
LIVRE DES DELIBERATIONS 

I N D E X 

DATE 
RESOLUTION 

NO. 
CONCERNANT FOLIO 

8i/o: 05 81 -1 Adoption des minutes 363 
81 -2 „ Nomination d'un nouveau Pro-Maire 
81 -3 Correspondance 
81 -4 Projet formation table de gestion 
81 -5 Rencontre avec les officiers dé la Municipaliti » 

81 -6 Analyse honoraires de J-Marie C h a s t e n a y , a r p . 
81 -7 Territoire M . R . C . 364 
81 -8 Lumières-de rues 
81 -9 Etude de localisation (loisir) 
81 -10 Arrêt intersection rues Des Ruisseaux et Des 

Cormiers 
81 -11 Achat volume "Guide des aides et subventions" 
81 -12 Ouverture officielle de l'Hôtel de Ville 
81 -13 Adoption des comptes 

8i/o: 15 81 -14 Rencontre des officiers 368 
81 -15 Loisir 
81 -16 Adoption règlement de zonage 
81 -17 Adoption des comptes 

81/01 21 81 -18 Détermination des secteurs loisirs 370 
81 -19 Amendement règlement N o . 112 (loisir) 371 
81 -20 Plan triennal 
81 -21 Achat d'une sableuse 
81 -22 Acceptation honoraires professionnels de Jean-

Marie C h a s t e n a y , a r p . g é o m . 
81 -23 Invitation de la Chambre de Commerce du Cap 
81 -24 Projet table de gestion 
81 -25 Brochures informations 1981 372 
81 -26 Déterminer date rencontre pour négociation avec 

le Syndicat Canadien de la Fonction Publique, 
local 2414 

81 -27 Subdivision du lot 89 
81 -28 Avis de motion site enfouissement sanitaire 
81 -29 Projet Freeman 

81/01 23 81 -30 Municipalité régionale de Comté 373 
81 -31 Engagement vérificateur 1980 374 
81 -32 Engagement vérificateur 1981 
81 -33 Engagement Firme Maxi Plus taxe 1981 
81 -34 Engagement FirmeeMaxi Plus pour les états finar L -

ciers informatisés 1981 
81 -35 Jean-Paul Langevin 
81 -36 Demande de libération 

81/02 02 81 -37 Adoption de l'ordre du jour 375 
81 -38 Adoption des minutes 
81 -39 Remboursement emprunt règlement No.114 
81 -40 Avis de motion pour un-plan d'urgence 
81 -41 Correctif agressivité de l'eau 
81 -42 Avis de motion règlement ordures ménagères 
81 -43 Comité Ville et Village Fleuris du Québec 1981 
81 -44 Lumières de rues 376 
81 -45 Adoption du règlement No.ll2-A 
81 -46 Changement de signataires 
81 -47 Soumission ordures ménagères 
81 -48 Félicitations à M . J . Réal Desrosiers 
81 -49 Comm. Protection T e r r . Agricole (Ernest Roberge ) 
81 -50 Demande acceptation étude E . P . I . C . 
81 -51 Demande d'octroi chemin d'été 
81 -52 Terrain Norbert 3 77 
81 -53 Approbation plan des lots 89-160, 89-161 
81 -54 Correspondance 
81 -55 Avis de motion étude hydrogéologique 
81 -56 Soumission étude hydrogéologique 
81 -57 Banque Nationale Canada (emprunt temporaire) 
81 -58 Intérêt sur arrérage 
81 -59 Demande de prix pour le débroussaillement du 

terrain de jeux des Prairies 
81 -60 Acceptation des comptes 
81 -61 Traverse sous la voie ferrée Red Mill 379 
81 -62 jevée de 1'assemblée 380 
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luminaires 
5 luminaires 

CONCERNANT FOLIO 

Traverse voie ferrée Route Red Mill 381 
Avis de motion site enfouissement sanitaire 383 
Rescision résolution 81-46 
Signatures autorisées (changement) 
Adhésion 1981, C o r p . S e c . Municipaux du Québec 
André T o u p i n , traitement 1981 
Fernand V e i l l e t t e , traitement 1981 
Demande d'étude légale de Me Pinsonneault 384 
Avis de motion (terme 4 ans pour les membres d 
Conseil ) 
Session de perfectionnement 
Engagement de personnel (secrétaire) 
Engagement de personnel (technicien en compt.) 
Adoption du règlement 137 (Ordure ménagère et 
salubrité publigue ) 

Nomination de 2 délégués du Conseil pour négo-
ciation convention collective 
Adoption de 1Lordre du jour 386 
Adoption des minutes 
Dépôt d'une pétition secteur Village 
Soumission ordure ménagères 
Hydro Q u é b e c , acceptation 12 
Hydro Q u é b e c , acceptation de 
Agueduc et égoût sanitaire lie, 12e r u e , 1ère 
2ième Avenue 387 
Acceptation plan de lotissement partie du lot 
462 et 463 
Demande en revision 
Règlement entente enfouissement sanitaire 
Présentation des soumissions étude hydrogéolog^gue 
Acceptation plan de subdivision d'une partie 
du lot 111-3 
Acceptation g u o t e - p a r t site enfouissement sani-
taire 
Soumission revue information 1981 388 
Acceptation des comptes 
Rôle valeur locative 389 
Demande--.au Conseil de Comté 390 
Acceptation plan subdivision d'une partie du 
lot 34-16 et 34-17 
Date pour rencontre convention collective 
Correspondance 
Ouverture des s o u m . (système correction P.H.) 
Permis de construction 
Demande à 1'Hydro Québec pour la pose de 5 
luminaires 
Avis de motion terme de 3 ans 
Inscription Programme P . A . R . E . L . 391 
Levée de 1'assemblée 
Demande d'octroi clôture terrain de jeux 393 
ompte de taxe commerce 1981 (Champlain) 

Article;549 du Code Municipal 
Subdivision d'une partie du lot 533 
Aménagement des fossés du cours d'eau des Cormijers 
Rue Gilles Toupin 
3udget Loisir 1981 
Terrain de jeux Place St-Laurent 
Débroussaillement terrain des Loisirs Prairies 394 
Demande du Comité des Loisirs Secteur #4, St-Malo 
/ente du lot 89-160 395 
Installation d'un système de correction du PH 
tude hydrogéologigue 

Drdre du jour 396 
Rencontre avec les propriétaires de la rue 
Cilles Toupin 
Adoption des minutes 
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81/04 15 

31/04 29 
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RESOLUTION 

NO. 

81-119 
81-120 
81-121 
81-122 

81-123 

81-124 
81-125 
81-126 
81-127 
81-128 
81-129 
81-130 
81-131 
81-132 

81-133 
81-134 

81-135 
81-136 

81-137 
81-138 
81-139 
81-140 
81-141 
81-142 
81-143 
81-144 
81-145 

81-146 
81-147 
81-148 
81-149 
81-150 
81-151 
81-152 
81-153 
'SU—15 4 
81-155 
81-156 
81-157 
81-158 
81-159 
81-160 

81-161 
81-162 
81-163 
81-164 
81-165 
81-166 
81-167 
81-168 
81-169 

81-170 
81-171 
81-172 
81-173 
81-174 
81-175 
81-176 
81-177 
81-178 

lot 81 
et une partie 

399 

400 

CONCERNANT FOLIO 

Adoption du règlement Numéro 138 396 
Nomination d'un "nouveau pro-maire 
Rescision des résolutions 81-110 et 81-113 
Acquisition des lots 89«154 ,89-160,89-161 et 
vente du lot 89-160 397 

Inspection et ramonage annuels des cheminées 
Avis de motion 
Zone de protection autour des puits 
Avis légal, plan d'asphalte 
Avis de motion (Amendement au règlement zonage 
Demande d'achat d'un camion 6 roues 
Demande de stationnement prohibé (no-parking) 
Voies de communications rurales (Comm. Toponymi.e) 
Demande d'aide cours d'eau Rivières des Cormiers 398 
Adoption des comptes 

Acceptation de la subdivision du lot 103 
(Laflamme et Garceau) 
Acceptation de la subdivision du 
Acceptation des lots 8 - A - 7 , 9-37 
des lots 5, 8, 8 - A , et 9 
Acceptation de-jla subdivision du lot 49 
Acceptation de la subdivision du lot 103 

R . Paradis) 
Lumières de rues 
Souscription à la Croix-Rouge 
Plan d'urgence date de rencontre 
Zonage agricole dossier Hinse et Hamel 
Zonage agricole dossier Marcel Arcand 
Zonage agricole dossier Gaétan Dupont 
Zonage agricole dossier Norbert Paradis 401 
Jounal Informations Ste-Marthe 
Terrain de jeux Prairies - débrousaillement 
Re: Gaston Girard 
Comité Loisir Place St-Laurent 
Déménagement de la cabane loisir S e c . Prairies 
Ajournement 
Dépôt du rapport des vérificateurs 402 
Ajournement de l'assemblée 
Plan mesures d'urgence municipale 
Permis d'excavation M i n . des Transports 
Achat de compteurs d'eau (Matériel) 
Acceptation de la subdivision du lot 479 403 
Courrier 
Rues à être municipalisées 
Semainetdes gens de la poste 
Plan triennal loisir 
Sonarex , valeur locative 404 
Conseil des Loisirs de la Mauricie Inc. 
(cotisation) 
Demande de soumission pourrétude loisir 
Acquisition du lot 526-2 (rue) 
Clôture terrain de balle St-Malo et St-Laurent 
Subdivision d'une partie du lot 577 405 
Subdivision d'une partie du lot 579 406 
Congrès des secrétaires-trésoriers 1981 
Cession de la rue Beaulieu 
Abat poussière 
Hydro Québec route 138 (projet amélioration 
luminaire ) 
Levée de 1'assemblée 
Acceptation de l'ordre du jour 407 
Adoption des minutes 
Acceptation du plan de subdivision du lot 535 
Acceptation de la subdivision du lot 73 
Acceptation du/plan de subdivision du lot 5 77 
Acquisition terrain Place Norbert 408 
Félicitations au député Marcel Gagnon 
S e m a i n e d d u nettoyage et d'embellissement 



LIVRE DES DELIBERATIONS 

I N D E X 

DATE 
RESOLUTION 

NO. 
CONCERNANT FOLIO 

Bl/05 04 81 -179 Acceptation des états financiers 1980 408 
81 -180 Demande djenseigne de circulation au Ministère 

des Transports (bl. des prairies) 409 
81 -181 Rapport de permis de construction 
81 -182 Demande dlenseignes de circulation au Minister a 

des Transports (Rang St-Malo) 
81 -183 Lumières de rues (Parc Frigon & des Merisiers) 
81 -184 Demande de limite de vitesse au Ministère des 

Transports (Rang St-Malo) 
81 -185 Engagement officiel du secrétaire-trésorier 410 
81 -186 Avis de motion (amendement au règlement 111) 
81 -187 Recommandations formulées dans le rapport du 

vérificateur 
81 -188 Correspondance 
81 -189 Acceptation des comptes 
81 -190 Acceptation des comités de loisirs 411 
81 -191 Devis de déneigement 1981-1982 412 
81 -192 Projet Abran (permis de construction) 
81 -193 Ajournement 

31/05 13 81 -194 Projet programme d'aide au travail 413 
81 -195 Achat d'une tondeuse à gazon 
81 -196 Remboursement emprunt règlement 114 
81 -197 Cours de perfectionnement 
81 -198 Ramoneur officiel 
81 -199 Amendement au règlement 111 (usage de l'eau 

prohibition) 414 
81 -200 Eau terrain de jeux Place Norbert 
81 -201 Demande à 1'Hydro Québec (terrain de jeuxPlace 

Norbert) 
81 -202 Demande à 1'Hydro Québec (terrain jeux Prairie; s) 
81 -203 Terrain de jeux St-Malo 
81 -204 MRC 
81 -205 Levée de l'assemblée 415 

31/06 01 81 -206 Adoption de 1!ordre du jour 416 
81 -207 Adoption des minutes 
81 -208 Projet de correction du lot 89-161 dossier nu-

méro 32888 
81 -209 Zonage agricole dossier J . Homer Vaillancourt 

requête amendée 
81 -210 Acceptation du plan de subdivision #526 
81 -211 Convention de travail (employés de soutien) 
81 -212 Contrat étude hydrogéologique 
81 -213 Emprunt règlement N o . 114 417 
81 -214 Avis de motion terrain et garage 
81 -215 Prêt dell'école Dominique Savio pour les loisii �s 

été 1981 
81 -216 Nettoyage de la branche #2 ou Turcotte du cours 

d'eau Montplaisir #6391 
81 -217 Acceptation des comptes 
81 -218 Achat d'une scie mécanique 418 
81 -219 Achat d'une caméra instantannée 
81 -220 Avis de motion terme de quatre (4) ans 
81 -221 Plan triennal d'aqueduc 419 
81 -222 Plan triennal réaménagement 
81 -223 Avis de motion rue Thomas Toupin 
81 -224 Demande d'annexion du lot P568 à la Ville du 

Cap-de-la-Madeleine 
81 -225 Demande d'enseignes STOP au M i n . des Transports 
81 -226 Correspondance 420 
81 -227 Ajournement 

il/06 16 81 -228 Soumission étude phase I, loisir 423 
81 -229 Avis de motion (soufflage de la neige) 
81 -230 Remboursement loisir S e c . P l . St-Laurent 
81 -231 Ajournement 
81 -232 Abhat d'un aspirateur 
81 -233 Terrain Hôtel Municipal (clarification des titi es ) 
81 -234 D r a p a u Club Optimiste 
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81-287 
81-288 
81-289 
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81-291 

81-292 

CONCERNANT FOLIO 

Réunion d'information pour les citoyens de la 
rue Thomas Toupin 424 
Lot 526-2 rue nom officiel 
Démarreur automatique pour système d'aqueduc 
Aménagement stationnement Hôtel Municipal 
Demande au secrétaire des statistiques de 10 a|ns 
Vacances du personnel 
C.R.D. 04 , adhésion 

Pierre terrain de jeux Rang St-Malo 425 
Devis de déneigement 
Adoption de l'ordre du jour 426 
Adoption des minutes 
Adoption du règlement numéro 140, déneigement 
Adoption du règlement 141 (terme 4^ans) REJETE 427 
Adoption du règlement 142 (rue Thomas Toupin) 
Avis public règlement 142 428 

Acceptation des comptes 
Eclairage patinoire terrain jeux pl. St-Laurent 429 
Acceptation du plan de subdivision des lots 
472 et 473 
Acceptation du plan de subdivision du lot 73 
Engagement d'un nouveau secrétaire-trésorier 
comptable 
Définir date de rencontre avec vérificateur 
Monsièur Cadieux 430 
Devis .de déneigement 
Permis spécial 
Etude phase I, loisir 
Eclairage patinoire terrain jeux Pl. ST-Laurent 
et Place Norbert 432 
Projet Langevin 433 
Ajournement de l'assemblée 
Terrain Hôtel Municipal 
Transfert du contrat des ordures ménagères 
Acceptation de..l'ordre du jour 434 
Adoption des minutes 
Servitude rue Thomas Toupin 
Stage des mesures d'urgence civiles 
Permis kiosque touristique 
Permis pour sablière sur le lot P.29 
Adoption des comptes 435 
Acceptation du plan de subdivision du lot 452 
Acceptation du plan de subdivision 29 436 
Autorisation pour signature du plan de subdivi 
sion du lot 29 
Ajournement 
Assurance 1981, renouvellement de contrat 
Couverture responsabilité civile 
Demande au zonage agricole (Municipalité) 
Acquisition du lot 25-1 (Partie nord est rue 
Thomas Toupin) 
Acquisition du lot 29-3 (rue Norbert Paradis) 
Demande zonage agricole 
Mandat au conseiller M . 
Maire suppléant 
Courrier 
Contrat du secrétaire-trésorier 
Achat de soude caustique 
Avis de motion projet de règlement pour la cons-
truction d'un puit et d'une conduite d'aqueduc 
de 10 pouces de diamètre 
Acceptation de l'ordre du jour 438 
Adoption des minutes 
Terrain Hôtel Municipal 
Engagement d'un arpenteur-géomètre (terrain 
Hôtel Municipal) 439 
Creusage de fossé et réparation d'asphalte en 
face du 2871, Notre-Dame 
Comptes à> radier 

(rue Norbert 
(H. Gendron) 
Gaston Girard 

437 
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81-353 

CONCERNANT 

Zonage agricole S u c c . Emile Vaillancourt 
Longueur des chemins d'hiver subventionnés 
Lumières de rues 
Acceptation du plan des subdivisions 8 A 7 , 9 - 5 - 8 
Acceptation du plan des subdivisions 445-7 & 4 
Acguisition des lots 62-15, 62-5, 60-9, 60^-8 
rue et du réseau d'égoût (Rue Valley Inn) 
Acguisition rue des Plaines 
Avis de motion enfouissement sanitaire 
Acceptation des comptes 
Correspondance 
Avis de motion 
Pierre dans les rues 
Adoption duirèglement 143 
Réparation asphalte village 

Travaux rue Huguette, rue Sicotte, rue Jacques 
Nettoyage fossé rue des Plaines 
Ajournement de l'assemblée 
Rapport du conseiller Girard (conclusion) 
Zonage agricole Jean-Noel Arcand 
Zonage agricole R . Montplaisir, C . Champoux 
Adjudication du contrat de déneigement 
Acceptation de l'ordre du jour 
Adoption des minutes 
Heure d'ouverture du site d'enfouissement sani-f 
taire 
Remboursement emprunt règlement 114 
Règlement emprunt 144 
Avis de motion 
Engagement de la Firme Pluritec 
Mesure du rôle d'évaluation foncière 
Avis de motion 
Carage municipal 
Demande de Monsieur Jean-Paul Langevin 
Domptes en collection 
Demande de M . Jacques Dupuis pour accottement 
face au 1670, rue Notre-Dame 
Lumière de rues 
Remplissage de piscine 
Rue Thomas T o u p i n , gravelage 
Nettoyage d'égoût sanitaire (village) 
Dompte de dépenses du conseiller Girard 
Acceptation des comptes 
Rapport de la Firme Maxi Plus 
Dorrespondance 
Acceptation des subdivisions des lots 21, 475 
476 et ajout du 658 
Appui aux travailleurs de l'usine des Fcrges HPC 
Agrandissement de la patinoire (village) 
Zonage agricole dossier Roger Montplaisir 
Demande de M . J-G Trépanier (pièces d ' a u t o , corn 
Zonage agricole de M . Bernard Marchand et 
Monsieur Massicotte 
Adoption de:l'ordre du jour 
Adoption des minutes 
Modification plan de zonage 
Arrérage de taxes (Consil de Comté) 
[ntérêt sur arrérages 
Vérificateur 1981 
Maire Suppléant 
Rapport financier du mois 
Emprunt à court terme 
Demande de zonage agricole (Richard Hayes Sr.) 
Acceptation du plan de subdivision 83 
Acceptation du rapport relatif aux chemins 
municipaux 
Demande d'octroi chemin d'été 

FOLIO 

440 

441 

6 - 8 

442 
443 

445 
447 

448 
450 

452 
453 

454 

455 
456 

merce)457 

458 
468 

469 

4 7 0 



5 

5 

8 1 / 1 1 

8 1 / 1 1 

8 1 / 1 1 

8 1 / 1 2 

5 

S 

5 

LIVRE DES DELIBERATIONS 

I N D E X 

DATE 

8 1 / 1 

8 1 / 1 2 

8 1 / 1 2 

8 1 / 1 2 

-J* M 

16 

20 

24 

30 

07 

14 

18 

RESOLUTION 

NO. 

22 

1 

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

81-
8 1 -

81-

81-

8 1 -

81-

8 1 -

8 1 -

81-

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

8 1 -

81^ 
8 1 -

8 1 -

8 1 -

�354 
�355 
�356 
�357 
�358 
� 359 
r360 
�361 
�362 
�363 
�364 
�365 
�366 
�367 

�368 
�369 
�370 
�371 
�372 
�373 
�375 
� 376 
�377 
378 
� 379 

�380 
�381 
382 
383 
� 384 
�385 
�386 
387 
� 388 
�389 
�390 
�391 
392 

393 
�394 
� 395 
396 
�397 
399 
�400 
�401 
�402 
�403 
�404 

405 
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�408 
�409 
�410 
�411 

CONCERNANT 

Lumière de rues 
Demande de luminaires au M i n . des Transports 
Contrat de déneigement 
Adoption des comptes 
Correspondance 
Eclairage patinoires 
Huile à chauffage et diesel clair 
Rapport au conseil 
Brouillon procès-verbaux 
Demande au conseil dell'inspecteur municipal 
Avis de motion 
Revue municipale 
Engagement du vérificateur année 1981 
Responsable description et classification des 
tâches 
Amendement de l'article 3 du règlement No.114 
Lumières de r u e s , rue St-Maurice 
Autorisation Commission Municipale 
Demande d'emprunt par obligations règlement 114 
Modifications au règlement 114 
Acceptation de l'offre de vente des obligations 
Règlement 145 
Adoption de l'ordre du jour 
Adoption des minutes 
Ajournement 
Acceptation du budget (Site enfouissement sani-
taire régional) 
Bite d'enfouissement sanitaire (Délégués) 
Règlement et plan d'urbanisme 
MRC 
Protocole d

1 

Acceptation 
Acceptation 
Acceptation: 
Discours du 
/ente d'eau 

FOLIO 

470 

471 

473 

entente 
du plan 
du plan 
du plan 
maire sur 
à la M u n . 

M . R . C . 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine - -

7 Janvier 1980. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE. 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de ste-
Marthe, tenue ce Lundi 7 Janvier 1980 au lieu et à l'heu-
re ordinaire des assemblées à laquelle étaient présents, 
SAVOIR: 

Son honneur le Maire: LUCIEN CHAUSSE 

MM. Les Conseillers: Raymond Duval 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Prière 

Lecture de l'ordre du jour. 

Adoption des minutes. 

Proposé par Gaston Girard, secondé par Réjean Montplaisir 
et résolu unanimement que les minutes du 3 Décembre, du 
10 Décembre et du 14 Décembre 1979 sont acceptées telles 
que lues. 
Demande d'emprunt R: 99.

 A d o
P

t e 

Proposé par Gaston Girard, secondé par Raymond Duval et 
résolu unanimement'que demande soit faitesau Ministère des 
Affaires Municipales- pour avoir la permission d'émettre 
une émission d'ob1igation de $ 75,000. conformément à 
notre règlemant # 99, afin de fermer définitivementcce 
dossier. 

Adopté 

Inspecteur Municipal. 
Proposé par Etienn-e Bergevin, secondé par Gaston Girard 
et résolu- unanimement que M . Fernand Veillette soit engagé 
à titre d'inspecteur -Municipal au salaire de $ 8.00 l'heure 
pour une période d'essai de 6 mois. Après cette période 
s'il es.t engagé définitivement son salaire sera porté 
à $ 8.^5 l'heure. Les avantages de travail sont les mêmes 
que pour les autres employés. 

Adopté 

Bu dget Loisir. 
Proposé par Etienne Bergovin, secondé par Gaston Girard 
et -çésolu unanimement que la Municipalité octroi un bud-
get de 20,000 pour les loisirs. Ce budget sera reparti 
pour 4 Secteurs à être déterminé sous peu, dont des co-
mités seront formés par élection -pour chagu-e secteur. 

Adopté 

Demande à la Commission Scolaire (Loisir ). 
Proposé par Réjean -Llorvt pl a isir , secondé par Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe 
réitère la résolut ion # 124.0, à l'effet que la Municipalité 
-d-a Ste-Marttre se tient responsable de l'Ecole Dominique 
Savio lors de ses activités de loisirs. Cette Résolution 
se renouvellera d'année en annéesà moins d'avis contraire. 

Adopté 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine - -

80-6 Amendement règlement' Loisir. 

Avis de -motion est donné par Réjean Montpalisir à l'ef 
fet de présenter à la prochaine séance ou à une séance 
subséquente-un règlement modifiant le règlement des 
loisirs # 97. 

80-7 Location de Salle. 
Proposé par Réjean Montpalisir, secondé par Etienne 
Bergevin et résolu- unanimement que la location- de la 
salle devra être soumise au Conseil au. moins Y mois 
à l'avance afin d'être approuvée par le Conseil. 

Ad opt é 

Club Optimiste. 
Proposé par Raymond Duval, secondé par Gaston Girard et 
résolu unanimement que le Conseil félicite le Club Opti-
miste pour le magnifique travail effectué lors de la vi-
site du vrai Père Noël, et nous encourageons le Club à 
continuer dans le même sens.. 

Adopté 

Club de l'Amitié. 
Proposé par Raymond Duval, secondé par Réjean Montplaisir 
et résolu, unanimement que le' Conseil demande au Club de 
l'Amitié de fournir une liste des membres en règle avec 
Tes adresses. 

Adopt é 

Cl.rc.u-it Autobus. 
Prop-osé par Raymond Duval, secondé par Daniel Bouchard et 
résolu unan-imement que le Conseil demande à la Cité du 
Cap-De-La-Madeleine de les rencontrer .concernant la possi-
bilité d'avoir un- circuit d'autobus dans la Municipalité de 
Ste-Marthe. 

Adopté 

R61e d'évaluation Nouvelle Génération. 
Proposé par Gaston- Girard, secondé par Etienne Bergevin et 
résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe demande 
au Conseil de Comté de faire faire le rôle nouvelle généra-
tion en 1980, si cela est possible. 

Adopté 

Adoption des comptes. 
Proposé par Ra_ymond Duval, secondé par Réjean Montplaisir 
et réso-lu unanimement que -les comptes suivants sont accep-
tés et que le Maire et le Secrétaire-Trésorier sont auto-
risés à en faire les paiements. 

Adopté 

déc/79 déd. 
9 déc/79 " 

déc/79 " 
déc/79 " 
déc/79 " 
déc/79 " 

André Toupin, sem au 9 
Suzanne Jutras, sem au 
Hélène Dumas, sem au 
Roger Courteau, sem au 
René Dupont, sem au 
Claude Doucet, sem au 
Paul LafrenDere, sem au 9 " " 
Lionel St-0urs, " " " " 
André Toupin, frais déplacement 
Paul Lafreniêre frais déplacement 
André Toupin, sem au 16 déc/79 déd 
Suzanne Jutras, sem au 16 déc/79 " 
Hélène Dumas, sem au 16 déc/79 " 
Roger Courteau, sem " " " 
René Dupont, " " " 
André Toupin, frais déplacement 

André Toupin, sem au 23 

183.05 351.14 
42.49 152.51 
34.54 145.46 
88.59 231.41 
78.22 212.28 
42.12 157.88 
30.16 204.84 
,1.42 56.08 

7.14 
34.86 

115.95 272.83 
42.72 152.28 
34.54 145.46 

120.69 277.31 
64.29 195.09 

23.94 

135.35 296.75 
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déd 1853-Suzanne Jutras, sem au 23 déc. 
1854-Hélène Dumas, sem " " 
1855-Roger Çourteau, sëm " " 
18 56-René Dupont, sem " " 
18 57-Alain Lottinville" " " 
1858-André Toupin frais déplacement 
Claude Paquin 1er vers, contrat déneigement 
André Toupin, sem au 30 déc. déd 84.20 

42.72 
34.54 

102.69 
74.84 
42.12 

déd '127.69 
" " " 80.79 
» " " 42.72 
frais déplacement 
loisirs (arbitres) 

Lucienne Mineauloisirs (arbitres) 
Banque Nationale Rêgl. 70 & 72 intérêts 

Rêgl. 54 obli.3,500.00 int. 
sem au 30 déc. déd. 57.67 
assence camion 

Roger Çourteau 
René Dupont 
Suzanne Jutras 
André Toupin, 
René Fortin 

repas des fêtes 
cadastre copie 

ass. N.D . Rive 

Banque Nationale 
,Réjean Lefebvre 
fillette Gaz Barr 
Garage Marcel Roy 
Coopérative Fédérée de Québec 
Bo Bain Enr aqueduc 
Radisson Inc. transports (aqueduc) 
Rockwell International compteurs 
Saillant Inc. aqueduc 
André Toupin Excavation voirie hiver 
Massicotte & Fils Ltée loc. machinerie 
Carrière St-Maurice voirie été 
Carrière St-Louis voirie été 
Dufresne Aluminium 
Denis Brouillette voirie été 
Le Nouvelliste publicité 
Librairie du Cap Inc. 
Formules Municipales Ltée 
Claude Arbour Inc. bureau 
Les Editions Mabec Enr " 
Panier Fleuri Enr. 
La Table des Seigneurs 
Jean-Marie Chastenay 
Les Petroles Hélie Inc 
Les Pétroles Hélie Inc 
Solec Inc. 

Canadian Dominion Leasing 
Bell Canada 
Bell Canada" 
Bell C a n a d a . ^ bureau 
Télé CommuniÉ-ation 
Hydro-Québec'" lumières de rues 
Richard Loranger conpensation C.A.T. 
André Montplaisir courrier 
Henri-Paul Lacroix contrat vidanges 
Julien Vaillancourt remb ord. m é n . 
Jocelyn Martin remb. rêgl. .99 
Les Prévoyants du Canada 
Ministre des Finances 
Receveur Général du Canada 
Lucien Chaussé rénumération maire 
Raymond Duval " " conseiller 
Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 
Paul Ouellet loisirs 
Denis Brouillette " " 
Vitrerie du Cap Inc loisirs N.Dame Rive 
Cap Fire Service Ltée 
Cap Fire Service Ltée " " village patinoire 
Centre de Const. Champoux loisirs St-Malo 
Centre de Const Champoux " " Champoux(C.Sportif ) 
Centre de Const Champoux " " viliage(patinoire) 

Prairies 

$ .152.28 
145.46 
253.31 
2 1 2 . 6 6 

13157.88 
9.45 

"10,000.00 
227.24 
288.31 
220.77 
152.28 

4.20 
107.00 
115.00 

2.049.98 
8,693.21 

182.33 
129.47 
67.24 

107.20 
787.57 
18.30 

249.77 

141.19 
2 9 2 . 3 6 -

1,140.48 
139 .75--
6 5 . 2 0 -

133.32 « 
150.00 
1 2 2 . 2 0 

5.79 
20.03 
33.13 
10.80 
32.40 

s' 258.56 
7.50 

437.97 
35.00 

100.54 
64.50 
20 .09 
16.64 
95.35 
87.10 

2,968.79 
153.08 
30.0o 

2,110.83 
32.00. 
43.56 

138.74 
1,392.54 
1,114.91 

180.00 
60.00 
60.00 
60.00 
60.00 
60.00 
60.00 
10.37 
30.00 
6.22 

263.39 
8 . 2 1 

1.199.99 
1 ,623.80 

599.07 

M . Gaston Girard propose la levée de 1'assemblée, secondé 
par M . Réjean Montplaisir. 

L d c i e n C h a u s s é , maire André Toupin , sep^trés.' 



Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

18 Janvier 1980 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE. 

Assemblée spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-
Marthe, tenue ce Vendredi le 18 Janvier 1980 à 5 hres P.M. 
au lieu ordinaire des assemblées à laquelle étaient ptésents 
SAVOIR: 

Son Honneur Le' Maire: LUCIEN CHAUSSE 

MM Les Conseillers. :' Raymond Duval 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Marcel Des'jardins 

x Etienne Berg,evin 

formant quorum sous la Présidence du Maire burffauteuilrv.' 

AVIS DE CONVOCATION 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le sous-
signé, qu'une session spéciale du Conseil de cëtte Muni-
cipalité est convoquée par les présentes par M.. André Toupin 
pour être tenue au lieu et 5 heures des sessions du Conseil, 
vendredi le 18e Jour de Janvier 1980, et qu'il .y sera pris 
en considération les sujets suivants, savoir: 

1- Demande Ministère Ressources Na-
turelles (D.Robert Inc). 

2- Octroi Loisirs. 

3- Engagement Maxi-Plus. 

4- Adoption des comptes. 

5- Plan d'urbanisme. 

No. de résolution 

ou annotation 

DONNE ce 13e Jour du mois de Janvier 1980. 

ANDRE TOUPIN, Secrétaire^trésorier. 

Je, André Toupin le soussigné, certifie sous mon serment-
d'office que j'ai signifié cet avis spécial à tous les con*-. . 1 
seillers et au Maire en laissant une vrai copie à leur do-
micile entre 2 et 7 heures de l'après-midi, le 13, iême jour 
du mois de Janvier 1980. 

ANDRE TQsllPIN, Sec-Trés. 

80-13 Affaire Donald Robert, Sablière. 
Proposé par Raymond Duval, secondé par Réjean Montplaisir et 
résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-
De-La-Madeleine demande au Ministère de l'Environnement du 

t 

Québec des éclaircissements sur le permis d'exploitation qui 
a été émis à la Sablière Donald Robert 1978 Inc. 
"Télégramme et résolution envoyée au Ministre-Marcel Léger 
A/S de M . Jacques Breaul-t*. " Copie de résolution à M . Marcel 
Gagnon, Député. 

Adopté 

M 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine ; 

30-14 0 c t roi.-?; Loisirs I. - f 1 ire, 
Proposé par Réjean Montplaisir, secondé par Gaston 
Girard et résolu unanimement que le Conseil de la 
Municipalité de Ste-Marthe demande a u D é p u t é Marcel 
Gagnon un- octroi de 2,000.00 afin-^-d

1
 aider les loi-

sirs pour 1
1
acquissition de balançoires et d'estrades 

de $ 3,600.00. 

Adopté 

y 
Engagement Maxi-Plus. 
Proposé par -E-t ienne Berge vin , seconder par 'Réjean Montplaisir 
et résolu -unanimemen-t que la Firme' M-axi-Plus soit engagée 
pour faire l'envoi des comptes de taxes provisoires. Le comp-
te final sera erwoyée sans frais aimsi-~que trois rappels au 
cours de l'année. Ceci conform-émetit à. la lettre du 17 Janvier 
1980. Copie du fichier Central disponible en aucun temps 
(disquette)* 

Adopt é 

Adoption des comptes. 

Proposé'"par Gaston Girard, sëcondé par Etienne Bergevin et ré-
solu unanimement que les comptes suivants sont acceptées et 
que le Maire et le Secrétaire-trésorier sont autorisés à en 
faire les paiements. ^ 

Trois-Rivières Location Inc $ 20.00 
Corporation du Compté de Champlain # 3,210.59" 
Sablière Valmont Inc $ 1,017.79' 
Gilles Lacroix, Remboursement taxe foncières $ ' 19.80 
Les pétroles Hélie Inc, $ 62.50 
M . Paul Ou el let, Loisirs Prairies. 50.00 

$ 4,380.68 
Adopté 

La séance est ajournée à Lundi- le 21 Janvier 1980 à 15 Heures. 

LUCIEN CHAUSSE, Maire 

i  
ANDRE T0UPIN, Sec-Trés. 

21 Janvier 1980 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE. 

Session d'ajournement de là session spéciale tenue ce Lundi 
21 Janvier 1980 à 3 Heures P.M. au lieu ordinaire des as-
semblées à laquel étaient présents, 
SAVOIR: 

Son Honneur Le Maire: 

M.M. Les Cpnseillers: 

LUCIEN CHAUSSE 

Raymond Duyal, 
Gaston- Girard, 
Marcel Desjardins, 
Etienne Bergevin. 

formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Comme nous n'avons rien à passer pour le zonage agricole, 
la séance est levée. 

12 / y 
AMDRE T0UPIN, Sec-Trés.. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine ; 

4 Février 1980 

CANADA 

PROVINCE DE" QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE. 

Session régulière du Conseil tenue ce Lundi le 4 Février 1980 
à 7:30 heures au lieu ordinaire des assemblées à laquelle, 
étaient présents, 
SAVOIR: 

Son Honneur M. Le Maire 

M.M. Les Conseillers 

LUCIEN CHAUSSE 

Raymond Duval 
Gaston Girard 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard. 

formant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Prière 
Lecture de l'ordre du jour. 

Adoption des Comptes. 
Proposé par Marcel Des jardins, secondé par Réjean Montplaisir 
et résolu unanimement que les minutes des assemblées du 
7 Janvier 1980, 18 Janvier et 21 Jénvier 1980 sont acceptées, 
telles que lues, exception (faite de 80-7 on doit rajouter: 
Ceci ne s'applique pas aux organismes Municipal tel que: 
Club de l'Amitié- Comité de Loisirs. 

Adopté 

Contrat,d'ordures ménagères. 
Proposé par Gaston Girard, secondé par Daniel Bouchard et 
résolu unanimement que M . Raymond Charpentier entrepreneur 
soit engagé pour faire la.cueillette des ordures ménagères 
dans tout le territoire de la Municipalité de Ste-Marthe 
conformément à sa soumission du 28 Novembre 1979. L'entre-
preneur devra signer un contrat avec la Municipalité. Le 
Maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés à signer 
ce contrat. Le contrat entrera en vigueur le 1er Mars 1980, 
pour se terminer le 28 Février 1981. 

Ad opt é 

Règlement Loisir 112. 
Proposé par Marcel Desjardins, secondé par Gaston Girard et 
résolu unanimement que le règlement no 112 soit et est adop-
té tel que lu . 

, Adopté 

Demande pour autorisation budgétaire pour loisir. 
Proposé par Etienne Bergevin, secondé par Réjean Montplaisir 
et résolu unanimement que demande soit faite au Ministère des 
Affaires Municipales',.et à la Commission Municipal qu'un pour-
centage de ,5 % du budget soit affecté au Loisir 

' Adopté-
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

80-21 Taux de taxe fonçiêre provisoire. 
Proposé par Gaston Girard, secondé par Raymond Duval 
et résolu unanimement que le taux de la taxe fonçiêre 
provisoire est fixé à 0.550 du $ 100.00 d'évaluation. 
Le taux de la taxe des ordures ménagères est fixé à 
$ 25.00 du logement. Le tarif des commerces^est bais-, 
sé de $ 5.00 par catégorie de commerce pour les ordu-
res ménagères. La taxe pour les égouts est fixé à 
20.00 par unité de logement pour le village. Le tarif : 

pour les résidences desservies par l'égoût construit 
en vertu du règlement 99 est fixé à 35.00 l'unité de 
logement. 

Adopté 

) Paiement Iberville. 
Proposé par Daniel Bouchard, secondé par Etienne Bergevin et 
résolu unanimement que le paiement de Iberville Construction 
au montant de 44,2.79.87 .plus 2, 720.13 d'intérêt pour un to-
tal de 47,000.00 est accepté et que le Maire et le Secrétaire 
Trésorier sont autorisés à en faire le paiement. Ce paiement 
est le paiement final. 

Adopté * 

Lumières de r u e s . 
Proposé par Marcel Desjardins, secondé par Gaston Girard et 
résolu unanimement que demande soit faite à 1'Hydro-Québec de 
poser des lumières de rues comme suit: en face du 95-50eRue 
Rang St-Malo, Rue Gagné et 4325, Notre-Dame Sud. 

Adopté 

Acquisition de rues Hayes- Ward - Giqnac - E T C . . 
Proposé par Daniel Bouchard, secondé par Gaston Girard, et 
résolu, unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe acquiert 
pour la somme nominale de $ 1.00 les lots: 9-36, 9-38, 8-A-8, 
9-5, 9-31, 9-6, 9-47, 8-A-ll, 8-8, 9-12, 8-A-l, 8-A16, 8-12, 
devant servir de rues avec services dont d'aqueduc partielle-
ment construits, les propriétaires actuels sont transbord Inc. 
Le Maire et le Secrétaire-trésorier sont autorisés à signer 
un contrat à cet effet. 

Adopté 

Acquisition Rue Gagné. * 
Proposé par Gaston Girard, secondé par Etienne Bergevin et 
résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe acquiert 
de Mme Henriette Toupin Gagné le lot 578-5 devant servir de 
r u e . Le Maire et le Secrétaire-trésorier sont autorisés à 
signer un contrat à cet effet. 

Adopté 

Acquisition Rues Bosquet & St-Hiléire. 
Proposé par Réjéan Montplaisir et secondé par Marcel Des jar-
dins et résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe 
acquiert de M . Lucien Lefebvre les lots 577-26et 577-27, de-
vant servir de rues. Le Maire et le Secrétaire-trésorier 
sont autorisés à signer un contrat à cet effet. 

r 

Adopté 
i 

Acquisition 9e Rue St-Malo. 
Proposé par Daniel Bouchard, secondé par Réjean Montplaisir 
et résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe 
acquiert le lot 103-43 devant servir de rue avec service 
d'aqueduc et dont le propriétaire actuel est M . Maurice 
Toupin. Le Maire et le Sécréta ire-trésorier s ont autorisés 
à signer un contrat à cet effet. 

Adopté ' 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

80-28 Lettre de remerciement Député Marcel Gaqnon. 
Proposé par Réjean Montplaisir, secondé par Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que la Municipalité 
de Ste-Marthe remercie sincèrement le Député Marcel 
Gagnon pour avoir mené à bien notre demande d'octroi 
de $ 35,000.00 auprès du Ministère des Transports. 

Adopté 

Lettre au MinistrecDenis De Belleval. 
Proposé par Réjean Montplaisir, secondé par Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe re-
mercie sincèrement le Ministre Denis De Belleval pour l'oc-
troi de 35,000.00 que son Ministère accorde à la Municipalité 
pour l'amélioration de diverses rues. 

Adopté 

Lettre de Félicitation Alain D u m a s . 
Proposé par Etienne Bergevin., secondé par Marcel Desjardins 
et résolu unanimement que le Conseil de la Municipalité de 
Ste-Marthe félicite grandement Monsieur Alain Dumas pour son 
ouvrage intitulé: "La Participation Des Travailleurs à la 
Gestion de l'Entreprise" dont le succès lui vaut d'être le 
deuxième lauréat National du 10e Concours intercollégial 
dJ;éducation économique. 

Adopté 

Coordonnateur Municipal Protection Civile. 
Proposé par Gaston Girard, secondé par Daniel Bouchard et 
résolu unanimement que M . André Toupin, Secrétaire-Trésorier 
soit nommé Coordonnateur Municùpalidé la Protection Civile 
pour la Municipalité de,-Ste-Marthe . 

Adopté 

Journée d'étude Reforme Fiscale. 
Proposé par Réjean Montplaisir, secondé par Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que M . André Toupin, est autorisé à 
aller à la journée d'étude sur la reforme fiscale qui aura 
lieu Jeudi le 7 Février 1980, au Sapin Bleu 

Adopté 

Demande à Cité du Cap-De-La-Madeleine. 
Proposé par Etienne Bergevin, secondé par Réjean Montplaisir 
et résolu unanimement que demande soit faite à La Cité du 
Cap-De-La-Madeléine d,',avoir la permission de faire installer 
une lumière de rue coin St-n^aurice et Rang St-rçalo. 

Adopté 

Acquisition des rues 50 - 51e Rues. 
Proposé par Gaston Girard, secondé par Etienne Bergevin et 
résolu -unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe acquiert 
pour la somme nominale de $ 1.00 les lots 73-60,73-61,73-31, 
73-39, P73-63, P-73-62 dont les propriétaires actuels sont 
M . Narcisse Hinse et M . Gilles Hamel. Le Maire et le Secré-
taire-trésorier sont autorisés à signer un contrat notarié 
à cet effet. 

Adopté 

Plans de cadastre. 
Proposé par Raymond Duval, secondé par Réjean Montppalisir 
et résolu unanimement que le plan de cadastre préparé par 

J.M. Chastenay » > arpenteur-géomètre et donnant ain 
si un caractère officiel au lot 456-2 dont le pro^c 
priétaire actuel est M . Constant Brière. 
est accepté. 

Adopté 
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- 80-37 

80-38 

80-39 

1929-
1930-
1931-
1932-
1933-
1934-
1935-
1936-
1937-
1938-
1939-
1940-
1941-
1942-
1943-
1944-
1945-
1946-
1947-
1948-
1949-
1950-
1951-
1952-
1953-
1954-
1955-
1956-
1957-
1958"-
1959-
1960-
1961-
1962-
1963-
1964-
1965-
1966-

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 
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80-36- -Plan de .Cadastre: . ~ -
Proposé . par -Raym-ond D'uval, secondé par Réjëan Mon"t-
plaisirset résolu unanimement que le plan de cadas-
tre préparé par M'. Je an-M a rie "Chast enay',

 J
 a.r penteu-r 

géomètre et dohnant .ain-si un-caractère officiel au 
lot 104-6-8, 'dont

 s
le propriétàirë �actueT est M'. Claude 

Paqu in, : - ' : i / £J ' "
r 

est accepté. " ' - : ,. ̂  - " ^ 

� ,'Adopté � 

Plan de cadastre-. 
Proposé par Raymond Duval, secondé par Réjean Moïntplaisir 
et résolu unanimement que le plan de cadastre -préparé par 
M . Paul Michaud, arpenteur-géomètre, et donnant ainsi un 
caractère officiel au lot 463-35 et 463-34, dont le pro-
priétaire actuel est M . Télesphore Dumas, 
est accepté. 

'Adopté 

Acceptation Plan Hydro. 
- Proposé par Réjean Montplaisir, secondé par. Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que les plans préparés par l'hydro-
Québec pour les lumières de rues sont acceptés®. 

Adopté 
* 

Adoption des comptes. 
Proposé par Daniel Bouchafcd,- secondé par Réjean Montpiàisir 
et résolu u-nanimement que les comptes suivants- sont accep-
tés et que le Maire eb le .Secrétair'e-trésorier sont auto-
risés à en faire les paiements, à l'exception -du chèque 
# 1977 qui demande éclaircissement. Sur le chèque # 1999 
une remarque est faite sur le coût du sable. 

André Toupin, sem au 
Suzanne Jutras, " 
Roger Courteau " 
René Dupont - " 
Paul Lafrenière " 

jan/8Q $268.13 déd. 70.18 
" � '''195.. 00 " 41.72 -
-" � . 368.0Û 111.62 
" 2-8-7.50 ". 78.68 
" '-,.. 48.00 " 41.13 

Paul Lafrenière frais déplacement (compteurs) 
Richard Loranger compensation C.A.T. mois jan/80 
André Toupin, sem au 12 jan/80" 528 .00 déd; 184.56 
Suzanne Jutras " " 226.50 " 153.68 
Hélène Dumas " " 180.00, " . i- 34.54-
Roger Courteau " 3-98-.-75 ' 12"4.56 
René Dupont " ' " -348 .44 , " -103.01 
Fernand Veill-ette" " 410.00 " 101.97 
Normand Lachance " " " -184.50 34.73. 
Guy Lachance " " 260.25 " � 64.70 
Paul Lafrenière " " 54.00 " .1.32 
André Toupin, frais déplacement sem. 
Fernand Veille'tte " " " 
Guy Lachance " ' " 
Denis Sanscartier surveillant glace 
Serge Mineau " " 
André Toupin, sem au 20 janv/80 413.54 déd 

$ 

au 12j an/80 

(St-Malo) 

Suzanne Jutras " 
Roger Courteau 
René Dupont " 
Fernand Veillette " 
Hélène Dumas " 
Normand Lachance " 
Guy Lachance 

195.00 
393.31 
250.00 
344.00 
180.00 
334.50 
370.50 

130.61 
40.00 

120.69 
62.58 
69.93 
31.87 
92.05 

107.97 

André Toupin, frais déplacement sem 20-jan/80 
Fernand Veillette " " " 
Guy Lachance " " 
André Toupin, sem au 26/jan/80 
Suzanne Jutras " " 
Hélène Dumas " " 
Roger Courteau " " 
René Dupont " " 
Fernand Veillette" " 

317.63 déd 
195.00 " 
180 .00 " 
300.88 " 
306.25 " 
344.00 " 

aqueduc 
88.45 
40.00 
31.87 
83.07 
84.91 
69.93 

197.95 
153.28 
256.38 
208 .82 
46 .87 
36.12 

153.08 
343.44 
172.82 
145.46 
174.19 
245.43 
308.03 
149.77 
195.55 
52.68 
3.78 

21.42 
45.36 

160.00 
160.00 
282.93 
155.00 
272.62 
187.42 
274.07 
148 .13 
242.45 
262.53 
26.46 
17.43 
49.56 

229.18 
155.00 
148.13 
217.81 
221.34 
274.07 
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ution 

ion 

1973 
1974 
1975 
1976 

-1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 
1989 
1990 
1991 
1992 
1993 
1994 
1995 
1996 
1997 
1998 
1999 
2000 
2 0 0 1 
2002 
2003 
2004 
2005 
2006 
2007 
2008 
2009 
2 0 1 0 
2011 
201-2 

2013 
2014 
2015 
2 0 1 6 
2017 
2 0 1 8 
2019 
2020 
2 0 2 1 
2022 
2023 
2024 
20 25 
2026 
2027 
2028 
2029 
2030 
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1967- Normand Lachance sem 26jan. 285.00 déd:71'.92 $213;08 
1968- Guy Lachance » » 249.00 " 57.51 191.39 
1969- Ahdré Toupin, frais déplacement 14.91 
1970- Fernand Veillette " " 20.79 
1971- Normand Lachance " 7.98 
1972- Jocelyn Tousignang surv. glace (village) 240.00 
Paul Ouellet surv. glace (Prairies 160.00 
Serge Mineau " " (St-Malo) 80.00 
Receveur général du Canada timbres) 170.00 
Banque Nationale Régi.99 13,472.50 
Sylvain Bernard surv. glace(St-Laurent) 200.00 
Télé Communication Trois-Riv.Ltée 37.10 
Xérox Canada Inc. 394.32 
Solec Inc. 50.27 
Corp. Location Dominion Ltée 64.50 
Librairie du Cap. 46.58 
J.B., Lanouette ass. garantie de fidélité 38.00 
Jean-Marie Chastenay copie de plan 5.40 
Garage'M. Ayotte essence camion 125.75 
Bell Canada bureau 118.50 
Bell-Canada pompes 20.36 
Bell Canada loisirs 16.64 
Hydro Québec lumières de rues 3,067.72 
Hydro Québec 1311 St-Malo 345.50 
Hydro Québec 80.41 
Robert Carrier contrats de rues 210.00 
Bo Bain tuyauterie aqueduc 375.88 
Canron Inc. borne fontaine 706.32 
Signalisation Dufresne Inc. réfléchissants rues) 119.72 
Imprimerie Trois-Rivières Inc. copie de plan 26.08 
Centre de Const. Champoux Inc.' matériaux 138.66 
Atelier d'Usinage .J.J.Trembaly Inc aqueduc 55.00 
André Toupin Excavation 118.98 
Lucien Germain loc. machinerie 382.50 
Sablière Valmont Inc. sel & abrasifs 884.28 
Jean Marc Massicotte transport sel, 57.86 
Charles Turcotte & Fils Ltée pneus camion 252.60 
P.. A . Thibaaul.t Ltée 156.84 
Centre de -Rénovation Enr rép.bureau ins-mun. 44.75 
Pétroles Hélie Inc. huile à chauffahè 408.15 
Iberville Excavation Inc. rêgl ;#99 ;contrat ji 1' 47^,000.00 
Charles Léveeque Enr. loisirs 96.85 
Les Produits J.A. Baribeau Ltée (eau patinoire) 120.00 
Launier Ltée loisirs Prairies (pompes) 217.35 
Michel Masse déblaiement patinoire (prairies) 15.00 
Paul, Ouellet. remb. loisirs prairies 64.90 
Paul Ouellet remb. " " 27.12 
Garage Marcel Roy loisirs N.D de la Rive 9.00 
Philippe -Chrétien remb. taxe d'eau 16.00 
Paul Thibeault " " " 19.68 
Hénri-Paul Lacroix contrat enl. o r d . m é n . 2,110.83 
André Montplaisir courrier 30.00 
Richard Loranger comps. C.A.T. -mois fév./80 153.08 
Lucien Chaussé, rén. maire mois janv. 180.00 
Raymond Duval rén. conseiller " 60.00 
Marcel Desjardins " " " 60.00 
Gaston Girard " " " 60.00 
Réjean Montplaisir " .. " " 60.00 
Etienne Bergevin " " " 60.00 
Daniel Bouchard " " " 60.00 
Ministère des Finances RRQ. I.P. Ass.M. 1,484.21 
Receveur'Général du Canada I.F. A.C. 1,057.77 
Télé Communication Trois-Riv. service 24 hres 35.00 
Les Prévoyants du Canada ass. groupe 138.74 

Adopté. ____ 

La levée de l'assemblée est proposé par M . le conseiller 
Marcel DeSjardins, proposé par M . le conseiller Gaston Gir-ard 
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80-40 

80-41 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine ; 

Mars 1980 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

Session régulière du Conseil tenue ce Lundi 3 Mars 1980 
à 7:30 Heures au lieu ordinaire des assemblées à laquelle 
étaient présents: 

SAVOIR: 
Son honneur Le Maire 

M. M. Les Conseillers 

LUCIEN CHAUSSE 

Raymond Duval 
Gaston Girard 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la Présidence du -Maire au fauteuil 

Prière 

Lecture de l'ordre du jour. 

Par respect pour la mémoire de feu M. Adélard Toupin, 
Ex-Maire, Ex-Secrétaire-Trésorier, et Ex-Echevin, son Honneur 
M. Le Maire , Lucien Chaussé demaride'de garder une minute de 
silence. 

Adoption des minutes 
Proposé par Gaston Girard, secondé par Marcel Desjardins et 
résolu unanimement que les minutes de l'assemblée du 4 Février 
1980 sont acceptées telles que lues. 

Adopté 

Comité des Loisirs 
Proposé par Réjean Montplaisir, secondé par Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que le Conseil ratifie les nominations 
des membres des Comités de loisirs qui,sont: 

SECTEUR 1: M. Paul Ouellet , Président 
M. Michel Boutet, Vice-Président 
Mme Jacqueline Limoges., Secrétaire 
M. Guy Massicotte, Trésorier 
M. Jean-Guy Bergeron, Directeurs (3) 
M. Michel Richard 
M? Benoît Picard 

SECTEUR 2:' VILLAGE 

M. Alain Toupin, Président 
Mme Madeleine Lapointe, Vice=Présidente 
M. Serge Tousignant, Secrétaire v 

M. René Fortin, Trésorier 
M. Antonin Doucet, Directeurs (3) 
M. RenaTd Larivière 
M. Gilles Richard. 

SECTEUR 3: PLACE ST-LAURENT 

M. Eernand Labonté, Président 
M. Roger Plante, Vice-Président 
M. Pierre Beaulieu, Secrétaire 
M. Michel Desmarais, .Trésorier 
M. Luc Bastien, Directeurs (3) 
M. Jean-Noel Thibeault 
M. Jeannot Doucet. 
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80-42 

J 

80-43 

80-44 

80-45 

80-46 

80-47 

80-48 

SECTEUR 4: ST-MAL0 

Affaire Tom Bradley 
Proposé ppr Marcel Desjardins, secondé par Raymond Duval et 
résolu unanimement que Me Jean Pinsonneault soit engagé pour 
faire des recommandations au sujet de l'affaire Tom Bradley 
concernant la servitude d'aqueduc que la municipalité de 
Ste-Marthe possède surlé terrainsde M . Bradley. 

.umières de rues 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

M . Renald Dumas, Président 
M . René Beaudoin, Vice-Président 
M . René Landry, Secrétaire 
M . Jean-Pierre Sauvageau, Trésorier 
M . Raymond Hinse, Directeurs (3) 
Mme Elise Brousseau 
M . Gilbert Dumas 

Adopté 

Proposé par Gaston Girard, secondé par Daniel Bouchard et ré-
solu unanimement que demande soit faite à 1'hydro-Québec de 
Doser 4 lumières de rues (nouvelles). 1 sur la route de 
l'ile, coin avant place Fortin, 2 rang St-Malo en partant du 
dépanneur 1050, St-Malo en allant vers la courbe et 1 près 
du 3101, St-Mado. 

Adopté 

Servitude 3e et 4e Rue, Aqueduc et çqout 
Proposé par Raymond Duval, secondé par Marcel Desjardins 
et résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe fasse 
préparer un acte notarié afin d'acquérir une servitude sur 
les services d'aqueduc et d'égout sur les 3e et 4e Rues. 
Eette servitude sera pour la somme nominale de $ 1.00 

Adopté 

Soumission Achat d e p é p i n e 
3
roposé paT Etienne Bergevin, secondé par Marcel Desjardins e:; 

résolu unanimement que demande de soumission soit faite sur le 
journal pour l'acquisition d'une pépine, Le Conseil n'accep-
tera ni la plus basse, ni la plus haute, ni aucunes des 
soumissions. Cahier de charge 10.00 non remboursable. 

Adopté 

Félicitations 
Proposé par Raymond Duval, secondé par Etienne Bergevin et 
résolu unanimement que le Conseil Municipal offre ses plus 
sincères félicitations à M . Michel Veillette pour sa réélec-
tion comme député Fédéral du Compté de Champlain. 

Adopté 

Ste-Anne de la Pérade Glace 
Proposé par Réjean Montplàisir, secondé par Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que le ConseilMunicipal félicite le 
Conseil Municipal de Ste-Anne de la Pérade ainsi que le Co-
mité de la Rivière pour la façon dont les festivités de la 
pêche ont été menées ainsi que la propreté qu'il y a sur la 
glace et même après la disparition du village sur la glace. 

Adopté 

Jeux du Canada 

Proposé par Gaston Girard, secondé par Réjean Montplaisir 
et résolu unanimement que le Conseil municipal appuie la 
Ville de Troi s-Rivières et son Comité des jeux afin de faire 
la lumière sur le dossier des jeux du Canada 1983. 

Ad opté 
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80-50 

80-51 

.8 0 r 5 2 

80-54 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 
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80-49 Engagement Pluritec= 

/ Proposé par Gaston Girard, secondé'par Marcel Desjar-
dins et résolu unanimement que la firme Pluritec 

V � soit engagée pour faire les plans et les soumettre 
au Service de Protection et de l'environnement du 
Québec. 'Certains de ces plans sont déjà faits et 
demandent pëulement,a être revisés et à être resoumis 
au Service de Protection et de l'environnement. Les 
plans demandés sont la 6e Rue St-MgLLo, lie et 12e Rue 
, Parc Frigon, Rue Leclerc, Rue des,Cormiers et des 
Ruisseaux^ Rue Clément, Hayes,. Ward, et Gignac, 50e 
et 51e Rue. 

Adopté 

3
roposé par Raymond Duval, secondé par Réjean Montplàisir 
t-résolu unanimement que demande soit faite à la Canadian 

ritanium d'avoir la permission d'utiliser leur terrain pour 
in de loisirs^tel qu'entendu antérieurement. 

3
lan de Lotissement 

: >
roposé par-Gaston Girard, secondé par Raymond Duval et ré-

solu unanimement que le plan de lotissement de M." Camille 
^oss sur le lot 526 est accepté en principe.* 

roposé par Raymond Duval,, secondé, par Daniel Bouchard et 
résolu unanimement que les comptes suivants soient radié; 

2031-
2032-
2033-
2034-
2035-
2036-
2037-
2038-
2039-
2040-
2041-

Adopte ' 

Adopté 

ompte à radier 

romme. suit -

r
iche No: 27-5-3 Inscrit sur F—27510 0. 99 

r
i che No: 63-1 1 Logement seulement S 559000 

r
iche No: 4-170 Résidence fermé en 79 $ 82. 50 

r
iche No: 1-72 .Chalet Démoli ' $ 12. 00 

r
i che No: 3-90-1 Msaison Fermé Ten 79- � - . $. 39. 00 

r
i che No: SP-278-A Compteur Défectueux $ 42. 61 

r
i che No: SP-4-192 Compte payer en 80 $ 00. 89 

r
i che No: 4-173 Compteur défectueux 

' $ . - 141k 60 
r
i che No: 4-41 Egout route 138 190. 69 

r
iche No: 4-333 Compteur Défectueux � 

. 
$. 48. 29 

r
i che No: 900-91 Compte [bayer en 80 ' 1 3. 92 

80-53 Maisons Mobiles 
Adopté _ 

3
roposé par Ré j ean JMontpl ai si r, secondé par "Raymond- Duval 
ît résolu unanimement quèààl ' effet d'autoriser M,. Robert 
.aflamme à mettre une roulotte ou maison mobile sur la 9e Rue 
Gettecrésolution est battue au vote car elle va à 1'encontre 
lu règlement qui défend les maisons mobiles dans tout le ter-
ritoire de la Municipalité sauf les parcs de maisons mobiles. 

Adopté 

\doption des comptes 
3
roposé par Réjean Montplaisir, secondé par Marcel Desjardins 
ît résolu unanimement que les 'comptes suivants sont acceptés 
ît que le Maire et .le secrétaire sont autorisés_à en faire 
..'e paiement. . : � -

André Toupin, sem au V f é v / 8 0 $410.44 d'éd 129.66 $ 
Suzanne Jutras " 
Roger Courteau " 
René Dupont " 
Fernand Oeillette" 
Hélène Dumas " 
Guy. Lachançe . " 
André Toupin, fr'. déplacement sem au 2 fév. 
Fernand Veillette frasi déplacement sem' au 2 fév 
André Toupin, sem au 9 fév/80 339.29 déd " 97 .66 
Suzanne Jutras " " 195.00 " 40.00 

195.00 
396.03 
266.41 
359.00 
180 .00-
255.75 

40.00 
12 2.88 
" 68 .6-7 
73.-85 
31.87 
60.78 

280.78 
155.00 
273.15 
197.74 
285.15 
148.13 
194.97 

8.40 
22.89 

241.63 
155.00 
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2049-
2050-
2051-
2052-
2053-
2054-
2055-
2056-
2057-
2058-
2059-
2 0 6 0 -

2 0 6 1 -

2 0 6 2 -

2063-
2064-
2065-
2066-
2067-
2 0 6 8 -

2069-
2070-
2071-
2072-
207-3-
2074-
2075-
2076-
2077-
2078-

' 2079-
2 0 8 0 -

2 0 8 1 -

2 0 8 2 -

2083-
2084-
2085-
2 0 8 6 -

2087-
2 0 8 8 -

2089-
2090-
2091-
2092-
2093-
2094-
2095-
2096-
2097-
2098-
2099-
2 1 0 0 -

2 1 0 1 -

2 1 0 2 -

2103-
2104-
2105-
2 1 0 6 -

2107-
210:8-
2109-
2110-
2111-
21124 
2113-
2114-
2115-
2 1 1 6 -

2042-
2043-
2044-
2045-
2046-
2047-
2048-

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine - -

Hélène Dumas, sem au 9/02/80 180.00 déd 31.87 >148.13 
Roger Courteau " " 300.88 
René Dupont " " 292.19 
Ferndnd Ueillette" " 320.00 
Guy Lachance " " 216.00 
André Toupin, frais déplacement .... 
Fernand Veillette frais déplacement 

Hydro Québec lumières de rues 
André Toupin, sem au 16 fév. $512.51 

83.07 
76.86 
60.97 
45.26 

195.00 
180.00 
371.56 
250.00 
356.00 
240.00 

déd. 
ii 

176.16 
40.00 
31.87 
81.56 
62.58 
75.20 
54.60 

$481.60 déd 161.57 
195.00 H 40.00 
180.00 H 31.87 
290.00 H 79.04 
301.56 H 82.92 
356.00 H 75.20 
244.50 h 55.61 

Suzanne Outras " 
Hélène Dumas " 
Roger Courteau " 
René Dupont " 
Fernand Ueillette" 
Guy Lachance " 
André Toupin, frais déplacement  
Fernand Ueillette " " 
Receveur Général du Canada timbres (taxes) 
André Toupin, sem au 23 fév./ 
Suzanne Jutras " " 
Hélène Dumas " " 
Roger Courteau " " 
René Dupont " " 
Fernand Ueillette" " 
Guy Lachance " " 
André Toupin, frais déplacement  
Fernand UEillette " " 
Paul Ouellett surveillant glace (Prairies) 
Serge Mineau " " (St-Malo) 
Denis Sanscartier " " (N.D.Rive) 
Claude Paquin 2iême versement contrat neige 
Pierre Girard, compteurs pose 
Guy Lachance compteurs pose 
Corn, des Acc. de Travail remise diff. salaires 
Ministre du Revenu du Qué. 
Lucien Chaussé frais représentation 
Revue Municipale abonnement à la revue 
Corp. des Secrétaires Cotisation sec-trés. 1980 
Les Services Maxi Plus Inc. compte de taxes 
Evaluation St-Maurice Inc. ind. alphab. & étiquette 
Corp. du Comte Champlain (rép. générale 1980) 
Solec Inc. loc. équip. 
Xérox Canada Inc. 
P.U. Ayotte Ltée 
Librairie du Cap. Inc. 
Claude Arbour Inc. 
CNCP. Télécommunications 

1 

4 
6 

sem 
h 

aqueduc St-Malo 
loisir prairies 
bureau 
pompes aqueduc 
loisirs 

Hydro Québec 
Hydro Québec 
Bell Canada 
Bell Canada 
Bell Canada 
Jacques Auto Acc. 
Chs-Ed. Lamothe puits 
Saillant Inc. 
Beh Uanasse Inc. 
Roquet achat compteurs 
Bo Bain Enr. 
M. Electrique Ltée 
Poulin Ltée 
Uitro Plus égoût rêhl.99 
Atelier d'Usinage J.J. Trembaly 
Boiseries Ste-Marthe Ltee 
Cooke & Fils Enr. 
Paul Gendron sable 
.Lucien Germain loc. 

...Jules Milette Inc. 
Garage M. Ayotte 
Milette Gaz Bar 
Ministre des Finances 
Ministre des Finances 
Ministre des Finances 
Garage Marcel Roy 
Paul Ouellet . loisirs 

sableuse 
sel abrasifs 

ent. camion 
essence camion mois fév/80 
immatriculation camion/80 

" " pépine 
" " trailer 

Loisirs Champoux 
surveil.glace(Prairies(4sem) 

Paul Ouellet remb. e n t r e t i e ^ g ^ u i p . (Prairies 

217.81 
215.33 
259.03 
170.74 
17.93 
13.86 

3,434 .9C 
336.3E 
155.0C 
148.13 
371.36 
187.42 
280 .8C 
185.4C 

5.8E 
25.2C 

476.0C 
320.0] 
155.0C 
148.1: 
210.96, 
218.64 
280 .8CI 
188.89 
13.86 
16.8(1 
40.00 

160.00 
240.00 

10,000.00 

103.05 
45.04 

369.00 
4.21 

16.45 
64.80 

100.00 
3,806.35 

150.10 
4,042.21 

50.27 
180.00 
24.09 

479.00 
107.51 
19.13 

2,774.21 
128.33 
96.48 
20.09 
8.32 

42.92 
14.53 

192.06 
43.9S 

178 
178 
535 
108 
10 

139.8 
71.2 
56.11 
49.5(1 

551.2$ 
55.0C 
30.84 
92.05 

125.0C 
125.0C 
32.0C 
32.0C 

160.0C 
2.22 

32 
25 
25 
0C 
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2125-
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2128-

2129-
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2131-
2132-
2133-
2134. 
2135. 
2136 
2137 
2138 
2139 
2140 
2141 
2142 
2141 
2144 
2145 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine ; 

2117- Michel Masse nettoyage patin.(prairies) 
2118- C h s . Lévesque & Fils loisirs (village) 
2119- C h s . Turcotte & Fils camion 
2120- DuSault Fleuriste E n r . 
2121- Maxi Plus Inc. informatique 
2122- Richard Loranger compensation C.A.T. 
2123- Richard Loranger remb. médicaments 

André Montplaisir, courrier mois fév./80 
nul 
Lucien Chaussé, rénum. maire mois fév./8Q 
Raymond Duval " conseil. 
Marcel Desjardins " 
Gaston Girard " 
Réjean Montplaisir " 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard " 
Ministre du Revenu du Québec. 
Receveur Général du Canada 
André Toupin petite caisse 
Général Bearing Service Ltée 
Sablière Valmont Inc. sel & abrasifs 
Les Editions F.M. mise à jour code mun. 
Les Pétroles Hélie Inc. huile à chauffage 
Gérard Charette remb. eau 1979 
Rolande Partington remb. taxes & ord. m é n . 
Henri-Paul Lacroix contrat vidanges fév/80 
Les Prévoyants du Canada assurance employés. 
Imprimerie Trois-Rivières Enr. 
Morin & Frères Inc. loisirs St-Malo & aqueduc 

remise mois fév 
I! Il 

égoût/99 

15.00 
84.00 
14.05 
48.60 

685.32 
153.08 

2 0 . 1 2 
30.00 

1 8 0 . 0 0 
60.00 
60.00 
60.00 
60.00 
60.00 
60.00 

1,379.71 
1,000.63 

92.76 
60.52 

226.09 
2 1 . 0 0 

369.34 
3.75 

22.91 
2,375.00 

138.74 

127.38 

M . Mârcel Desjardins propose la levée de l'assemblée 

secondé par Gaston Girard 

7—7 
"Lucien Chaussé maire 

André Toupin sec. 

31 mars 1980 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

Assemblée spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-
M a r t h e , tenue ce lundi 31 mars 1980 à 7.30h. P.M. au lieu 
ordinaire des assemblées à laquelle étaient présents; 
SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

MM. les Conseillers ': Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence du Maire au Fauteuil. 

AVIS DE CONVOCATION 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le sous-
signé, qu'une session spéciale du Conseil de cette Municipa-
lité est convoquée par les présentes par M . Lucien Chaussé 
pour être tenue au lieu et à 7.30h. des sessions du Conseil 
lundi le 31 mars 1980', et qu'il y sera pris en considération 
les sujets suivants, savoir: 
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J 80-55 

\J 80-56 

\J 80-57 

J 80-58 

80-59 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-Ia-Madeleine 

1.-
2.-
3.-
4.-
5.-
6. -

Résolution Talbot 
P.A.E.C. 
Budget 
Placement étudiants 
Fête de la St-Jean, Octroi 
Résolution pour Serge Hamel. 

Donné ce 28e jour du moi s de mars 1980. 

André Toupin, sec.très. 

Je, André Toupin, le soussigné, certifie sous mon serment 
d'office que jjjiai signifié cet avis spécial à tous les con-
seillers et au Maire en laissant une vraie copie à leur do-
micile entre 2 et 7 heures le 1 

André Toupin, sec.très. 

Lettre à M. Albert. Talbot 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Mon-
sieur Etienne Bergevin et résolu unanimement que la Munici-
palité de Ste-Marthe recommande la vente de la propriété de 
M. Albert Talbot à Messieurs.Firmin & Gilbert Kolly pour 
fins d'exploitation agricole. 

Adopté 

P.A.E.C. 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que la Municipalité 
de Ste-Marthe demande au Gouvernement du Québec un octroi 
dans le cadre du programme P.A.E.C. pour la réfection des 
locaux situés àu 3560 et 2061, Notre-Dame, Ste-Marthe. 

Adopté 

Placement étudiant 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que la Municipalité fas-
se une demande pour avoir 2 étudiants journaliers dans le 
cadre du programme de placement étudiant du Québec pour 
l'été 1980. 

Adopté 

Fête de la St-Jean= 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que la Municipalité 
de Ste-Marthe appuie la demande du Comité des loisirs dans 
ses démarches afin d'obtenir des octrois lors des fêtes de 
la St-Jean. 

Adopté 

Cartographie 
Attendu que la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine est en développement, 
Attendu que les édiles municipaux voudraient régir leur ter-
ritoire de façon ordonnée, 
Attendu que la municipalité ne possède pas de plan adéquat 
pour préparer ses règelements, 
Attendu que la municipalité ne possède aucun plan de base po 
ses travaux de génie, d'arpentage, d'évaluation et d'urb-a-
ni sme, 
Attendu que la municipalité est ouverte à la signature d'une 
entente avec le Gouvernement Provincial au sujet d'une oarto 
graphie de son territoire et de l'établissement d'un réseau 
géodésique dans la municipalité, 
Il est proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par 
Monsieur Marcel Desjardins, 
Que la municipalité demande au gouvernement la possibilité 
de faire faire la cartographie et l'établissement d'un 

m 

;en 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-.Cap-de-la-Madeleine 

réseau géodésique à l'intérieur de la municipalité, et cela, 
aux frais du gouvernement, mais, en retour, la municipalité 
est prête à signer les différentes ententes sur la tenue à 
jour pour les deux items ci-dessus, 

Par la présente, le Conseil autorise le maire et le 
secrétaire-trésorier à signer les dites ententes avec le 
gouvernement.

 :
 / 

Adopté 

La séance est levée 

Mardi le 8 Avril 1980 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE � 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE. 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
tenue 

ce Mardi le 8 Avril 1980 à 7:30 heures au lieu ordinaire 
des assemblées à laquelle étaient présents, 
SAVOIR: ��. 
Son Honneur M . Le Maire: Lucien Chaussé 

M.M. Les Conseillers : Raymond Duval 
Gaston Girard 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
E.tienne Bergevin 
Daniel Bouchard. 

formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Prière 

Lecture de l'ordre du jour. 

Adoption des minutes. . 

Proposé par Raymond Duval, secondé par Réjean Montplaisir 
et résolu unanimement -que les minutes des -assemblées du 
3 Mars et du 31 Mars 1980 sont acceptées telles que lues. 

Adopté. 

Financement du règlement 88 emprunt temporaire. 
Résolution de demande d'emprunt temporaire au montant de 
$ 46,500.00. Lequel montant est égal au solde capital qui 
sera non amorti, et renouvelable pour-un terme additionnel 
de 19 ans, 
Lors de l'échéance du 1er Juin 1980, fait en vertu du règle-
ment 88 (88-A). � 
(Dossier d'emprunt à long terme du Ministère numéro 84985.) 
ATTENDU que, lors de l'échéance indiquée, sur l'émission 
mentionnée ci-i-haut, le solde capital non alors amorti renou-
velable à ladite date, au moyen d'une nouvelle finance de 
renouvellement, pour la balance du terme autorisé. 

y . . . 

ATTENDU 
que, pour faciliter*le remboursement de la dite éché-

ance, il y a lieu d'obtenir 1'autorisation.d'effectuer un 
emprunt temporaire pour une somme égale au montant du solde 
non amorti et renouvelable ci-haut indiqué. 

Il est par conséquent 
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\ 

J 80-63 

80-64 

/ 8 0 - 6 5 

8 0 - 6 6 

# 

APPUYE PAR : Gaston Girard 

E f RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la pré-
sente. 

QUE demande soit faite à la Commission municipale de Québec 
de bien vouloir autoriser notre corporation à emprunter tem-
po raire^une somme de $ 46,500.00 ledit emprunt temporairei*»^ 
devant être remboursable à même le produit de la nouvelle fi-
nance de renouvellement. 

Adopté 

Solde non financé rêgl 99. 
Proposé par Marcel Desjardins, secondé par Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que le solde non financé au montant de 
5300. du règlement 99 ne sera pas emprunté et que le pouvoir 
d'emprunt correspondant à ce solde est par la présente annulé. 

Adopté 

Mur de soutènement. 
Considérant les dangers.d'éboulement le long du Fleuve St-
Laurent. Considérant qu'il n'y a pratiquement plus aucune 
protection pour les propriétaires le long du Fleuve St-Laurent 
entre les numéros civiques 920 à.1840 Notre-Dame, Ste-Marthe 
Cté de Champlain. Considérant qu'il devient impérieux que les 
murs de soutènement soient faits dans la municipalité de 
Ste-Marthe. Considérant que plusieurs établissements com-
merciaux sont situés le long du Fleuve St-laurent entre les 
numéros civiques 920 à 1840., Pour ces raisons et bien d'autres 
i l ^ t proposé par Raymond Duval, secondé, par Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que la Municipalité de S£e-Marthe de-
mande au Député Michel Veillette de faire les démarches né-
cessaires auprès des Ministères concernés afin que des murs 
de soutènement soient faits le long des rives du St-Laurent 
et le plus rapidement possible. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

PROPOSE PAR: Marcel Desjardins 

Adopté 

Soumission Pépine. 
Proposé par Réjean .Montplaisir, secondé par Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que le Conseil prend connaissance des 
soumissions suivantes: 
Malboeuf Inc : 31,362.00 
M . C . Equipement: 28,471.00 
Richard Piché Inc30,425.00 

Celles-ci sont mise à l'étude. 

Adopté 

Protocole d'entente Cap-De-La-Madeleine. 
Proposé par Marcel Desjardins, secondé.par Gaston Girard, 
et résolu unanimement que le Conseil Municipal autorise 
Le Maire Lucien Chaussé et le Secrétaire-trésorier André Toup 
à signer le protocole d'entente avec.la Cité du Cap-De-La-Mac 
concernant l'égout, l'aqueduc et la voirie sur la rue Notre-
Dame. 

Adopté 

Inspecteur Municipal Nivelleuse et pierre, abat-poussière. 
Proposé par Etienne Bergevin, secondé par Réjean Montplaisir 
et résolu unanimement que le Conseil autorise M . Eern.and 
Veillette à faire passer la nivelleuse dans les rues de la 
Municipalité de.même qu'à.faire poser de l'abat-poussière dès 
que cela deviendra nécessaire. L'inspecteur Municipal est 
aussi autorisé à poser de la pierre dans les rues afin qu'elles 
soient carossables et le Conseil accepte les voyages de pierre 
qui ont été placés dans les rues. 

in 
eleine 

Adopté 
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80-69 

80-70 

80-71 

80-72 

80-73 

80-74 

\! 80-75 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 
' V 

80-67 Semaine de nettoyage.,, ^ * " 
Proposé par Raymond Duval, secondé par Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que la semaine 
du 27 Avril au 3 Mai soit intitulé semaine de 
Nettoyage. 

,/''; � Adopté 

Loisir Ecole Dominique Savio. 
Proposé par Réjean Montplaisir, secondé par Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que demande soit.faite à la Commis-
sion Scolaire d'avoir la. permission d'utiliser l'Ecole Domi-
nique Savio pour les loisirs durant la saison estivale. 
La Municipalité de S t e - M a r t h e s e tient responsable de l'Ecole 
Dominique Savio lors des activités de loisirs. 

Adopté 
* � * 

Convention Collective. 
Proposé par Marcel Desjardins, secondé par Gaston Girard 
et résolu unanimement que M . Daniel Bouchard prépare un 
projet de convention collective*pour les employés municipaux. 

** De Travail. Adopté 

Rue Beaulieu. 
Proposé par Réj ean Montplaisir, secondé par Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que .la Municipalité de Ste-Marthe 
acquiert de M . Eddy Lafreniêre le lot 579-36, devant servir 
de rue. Le Maire et le Secrétaire-trésorier sont autorisés 
à signer un contrat notarié à cet effet. Le prix de vente 
est de $ 1.00. 

Adopté. 

2e Avenue Secteur lie et 12e Rue. 
Proposé par Réjean Montplaisir, secondé par Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que. la Municipalité de Ste-Marthe ac-o, 
quiert de Mme Rita T . Beaumier les lots 95-50 et 95-51 devant 
servir de rues. Ces lots doivent être rajoutés à la résolu-
tion 896-79 pour l'acquisition des lie et 12e Rues. 

Adopté 

Remerciements Marcel Gagnon. 
Proposé par Marcel Desjardins, secondé par Gaston Girard et 
résolu unanimement que des remerciements soient envoyés à 
M . Marcel Gagnon pour l'octroi pour les loisirs de 2,000.00 

Adopté 

Soumissions Balançoires & Estrades. 
Proposé par Raymond Duval, secondé par Etienne Bergevin et 
résolu unanimement que des soumissions soient demandées pour 
la fabrication de balançoires et estrades. Ces soumissions 
seront faites sur invitation. 

Adopté 

/ 

Pro-Majre. 
Proposé.par Raymond Duval, secondé par Eteinne Bergevin et 
résolu unaniment que Réjean Montplaisir soit nommé Pro-Maire 
pour le prochain terme. 

. Adopté  

Acte de bravoure Fernand Ouellette. . 
Proposé par Gaston Girard,, secondé par Réjean Montplaisir 
et résolu unanimement que le Conseil de Ste-Marthe.reconnaît 
l'acte de bravoure de M . Fernand Ouellette, lors du sauvetage 
d'une jeune femme dans les eaux de.la Rivière St-Maurice. 

Adopté 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

80-76 Prêt à'court Terme. 

Proposé par Raymond Duval, secondé par Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que le Maire et le secrétaire-
trésorier est autoriser à prêter des montants d'argent 
au plus haut taux d'intérêt possible et ce pour des 
périodes., d e 30 à 90 jours. 

Adopté 

Rue Gilles Toupin. 
P r o p o s é p a r Gaston Girard, secondé par Raymond Duval et réso 
lu unanimement que le Maire et le secrétaire^trésorier sont 
autorisés- à signer une entente de principe avant de procéder 
à l'engagement de Pluritec pour la préparation des plans poi 
la rue Gilles Toupin. Cette entente de principe est une ser 
vitude qui sera accordée pour $ 1.00 par le propriétaire 
M . Armand Vachon à la Municipalité de Ste-Marthe condition-
nelle à l'acceptation des_propriétaires lors de 1 ' acceptatior 
du règlement pour les travaux. 

# > 1 

Adopté 

Drainage ponceau mise en forme de rues. 
Proposé par Réjean Montplaisir, secondé par Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que la Firme Pluritec soit engagée pour 
faire la préparation de plans pour la mise en forme, le drai-
nage et de ponceaux sur la rue Gilles Toupin. Cet engagement 
est conditionnelle- à l'acceptation de l'entente de principe 
à intervenir avec M . Armand Vachon, /Voir Résolution 80-77. 

Adopté 

Dépotoir. 
Proposé par Etienne Bergevin, secondé par Gaston Girard, et 
résolu unanimement que le dépotoir soit désormais mis sous 
clef jusqu-'à. sa fermeture éventuelle. Seules les personnes 
autorisées auront accès et auront une clef. 

Adopté 

Vidange Le Mardi 
Proposé par Raymond Duval, secondé par Daniel Bouchard et 
résolu unanimement que les vidanges seront désormais ramas-
sées- à compter de minuit le Lundi soir, la seule journée 
sera désormais le Mardi- à compter 
la Municipalité. 

Avis de Motion Zonage 

du 22 Avril 1980, pour toute 

Adopté 

M . Réjean Montplaisir donne avis de motion à l'effet d'adopté 
un -règlement de zonage- à la prochaine séance ou à une séance 
subséquente. 

Adopté 

Dessinateur Plan'de travail Hotel de Ville. 
Proposé par Etienne Bergevin, secondé par Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que M . Marcel Des jardins.. soit autorisé 
â engager un dessinateur pour.les plans.de.travail pour 
1',Hotel, de ; Villèà'jusqu ' àï concutance de $ , 200 .00 . 

Adopté 

Parc Rivière Batiscan... 
P m p o s é par Raymond D u v a l s e c o n d é par Réjean Montplaisir 

Considérant que la création d'un parc ' régional dans les 
paroisses de St-Stanislas, St-Narcisse et Ste-Geneviêve de 
Batiscan, le long de la Rivière Batiscan, aura.un impact é-
conomique tant dans notre paroisse que dans toutes les paroi 
ses de Champlain; 
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Plan de cadastre* 
Proposé par-Raymond Duval, secondé par Etienne Bergevin et 
résolu unanimement que le plan de cadastre préparé par 
M . Jean-Marie Chastenay, arp-Géom et donnant ainsi un caractère 
officiel aux lots 95-50 et 95-51 et dont la propriétaire est 
Mme Rita Beaumier., est acceptée. 

roposé par Raymond Duval, secondé par Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que le plan-de cadastre préparé par 

Roland Milette, arp-Géom^ et donnant âinsi un caractère 
officiel au lot 74-10 et dont le�propriétaire actuel est 
1» Pierre Marchand., est acceptée. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine ; 

Considérant que des activités culturelles et de plein air 
seront organisée à l'intérieur de ce parc aux bénéfices de 
notre population. 

Considérant que dans la.Bas.se Mauricie les endroits de plein 
air organisés sont à peu près inexistants. 

Sur proposition dûment appuyée, il est résolu unanimement que 

La Municipalité de Ste-Marihe du Cep-De-La-Madeleine 

accorde tout son appui 
à LA CORPORATION DU PARC DE LA RIVIERE DE BATISCAN INC. dans 
la réalisation de ce parc régional et recommande au Minis-
tère- des Loisirs, Chasse et Pèche, d'accueillir favorablement 
d'aménagement du Parc de la Rivière Batiscan." 

Adopté 

Adopté 

3
lan de cadastre. 

Adopté 

3
lan de cadastre. 

3
roposé.par Raymond Duval, secondé par Etienne Bergevin et 
résolu unanimement que le plan de cadastre préparé par 

Serge Hamel, arp-Géom, et donnant ainsi un caractère offi-
iel au lot 533-39, et dont le propriétaire actuel est M . 

Caston Girard., est acceptée. 

Adopté 

Achat de Matériel. 
3
roposé par Réjean Montplaisir, secondé par Etienne Bergevin 
31 résolu unanimement que M . Veillette soit autorisé d'acheter 
du.matériel d'aqueduc pour les entrées d'eau ainsi que l'achat 
d'une pompe à boue de 3 pouces réparer la pompe 2 pouces et 
acheter certains petits outils. 

Adopté 

Compétition�4 X 4, 
3
roposé par Raymond Duval, secondé par Etienne Bergevin et 
résolu unanimement que la Municipalité de Ste-marthe appuie 
La demande de M . Raynald Larivière d'organiser une compétition 
arovinciale de slalom de véhicules 4 roues motrices. Cette 
ompétition est faite en collaboration avec le Comité des 
oisirs de Ste-marthe.» Secteur #. 2. 

Adopté 

Adoption du rapport financier. 
3
roposé.par Réjean Montplaisir, secondé par Etienne Bergevin et 
résolu unanimement que le rapport financier 1979 est accepté 
:el que présenté. 

Adopté 
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2203 
2204 
2205 
2206 
2207 
2208 
2209 
2210 
2211 
2212 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine ; 

80-90 Adoption des comptes.... 
Proposé par Raymond Duval, secondé par Réjean Montplai 
sir et résolu unanimement que les comptes suivants 
sont acceptés et que le Maire et le Secrétaire-
trésorier sont autorisés à en faire le paiement. 

André Toupin, sem 1 Mars/80 $ 596.07 - déd 220.09 
40.00 
31.87 

" 107.75 
" 58.81 
" 62.76 

Suzanne Jutras, " $ 195.00 -
Hélène Dumas, " $ 180.00 -
Roger Courteau, " $ 360.69 -
René Dupont, " $ 243.75 -
Fernand Ueillette, " $ 326.00 -
André Toupin, Frais de déplacement 
Fernand Ueillette, Frais de déplacement. 
Guy Lachance, " $ 237.00 -
André Toupin, sem 8 Mars/80 $ 586.79 
Suzanne Jutras, " $ 195.00 
Hélène Dumas, " $ 180.00 
Roger Courteau, " $ 311.75 
�René Dupont, " $ 287.50 
Fernand Ueillette, " $ 320.00 
André Toupin, Frais de déplacement 
Fernand Ueillette, Frais de déplacement 
Banque National du Canada, règle 99. 
Gilbert Rousseau, Remb de taxes Maison mobile(79) 
André Toupin,sem 15 Mars/80 $ 466.13 - déd 154.25 

" 52.82 
déd 214.56 

40.00 
" 31.87 
" 86.95. 

76.86 
60,97 

37 

Suzanne Jutras, 
Hélène Dumas, 
Roger Courteau, 
René Dupont, 
Fernand Ueillette, 
Guy Lachance, 
Guy Ueillette, 

$ 195.00 
$ 180.00 
$ 360.69 
$ 254.69 
$ 422.00 
$ 159.00 

40.00 
31.87. 

107.75 
63.48 

102.62 
23.96 
34.75 $ 179.00 -

André Toupin, Frais de déplacement 
Fernand Ueillette, Frais de déplacement 
Réjean Ricard, Remb Taxes Rêgl 99 
Loisir Ste-Marthe Inc, Secteur Uillage 
Comité des loisirs Ste-Marthe Inc, Secteur St-Malo 
André Toupin,sem 23 Mars/80 $ 515.63 - Déd 178.30 

$ 240.00 -
$ 192.47 -

de $ 2,712.47 ======= 
$ 440.00 -
$ 150.00 -
$ 338.94 -
$ 385.94 -
$ 280.50 -

111.03 
21.28 
97.25 

118.30 
70.91 

Suzanne Jutras, " $ 240.00 - " 57.41 
Hélène Dumas, " $ 192.47 - " 35.90 
Hélène Dumas, 4 
Fernand Ueillette, " 
Guy Lachance, " 
Roger Courteau, " 
René Dupont, " 

Guy Ueillette, " 
André Toupin, Frais de déplacement 
Fernand Ueillette, Frais de déplacement 
Comité de loisirs Ste-Marthe Inc, Part Exercice/80 
Lucien Chaussé, Frais de déplacement 
André Toupin,sem 30 Mars/80 $ 500.16 
Suzanne Jutras, " $ 217.50 
Claudette Toupin, " $ 222.00 
Suzanne Jutras, " .$ 666.24 
André Toupin, sem au 30 Mars / 80 
Fernand Ueillette, sem au 30 Mars / 80 

$ 271.50 - " 66.87 
$ 48.00 - " 1.05 
$ 254.69 - " 63.48 
$ 290.00 - " 79.04 

déd 171.28 
" 48.12 

50.11 
" 141.90 

$ 344.00 -

Guy Ueillette, " 
Guy Lachance, " 
René Dupont, " 
Roger Courteau, " 
CHEQUE NUL 
Fernand Ueillette, " 
Légion Canadienne 
CHEQUE NUL 
Commission Municipale de Québec 
André Toupin, Petite Caisse, 
Corporation du Comté de Champlain. 
Solec Inc, 
Xérox Canada Inc. 
Bell Canada 
Bell Canada 
Hydro-Québec 

s
Hydro-Québec 
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69.93 

11 

375.98 
155.00 
148.13 
252.94 
184.94 
263.24 

8.40 
21.00 

184.18 
372.23 
155.00 
148.13 
224.80 
210.64 
259.03 

7.14 
12 .18 

,832.50 
60.00 

311.88 
155.00 
148.13 
252.94 
191.21 
319.38 

135.04 
154.25 
15.33 
35.28 
90.45 

760.00 
700.00 
337.33 
182.59 
156.57 
101.03 
328.97 
128.72 
241.69 
267.64 
209.59 

10.08 
45.78 

800.00 
59.08 

328 .88 
169.38 
171.89 
524.34 
13.44 
25.83 

204.63 
46.95 

191.21 
210.96 

274.07 
25.00 

,796.42 
70.26 
31.89 

150.81 
239.03 
20.92 
86.69 

641.80 
282.36 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine - -

2214- Hydro-Québec 
2215- Le Nouvelliste 
2216- Etienne Bergevin 
2217- Nelson Ward, Notaire 
2218- Librairie Du Cap Inc. 
2219- Denis Brouillette 
Jules Milette Camionneur Inc. 
Cordonnerie Binet Inc. 
Equipements de sécurité Poulin Ltée 
Sablière Valmont Inc. 
Signalisation Aluminium Dufresne Inc. 
Fernand Ouellette 
Sani-Mars Inc. 
Morin & Frères Inc. 
Atelier d'Usinage J.J. Tremblay Inc. 
Ben Vanasse Inc. 
Centre de Construction C. Champoux Inc. 
P.A. Thibeault Ltée 
Trois-Riviêres'Location Inc. 
Béton Du Cap Inc. 
Matériaux Ste-Marthe Inc. 
Béton Vibre Liée. 
General Bearing Service LTD 
Techno-Lampes Inc. 
Les Pétroles Hélie Inc. 
Les Pétroles Hélie Inc. 
Jacques Auto Accessoires Enrg. 
Gaz Bar Giroux 
Garage M . Ayotte 
André Montplaisir 
Corporation Municipale de Ste-Marthe & R. 
Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Gaston Girard, 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard. 
Ministère du Revenu du Québec. 
Receveur Général du Canada 
Carrière St-Maurice 
Carrière St-Louis 
Sablière Ste-Marthe Inc. 
Garage Marcel Roy 

3,165.95 
91.00 
19.45 

270.00 
214.38 
44.00 

435.82 
57.90 

139.44 
230.31 
406.19 
76.89 

187.00 
351.01 
307.88 
81.54 
47.32 
11.93 

217.35 
171.24 

3.03 
221.80 
68.92 
27.89 

204.96 
128.86 
39.42 

143.03 
21.10 

^ 30.00 
Loranger 153.08 

180.00 
60.00 
60.00 
60.00 
60.00 
60.00 
60.00 

2,044.42 
1,477.58 

523.98 
660.23 
475.00 
182.95 

Adopté 

La séance est ajournée à -Lundi.le�14 Avril 1980. 

L'UCIEN CHAUSSE, MAIRE ANDRE TOUPIN, 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 

Session d'ajournement du Conseil de la Municipalité de Ste-
Marthe tenue ce Lundi le 14 Avril 1980 à 7:30 Hres à laquelle 
étaient présents: SAVOIR:^ 

Son Honneur Le Maire: Lucien Chaussé 

M.M. Les Conseillers: Raymond Duval 
Réjean Montplaisir 

Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la p r é s i d ^ du Maire au Fauteui;. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine ; 

80-91 ,, Adoption du Budget 1980 

Proposé par Daniel Bouchard, secondé par Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que le Conseil Mu-
nicipal de Ste-Marthe adopte un budget pour 1980 
au montant de $ 909, 663.00 

Adopté 

-Faux de la Taxe foncière 
Proposé par Réjean Montplaisir, secondé par Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que le taux de la taxe foncière pour 
1980 est fixé à $ 1.17 du $ 100.00 d'évaluation. La taxe 
provisoire a été envoyée à un taux de 0.55 le compte de taxe 
final sera donc de 0,62 du $ 100.00 d'évaluation. 

Adopté 

Taxe Egout Pavage + Drainage. 
Proposé par Réjean Montplaisir, secondé par Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que le taux de taxe pour Egout, Pavage 
du Secteur Place St-Laurent est fixé à $ 4.57 du Pied Linéaire 

Adopté 

Taux de taxe Rèq: 54-7Q-72-88-88-A- et 99; 
Proposé par Etienne'-Bergevin, secondé par Réjean Montplaisir 
et résolu unanimement que les taux suivants sont établis 
pour les taxes suivant chaque règlement. 

Rêgl 54. : Tarif 0.21 du $ 100.00 d'évaluation 
Rêgl 70 et 72 : Tarif 0.15 du $ 100.00 d'évaluation 
Reg 88-88-A : Tarif 1.05 du Pied Linéaire. 
Règl 99 : Tarif 1.35 du Pied Linéaire. 

Adopté 

iLdJMlÀsf i g g ,de PxotjëlLU-0 n T e y rit o i x g A g ri c;o_Ie_XD auphinais) 

Proposé par Ltienne be r g e v i n, s e c o n dé p a r R a ym on d Du val et 
résolu unanimement que le Conseil recommande la demande de 
M . Réjean Dauphinais sur le lot P-473 du cadastre du Cap-
De-La-Madeleine. Les raisons de la recommandation sont 
1) Ce lot est situé dans la partie la plus construite du 

Rang St-Malo. 
2) Cette aglomération m'a aucune vocation agricole étant 

donné que la presque totalité des terrains du Rang St-
Malo sont déjà construits. 

Adopté 

Conseil Adminstration Conseil Loisir Mauricie 
Proposé par Réjean Montplaisir, secondé par Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que M . Lucien Chaussé et M.Etienne 
Bergevin soient nommés pour siéger sur le Conseil d'adminis-
tration du Conseil des Loisirs de la Mauricie. 

Adopté 

Terrain Jeu Canadian Titanium,. 
Proposé par Raymond Duval secondé par Réjean Montplaisir 
et résolu unanimement que le Conseil demande pourSune période 
minimale de 2 ans la permission d'utiliser le terrain de la 
Canadian TitaniutoPigment. De plus, nous prenons l'entière 
responsabilité pour la responsabilité civile sur ce terrain. 
Toutes les dépenses encourues à la suite de l'utilisation 
de la propriété sont à la charge de la Municipalité. La 
Municipalité fournira un plan indiquant la partie à être 
utilisée. 

Adopté 

Lampes de Rues. 
Proposé par Raymond Duval, secondé par Daniel Bouchard et 
résolu unanimement que demande soit faite à 1'hydro-Québec 
de faire une vérification complète de toutes les lampes de :: 

rue. Nous avons beaucoup d^-jpgaintes à l'effet que plusieur: 



m 

o 
Z 

3 

O
1 

�a 

o fc. 
S 
u. 
M C O 

S 
3 

No. de résolution 

ou annotation 

80-99 

8 0 - 1 0 0 

# 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine ; 

Lampes ne fonctionnent plus. La municipalité pourrait même 
ie voir à refuser de payer les comptes à l'avenir si rien 
l'est f ait. 

Adopté 

Vente de chargeur excavateur>par soumission. 
Proposé par Réjean Montplaisir, secondé par Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que demande soit faite' au Ministère 
des Affaires Municipales, l'autorisation de vendre par 
soumission le Chargeur Excavateur de marque Case. 

Adopté 

Compte de Pluritec. 
Proposé par Raymond Duval, secondé par Daniel Bouchard et 
résolu unanimement que les comptes suivants sont acceptés 
et que Le Maire et le Secrétaire-Trésorier sont autorisés 
a en faire les paiements. 

2310-Pluritec Ltée consultants, dossier 7098 
" 4018 
" 7117 

4758.77 
6922.00 
951.44 

12,632.21 

Réjean Montplaisir propose la levée de l'assemblée. 

LUCIEN .CHAUSSE, Maire ANDRE JOUPIN, SecA'Trés. 

MARDI LE 22 avril 1980  

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
tenue ce mardi 22 avril 1980 à 7.30 h. P.M. au lieu ordinaire 
des assemblées à laquelle étaient présents, savoir: 

Son Honneur il e maire: Lucien Chaussé 

MM. les Conseillers : Raymond Duval 
Gaston Girard 
RÉgKHHxMBHfcpiaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence du maire au Fauteuil. 

Ste-Marthe le 19 avril 1980 

A Messieurs: Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Marcel Desjardins 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

Monsieur, AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné 
par le soussigné, qu'une session spéciale du Conseil de 
cette municipalité est convoquée par les présentes par 
Monsieur Lucien Chaussé pour être tenue au lieu et à l'heure 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

ordinaires des sessions du Conseil, mardi le 22e jour d'avri 
"1980- et qu ' il y-sera -pris en considération le;s sujets sui-
vants , - S A V 0IR: 1.- Nettoyage des puits 

2.- Engagement arpenteur pour lot 534 

Donné ce 19e jour du mois d'avril 1980. 

(C0PI1 

André Toupin, s"ec.tri 

(SIGNE) 

"André Toupin, sec.trtfs. 

Nettoyage des puits. 

Proposé, secondé et résolu unanimement que la firme R.J. 
Lévesque & Fils Ltée-soit engagée pour faire le nettoyage 
des puits au montant de: 2 puits à $2,500. et l'autre à 
2,250. pour un total de $ 7,250.00. 

Adoptée 

Arpentage du lot 534. 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que Serge Hamel, arpen-
teur-géomètre soit engagé pour arpenter le lot 534 confor-
mément auxxinstructions du service de l'arpentage. 

Adoptée 

La séance est levée 

� ̂ i^^t^^^»^»^^» � � � » 
Lucien Chaussé, maire Claudette Toupin, secrétaire 

Mercredi le 30 avril 1980. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
tenue ce mercredi 30 avril 1980 à 7.30h. P.M. au lieu ordi-
naire des assemblées à laquelle étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

'MM. les conseillers : Raymond Duval 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence du maire au fauteuil. 

Ste-Marthe le 28 avril 1980 

A Messieurs: Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Marcel Desjardins 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

Monsieur, AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné 
par le soussigné, qu'une session spéciale du Conseil de 
cette Municipalité est convoquée par les présentes par 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine ; 

Lucien Chaussé pour être tenue au lieu et.à l'heure ordinai-
res des sessions du Conseil, mercredi le 30 avril 1980 et 
qu'il y sera p.ris en considération les sujets suivants, 
SAVOIR: 1.- Terrain de jeu perjnis coupe 

2.- Terrain jeu Place St-Laurent 

3.- Ouverture soumission balançoires et estrades 

Donné ce 26 e jour du mois d'avril 1980. 

( Copia^^nfaafme) 

seoS/trés. 

Permis de coupe du bois lot 534. 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que demande soit 
faite au Ministère des Terres et Fôrets pour obtenir un 
permis de coupe de bois sur le lot 534 du cadastre du Cap-de 
la Madeleine et que Monsieur Pellerin soit-la personne 
autorisé à la vente de cette coupe à l'a Compagnie Consolaët 

que Monsieur Lafrenière sera l'entrepreneur. 
f 

Adoptée ' 
/ 

Ouverture des soumissions estrades et balançoires. 
Le conseil a. procédé à 1''ou verture" des soumissions pour

 J 

.estrades et balançoires, les soumissions sont les suivantes: 
Richard Hélie: Balançoires: 12,800.00 

. Estrades : 9,600.00 

André Dumas Balançoires : 
Estrades 

8,650.00 
3,200.00-

Rolland St-Pierre, Les Entreprises St-Pierre & Fils Enr. 

Balançoires?& 14,018.00 
Estrades..,;:,. 

Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que 8 estrades soient 
faites .par Monsieur André Dumas au coût de $3,200.00 tel que 
spécifié dans sa soumission. 

Adoptée 

Achat de terrain Claude Champoux 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsiéurr 
DàriieieBoucQardn et résolu unanimement que la Municipalité 
acquiert de Monsieur Claude "Champoux les terrains 89-154 
et P.89. au coût de. $10,000.00 ceci conditionnel. au., remplis-. 
sage du fossé face à ce terrain,ceci.dans.un seul versement. 

Adopt ée 

La séance est levée 

Maire .très, 
André Toupin 

//&/&/&/&/&/&/&/&/&// 

Lundi lé 5 mai 1980 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SÎE MARTHE DU 
CAP DE LA MADELEINE. 

Session, régulière du conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap de la Madeleine tenue ce lundi 5 mai 1980 à 7.30h.p.m. 
à laquelle étaient présents: 
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80-113 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine - -

SAVOIR: 

Son Honneur le Maire, 
M M . les Conseillers: 

Lucien Chaussé 

Raymond Duval 
Gaston Girard 
Réjean MOntplaisir 
Marcel Desjardins 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard. 

ADOPTION DES MINUTES 

Proposé par M . Etienne Bergevin, secondé par M . Raymond 
Duval et résolu unanimement que les minutes des assemblées 
du 8 avril, du 14 avril, du 22 avril et du 30 avril 1980 
sont acceptées telles que lues. 

Adopté. 

ACHAT DE PELLE RETRO-EXCAVATEUR 

Proposé par M . Raymond Duval, secondé par M . Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe 
achète de la firme Richard Piché Inc. un chargeur excavateur 
Ford modèle 555 au prix de $30,425.00.. Ce contrat sera 
conditionnel à ce que le "Clutch Cut Out" soit installé et 
que la garantie soit extensionnée pour la transmission à 
partir de la date d'installation, fait aussi partie la liste 
des éléments standards en date du 5 mai 1980. 

A d o p t é . 

VENTE MACHINERIE "CASE 580-B!: 1973 

Proposé par M . Réjean Montplaisir,.secondé par M . Etienne 
Bergevin et résolu unanimement qu'un avis de vente par sou-
mission de la pelle excavateur Case 580b-1973 paraisse dans 
le journal le Nouvelliste. Le prix de mise en vente est de 
$3000.00. La Municipalité ne s'engage pas à accepter ni la 
plus haute, ni la plus basse, ni aucune des soumissions. 
Les soumissions seront ouvertes le 14 mai à 7.30hres p . m . . 
La Municipalité ne fournira aucune garantie sur cette 
machinerie. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION "Fossé Place St-Laurent" 

M . Réjean Montplaisir donne un avis de motion à l'effet de 
présenter- à la prochaine séance ou à une séance subséquente 
un -règlement pour décréter des travaux à être fait au fossé 
longeant la rue des Géraniums et le long du terrain de jeux 
Place St-Laurent. Ce règlement sera adopté selon la loi. 

REGLEMENT DE ZONAGE "Adoption" du projet 

Proposé par M . Marcel Desjardins, secondé par M . Gaston 
Girard et résolu unanimement que le Conseil adopte le projet 
de -règlement de zonage préparé par la Firme Pluritec. 

Adopté. 

REGLEMENT DE CONSTRUCTION (projet) 

Proposé par M . Gaston Girard, secondé par M . Etienne Bergevir 
et résolu unanimement que le Conseil adopte le projet de 
règlement de construction préparé par la Firme Pluritec. 

A d o p t é . 

REGLEMENT DE LOTISSEMENT (projet) 

Proposé par M . Daniel Bouchard, secondé par M . Réjean Mont-
plaisir et résolu unanimement que le Conseil adopte le projet, 
de règlement de lotissement. 

Adopté. 

REGLEMENT" HONORAIRES PERMIS DE CONSTRUCTION" (projet) 

Proposé par M . Etienne Bergevin, secondé par M . Réjean Mont-
plaisir et résolu u n a n i m e m e n t ^ j e le Conseil adopté le projet. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine - -

suite: réunion du 5 mai 1980 

de règlement intitulé "Règlement relatif aux h o n o r a i r e s ^ 
exigibles pour les permis de construction"préparé par la 
firme Pluritee. 

Adopté. 

REGLEMENT PARC & TERRAINS DE JEUX (projet) 

Proposé par M . RAymond Duval, secondé par M . Marcel Désjar-
dins et résolu unanimement que le Conseil adopte le projet 
de règlement intitulé "Règlement relatif à la cession de 
terrain pour PARCS & TERRAINS DE JEUX", .préparé par,la , 
Firme Pluritee. 

Adopté. 

REGLEMENT d
 T
 A F F IC H AG E (projet) 

Proposé par M . Daniel Bouchard, secondé par M . Marcel 
Desjardins et résolu unanimement que le Conseil adopte le 
projet de règlement intitulé "REGLEMENT D'AFFICHAGE", préparé 
par la Firme Pluritee. 

Adopté. 

AUTORISATIONS GLOBALES ZONAGE AGRICOLE demande. 

Proposé par M . Réjean Montplaisir, secondé par M . Gaston 
Girard et résolu unanimement que le Conseil Municipal de 
Ste-Marthe de^mande â la Commission de Protection du Terri-
toire Agricole des autorisations globales pour tous les 
terrains vacants le long des chemins,publics existants, telle: 

que soumises. Adopté. 

DEMANDE DE M . SERGE ABEL * 

Proposé par M . Raymond Duval, secondé par Mé Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que le Conseil recommande la demande 
de Monsieur Serge Abel à l'effet d'acquérir le terrain 
situé au nord du lot 452-7 sur une distance de 187.5' de 
longueur par 121.8'. Le terrain voisin a obtenu l'autorisa-
tion # 0 0 2 1 7 . 

Adopté. 

BOULEVARD F RANCOEUR (piquetage) -

Proposé par M . Raymond Duval, secondé par M . Gaston Girard 
et résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe 
engage M . Jean-Marie Chastenay, arpenteur -géomètre pour 
l'implantation de la ligne' de centre du Boulevard Francoeur 
et que les bornes soient placées dans les emprises du 
Boulevard â tous les 1,000 pieds. 

Adopté. 

ACHAT D'UNE POMPE 

Proposé par M . Gaston Girard, secondé par M . Réjean Mont-
plaisir et résolu unanimement que la Municipalité de Ste-
Marthe achète de R.J. Lévesque & Fils Ltée, une pompe sub-
mersible de marque Berkeley, installation comprise pour la 
somme de $2,312.83. Des ampères mètres devront être posés. 

Adopté. 

RAPPORT DE PLURITEC (expertise technique eau) 

Proposé par M . Marcel Desjardins, ' secondé par M . Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que le Conseil Municipal 
de Ste-Marthe a pris connaissance de l'expertise technique 
en eau souterraine préparé par Les Consultants Pluritee. 

A d o p t é . 

ACOMPTE SUR LES ESTRADES 

Proposé par M . Réjean Montplaisir, secondé par M . Etienne 
Bergevin & résolu unanimement qu'un montant de $1,200.00 
soit versé à M . André Dumas comme acompte pour les estrades. 
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80-122 PLAN DE CADASTRE (Roger Paul) 

Proposé, secondé et résolu unanimement que le.plan 
de cadastre préparé par Edouard Lair, arp-géomêtre 
et donnant ainsi un caractère afficiel au lot 105-7 
et dont le propriétaire actuel est M. Roger Paul, 
est accepté. 

Adopté. 

RESOLUTION VILLE DE GATINEAU (Taux d'intérêts) 

Proposé par M. Marcel Desjardins, secondé par M. Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que le Conseil Municipal 
de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine appuie fortement la 
résolution portant le no.C-80-293 de la Ville de.Gatineau 
concernant une demande auprès du Ministère du Revenu du 
Canada et celui de la Province de Québec de prendre des 
dispositions visant' à protéger les.citoyens devant les 
accroissements considérables du taux.d'intérêt et des 
dépenses découlant du soutien des taux d'échange. 

Adopté. 

CONTRAT 3'iême & 4'iême Rue (éqoûts & aqueduc) 

Proposé, secondé et résolu unanimement que la Municipalité 
de Ste-Marthe autorise le notaire Nelson Ward' à préparer un 
contrat dans lequel apparaîtront les items suivants: 

1) Tous ceux qui sont propriétaires d'une.partie du réseau 
d'égoûts et d'aqueduc renonceront à leur droit de propri-
été dans ce réseau, conservant cependant leur droit de 
raccordement audit réseau tout comme les propriétaires 
qui n'ont que le droit de raccordement. 

2) Tous les propriétaires dudit. secteur, soit les propriétai' 
res du réseau d'égôuts et d'aqueduc et ceux qui n'ont que 
le droit de raccordement accorderont alors à la Munici-
palité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, le droit de 
passer sur leur terrain', et de creuser 'là ou besoin peut 
être, afin de faire toutes les. réparations nécessaires 
audit réseau, avec obligation pour la Municipalité de 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine de faire les réparations 
nécessaires et de remettre le terrain dans l'état au 
moment où elle a commencé les travaux. 

3) Pour ce qui est de Mademoiselle Lyse Francoeur, elle devr: 
tout simplement céder ses droits dans tout le réseau 
qu'elle possède. 

4) Le notaire verra à ce que ce contrat soit enrégistré au 
bureau de la division d'enrégistrement de Champlain, 
contre chacun des immeubles des propriétaires de la 3'iême 
et la 4'iême Rue. 

5) Un plan du secteur sera attaché au contrat. 

Adopté. 

SOUMISSIONS POUR OBLIGATIONS ($121,500) Rêgl.88-88a & 99 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que des soumissions 
cachetées et portant l'inscription "Soumissions pour obli-
gations de la municipalité se Sainte-Marthe du Cap de la 
Madeleine seront reçues par le ministre des affaires muni-
cipales ou son représentant, dûment autorisé, pour l'achat 
de $121,500.00 d'obligations de la municipalité de Sainte-
Marthe du Cap de la Madeleine datées du 2 juin 1980 et rem-
boursables selon le tableau ci-dessous seulement, avec inté-
rêt à un taux non inférieur à 11% ni supérieur à 14%. Les 
soumissions devront être envoyées ou déposées jusqu'à 15.00 
heures, le lundi 5 mai 1980. 

Bureau.dlouverture:-des soumission 
a/s Service des obligations 
Case postale 10; salle du courrie 
Edifice "G" Québec 
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Pour fins d'adjudication seulement, 
à compter du 2 juin 1980. 

Tableau d'amortissement - $121,500. 

Année 

2 

2 
2 

2 
2 

juin 1981 
juin 198 2 
juin 1983 
juin 1984 
juin 1985 

2 juin 1985 

l'intérêt sera calculé 

Capital 

$ 500 
1 , 0 0 0 

1 , 0 0 0 

2 , 0 0 0 

2,000 

115,000 (â renouveler) 

L'adjudicataire s'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé", et à fournir à la 
municipalité, dans les plus brefs délais possibles, la liste 
des coupures requises pour l'impression des litres afin 
d'éviter tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc-
cursales au Canada de la banque dont le nom est mentionné 
dans la procédure d'emprunt. 

� � * 

Lésdites obligations ne seront pas rachetables par anti-
cipation. 

La municipalité de Sainte Marthe.du Cap de la Madeleine 
s'engage à ne pas émettre de nouvelles obligations sur le 
marché public canadien dans les soixante jours à compter 
du 2 juin 1980,.sans une autorisation écrite de l'adjudi-
catàire de la présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règlements 
suivants: 88(88-A)-$46,500-renouvellement d'emprunt ; 99-
$75,000-aqueduc, égoûts; 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le ministre 
des affaires municipales ou par son représentant, dûment 
autorisé, au ministère des affaires municipales, édifice "G" 
29iême étage, salle numéro 29, à 680, rue Sain't-Amable, 
Québec à 15.00 heures, le lundi 5 mai 1980. 

Le conseil considérera les soumissions reçues â son assem-
blée qui sera tenue le lundi 5 mai 1980 â 19.30 heures, à 
1

1
 hôtel .de-ville, 2061 , rue Notre-Dame, sainte-Marthe du 

Cap de la Madeleine, comté Champlain, Québec. 

Cependant, le conseil se réserve le droit de n'accepter ni 
la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Municipalité de Sainte-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, comté 
Champlain, ce 8 avril 1 9 8 0 . 

Le secrétaire-trésorier 

ANDRE TOUPIN, 

ADJUDICATION D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS 

CONSIDERANT que la corporation de-Sainte-Marthe du Cap de la 
Madeleine dans le comté de Champlain, a demandé par l'entre-
mise de la Gazette officielle du Québec, des soumissions 
pour la vente d'une émission dlobligations au montant total 
de $121,500.. avis qui a paru le 19 avril 1980. 

CONSIDERANT qu'à la suite de cette demande, la corporation 
à reçu les sept (7) soumissions ci-dessous détaillées: 

NOM DU 
SOUMISSIONNAIRE 

Grenier Ruel & Cie 
Inc. 

Banque Nationale 

Geoffrion Leclerc 
Inc. 

PRIX 
OFFERT-

98.14 

98 .02 

M O N T A N T 

o _ -- ' L. 2. 

121,500. 

121,500. 

TAUX ECHEANCE LOYER 

-13 

13 

1981-85 

1981-85 

13.5305 

13.5652 

98.69 121,500. 13 1 / ^ 1981-85 13 .6245 
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Lévesque & Beaubien 
Inc. 

Tassé Associés 

Molson Rousseau 

Taymond Camus 

Considérant que 1'offre ci-haut.provenant de Grenier Ruel & 
Ass. s'est avéré être la plus avantageuse; 

IL EST PROPOSE ET RESOLU UNANIMEMENT, que l'émission d'obli-
gâtions au montant de $121,5U0, de la corporation de Sainte-
Marthe du Cap de la Madeleine, soit adjugée à GRENIER, RUEL& 
ASSOCIES. 

Adopté à la séance du 5 mai 1980 

98 . 5 59 $121,500 

99.01 121,500 

97.76 121,500 

98.61 121,500 

13 1/48 1981-85 

13 1/28 1981-85 

13 1/48 1981-85 

13 1/28 1981-85 

13.6623 

13.7840 

13.8943 

13.8999 

ndré TougiiiV^ sj 

AUTORISATION D'EMETTRE DES OBLIGATIONS 

-très, 

Il est proposé par M. Etienne Bergevin 
appuyé par: M, Réjean Montplaisir 
et résolu unanimement: 
QUE pour l'emprunt par obligations au montant total de 
$121,500, fait en vertu des règlements numéros: 88(88-A) 
ét 99; demande est faite par la présente pour obtenir l'auto-
risation d'émettre des obligations pour un terme plus court 
que le temps prévu dans les règlements d'emprunt c'est à dire 
pour un terme de 

cinq (5) ans (à compter du 2 juin 1980), en 
ce qui regarde.les amortissements annuels 
de capital prévus pour les années 6 et sui-
vantes, au lieu du terme prescrit pour les-
dits amortissements par les règlements ci-
hauts mentionnés; 

chaque émission subséquente devant être pour la balance res-
pective due sur l'emprunt. 

Adoptée â la séance du 5 mai 1980 

EMISSION D'OBLIGATIONS (121,500) rêgl.88 (88-A ) 99 

ATTENDU QUE la corporation municipale de Sainte-Marthe du 
Cap de la Madeleine émet des obligations pour un montant , 
total de $121,500, en vertu des règlements d'emprunts 
suivants, et pour les montants indiqués en regard de chacun 
d'eux: 

Règlement numéro  

88 (88-A) 

99 

Pour un montant de 

$ 46,500. 

75,000 

$121,500 

ATTENDU QUE. pour les fins de ladite.émission. il est néces-
saire de modifier les règlements en vertu desquels ces obli-
gations sont émises; 

PROPOSE PAR: Réjean Montplaisir 
APPUYE PAR: Marcel Desjardins 

il est par conséquent 

ET RESOLU UNANIMEMENT: 

Que chacun des règlements d ' emprunts iridiqués ci-dessus 
soit et est amendé, s'il y a lieu, afin que chacun d'eux 
soit conforme â ce qui est stipulé ci-bas, et ce en ce qui 
à trait au montant d'obligation^ spécifié ci-haut en regard 
de chacun desdits règlements compris dans l'émission de 
$121,500. ' 

1.- Les obligations seront datées du 2 juin 1980; 

2.- Les obligations seront payables au porteur ou au 
détenteur enrégistré, selon le cas, à toutes les suc-
cursales au Canada de_lg^ Banque Nàtionale; 
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80-129 

80-130 

2258-
2259-
2 2 6 0 -

2 2 6 1 -

2 2 6 2 , 

2263-
2264-

3.-

4.-

5. � 

6. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine ; 

Un intérêt à un taux n'excédant pas. 14 l/2?o l'an 
payé semi-annuellement le 2 juin et le 2 décembre 
de chaque année sur présentation et remise à éché-
ance des coupons attachés à chaque obligation; 
ces coupons seront payables au porteur seulement, 
aux mêmes endroits que le capital; 

"Les obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation; toutefois, elles pourront être 
rachetées avec le consentement des détenteurs 
conformément à l'article 17 de la Loi sur les 
dettes et emprunts municipaux et scolaires (L.R.Q. 
1977, chapitre D-7". 

Les obligations seront émises en coupures de $100 
ou de multiples de $100. 

Les obligations seront signées par le maire et le 
secrétaire-trésorier. Un-fac-similé de leur signa-
ture respective sera imprimé, gravé ou lithogra-
phié sur les cou'ons d'intérêt. Cependant, un 
fac-similé de la siganture du maire pourra être 
imprimé, gravé ou lithographié sur les obligations, 

Adoptée à la séance du 5 mai 1980 

TABLEAU D'AMORTISSEMENT (émission d'o bliqaLions $121,500.) 

Il est proposé, secondé et résolu unanimement 
Que le tableau d'amortissement de l'émission d ' obligations 
de $121 ,500,. daté du 2 juin 1980 est accepté. 

Règlement 88(88-A) règlement 99 TOTAL 

1. 
T.C. 

500 500 
2. 11000 1000 
3. 1000 1000 
4. 2000 2000 
5. 2000 2000 
6. 1500 1500 3000 
7. 2000 2000 4000 
8. 2000 2000 4000 
9 . 2500 2500 5000 

10. 2500 2500 5Û0Q 
11. 2500 2500 5000 
12. 3000 4000 7000 
13. 3500 3500 7000 
14. 3500 4500 8000 
15. 4000 5000 9000 
16. 4500 5500 10000 
17. 4500 6500 11000 
18. 5000 8000 13000 
19. 5500 8500 14000 
20. 10000 10000 

46500 75000 121500 

Accepté à la séance du 5 mai 1980 * 

ADOPTION DES COMPTES 

Proposé par M. Raymond Duval, secondé par.M. Gaston Girard 
et résolu unanimement que les comptes suivants sont accepté 
et que le maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés 
à en faire le paiement. 

André Toupin, sem. au 6/4/80, déd. 166.40 
Claudette Toupin, sem. au 6/4/80, déd. 42.98 
Suzanne Outras, sem. au 6/4/80, déd. 40.00 
Roger Courteau, sem. au 6/4/80, déd. 90.98 
René Dupont, sem. au 6/4/80, déd. 78.89 
Guy Veillette, sem. au 6/4/80, déd. 58.83 
Fernand Veillette, sem. au 6/4/80, déd. 87.44 
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2322 
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2332 
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2265-Fernand Veillette, sem. au 6/4/80, déplacement 31.08 
2266-André Toupin, sem. -au -6/4/80, déplacement 16.38 
2267-Jean-Yves Pilon & Associés ' 40.00 
2268-Société canadienne croix rouge 25.00 
2269-Société canadienne du cancer 25.00 
2270-René Biron 12.50 
227lTRaymond Charpentier - 2,158.17 
2272-rchèque nul  
chèque nul  
Hélène Dumas, sem. au 13/4/80, déd. 18.98 125.06 
Claudette Toupin, sem. au 13/4/80,' déd. 40.00 155.00 
André Toupin, sem. au 13/4/80, déd. 173.47 335.97 
Fernand Veillette, sem. au 13/4/80, déplacement 18.90 
André Toupin, sem." au 13/4/80, déplacement 7.14 
René Dupont, sem. au 13/4/80, déd. 68.70 200.05 
Roger Courteau, sem. au-15/4/80, déd. 95.16 238.34 
Guy Veillette, sem. au 13/4/80, déd. 36.36 155.64 
Fernand Veillette, sem. au 13/4/80-,- déd. 79.33 288.67 
Polyvalente du Cap-de-la-Madeleine 25.00 
Conseil des loisirs de la Mauricie Inc. 10.00 
Claudette Toupin, sem. au 20/4/80, déd. 41.19 158.31 
Hélène Dumas, sem. au 20/4/80, déd. 20.52 127.68 
André Toupin, sem. au 20/4/80, -déd. 154. 25 311 .88 
André Tou pin, sem. au 20/4/80, déplacement 11.76 
Roger Courteau, sem. au 20/4/80, déd. 109.84 256.29 
René Dupont, serrw au 20/4/80, déd. 88.79 226.84 
Guy Veillette, sem. au 20/4/80, déd. 72.93 212.07 
Fernand Veillette, sem. au 20/4/80, déd. 75.20 280.80 
Fernand Veillette, sem. au 20/4/80, déplacement 23.94 
Corp. M u n . Ste-Marthe et Richard Loranger 2,352.16 
André Toupin, voyage à Québec 54.79 
Comité loisirs Prairies -1- 800.00 
André Toupin, sem. au 27/4/80, déd. 120.20 271.68 
Claudette Toupin, sem. au 27/4/80, déd. 48.49 171.26 
Hélène Dumas, sem.'au 27/4/80; déd. 31.87 148.13 
Hélène Dumas,�4% 18.89 
André Toupin, sem. au 27/4/80, déplacement 9.24 
Fernand Veillette, sem. au 27/4/80, déplacmeent 25.62 
Suzanne -Outras, sem.. au 7/4/80,- lundi de Pâques 37.87 
Fernand Veillete, sem. au 27/4/80 - 280.80 
Roger Courteau, sem. au 27/4/80; déd. 105.66 249.59 
Guy Veillette, serrv. au 27/4/80,- déd. 55.61 188.89 
René Dupont, -sem. au 27/4/80,' déd. 63.48 191. 21 
Chèque nul - 
Mario Guilbeault, distribution circulaires 27.50 
Plu ritec Ltée 12,632.21 
Corp. Mun.-de- Ste-Marthe et Richard Loranger 371.95 
Bell Canada, station de porrrpage 20.09 
Bell Canada, bureau � 96.72 
Hydro Québec, loisir 8e rue - 195.29 
Hydro Québec,- éclairage public 3,499.18 
Hydro Québec, loisir Jacinthe � 310.68 
Hydro Québec, aqueduc - 810.73 
Wilson & Lafleur Ltée 16.00 
Editeur of fi ciel- du Québec - 89.10 
chèque nul    
Librairie du Cap Inc. - 39.50 
Panier Fleuri Enr. 38.88 
Publi Hebrdos Inc. - 26.31 
Richard Limoges 6.25 
Jacques Daviault - - � - . � 6.25 
Les services max-i plus Inc. 2,012.25 
Imprimerie'Art Graphique Inc. 1,086.56 
Xerox Canada- Inc., papier � �� 196.94 
Xerox Canada- Inc.-, location 194.99 
Commission des accidents du travail du Québ ec 2,878.48 
Ministre -des finances 43.00 
Les Prévoyants du Can-ada - 138.74 
André Montplaisir 60.00 
Lucien Chaussé - 180.00 
Raymond-Duval - 60.00 
Marcel Desjardins 60.00 
Gaston Girard 60.00 
Réjean Montplaisir 60.00 
Etienne Bergevin 60.00 
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2340.-Daniel Bouchard 60.00 
2341.-Raymond Charpentier 2,158.17 
2342.-Ministre du Revenu du Québec 1,444.28 
2343.-Receveur Général du Canada. 1,042.46 
2344.-Cité du Cap-de-la-Madeleine . ' 465.00 
2345.-Sablière Ste-Marthe Inc. . 577.50 
2346.-Paul Gendro 42.26 
Vaugeois & Fils Ltée 161.00 
Robert Delisle Inc. 99.49 
Jules Milette Camionneur Inc. 1,172.50 
Lucien Germain 258.75 
Carriere St-Maurice 713.40 
Les Pétroles Hélie Inc. 405.14 
Quincaillerie P.H. Poliquin Ltée ' 50.10 
Signalisation Aluminium Dufr.esné 1,337.30 
Sanivan Inc. . ' . ' . 649 . 20 
Cap Fire Service Ltée ~ 63.77 
Béton du Cap Inc. 77.54 
Launier Ltée 1,161.00 
Béton Vibré Ltée 84.14 
National Chemsearch of Caaada Ltd — . 570.40 
Mckerlie Millen (Québec) Inc. 14.42 
Garage Marcel Roy ' 115.73 
Service de pneus CTR Ltée ' 26.25 
Garage M Ayotte , . 143.52 
Télé communication . . . - 865.00 
Papeterie Laurentienne Eri'r. ' ~ 98.50 
Matériaux Ste-Marthe Inc. ' . 169.21 
Les Pétroles Hélie Inc. . 143.85 
André Toupin, petite caisse * 71.55 
Saillant Inc. 5,130.93 

La séance est ajournée à mercredi, l r 14 mai - à- 7 .^30h .~P . M . 

Lucien Chaussé "^^André Toupin 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SÏE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE. 

Session d'ajournement du Conseil de la Municipalité de Ste-
Marthe tenue ce mercredi ,14 mai 1980 à 7.30 p.m. au lieu 
ordinaire des assemblées.â laquelle étaient présents: 

SAVOIR : 
Pro-maire .Réjean Montplaisir 

MM. les Conseillers: Raymond Duval 
Etienne Bergevin 
Gaston Girard 

formant quorum sous la Présidence du pro-maire au fauteuil. 

OUVERTURE DES SOUMISSIONS (vente pépinej 

Le Conseil procède à 1 ' ouverture des soumissions pour la 
vente de la pépine (tracteur Case modèle 580B 1973 avec 
chargeur et excavateur) 

Jean-Yves Girard Automobiles. 
Henri-Paul Lacroix 
Pierre DuSault Transport Enr. 
Pdêces d'Autos Mauricie 
Richard Piché Inc. 
Ronald D. Jones 
Rosaire Godon 
André Lord 

soumissions h H $6,125.00 
4,401.35 
4,625.00 
5,300.00 
4', 325.00 
5,700.00 
4,351 .OIL, 
6,299.-99 

Considérant que l'offre de M. André Lord est la plus avanta-
geuse; _ 
Il est proposé par M. Raymond Duval 
Secondé par M.'Etienne Bergevin 
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session d'ajournement 14 mai 1980 suite. 

ET RESOLU UNANIMEMENT, que le Conseil accepte la soumission 
de M . André Lord au montant de $6,299.99. pour la vente du 
tracteur Case 580-B 1973 avec chargeur et excavateur. Que 
la vente est faite pour ce montant. La Municipalité ne 
fournira aucune garantie sur cette machinerie. L'acheteur 
devra signer une lettre dégageant la Municipalité concer-
nant cette garantie. 

Adopté. 

Proposition #80-34 receindée 

Proposé par M. Gaston Girard, 
Secondé par M. Etienne Bergevin 
et résolu unanimement, que la résolution numéro 80-34 soit 
receindée et remplacé par la résolution no. 80-133 

Adopté. 

ACQUISITION RUES MM. GILLES HAMEL & NARCISSE HINSE 

Proposé par M. Raymond Duval 
secondé par M. Etienne Bergevin 
et résolu unanimement; que la Municipalité de Ste-Marthe 
acquiert de Messieurs Gilles Hamel & Narcisse.Hinse les lots 
73-P-60, 73-P-61, 73-P-62, 73-P-63 et P-73 devant servir de 
rues. Le maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés

1
 à 

signer un contrat notarié. La vente est faite pour la somme 
nominale de $1.00. 

Adopté. 

DEMANDE AU MINISTERE DES TRANSPORTS (permis d'excavation) 

Proposé par M. Gaston Girard. 
Secondé par M. Etienne Bergevin 
et résolu unanimement; que la Municipalité de Ste-Marthe 
s!engage à remettre les lieux dans l'état où ils étaient 
avant les travaux d'excavation chaque fois qu'un permis 
d'excavation est émis par le Ministère des Transports. 

Adopté. 

REGLEMENT no.113 "FOSSE PLACE ST LAURENT" 

A une séance d'ajournement du conseil municipal de Ste-Marthe 
tenue au lieu ordinaire des séances du conseil, le 14 mai 198 
à laquelle étaient présents: 

M. Réjean Montplaisir, pro-maire 
M. Raymond Duval, conseiller 
M. Etienne Bergevin, conseiller 
M. Gaston Girard, conseiller 

ATTENDU QUE le conseil municipal de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine désire faire exécuter dans son terri-
toire, des travaux. 

ATTENDU QUE ces ttavaux consistent dans la pose d'un tuyau 
en tôle ondulée le long de la rue des Géraniums 
et du terrain de jeux et au remplissage du fossé. 

ATTENDU�QUE le coût des travaux est estimé à $10,000. 

ATTENDU QUE le conseil a décidé de donner suite à son projet 
et de faire exécuter des travaux

1
 à un coût esti-

matif de $10,000. 

ATTENDU QU'UN avis de motion a été régulièrement donné
1
 à la 

séance du 5 mai 1980. 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par M. Gaston Girard, secondé 
par M.- Raymond Duval'et résolu unanimement 
par le pfésent règlement comme suit: 

1.- Le conseil est autorisé à éxécuter ou à faire éxécuter 
les travaux suivants:-
Poser un tuyau en tôle ondulée avec accessoires dans 
le fossé le long de 1| rue des Géraniums et du terrain 
de jeux et remplir ledit fossé. 
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séance d'ajournement 14 mai/80 suite. 

2.- Le conseil est de plus autorisé à.approprier à' même.le 
fonds général la somme de $10,000.00 pour pourvoir au 
paiement du coût des travaux. 

3.- Le préambule du présent 'règlement en fait partie inté-
grante comme au long récité. 

4.- Le présent 'règlement entrera en vigueur suivant la loi. 

Adopté
1
 â la séance du 14 mai 1980 

M . Etienne Bergevin propose la levée de l'assemblée 

L'assemblée est levée. 

/ <x 

é je^n'.MdhtplaisiT , pioimaire. André Toupin , sis c - frp^o r i e s

sj. 

/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/ 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap-de-la-Madeleine tenue ce lundi 2 juin 1980 à 
7.30h. P.M. au lieu ordinaire des assemblées à laquelle 
étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

les Conseillers : Raymond Du val 
Gaston Girard 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence du Maire au Fauteuil. 

Adoption des minutes. 

Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que les minutes des 
assemblées du 5 et du 14 mai 1980 sont acceptées telles que 
lu es. 

Adopté 

Offre de service (Aménagement nouveaux puits) 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Marcel" Desjardins et résolu unanimement que des offres de 
services soient .demandées pour la préparation d'une investi-
gation hydr oigéol ogique pour faire l'aménagement de nouveaux 
puits et localiser le futur site d'un puit, date limite pour 
les offres le 12 juin 1980. La Municipalité ne s'engage pas 
à accepter ni la plus basse ni la plus haute ni aucune des 
offres de- services. 

Ad opt é 

Engagement de PIu ri t ecj 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieui 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que la Firme Pluritee 
soit engagée pour' faire les plans pour faire une conduite 
d'amenée de 10 pouces du Rg, St-Malo à la Rte 138 par la 8e 
rue. Pluritee est autorisé à soumettre les planssau Service 
de Protection de l'Environnement pour approbation. 

Ado pt ée 

Demande- à Ta Cie Canadien Pacifique 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Etienne Bergevin et" résolu unanimement que demande soit 
faite à la Cie Canadien Pacifique afin d'avoir 1'autorisatior 
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de passer sous la voie ferrée sur la Rte de Red Mill avec 
un tuyau d'aqueduc de 3 pouces afin de desservir les pro-
priétaires au nord de la voie ferrée. 

Adopté 

80-140- - Terrain Loisir -Place St-Laurent 

Proposé par Monsieu,r Etienne Bergevin, secondé par 
Monsieur Daniel Bouchard et résolu unanimement que la Muni-
cipalité de Ste-Marthe acquiert de M.. Claude Champoux les 
lots 89-154 et P.89 devant servir de terrain pour loisir. 
Le prix d'achat est de $10,000.00 payable sur 2 ans. La 
vente est conditionnelle à 1'acceptation par le Ministère 
des Affaires municipales pour un engagement de crédit. 
Monsieur Champoux fournira la machinerie pour remplir le 
fossé. 

Adopté©. 

Avis public 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que l'avis public 
suivant soit inséré dans le journal le Nouvelliste. 

Aux contribuables de la susdite municipalité 

Est par les présentes donné par le soussigné, secrétaire-
trésorier de la susdite municipalité: 
Qu'une assemblée publique de consultation sera tenue jeudi 
le 26 juin 1980 â 20 heures, à l'Hôtel municipal de Ste-
Marthe, 2061, rue Notre-Dame, suite à l'adoption par le 
Conseil de projets de règlements concernant la construction 
le lotissement et le zonage, les honoraires des permis de 
construction, parcs & terrains de jeux, affichage, à la 
session régulière tenue le 5 mai 1980. 

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ces 
projets de règlement, au bureau de la municipalité de Ste-
Marthe, 2061, rue Notre-Dame, Ste-Marthe, de 8.30 â 12.00 
a.m. et de 1.30 à 4.30 p . m . du lundi'au vendredi. 

Donné â Ste-Marthe ce deuxième jour de juin 1980. 

André Toupin, sec.très. 

Balançoires 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que M*onsieur André 
Dumas est autorisé à faire 4 balançoires au coût de $3,800. 
Les balançoires seront installées sur les terrains de jeux. 

Adopt é 

E n g a g e m e n t de crédit 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que la Municipalité 
de Ste-Marthe demande un engagement der-crédit pour acheter 
un terrain- de loisir au cout de $10,000.00 payable $5,000.00 
en 1-980 et $5000.00 en 1981. 

Ad o pt é 

Offre d'emploi "commis-comptable". 
Proposé par-Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que la demande 
suivante soit faite dans le journàl le Nouvelliste. 
La Corporation Municipale de Ste-Marthe du Cap-de-la-Made-
leine requiert les services d'un commis comptable avec 
expérience en comptabilité municipale. Le travail consiste 
en la préparation des états financiers mensuels, codifica-
tion selon le Ministère des Affaires Municipales (bour infor-
matique, préparation de divers rapports pour conseil, per-
ception des taxes. Sens des responsabilités, initiative et 
bonne personnalité. 
Faire parvenir curruculum-*vitae avant le 16 juin 1980 à 
4.,30h, p.m. avec mention "Co^i^is comptable" à M . André 
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Toupin, secrétaire-trésorier, -2061, Notre-Dame, Ste-Marthe. 

Adopté 
D é c h e t s te r ri to ire de- Ste-Marthe 
Proposé par Monsieur R'é jean NTont plaisiT, secondé par Moosiéar 
Raymond Duval et résolu" unanimement que la Municipalité de 
Ste-Marthe versera la somme de $100.00 plus les frais de 
pertes de temps à toute personne pouvant mener à l'arresta-
tion- et la condamnation de toute personne qui déverse des 
déchets sur le territoire de Ste-Marthe, autre qu'au dépotoir 

Adopté 

In jonction contre Donald'Robert Inc.' ( 
Proposé par Monsieur Ré jean" Montplaisi r , secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que Mé Pinsonneault soit 
autorisé à prendre une injonction contre Donald Robert Inc., 
si celui-ci ne se conforme |bas à son permis diexploitation 
dtr Service de Protection de l'Environnement et à sa demande 
de permis. 

Adopté 

i/80-147 Plan de cadastre 534-1 
Proposé, secondé et résolu-unanimement quelle plan de cadas-
tre préparé par Pierre Roy, arp. géom. et donnant ainsi un 
caractère officiel au lot 534-1 et dont le propriétaire ac-
tuel est' Monsieur Roger Lafrance est accepté. 

Ado pté 

80-148 Plan de cadastre 85-10 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le plan de cadas-
tre préparé par Jean-Marie Chastenay, a'rp. géom. et donnant 
ainsi un caractère officiel au lot 85-10 et dont le proprié-
taire actuel est Monsieur Lucien Turcotte est accepté. 

Adopté 

\J 80-149 Plan de cadastre 60-3-1, 60^3-2", 60-4-1, 60-4-2, 62-1-1, 
62-1-2, 62-2-1, 62-2-2, 62-4-1, 62-4-2. 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le plan de cadas-
tre préparé par Edouard Lair, arp. géom. et donnant ainsi 
un caractère officiel aux lots 60-3-1, 60-3-2, 60-4-1, 
60-4-2, 62-1-1, 62-1-2, 62-2-1, 62-2-2, 62-4-1, 62-4-2 et 
dont les propriétaires actuels sont Messieurs Roland Trottier 
François Houde, André Larouche, Denis Pépin est accepté. 

Adopté 

v 80-150 Demande au Ministère des Transports 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que demande soit 
faite au Ministère des Transports à l'effet de poser des 
-lignes doubles en face de l'intersection 50e rue et route 
138.. 

Adopté 

Demande�au Ministère des Transports 
Proposé par Monsièur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir que demande soit faite au Ministère des 
Transports pour qu'une zone de 50 kilomètres soit installée 
en partant de la rue des Jonquilles vers le Cap-de-1a-Made-
leine. 

� r 

Adopté " . 
i S ' O 

Demande au Mini stère des Transports 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir que demande soit faite au Ministère cies 
Transports pour qu'une zone .de 50 kilomètres soit installée 
en face de la 6e, 8e et 9e rue ,Ra/ig St-Malo. 

Adopté 
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80-153 Autorisation à J.B. Deschamps Inc. 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par 
Monsieur Raymond Duval et résolu unanimement que la 
Maison J.B. Deschamps Inc. soit autorisée à transiger 
directement avec la Banque ÊHRHBfiBRRBxNational e du 
Canada, 285, Bl. Ste-Madeleine, Cap-de-la-Madeleine 
concernant les obligations et coupons payés de la 
Corporation Municipale de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine-. Que ladite Banque soit autorisée à re-
grouper en un- seul compte total "coupons et obliga-
tions", tous nos comptes actuels de coupons et obli-
gations payés. J.B. Deschamps Inc. nous donnant à 
la fin de l'année fiscale un état détaillé de nos 
cfifférents comptes par échéance et numéro de coupons. 

Adopté 

Autorisation zonage agricole 
Proposé,usecondé et résolu' unanimemeht-que le Conseil Muni-
cipal de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine recommande la 
demande de Monsieur J. Homer Vaillancouft sur les lots 60-5, 
62-6, 62-7 afin qu'ils soient exclus de la zone agricole. 

� ' - Adopté 

Paiement Pépine 
Proposé par Monsieur Réjean-Mont plai sir, secondé par Monsieu 
Etienne Bergevin et résolu unanimement"qu'un montant de 
$ 859.00 soit retenu à Richard Piché Inc. tant et aussi 
longtemps que la clutch cut out n'aura pas été installé. 

Adopté 

Paiement firral pour estrades loisirs 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieu 
Etienne' Bèrgevin et résolu unanimement que le dernier paie-
ment au montant de $2,000.00 so it versé à Monsieur André 
Dumas pour estrades loisir. 

Adopté 

Transport des souches terrain loisirs Prairies 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieu 
Gaston Girard et résolu unanimement que Monsieur André 
Brouillette soit engagé au prix de $8.00 le voyage pour 
transporter les souches au terrain de jeux aux- Prairies. 

Adopté 

Adoption' des comptes 

Proposé par Monsieur Raymond Du val, secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu* unanimement que les comptes sui-
vants sont acceptés et que le Maire et le secrétaire-tréso-
rier sont autorisés à en faire le paiement. 

André Toupin, sem. au 4/5/80, déd. 109.35. 257.78 
Claudette Toupin, sem. au 4/5/80, déd. 40.00 . 155.00 
Suzanne Jutras, sem. au 4/5/80, déd. 41.19 158.31 
René Dupont, sem. au 4/5/80, déd. 82.92 218.64 
Fernand Veillette, sem. au 4/5/80, déd..82,17 291.83 
Roger Courteau, sem. au 4/5/80, déd. 105.66 249.59 
Guy Veillette, sem. au 4/5/80, déd. 54.60 185.40 
Alain Toupin, sem. au 4/5/80, déd. 54.60 185.40 
Fernand Veillette, déplacement, sem. au 4/5/80 40.53 
André Toupin, sem. au 4/5/80, déplacement 9.03 
chèque nul \ -
Lucien Chaussé, voyages au M . T . F . pour terrain jeux 38.64 
André Dumas, acompte pour estrades 1,200.00 
Wilson & Lafleur Ltée, 2 mises à- jour code municipal 16.00 
Claude Paquin, paiement final contrat' déneigement 6,880.00 
Jean Desbiens, remboursement de taxes . 84.00 
Claudette.Toupin, sem. au 11/5/80, déd. 41.19 158.31 
Suzanne Jutras, sem. au 11/5/80, déd. 40.00 155.00 
André Toupin, sem. au 11/5/80-, déd.. 168, 59 327, 54 
Guy Veillette, sem. au 11/5/80, déd. 58.83 194.67 
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Roger Courteau, sem. au 11/5/80, déd. 105.66 249.59 
René Dupont, sem. au 11/5/80, déd. 62.58 187.42 
Fernand Veillette, sem. au 11/5/80, déd. 91.57 306.43 
Alain Toupin, sem. au 11/5/80, déd. 54.60 185.40 
André Toupin, sem. au 11/5/80, déplacement 11.13, 
Roger Courteau, sem. au 11/5/80, déplacement 3.57 
Fern-and Veillette, sem. au 11/5/80, déplacement 33.60 
Guy Veillette, sem. au 11/5/80, déplacement 11.34 
Banque Canadienne Nationale, émission $105,000. 52,321.25 
Claude P a q u i n r e m b o u r s e m e n t 5% montant dépôt 1,340.00 
André Toupin, sem. au 18/5/80, déd. 115.77 266.82 
Claudette Toupin, sem. au 18/5/80, déd. 40.00 155.00 
Suzanne Jutras, sem. au 18/5/80, déd. 40.00 155.00 
Alain Toupin, sem. au 18/5/80, déd. 27.43 140.57 
Guy Veillette, sem. au 18/5/80, déd. 54.60 185.40 
Fernand- Veillette, semv au 18/5/80, déd. 73.11 276.89 
René Dupont, sem. au 18/5/80y déd. 76.86 210.64 
Roger Courteau, sem. au 18/5/80, déd. 79.04 210.96 
Fernand Veillette, sem. au 18/5/80, déplacement 40.95 
Guy Veillette, sem. au 18/5/80, déplacement 3.36 
Roger Courteau, sem. au 18/5/80, déplacement " 3.78! 
André Toupin, sem. au 18/5/80, déplacement &Québec 51.88 
Hydro Québec, école N.D.R. 295.09 
Hydro Québec, aqueduc 661.30 
Hydro Québec, Hôtel de Ville ' 177.51 
Hydro Québec, éclairage public 3,372.38 
Hydro Québec, station pompage égout 321.29 
Comité des loisirs no. 2 village 100.00 
André Toupin, sem. au 25/5/80, déd. 90.49 233.32 
Claudette Toupin, sem. au 25/5/80, déd. 4,0.00 155.00 
Suzanne Jutras, sem. au 25/5/80, déd. 40.00 155.00 
Roger Courteau, sem. au 25/5/80, déd. 95.16 238.34 
René Dupont, sem. au 25/5/80, déd. 72.71 205.42 
Fernand Veillette, sem. au 25/5/80, déd. 111.03 328.97 
Guy Veillette, sem. au 25/5/80, déd. 36.361 155.64 
André Toupin, sem. au 25/5/80, déplacement 5.88 
Fernand Veillette, sem. au 25/5/80, déplacement 34.44 
Guy Veillette, sem. au 25/5/80, déplacement 7.14 
Alain Toupin, 4% de $648.00 salaire gagné 25.92 
Comité des loisirs, village #2 100.00 
André Montplaisir, transport du courrier 30.00 
Corp. Municipale de Ste-Marthe � & Richard Loranger 
assistance financière: 171.47, rente 200.48 371.95 
Lucien Chaussé, rémunération maire 180.00 
Raymond Duval, rémunération conseiller 60.00 
Marcel Desjardins, rémunération conseiller 60.00 
Gaston Girard, rémunération conseiller 60.00 
chèque nul  
Réjean Montplaisir, rémunération conseiller 60.00 
Etienne Bergevin, rénunération conseiller 60.00 
chèque nul  
Daniel Bouchard, rémunération conseiller 60.00 
Raymond Charpentier, contrat ordure ménagère 2,158.17 
Bell Canada, école N.D.R. 8.32 
Ministère du Revenu 1,475.45 
Receveur général du Canada 1,072^09 
Yvon Fournier Ltée, déchiqueter branches 5e rue 330.00 
Sablière Ste-Marthe Inc., grader et builds , au âcîpotol„7505. 00 
Mas si co t t e & Fils Ltée, grader 770.00 
Denis Brouillete, transport de pierre , 85.00 
Roy

s
)& Trottier Inc., pierre . 1,597. 23 

Carrière St-Maurice, pierre 582. 54 
Servac Inc., épandage dilhuile 604. 80 
Sanivan Inc. épandage d'huile 2,340.00 
Signalisation Dufresne Aluminium Inc. 50.68 
Beaumier électrique, réparation pompe puit #3 22.00 
R.J. Lévesque & Fils Ltée, réparation pompe #1 2,157.63 
Roquet, aqueduc station pompage 51.79 
Saillant Inc. 484.85 
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�Service-de pneus CTR Ltée, crevaison pépine 28.20 
Garage Marcel Roy, réparation camion 213.95 
Morin & Frères Inc. 259. 73 
R.J. Lévesque & Fils Ltée, achat pompe puit #3 2,280.33 
Richard Piché Inc. 32,000.00 
Etienne Bergevin, Conseil loisir à Shawinigan 9.45 
Les Prévoyants du Canada-, assurance salaire employés 138.74 
Canadian Dominion Leasing-, location Xerox (Ancienne) 193.50 
Les Services Maxi Plus Inc., traitement au 30 avril 491.00 
Librairie du Cap Inc. 52.39 
Le Nouvelliste 104.00 
Xerox Canada- In*c.~lo cation Xerox, cout photocopie 192.72 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, service incendie 28,119.41 
Pluritec, expertise à la Sablière Donald Robert ~ 1,500.00 
Jean-Marie Chastenay, Blue prints 116.93 
Bell-Canada, bureau 154.72, pompe 20.09 174.81 
Jacques Auto Accessoires Enr. 151.97 
à 2484 inclus chèque de pays mois juin  
Richard Piché Inc. accompte Pépine 32,000.00 
André Dumas, paiement final pour estrades 2,000.00 
Solec Inc. 50.27 
Association du diabète du Québec Inc. 25.00 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, entente 2,102.72 
Milette Gaz Bar 137.73 

La séance est 1 evéèevé--; 

/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/ 
Lundi le 16 juin 1980. 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE M f 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
tenue ce lundi- 16 juin 1980 à 7.30h. P.M. au lieu ordinaire 
des assemblées à laquelle étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire; Lucien Chaussé 

MM. les conseillers : Raymond Duval 
MaKKBixBKK^SXBlXKS 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence du maire au fauteuil. 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de Québec Ste-Marthe le 12 juin 1980 

A Messieurs: Lucien Chaussé, Raymond Duval, Marcel Desjar-
dins, Gaston Girard, Ré jean.Montplaisir, 
Etienne Bergevin, Daniel Bouchard. 

' M o n s i e u r , 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par 
le soussigné, qu'une.session spéciale du Conseil de cette 
Municipalité est convoquée par les présentes par Monsieur 
Lucien Chaussé pour être tenue au lieu et à l'heure 
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ordinaires des sessions du Conseil, lundi le 16iême jour de 
juin 1980, et qu'il y sera pris en considération les sujets 
suivants, savoir: 1.- Demande de soumission lie et 12e rue 

2.- Comptable 
3.- Demande de subvention recherche eau 

(PAIRA) 
4.- Avis de motion règlement 1-1-e et 12e ri 

rues . 

Donné ce douzième jour du mois 

(Signé) 
secrétaire-trésorier 

(Copie 

-sécrétai re-trésorier 

Ajournement de l'assemblée 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que l'assemblée soit 
ajournée à 8.20 heures. 

Adopté 

s 

A 8.20 heures réouverture de l'assemblée ^ 

Demande de soumission lie et 12e rue. 1ère avenue 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que la Firme Pluritec 
soit autorisée à demander des soumissions sur le journal le 
Nouvelliste pour pose d'aqueduc, égout et de voirie sans 
pavage sur les lie et 12e rues., ainsi qu'uBB partiéade }a 
lere avenue. 

Adopté 

Subvention PAIRA, étude hydroqéoloqique. 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que la Firme Pluritec 
soit engagée pour faire une demande d'octroi au Programme 
PAIRA pour l'étude hydrogéologique. 

Adopté 

Avis de motion, règlement lie et 12e rues, 1ère avenue. ^e 
Monsieur Gaston Girard donne avis d e m o t i o n à l'effet de 
présenter à la prochaine séance ou à'une séaaçe subséquente 
un règlement d'emprunt pour les lie et 12e rues et la lere 
©i^Ee savenue. 

La séance est ajournée à 10 heures. 

A 10 heures réouverture de l'assemblée 

Comptable 

Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que la demande suivante 
soit faite dans le journal le Nouvelliste. 

La Corporation municipale de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 
requiert les services d'un comptable avec expérience en comp-
tabilité municipale. Le travail consiste en la préparation 
des états financiers mensuels, codification selon le Ministê-
re des Affaires Municipales pour traitement informatique, pré-
paration de divers rapports pour le Conseil, perception des 
taxes,*Sens des responsabilités, initiative et bonne personna-
lité. 

Faire parvenir curriculum vitae avant le 27 jui-hl«i 1980 à 
2061 Notre-Dame Ste-MartLje , Cap-de-1 a-Madel eine, G8T 7W2. 
La séance est levée 

Lu dien Chaussé, maire 2 9 7 André Toupin, sec. 
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JEUDI LE 26 juin 1980. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
tenue ce jeudi 26 juin 1980 à 7.30 P.M. au lieu ordinaire 
des assemblées à laquelle étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

MM. les.Conseillers : Etienne Bergevin 

Daniel Bouchard 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de Québec Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

A Messieurs: Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Marcel Des jardins 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniél Bouchard 

Monsieur, 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par 
le soussigné, qu'une session spéciale du Conseil de cette 
Municipalité est convoquée par les présentes par Monsieur 
Lucien Chaussé, maire pour être tenue au lieu et à 7.00 
heures des sessions du Conseil, le 26e jour de juin 1980 
et qu'il y sera pris en considération les sujets suivants, 
savoir : 

l.-Avis de motion règlements d'emprunts: a) 

b ) 

c) 
d) 
e) 
fO 
g) 

6e rue 
Parc Frigon 
Clément 
Leclerc 
50 et 51e rue 
Hayes,Ward,Gign 
Des Ruisseau 
Des Cormiers 

2.-Hydro Québec (lumières) 

3.-Etudiants 

4.-Plan de zonage 

Donné ce 23e jour ̂ e juin 1980. 

( Copi^cpnfiorny 

André T ou pirf; seé'. très. 

> 

i s i 

André Toupin, sec. 

Ste-Marthe, le 26 juin 1980 à 7 heures, je me suis rendu 
à 2061, rue Notre-Dame afin de tenir l'assemblée spéciale 
convoquée par Monsieur Lucien Chaussé, maire. Etaient pré-
sents,: Lucien Chaussé, maire 

Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard. 

A défaut de quorum l'assemblée n'a pas eu lieu. 

Monsieur Gaston Girard était retenu à l'extérieur 
Monsieur Réjean Montplaisir était dans l'impossibilité de 
venir â la réunion. 

Donné à Ste-Marthe ce 26e jour de juin 198.0^ 

298 André Toupin, s e c . " t r è s . 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
tenue ce lundi 7 juillet 1980 à 19.30 heures au lieu ordinai-
re des assemblées à laquelle étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 
-y* 

M M . les Conseillers : . -Tr:-
Gaston Girard 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Ouverture des soumissions.Ile et 12e rue , lere et 2e avenue 
Le Conseil procède à l'ouverture des soumissions pour les 
travaux sur les lie et 12e rue, 1ère et 2e avenue. 
Les soumissionions sont les suivantes: 
Excavation Dratex Inc. 
Sablière Ste-Marthe Inc. 
Pan Pierre Inc. 
J.P. Doyon Ltée 
La Cie de Construction Dollard Ltée 

195,498.92 
225,117.50 
164,039.45 
199,111.00 
178,926.50 

Sur proposition de Monsieur Etienne Bergevin, secondé par 
Monsieur Réjean Montplaisir et résolu unanimement qu'il est 
convenu de soumettre les soumissions à la Firme Pluritee 
pour vérification et recommandation au Conseil. 

Adopté 

Ajournement de l'assemblée 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que l'assemblée est 
ajournée pour 15 minutes. 

Adopté 

REOUVERTURE DE L'ASSEMBLEE à 20.15 heures. 

Adoption des minutes 

Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que les minutes de 
l'assemblée du 2 juin 1980 et des assemblées spéciales du 
16 et 26 juin 1980 sont acceptées telles que lues. 

Adopté 

Adoption du règlement d'emprunt lie, 12e rue, 1ère et 2e 
avenue 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que le Conseil de la 
Municipalité de Ste-Marthe adopte le règlement numéro 114 
intitulé "Règlement autorisant la Municipalité de Ste-Marthe 
à exécuter ou à faire exécuter des travaux d'extension au 
réseau d'aqueduc, d'égout sanitaire et de voirie et à un 
�emprunt au montant de $200,000.00 pour ces fins. 

Adoptée 

Assemblée des électeurs 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
Monsieur Marcel Desjardins et résolu unanimement que le 
règlement numéro 114 pourvoyant à la construction de travaux 
d'extension au réseau d'aqueduc, d'égout Sanitaire et de 
voirie et à un emprunt de $200-,000.00 soit soumis aux élecèiai 
teurs propriétaires d'immeubles imposables lors d'une assem-
blée publique qui sera tenue le 21 juillet 1980 à 19.00 
heures à l'Hôtel Municipal, 2061, Notre-Dame, Ste-Marthe. 
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80-169 Lumières de rues Rang St-Malo 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par 
Monsieur Etienne Bergevin et résolu unanimement que 
7 lumières de rues soient installées telle que sur 
le plan de l'Hydro Québec en date du 18 juin 1980 
en partant du 1050 Rang St-Malo. Ces luminaires 
sont de 10,000 lumens avec support de 12 pieds. 

Adopté . 

Contrat rue Claude 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que la Municipalité 
de Ste-Marthe acquiert de Messieurs Léo-Paul et Réjean Dumas 
les lots 22-3, 644 et 475-4 du cadastre devant servir de rue 
Cette vente est consentie pour la somme nominale de $1.00. 
Le Maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés à signer 
un contrat notarié à cet effet. 

Adopté 

Contrat rue Guilbault 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieu 
Gaston Girard et résolu unanimement que la Municipalité de 
Ste-Marthe acquiert de Monsieur Roger Guilbault le lot 452-1 
800 pieds dézonés devant servir de rue. Cette vente est con 
sentie pour la somme nominale de $1.00. Le Maire et le 
secrétaire-trésorier sont autorisés à signer un contrat no-
tarié à cet effet. 

Adopté 

Traitement de l'eau 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que la Firme Pluritec 
soit engagée pour faire un plan de méthodes de correction 
qui pourrait être apporté pour traiter l'eau et la rendre 
moins agressive le tout tel que recommandé par le Service 
de Protection de l'Environnement dans le dossier numéro 
13435060-17 daté du 8 mai 1980 et autorise la Firme Pluritec 
à soumettre les plans au Service de Protection de l'Environ-
nement pour approbation. 

Adopté 

Achat de compteurs 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que 50 compteurs 
à lecture directe et 15 compteurs à lecture à distance 
soient achetés de Saillant Inc. 

Adopté 

PAIRA Etude hydrogéoloqique 
ATTENDU QUE depuis quelques années la Municipalité de 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine a certaines difficultés en 
approvisionnement en eau potable. 

ATTENDU QUE pour remédier à la situation la Municipalité de 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine a fait nettoyer les prises 
d'eau. 

ATTENDU QUE même une fois nettoyé le rendement de nos prises 
n'est pas suffisant. 

ATTENDU QUE la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine fournit la Paroisse de la Visitation de Champlain 
une importante quantité d'eau. 

ATTENDU QUE des investigations préliminaires recommandent 
une étude hydrogéologique avant de procéder au forage d'une 
nouvelle prise d'eau. 

ATTENDU QUE le Gouvernement du Québec, par le programme 
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PAIRA, subventionne les municipalités désireuses de faire 
effectuer de telles études. 

EN CONSEQUENCE, le Conseil municipal de Ste-Marthe du Cap-de-
la-Madeleine sollicite du Gouvernement du Québec l'autorisa-
tion d'effectuer une recherche en eau souterraine, c o n f o r m é - , 
ment aux dispositions du programme d'aide à l'implantation du' 
réseau d'aqueduc (PAIRA). ,, 

Adopté 

Plan de cadastre 578-20 

Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Marcel Des jardins et résolu unanimement que le plan de cadas-
tre préparé par Edouard Lair, arp. géom. "et donnant ainsi un 
caractère officiel au lot 578-20 et dont la propriétaire ac-
tuelleest Mademoiselle Claire Paquin est accepté. 

Adopté 

Plan de cadastre 583-22 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le plan de cadas-
tre préparé par J.M. Chastenay, arp. géom. et donnant ainsi 
un caractère officiel au lot 583-22 et dont le propriétaire 
actuel est Monsieur Jean-Pierre Mongrain est accepté. 

Adopté
 ! 

Plan de cadastre 583-23 
Proposé-, ̂ secondé et résolu unanimement que le plan de cadas-
tre préparé par J.M. Chastenay, arp. géom. et donnant ainsi 
un caractère officiel au lot 583-23 et dont le propriétaire 
actuel est Monsieur Armand Cryans estiaccepté. 

Adopté 

Plan de cadastre 85-10-1, 85-10-2 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le plan de cadas-
tre préparé par JïM. Chastenay, arp. géom. et donnant ainsi 
un caractère officiel aux lots 8 5 - 1 0 - 1 8 5 - 1 0 - 2 et dont le 
propriétaire actuel est Monsieur Lucien Turcotte est accepté. 

Adopté 

Plan de cadastre 468-2 
Proposé, ;;secondé et résolu unanimement que le plan de cadas-
tre préparé par Edouard Lair, arp. géom. et donnant ainsi 
un caractère officiel au lot 468-2 et dont le propriétaire 
actuel est Monsieur Léo Marchand est accepté. 

Adopté 

Plan de cadastre 70-13 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le plan de cadas-
tre préparé par Serge Hamel, arp. géom. et donnant ainsi un 
caractère officiel au lot 70-13 et dont le propriétaire actuel 
est Monsieur Michel Leclerc est accepté. 

Adopté 

Plan de cadastre 583-24 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que le plan de cadas-
tre préparé par J.M. Chastenay, arp. géom. et donnant ainsi 
un. caractère officiel au lot 583-24 et dont le propriétaire 
actuel est Monsieur André Carie est accepté. 

Adopté 

Avis de motion, règlement 6e rue 
Monsieur Daniel Bouchard donne avis de motion à l'effet de 
présenter-à la prochaine séance ou à une séance subséquente 
un règlement décrétant un emprunt à effectuer en vue de faire 
des travaux d'aqueduc et de mise en forme de la 6e rue, St-
Malo. 
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80-183 Avis de motion, règlement Parc - Friqon. 
Monsieur Gaston Girard donne avis de motion à l'effet 
de présenter â la prochaine séance ou à une séance 
subséquente un règlement décrétant un emprunt à effec 
tuer en vue de faire des travaux d'aqueduc et de 
drainage dans le secteur Parc Frigon. 

Avis de motion, rue Clément règlement 
Monsieur Etienne Bergevin donne avis de motion à l'effet de 
présenter à la prochaine séance ou à une séance subseéquepte 
un règlement décrétant un emprunt à effectuer en vue de fair 
des travaux d'aqueduc, de mise en forme et de drainage de la 
rue Clément. 

Avis de motion, rue Leclerc 
Monsieur Réjean Montplaisir donne avis de motion à l'effet 
de présenter à la prochaine séance ou à une séance subséquen 
te un règlement décrétant un emprunt en vue de faire des 
travaux d'aqueduc et de raise en forme de la rue Leclerc. 

Avis de motion, rues Des Ruisseaux et des Cormiers 
Avis de motion est donné par Monsieur Marcel.Des jardins à 
l'effet de présenter à la prochaine séance ou à une séance 
subséquente un règlement décrétant un emprunt en vue d'effec 
tuer des travaux d'aqueduc, drainage et mise en forme sur le 
rues Des Ruisseaux et Des Cormieis. 

Avis de motion, règlement 50 et 51e rue St-Malo 
Avis de motion est donné par Monsieur Etienne Bergevin à 
l'effet de présenter ? à la prochaine séance ou à une séance 
subséquente un règlement décrétant un emprunt en vue de 
travaux d'aqueduc et de mise en forme de la 50 et 51e rue. 

Avis de motion, règlement rue Hayes, Ward, Giqnac 
Monsieur Gaston Girard donne avis de motion à l'effet de 
présenter à la prochaine séance ou à une séance subséquente 
un règlement décrétant des travaux d'aqueduc, de mise en 
forme et de drainage sur les rues Ward, Gignac et Hayes. 

Avis de motion règlement de construction 
Monsieur Daniel Bouchard donne avis de motion à l'effet de 
présenter à la prochaine séance ou à une séance subséquente 
un règlement modifiant la construction dans la Municipalité 
de Ste-Marthe. 

Avis de motion règlement de zonage 
Monsieur Etienne Bergevin donne avis.de motion à l'effet 
de présenter à la prochaine séance ou à une séance subsé-
quente un règlement modifiant le zonage dans la Municipalité 
de Ste-Marthe. 

Avis de motion règlement honoraires exigibles pour les per-
mis. 
Monsieur Gaston Girard donne avis de motion à l'effet de 
présenter à la prochaine séance ou à une séance subséquente 
un règlement relatif aux honoraires exigibles pour les 
permis dans la Municipalité de Ste-Marthe. 

Avis de motion règlement cession de terrain pour parcs et 
terrains de jeux* 
Monsieur Réjean Montplaisir donne avis de motion â l'effet 
de présenter à la prochaine séance ou à une séance subsé-
quente un règlement relatif à la cession de terrain pour 
parcs et terrains de jeux dans la Municipalité de Ste-Marthe 

Avis de motion règlement d'affichage 
Monsieur Marcel Desjardins donne avis de motion à l'effet 
de présenter â la prochaine séance ou à une séance subsé-
quente un règlement d'affichage dans la Municipalité de 
Ste-Marthe. 
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80-194 Avis de motion r êgl ëiirEfcnde lotissement 
Monsieur Etienne Bergevin donne avis de motion à 
l'effet de présenter à la prochaine séance ou à une 
seéance subséquente un règlement de lotissement dans 
la Municipalité de Ste-Marthe. 

Soumission rue Hayes, Ward, Giqnac 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que la Firme Pluritec 
demande des soumissions pour les travaux d'aqueduc, drainage 
et mise en forme de rue, sans pavage, ni chaine de -rue, pour 
les rues Hayes, Ward, Gignac. Ouverture des soumissions le 
18 août 1980 à 19.30 heures. 

Adopté 

Taxe entretien de l'aqueduc 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard-, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que le montant de $2.00 
chargé pour l'entretien du service d'aqueduc à chacun des 
usagers demeure en vigueur tel que déjàifacturé ayant déjà 
été budgeté. 

Adopté 

Compte final de taxes 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que le compte final de 
taxes au taux de $0.62 soit envoyé le plus rapidement possi-
ble. ; 

Adopté 

Bâtisse loisirs Place St-Laurent 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que Monsieur Raymond 
Duval demande des soumissions pour la finition de la bâtisse 
Place St-Laurent pour les loisirs. 

Adopté 

Engagement de Monsieur Fernand Veillette 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que Monsieur 
Fernand Veillette soit engagé à titre permanent comme ins-
pecteur municipal au salaire de $8.75 l'heure pour la semaine 
de 40 heures tel que déjà "entendu. 

Adopté 

Changement au zonage 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que les zones 

ne seront pas changées pour commerce pour les deux demandes 
faites par Monsieur Pierre Cossette sur la rue St-Maurice 
et Monsieur Paul Sciacca sur la route de Red M i l l . Ils ont 
un droit acquis pour les commerces de débosselage. 

Adopté 

Engagement de deux (2) étudiants 
Proposé par M o n s i e u r Marcel Des jardins, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que deux (2) étu-
diants de Ste-Marthe soient engagés pour couper les branches 
le long des chemins et nettoyer les fossés. 

Adopté 

Comptable 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que demande soit faite 
dans la Revue Municipale, le Courrier Sud et l'Hebdo du Cap 
pour le poste de comptable date limite le 4 août 1980. 
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80-203 journal informations 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par 
Monsieur EfcxBRRBxBRxejgjtfiisi Marcel Des jardins et résolu 
inanimement que le maire est autorisé à faire impri-
mer le journal d'informations. 

Adopté 

Offre de service 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que des appels 
d'offre sur invitation soient demandées pour forer et ins-
taller un puit. Ouverture pour lundi le 14 juillet 1980 
à 19.30 heu res. 

Adopté 

Fau chaqe 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que la Municipalité 
de Ste-Marthe engage quelqu'un pour couper l'herbe le long 
des routes. 

Adopté 

Demande d'octroi au Ministère des Transports 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que demande soit 
faite au Ministère des Transports pour un octroi de $35,000. 
pour divers travaux à être fait dans diverses rues de la 
Municipalité. 

Adopté 

Location de distributrice à liqueurs 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Moansieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement qu'une distributric^ 
â liqueurs soit louée de Pepsi Cola (Breuvages Bégi£/ Ltée) 

Adopté 

Appuie à la Municipalité de St-Joseph de Clericy 
Proposé,,secondé et résolu unanimement que la Municipalité 
xlgxSkxBBBBphxBlKxEiBxiRy de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 
appuie la demande de la Municipalité de St-Joseph de Clericy 
concernant les coupes de bois sur leur territoire. 

Adopté 

Avis de motion Place St-Laurent 
Monsieur Gaston Girard donne avis de motion à l'effet de 
présenter à la prochaine séance ou à une séancë subséquente 
un règlement décrétant des travaux de drainage à être faits 
Place St-Laurent, 

Demande à .Monsieur Norbert Paradis 
Proposé, parcMorisieiir Etienne Bergevin, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que demande soit 
faite à Monsieur Norbert Paradis de venir rencontrer le 
Conseil, lundi le 14 juillet 1980 à 19.30 heures pour le 
terrain de jeux de la rue Norbert. 

Ad o pt é 

Adoption des comptes 
Proposé par Moansieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieuif 
Etienne Bergevin et:résolu unanimement que les comptes sui-
vants sont acceptés et que le maire et le secrétaire-tréso-
rier sont autorisés à en faire le paiement. 

Adopté 

/ 
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No. de résolution 

ou annotat ion. 

2483-
2484, 
2485-
2491-
2492-
2493-
2494-
2495-
24 96-
2497-
2498-
2499-
2500-
2501-
2502-

2503-
2504-
2505-
2506-
2507-
2508-
2509-
2510-
2511-
2512-
2513-
2514-
2515-
2516-
2517-
2518-
2519-
2520-
2521-
2522-
2523-
2524-
2525-
2526-
2527-
2528-
2529-
2530-
2531-
2532-
2533-
2534-
2535-
2536-
2537-
2538-
2539-
2540-
2541-
2542-
2543-
2544-
2545-
2546-
2547-
2548-
2549-
2550-
2551-
2552-
2553-
2554-
2555-

Alain Toupin, sem. 
André Toupin, sem. 
Fernand Veillette, 
Ministre du Revenu 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine ; 

2476.-André Toupin, sem. au 1-/6/80, déd. 122.39 
24 77.-Cl au d e 11 e Toupin, sem. au 1/6/80, déd. 40.00 
2478.-Suzanne Jutras, sem. au 1/6/80, déd. 40.00 
2479.-André Toupin, sem. au -1/6/80, dépllacement 
2481]-.-Fernand Veillette, sem. au 1/6/80, déplacement 
2481.-Roger Çourteau, sem. au 1/6/80, déd. 79.04 
2482.-René Dupont, sem. au 1/6/80, déd. 80.88 
Fernand Veillette, sem. au 1/6/80, déd. 82.17 
Guy Veillette, sem. au l/6/80_, d é d . 54.60 
à 2490 chèque passé en mai 
Comité organisateur des Finales Régionales 
André Toupin, sem. au 8/6/8-0,. _ déd. 109.35 
Claudette Toupin, sem. au 8/6/80, déd. 40.00 
Suzanne Jutras, sem. au 8/6/80, déd. 41.19 
Guy Veillette, sem. au 8/6/80, déd. 43.12 
René Dupont, sem. au 8/6/80, déd. 65.49 
Boger Çourteau, sem* au 8 / 6 / 8 0 d é d . . 95.16 
Fernand Veillette, sem. au 8/6/80, déd. 69.93 
Fernand Veillette, sem. au 8/6/80, déplacement 
André Toupin, sem. au 8/6/80, déplacement 
R.J. Lévesque & Fils Ltée, pompe 5, 
Claude Paquin, remboursement dépôt garantie 1, 
Loraine Gendron, copier règlement convention 
André Toupin, sem. au 15/6/80, déd. 129.66 
Claudette Toupin, sem. au 15/6/80, déd. 40.00 
Suzanne Jutras, sem. au 15/6/80, déd. 40.00 
Fernand Veillette, sem. au 15/6/80, déd. 73.11 
Roger Çourteau, sem. au 15/6/80, déd. 118.45 
René Dupont, sem. au 15/6/80, déd. 62.58 
Guy Veillette, sem. au 15/6/80, déd. 68.87. 

au 15/6/80, déd. 36.35 
au 15/6/80, déplacement 
sem. au 15/6/80, déplacement 
du Québec, 1977-78-79 

Hydro Québec, rallonge lumière de rue 
André Dumas, acompte balançoire 
Hydro Québec, lumières de rue 
Hydro Québec, loisir St-Malo 
Hydro Québec, loisir rue Jacinthe 
Hydro Québec, aqueduc St-Malo 
Banque Nationale, émission 40,000. 
Banque Nationale, émission 108,000. 
André Toupin, sem. au 22/6/80, déd. 125.23 
Claudette Troupin, sem. au 22/6/80, déd. 40.00 
Suzanne Jutras, sem.. au 22/6/80, déd. 40.00 
Alain Toupin, sem. au 22/6/80, déd. 47.00 
Guy Veillette, sem..au 22/6/80, déd. 54.60 
Roger Çourteau, sem. au 22/6/80,.. déd. 79.04 
René Dupont, sem. au 22/6/80, déd. ,76.86 
Fernand Veillette, sem. au 22/6/80, déd. 73.11 
Suzanne Jutras, sem. au 22/6/80, déplacement 
Fernand Veillette, sem. au 22/6/80, déplacement 
André Toupin, sem. au 22/6/80, déplacement 
Receveur Général du Canada, Case 158 
Claudette Toupin, sem...au 29/6/80, déd. 40.00 
Suzanne Jutras, sem. au 29/6/80, d é d . 40.00 
Fernand Veillette, sem. au.29/6/8,0, déd. 73.11 
René Dupont, sem. au 29/6/80, déd. 68.70 
Roger Çourteau, sem. au 29/6/80, déd. 95.16 
Alain Toupin, sem. au 29/6/80, déd. 18.98 
Fernand Veillette, sem. au 29/6./80, déplacement 
Corp. du Comté de Champlain, avance matrice 7, 
Corp. du Comté de.Champlain, répartition 1980 3, 
André Toupin, sem. au .29/6/80, déd. 109.35 
Les Prévoyants du Canada, assurance collective 
Librairie du Cap Inc.,.papeterie 
Imprimerie Art Graphique Inc. papeterie 
Sani-Marc Inc, articles nettoyage 
Le Nouvelliste 
Lucien Chaussé, déplacement 
Martine Jutras, circulaires 
J.B. Deschamps Inc. impression obligations 1, 
P.V. Ayotte Ltée, papeterie 
Claude Beaulieu Enr. contrat entretien dactylo 
Xerox Canada Inc.., location 
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3, 

3, 
5, 

275.68 
155.00 
155.00 
72.19 
41.16 

210.96 
216.00 
291.83 
185.40 

30.00 
257. 78 
155.00 
158.31 
166.88 
193.89 
238. 34 
274.07 
31.92 
10.08 

278.00 
340.00 
48.00 
280. 78 
155.00 
155.00 
276.89 
269.43 
187.42 
207.13 
155.65 
42.84 
23.94 

357.85 
16.00 

500.00 
487.56 
455.39 
10 2.10 
627.36 
050.02 

018.04 
275.93 
155.00 
155.00 
175.00 
18 5.40 
210.96 
210.64 
276. 89 

2.10 
35.28 
1 6 . 8 0 
30.00 
155.00 
155.00 
276.89 
200.05 
238. 34 
125.02 
24. 57 

342.80 
368.51 
257.78 
277.48 
23.23 
523.85 
39. 51 
654.00 
54.81 
62.50 

918.84 
lè.64 
'98.00 
20 2. 50 
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2563-
2564-
2565-
2566-
2567-
2568-
2569-
2570-
2571-
2572-
2573-
2574-
2575-
2576-
2577-
2578-
2579-
2580-
2581-
2582-
2583-
2584-
2585-
2586-
2587-
2588-
2589-
2590-
2591-
2592-
2593-
2594-
2595-
2596-
2597-
2598-
2599-
2 6 0 0 -

2 6 0 1 -

2 6 0 2 -

2603-
2604-
2605-
2 6 0 6 -

2607-
2 6 0 8 -

14 .juillet/80 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

2556-J. B. Lanouette Inc., as.su.nan.ce 3,197.00 
2557-Rot)ext Carrier, notaire, contrat 9e rue 72.00 
2558-Cor.p. Comté de Champlain, mise à jour .1, 346.00 
2559-Maxi Plus Inc., traitement au 31 mai 1980 491.00 
2560-Morin, Cadieux % Matteau, vérification 3,960.00 
2561-Solec Inc.-, location dactylo 50.27 
2562-André Montplaisir, transport courrier 30.00 
Ste-Marthe et Richard Loranger 371.95 
Lucien Chaussé, maire 180.00 
Raymond Duval 60.00 
Marcel Desjardins 60.00 
Gaston Girard 60.00 
Réjean Montplaisir 60.00 
Etienne Bergevin 60.00 
Daniel Bouchard . 60.00 
Raymond Charpentier, contrat vidanges 2,158.17 
Bell Canada, école 16.64 
Bell Canada, bureau et station pompage 98.54 
Ministre du Revenu du Québec 1,694.23 
Receveur Général du Canada 1,236.47 
Nul 

Koppers international Canada Ltée, fossé 6,557.16 
Construction Ste-Marthe Enr., fossé 157.50 
Armand Bélibeau, compteur 134.00 
Roquet, aqueduc 16.40 
Fred Poliquin Ltée, compteur 1 1/2 72.69 
Saillant Inc., matériaux aqueduc 673.40 
Denis Brouillette, transport pierre 604.00 
Excavations Fournier Ltée, tracteur feu dépotoir 160.00 
Major Cycle, réparation tondeuse 22.47 
Ben Vanasse Inc. 116.06 
Garage Marcel Roy_, 136.21 
Gaz Bar Giroux 95.85 
Goodyear, crevaison pépine 36.26 
Richard Piché Inc. 263.91 
Robert Delisle Inc., huile pépine 47.09 
Morin & Frères Inc. 178.19 
Béton Vibré Ltée 707.55 

F|aul Gendron, transport pierre 500.00 
Denis Brouillette, transport pierre 500.00 
Roy Et Trottier Inc., pierre 1,873.35 
Verrerie du Cap Enr. 107.55 
P.A. Thibeault Ltée, voirie 49.58 
Jules Milette Inc., transport de pierre 329.00 
Dollard Construction Ltée, 50e rue 129.50 
Gravier Mont-Carmel Enr. pierre 174.50 
Sanivan Inc. épandage d'huile 360.00 
Matériaux Ste-Marthe Inc. 543. Q.2 
Loisirs Ste-Marthe, secteur Prairies 800.00 
Loisirs Ste-Marthe, secteur St-Malo 800.00 
Loisirs Ste-Marthe, secteur Village 800.00 
Les Breuvages Bégin Ltée 99.34 
Lucien Chaussé, frais représentation 30.00 

La séance est ajournée à lundi 14 juillet 1980 à 19.30 h, 

Lucien Chaussé, Maire André Toupin, sêc.trés. 

/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/ 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE DU 
CAP DE LA MADELEINE 

Session d'ajournement du Conseil de la Municipalité de Ste-
Marthe tenue ce lundi 14 juillet 1980 â 7.30 heures p.m. au 
lieu^ordinaire des assemblées à laquelle étaient présents: 

Son honneur le Maire: Lucien Chaussé 

MM. les Conseillers: Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
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No. de résolution 

ou annotation 

80-213 

80-214 

80-215 

8 0 - 2 1 6 

80-217 

8 0 - 2 1 8 

1-219 

1-220 

- 2 2 1 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine - -

formant quorum sous la,Présidence du maire au fauteuil. 

Ouverture quotations pour puit 

Le conseil procède à l'ouverture des quotations pour le forage 
d ' un puit.. " -

R . J . Lévesque : $ 5,708.00 
Cie Internatioanl des Eaux 15,900.00 

Les soumissions sont mises à l'étude. 

Adoption règlement zonage #115 
Proposé par M . Réjean Montplaisir, secondé apr M . Etienne 
Bergevin et résolu unanimement": que le règlement numéro 115 
intitulé "REGLEMENT DE ZONAGE" est adopté. 

Adopté. 

Adoption du règlement construction #116 

Proposé par M . Gaston Girard, secondé. apr M... E tienne Bergevin 
et résolu unanimement que le. règlement numéro 116 intitulé 
"REGLEMENT DE CONSTRUCTION" est adopté. 

Adopté. 

Adoption règlement relatif 'aux honoraires' pour permis #117 

Proposé par H, Etienne Bergevin, s,econdé par M . Réjean Mont-
plaisir et résolu unanimement que le règlement numéro 117 
intitulé "REGLEMENT RELATIF AUX HONORAIRES EXIGIBLES POUR LES 
PERMIS" est adopté. 

Adopté. 

Adoption règlement Parc. & "Terrains de jeux" #118 

Proposé par M . Etienne Bergevin, secondé par M . Gaston Girard 
et résolu unanimement que le .règlement numéro 118 intitulé 
"REGLEMENT RELATIF A LA CESSION DE TERRAINS POUR PARCS ET 
TERRAINS DE JEUX" est adopté. 

Adopté. 

Adoption règlement d'affichage #119 

Proposé par M . Réjean Montplaisir, secondé par M . Gaston 
Girard et résolu unanimement que le règlement numéro 119 
intitulé "REGLEMENT D'AFFICHAGE" est adopté. 

A d o p t é . 

Adoption règlement de lotissement #120 

Proposé par M . Etienne Bergevin, secondé par M . Réjean Mont-
plaisir et résolu unanimement que le règlement numéro 120 
intitulé "REGLEMENT DE LOTISSEMENT" est adopté. 

Adopté. 

Assemblée publique "Règlements #115-116-120 

Proposé par M . Gaston Girard, secondé par M,.Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que l'assemblée publique des électeurs 
concernant les règlements #115-116-120 soit tenue le mercredi 
lè 6 août 1980' à 7.hres p.m. 

A d o p t é . 

AVIS DE MOTION (amendement règlement 111)' 

M,. Gaston Girard donne avis de motion à l'effet d'amender 
le règlement 111 concernant les heures d'arrosage permises. 

Engagement Pluritec (plan conduite d'eau Red-Mill) 
c-

M - - ̂  

Proposé par M . Etienne Bergevin, secondé par M , Réjean Mont-
plaisir et résolu unanimement que la Firme Pluritec soit 
engagée pour faire le plan pour passer sous la voie ferrée 
un tuyau d'aqueduc pour desservir certains contribuables de 
l'autre côté de la voie ferrée à Red Mill. 

3 0 7 Adopté 



Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine ; 

80-222 Engagement d'un autre étudiant -

Proposé par M. Etienne Bergevin, secondé par M. 
Gaston Girard et résolu unanimement qu'un autre étudi 
ant soit engagé pour couper les branches le long des 
routes dans la municipalité. 

Adopté. 

La séance est levée 

Lucien Chaussé 
.maire ec-trés 

André Toupin 

m 

m 

. / & / & / & / & / & / & / & / & / & / & / & / & / & / & / 

21 juillet 1980 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE. 

PROCES VERBAL REGLEMENT NUMERO 114 

Procès verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'approbation du règlement no,114 
pourvoyant à éxécuter ou à faire éxécuter des travaux d'ex-
tentions au réseau d'aqueduc, d'égoût sanitaire et de voirie 
dn=as les limites de la Municipalité et à faire un emprunt 
pour ces fins. 

Cette assemblée fût tenue à l'Hôtel de Ville de Ste-Marthe 
le 21 juillet 1980- à 7,qo heures du soir, sous la présidence 
de Monsieur Lucien Chaussé, maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement no.114 
ainsi que de l'article 758 du Code Municipal. 

Après deux heures d'attente, conformément à la loi, seulement 
six (6) propriétaires d'immeubles.imposables ont demandé 
le vote sur ce règlement, alors que le minimum pour que le 
scrutin soit accordé était de 14 électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables. Le Président de l'assemblée déclare 
le règlement approuvé par les électeurs. 

/ 

Luo-ien Chaussé. maire 
Président de l'assemblée. 

André toupin, seg^trés." 

sj. secrétaire de l'assemblée. 

/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/«&/ 

JEUDI 24 juillet 1980  

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
tenue ce jeudi le 24 juillet 1980 à 7.00 p.m. au lieu ordi-
naire des assemblée à laquelle étaient présents: 
SAVOIR: 

Son Honneur le Maire Lucien Chaussé 
MM. les Conseillers Raymond Duval 

Gaston Girard 
Réjean Montplaisir (7.30h 
Etienne Bergevin 

formant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de Quévec Ste-Marthe 22 juillet 1980 

A Messieurs: Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

Monsieur, 
AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par 

le soussigné, qu'une session spéciale du Conseil de cette 
Municipalité est convoquée par les présentes par Monsieur 
Lucien Chaussé, maire, pour être tenue au lieu ordinaire des 
assemblée à 7.oo heures p.m. JEUDI LE 24ième jour de juillet 
et_qu'il y sera pris en considération les sujets suivants, 
Savoir : 

1.- Procès verbal assemblée électeurs règlement 114 

2.- Loisirs 

80-223 

80-224 

80-225 

80-226 

Donné ce 22ième jour du mois de juillet 1980 

(copie conforme) 

^Arfïdré Toupin, 

Je,André Toupin, le soussigné, certifie sous mon serment 
d'office que j'ai signifié cet avis spécial à tous les 
membres du Conseil en en laissant une vraie copie à leur 
domicile entre 5 hres et 6 hres de l'après-midi le 22ième 
jour du mois de juillet 1980 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 22ième jour^du 
mois de juillet 1980 

^ ^ - ^ A n d r é Toupin, 

ATTESTATION DU CONSEIL"ASSEMBLEE PUBLIQUE" rèql.114 

Proposé par M . Gaston Girard, secondé par M . Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que le procès verbal de l'assemblée 
des électeurs propriétaires d'immeubles imposables pour 
1'apporbation du règlement n o . 114 soit adopté tel que lu, 
qu'il soit consigné aux archives de cette corporation. 

A d o p t é . 

AVIS DE MOTION (Bâtisse Place St-Laurent) 

Monsieur Raymond Duval donne avis de motion à l'effet de 
présenter â la prochaine séance ou à une séance subséquente 
un règlement afin de terminer la bâtisse des loisirs de la 
Place St-Laurent. 

AVIS DE MOTION (Bâtisse Loisirs St-Malo) 

Monsieur Etienne Bergevin donne avis de motion à l'effet de 
présenter à la prochaine séance ou à une séance subséquente 
un règlement décrétant la construction d'une bâtisse de 
Loisirs dans le rang St-Malo. 

AVIS DE MOTION (Bâtisse Notre-Dame de la Rive) 

Monsieur Gaston Girard donne avis de motion à l'effet de 
présenter à la prochaine séance ou à une séance subséquente 
un règlement décrétant les réparations â être effectuées à 
là bâtisse Notre-Dame de la Rive. 

La séance est levée. 

/ 

Lucien Chaussé, maire 

s j... 
309 

rpr. 
André Toupin, sec-trés. 



No. de résolution 
ou annotation 

80-227 

8 0 - 2 2 8 

80-229 

sur la 6e rue 

80-230 

sur la 6e rue 

8 0 - 2 3 1 

8 0 - 2 3 2 i / 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Le 2 septembre 198 t̂e-Marthe-d»Cap-de-la-Madeleine 

Le 4 août 1 9 8 0 . 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUN ICIPAlLIITE DE STE-MARTHE 
DU C A P - D E - L A - M A D E L E I N E 

Session régulière du Conseil de la M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h 
du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e tenue ce l u n d i 4 août 1980 à 19.30 
heures au lieu o r d i n a i r e des a s s e m b l é e s à l a q u e l l e étaient 
p r é s e n t s , SAVOIR: 

Son H o n n e u r le M a i r e : Lucien Chaussé 

Raymond Duval 
Gaston Girard 

les C o n s e i l l e r s 

Réjean M o n t p l a i s i r 
Etienne Bergevin 
D a n i e l B o u c h a r d 

formant quorum sous la Présidence du M a i r e au f a u t e u i l . 

Adoption des m i n u t e s 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , secondé par M o n s i e u r 
Daniel B o u c h a r d et résolu u n a n i m e m e n t que les m i n u t e s des 
assemblées du 7, 14 et 24 juillet 1980 sont a c c e p t é e s t e l l e s 
qu e l u e s . 

A d o p t é 

Amendement au règlement numéro 111 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , secondé par M o n s i e u r 
Daniel Bouchard et résolu u n a n i m e m e n t que le règlement numé-
ro 1 1 1 - 1 amendant le règlement numéro 111 soit et est adopté 

Adopt é 

Adoption du règlement 121 (6e rue S t - M a l o ) 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , s e c o n d é par M o n s i e u r 
Daniel B o u c h a r d et résolu u n a n i m e m e n t que le règlement numé-
ro 121 pourvoyant à l ' e x t e n s i o n du réseay d ' a q u e d u c et de 
voirie,, mise en forme de rue et d r a i n a g e e.t à un emprunt de 
$35,000.00 pour ces fins soit et est a d o p t é . 

A d o p t é 

Assemblée des é l e c t e u r s "Règlement 1 2 1 " . 
Proposé par M o n s i e u r Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par Monsieu 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que le r^lement numé-
121 pourvoyant à l ' e x t e n s i o n du réseau d ' a q u e d u c et de voi-
rie, mise en forme de rue et d r a i n a g e * e t à un emprunt de 
$35,000.00 soit soumis aux é l e c t e u r s p r o p r i é t a i r e s d ' i m m e u -
bles i m p o s a b l e s lors d'une assemblée publique qui sera tenue 
Lundi le 18 août 1980 à 19.00 heures à l ' H ô t e l de V i l l e , 
2061, rue N o t r e - D a m e , S t e - M a r t h e . 

Adopt é 

Adoption du règlement 122 (rue C l é m e n t ) 
Proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , secondé par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que le règlement n u m é 
ro 122 pourvoyant à l'extension au réseau d ' a q u e d u c et de 
voirie, mise en forme de rue et d r a i n a g e sur la rue Clément 
et à un emprunt de $ 3 0 , 0 0 0 . 0 0 pour ces fins soit et est 
adopté. 

Adopté 

Assemblée des é l e c t e u r s "Règlement 1 2 2 " . 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , secondé par M o n s i e u r 
Daniel Bouchard et résolu u n a n i m e m e n t que le règlement numé-
ro 122 p o u r v o y a n t à l ' e x t e n s i o n du réseau d ' a q u e d u c et de 
voirie, mise en forme de rue e t . d r a i n a g e sur la rue Clément 
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et à un emprunt de $30,000.00 soit soumis aux électeurs pro-
priétaires d'immeubles imposables lors d'une assemblée publi-
que 'qui sera tenue lundi le 18 août 1980 à 20.00 heures 
à l'Hôtel de Ville, 2061, rue N o t r e - D a m e , Ste-Marthe. 

Adopt é 

Adoption du règlement 123 (rues Des Ruisseaux et Des Cormiers 
Proposé par Monsieur Etienne B e r g e v i n , secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que le règlement numéro 
123 pourvoyant à l'extension au réseau d'aqueduc et de voi-
rie, mise en forme de rues et drainage sur les rues Des 
Ruisseaux et Des Cormiers et â un emprunt de $43,000.00 pour 
ces fins, soit et est adopté. 

Adopt é 

Assemblée des électeurs "Règlement 123" 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que le règlement numé-
123 pourvoyant à l'extension au réseau d'aqueduc et de voirie 
mise en forme de rues et drainage sur les rues Des Ruisseaux 
et Des Cormiers et à un emprunt de $43,000.00 soit soumis 
aux propriétaires d'immeubles imposables lors d'une assem-
blée publique qui sera tenue mardi le 19 août 1980 à 19.00 
heures " à l"Hôtel de Ville, 2061, rue N o t r e - D a m e , Ste-Marthe. 

Adopté 

Adoption du règlement 124 (Bâtisse loisir Place St-Laurent) 
Proposé par Monsieur Raymond D u v a l , secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que le règlement numéro 
124 pourvoyant à la finition dé la' bâtisse des loisirs 
Place St-Laurent et à une'dépense n'excédant pas $3,765.00. 
soit et est adopté. 

Adopté 

Adoption du règlement 125 (Empierrement et drainage Place 
^_[_ a L j r e n fc ) - ( : 

Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que le règlement nu-
méro 125 pourvoyant à l'empierrement et au drainage dans le 
secteur Place St-Laurent soit et est adopté. 

Adopté 

Assemblée des électeurs "Règlement 125" 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que le règlement numéro 
125 pourvoyant à l'empierrement et au drainage dans le 
secteur Place St-Laurent soit soumis aux électeurs proprié-
taires d'immeubles imposables lors d'une assemblée publique 
qui sera tenue à l'Hôtel de Ville, 2061, rue Notre-Dame, 
Ste-Marthe mardi le 19 août 1980 à 20.00 heures. 

Adopté 

Adoption du règlement 126 ( Bâtisse loisir St-Malo) 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que le règlement 
numéro 126 pourvoyant à la construction de la bâtisse des 
loisirs St-Malo et à une dépense n ' excédant pas $16,000.00 
soit et est adopté . 

Adopté 

Adoption du règlement 127 (Bâtisse Ecole Notre-Dame de la 

Rive) 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé,par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que le règlement 
numéro 127 pourvoyant à la réparation et aux modifications 
de la bâtisse Ecole Notre-Dame de la Rive et â une dépense 
n'excédant pas$3,250.00 pour ces fins soit et est adopté. 

Adopt é 
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80-240 A n n u l a t i o n des lots 4 9 - 1 2 , 49-13 4 9 - 1 9 . 
Proposé par M o n s i e u r Etienne B e r g e v i n , secondé par 
M o n s i e u r Réjean M o n t p l a i s i r et résolu u n a n i m e m e n t que 
la M u n i c i p a l i t é accepte la d e m a n d e de M o n s i e u r M a r c e l 
Arcand d'annuler les lots 4 9 - 1 2 , 4 9 - 1 3 , 4 9 - 1 9 , dossier 
3398 préparé par Edouard Lair, a r p . g é o m . en date du 
4 février 1 9 7 5 . 

Adopté 

Acquisition rue de M o n s i e u r Lucien T u r c o t t e 
Proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , s e c o n d é par M o n s i e u r 
Réjean M o n t p l a i s i r et résolu u n a n i m e m e n t que le conseil 
accepte la rue n u m é r o 85-3 a p p a r t e n a n t à M o n s i e u r Lucien 
T u r c o t t e . Cette acceptation est c o n d i t i o n n e l l e à ce que la 
rue soit faite et que les s e r v i c e s d ' a q u e d u c r é g l e m e n t a i r e s 
soient installés et advenant un refus des p r o p r i é t a i r e s le 
coût des plans sera payé par les c o n t r i b u a b l e s c o n c e r n é s . 

Ad opt é 

Pr o-Maire 

Proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , s e c o n d é par M o à n s i e u r 
Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n t que M o n s i e u r Etienne 
Bergevin soit nommé pro-Maire pour le prochain t e r m e . 

Adopté 

Récupération M a u r i c i e 
ATTENDU QUE la gestion des d é c h e t s d o m e s t i q u e s est la respon-
sabilité des m u n i c i p a l i t é s , 
ATTENDU QUE la p o l i t i q u e d ' e n f o u i s s e m e n t des d é c h e t s domesti-
ques du M i n i s t è r e de l ' E n v i r o n n e m e n t du Québec ne c o n s t i t u e 
qu'une mesure t r a n s i t o i r e q u i , en plus d ' a u g m e n t e r immédia-
tement les c o û t s , aura pour effet de créer des m o n o p o l e s , 
A T T E N D U QUE la r é c u p é r a t i o n à la source des déchets s ' a v è r e g 
une m e s u r e devant conduire à une solution g l o b a l e , soi+" le 
traitement des d é c h e t s , 

ATTENDU QUE la r é c u p é r a t i o n à la source des d é c h e t s permet 
d'économiser l ' é n e r g i e et les r e s s o u r c e s , n o t a m m e n t au niveau 
de la fibre de b o i s , 
ATTENDU QUE la r é c u p é r a t i o n à la source des d é c h e t s assure 
une m e i l l e u r e protection de l ' e n v i r o n n e m e n t et évite des 
dépenses de d é p o l l u t i o n , 
ATTENDU QUE la r é c u p é r a t i o n à la source des d é c h e t s c o n s t i t u e 
une a c t i v i t é c r é a t r i c e d ' empl ois ,

J
 dont la t e c h n o l o g i e connait 

une évolution r a p i d e , 
ATTENDU QUE la r é c u p é r a t i o n à la source des d é c h e t s s'avère 
une a c t i v i t é r e n t a b l e , à moyen t e r m e , si Iles a u t o r i t é s con-
cernées lui accordent le soutien n é c e s s a i r e pour une activi-
té n o u v e l l e et des c o n d i t i o n s f a v o r a b l e s à son d é v e l o p p e m e n t , 
EN C O N S E Q U E N C E , il proposé par M o n s i e u r D a n i e l B o u c h a r d , se-
condé par M o n s i e u r Réjean M o n t p l a i s i r , 

QUE le Conseil demande au M i n i s t è r e des F i n a n c e s du Q u é b e c , 
Monsieur Jacques P a r i z e a u , d ' é t e n d r e la politique des conte-
mnants r e t o u r n a b l e s à tous les s e c t e u r s de l ' i n d u s t r i e alimen-
taire, 

QUE le conseil demande au M i n i s t r e de l ' E n e r g i e du Q u é b e c , 
Monsieur Yves B é r u b é , de r e c o n n a î t r e dans sa p o l i t i q u e de 
renouvellement de la forêt la r é c u p é r a t i o n des fibres recy-
clables c o n t e n u s dans les d é c h e t s d o m e s t i q u e s , 
QUE le conseil informe le M i n i s t r e de l ' E n e r g i e et des 
R e s s o u r c e s , M o n s i e u r Yves B é r u b é , q u ' i l désire que la socié-
té N o u v e l e r s ' i m p l i q u e fortement dans le d é v e l o p p e m e n t de la 
récupération à la source des d é c h e t s dans les r é g i o n s 03 et 
04, 
QUE le c o n s e i l informe le M i n i s t r e de l ' E n v i r o n n e m e n t du 
Québec, M o n s i e u r M a r c e l L é g e r , qu'il appuie fortement de 
développement de la r é c u p é r a t i o n à la source comme moyen de 
traitement des d é c h e t s et que demande lui est f a i t e , en ce . 
sens, d ' a s s u r e r les appuis t e c h n i q u e s et f i n a n c i e r s n é c e s s a i -
res à la mise en place de la r é c u p é r a t i o n à la source des 
déchets dans les régions a d m i n i s t r a t i v e s 04 et 03, 
QUE le conseil demande au M i n i s t r e de l ' E n v i r o n n e m e n t du 
Québec, M o n s i e u r M a r c e l L é q e r , de d é c l a r e r les réqions 04 et 
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03 "zone e x p é r i m e n t a l e de la r é c u p é r a t i o n à la source des 
d é c h e t s " et de prendre toutes les m e s u r e s n é c e s s a i r e s pour 
g é n é r a l i s e r les a c t i v i t é s de r é c u p é r a t i o n s à la source dans 
cette z o n e . 

Adopté 

Compte dei M o n s i e u r M a r i u s Blouin 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , s e c o n d é par M o n s i e u r 
Réjean M o n t p l a i s i r et résolu u n a n i m e m e n t que la M u n i c i p a l i t é 
de S t e - M a r t h e ne paiera pas $ 1 0 0 , 0 0 à M o n s i e u r Blouin tant et 
aussi l o n g t e m p s q u ' i l n'aura pas f o u r n i de pièces justifica-
tives telle que déjà d e m a n d é dans la résolution 8 5 5 - 7 9 . 

Adopt é 

Plan de cadastre 4 7 7 - 1 

P r o p o s é , secondé et résolu u n a n i m e m e n t que le plan de cadas-
tre préparé par Régis L é v e s q u e , a r p . g é o m . et donnant a i n s i 
un c a r a c t è r e officiel au lot 4 7 7 - 1 et dont le p r o p r i é t a i r e 
a c t u e l est M o n s i e u r Gaston Veillet est a c c e p t é . 

Ad opt é 

Plan de cadastre 4 3 9 - 5 8 à 4 3 9 - 6 2 i n c l u s i v e m e n t et 4 3 9 - 6 3 rue 
P r o p o s é , secondé et résolu u n a n i m e m e n t que le plan de cadas-
tre préparé par Jean-Marie C h a s t e n a y , a r p . g é o m . et donnant 
ainsi un caractère officiel aux lots 4 3 9 - 5 8 , 4 3 9 - 5 9 , 4 3 9 - 6 0 , 
4 3 9 - 6 1 , 4 3 9 - 6 2 et 4 3 9 - 6 3 et dont le p r o p r i é t a i r e a c t u e l est 
Sablière Ste-Marthe Inc. est a c c e p t é . 

Ad opt é 

Plan de cadastre 7 5 - 9 et 7 6 - 5 
P r o p o s é , secondé et résolu u n a n i m e m e n t que le plan de cadastre 
préparé par Serge H a m e l , a r p . géom.- et donnant a i n s i un carac-
tère o f f i c i e l aux lots 7 5 - 9 et 7 6 - 5 et dont les propr iét a ires 
actuels sont M M . Roger M o n t p l a i s i r ( 7 5 - 9 ) et Pierre Lariviê-
re ( 7 6 - 5 ) est a c c e p t é . . 

Adopté 

Plan de cadastre 5 8 3 - 2 1 
Proposé, secondé et résolu u n a n i m e m e n t que le plan de cadas-
tre préparé par Jean-Marie C h a s t e n a y , a r p . g é o m . et donnant 
ainsi un c a r a c t è r e officiel au lot 5 8 3 ^ 2 1 et dont le proprié-
taire actuel est M o n s i e u r Charles Legaré est a c c e p t é . 

Adopté 

Congrès des s e c r é t a i r e s 
Proposé, secondé et résolu u n a n i m e m e n t qu'un m o n t a n t de $ 3 2 5 . -
soit versé au s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r , M o n s i e u r A n d r é T o u p i n , 
pour a s s i s t e r au congrès des s e c r é t a i r e s à Q u é b e c les 1 3 , 1 4 , 
et 15 août 1 9 8 0 . 

Ad opt é 

Compte à la Corporation du Comté de Champlain 
P r o p o s é par M o n s i e u r Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par M o n s i e u r 
Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n t que le C o n s e i l refuse 
de payer le compte de la Corporation du Comté de Champlain au 
m o n t a n t de $ 3 0 4 . 1 7 étant donné que le compte n'a pas été reçu 
avant le début de j u i l l e t . 

Adopté 

Rencontre M o n s i e u r Raymond Charpentier 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , secondé par M o n s i e u r 
Réjean M o n t p l a i s i r et résolu u n a n i m e m e n t que le C o n s e i l de-
mande à r e n c o n t r e r M o n s i e u r Raymond Charpentier c o n c e r n a n t 
les plaintes sur la c u e i l l e t t e des ordures avant de lui 
d é l i v r e r son c h è q u e . La rencontre est d e m a n d é e pour lundi 

313 



80-252 
No. de résolution 
ou annotation 

80-253 

80-254 

80-255 

80-256 

80-257 

il 80-258 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

le 18 août 1980 à 19.00 h e u r e s . 
Adopté 

E n g a g e m e n t de Léon C a d i e u x , c o m p t a b l e . 

Proposé par M o n s i e u r D a n i e l B o u c h a r d , secondé par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que M o n s i e u r Léon 
Cadieux soit e n g a g é pour r e n c o n t r e r les c a n d i d a t s pour le 
poste de comptable et de faire les r e c o m m a n d a t i o n s au 
C o n s e i l . 

Ad opt é 

Achat de drapeaux de la M u n i c i p a l i t é 
Proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , s e c o n d é par Monsieur.-

D a n i e l Bouchard que 12 drapeaux avec les a r m o i r i e s de 
la M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e soient a c h e t é s . 
Le vote est d e m a n d é : Pour: Raymond D u v a l 

Etienne Bergevin 
D a n i e l Bouchard 

C o n t r e : G a s t o n Girard 

Réjean M o n t p l a i s i r 

A d o p t é sur division 

Lumières de rues 
Proposé par M o n s i e u r D a n i e l B o u c h a r d , s e c o n d é par M o n s i e u r 
Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n t que 6 l u m i è r e s soient 
i n s t a l l é e s . 
3 rue Robert Biron en face du 135, . dern ièré .-ma ison ,* . et- au 
coin de la voie de s e r v i c e . 
1 rue Valley Inn,, /Monsieur Pépin 
1,9e rue iWl^JjfljU/ 

1, S t - M a l o entre M o n s i e u r Gamache et M o n s i e u r M o n t p l a i s i r . 

Adopté 

Avis de motion 
Avis de motion est donné par M o n s i e u r Raymond D u v a l à l'effe|t 
de présenter à la prochaine séance ou à une séance subséquen 
te un règlement c o n c e r n a n t la pose de l ' a s p h a l t e sur la 9e rue 
en partant de la 2e avenue sur un d i s t a n c e d'environ 350 
pi e d s . 

Terrain Place St-Laurent 
Proposé par M o n s i e u r Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par Mon<-t 

-sjLe,ur Etienne B e r g e v i n et résolu unanimement, que la Munici-

palité de Ste-Harthe achète les lots 85-154 et P.89 de 
(Monsieur Claude Champcux au coût, de 10£Q0.Q0 pour terrain 
de loisir payable sur 2 a n s . Le m a i r e - e t le s e c r é t a i r e 
t r é s o r i e r sont a u t o r i s é s à signer un c o n t r a t a cetc e f f e t . 

Adept, é 

Travaux Parc Eriqon 
Proposé par M o n s i e u r D a n i e l Bouchard , s e c o n d é par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que la M u n i c i p a l i t é 
attende que tous les travaux soient faits dans les autres 
secteurs avant de passer un r è g l e m e n t pour des travaux dans 
le Parc Erigon tel que déjà m e n t i o n n é lors d'une r e n c o n t r e 
d'in f ormat i on . 

Adopté 

Commission de protection du terr itoire aqricde 
Proposé par M o n s i e u r Réjean M o n t p l a i s i r , s e c o n d é par M o n s i e u 
Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n t que la M u n i c i p a l i t é de 
Ste-Marthe d e m a n d e à la Commission de Protection du Terri-
toire a g r i c o l e d'être entendu en p r é - s é a n c e c o n c e r n a n t tous 
les d o s s i e r s à n é g o c i e r par la M u n i c i p a l i t é . 

Adopté 
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8 0 - 2 5 9 - D e m a n d e de M o n s i e u r M a r t i n u s De Vos 
P r o p o s é , secondé et résolu u n a n i m e m e n t que le C o n s e i l 
M u n i c i p a l de S t e - M a r t h e r e c o m m a n d e la d e m a n d e de 
M o n s i e u r M a r t i n u s De Vos, dossier n u m é r o A . R . 3 2 0 9 . 
Les lots visés par la demande sont 2 2 - 4 , 21-1 et 647 
afin qu'ils soient exclus de la zone a g r i c o l e . 

A d o p t é 

Avis de motion Règlement réfection Hôtel de Ville 
Monsieur Réjean M o n t p l a i s i r donne avis de motion à l'effet 
de présenter à la prochaine séance ou à une séance subséquente 
un règlement d é c r é t a n t l ' a g r a n d i s s e m e n t et la réfection de 
l'Hôtel de V i l l e . 

Avis de motion règlement réfection du garage m u n i c i p a l 
Monsieur Gaston Girard donne avis de motion à l'effet de 
présenter à la prochaine séance ou à une séance s u b s é q u e n t e 
un r è g l e m e n t décrétant la réfection du garage m u n i c i p a l . 

Sur veillant -de - travaux-
Proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , secondé par M o n s i e u r 
Daniel Bouchard et résolu u n a n i m e m e n t que la M u n i c i p a l i t é a 
plusieurs projets en voie de r é a l i s a t i o n . Les échevins 
seront s u r v e i l l a n t s r e s p e c t i f s comme suit: 
Bâtisse Place St-Laurent 
Bâtisse Rg S t - M a l o 

HèfeBixBlBxMxiig 

Garage m u n i c i p a l 
Hôtel de Ville 

M . Raymond D u v a l 
M M . Etienne Bergevin et ... 0 
Mii.Dan iël Bouchard 

M . Gaston Girard 
M M . Réjean M o n t p l a i s i r et M a r c e l 
Des jardins 

Adopté 

lxBxé8XBlBxi:>i:a88KMbiBBSx Adoption des comptes 
Proposé par M o n s i e u r D a n i e l B o u c h a r d , secondé par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t les comptes s u i v a n t s 
sont a c c e p t é s et que le m a i r e et le s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r sont 
autorisés à en faire le p a i e m e n t . 

Ado pt é 

André T o u p i n , s e m . au 6 / 7 / 8 0 , d é d . 85.26 226.18 
C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 6 / 7 / 8 0 , d é d . 39.94 1 5 5 . 0 6 
C l a u d e t t e T o u p i n , sem. au 1 3 / 7 / 8 0 , d é d . 42.92 161.08 
C l a u d e t t e T o u p i n , sem. au 2 0 / 7 / 8 0 , d é d . 39.94 vacance 155.06 
Suzanne J u t r a s , sem. au 6 / 7 / 8 0 , d é d . 39.45 155.55 
Roger C o u r t e a u , sem. au 6 / 7 / 8 0 , d é d . 93.76 239.74 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 1 3 / 7 / 8 0 , d é d . 77.94 212.06 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 2 0 / 7 / 8 0 , d é d . 7 7 . 94 vacance 212.06 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 6 / 7 / 8 0 , d é d . 35.40 155.60 
Alain. T o u p i n , s e m . au 6 / 7 / 8 0 , d é d . 11.13 108.87 
René D u p o n t , sem. au 6 / 7 / 8 0 , d é d . 75.76 211.74 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 6 / 7 / 8 0 , d é d . 98.55 310.51 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 6 / 7 / 8 0 , d é p e n s e s 29.40 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 2 7 / 7 / 8 0 , d é d . 77.94 " v a c a n c e 212.06 
Loisir S t e - M a r t h e (Secteur Place S t - L a u r e n t ) 800.00 
Béton Vibré L t é e , fossé Place St-Laurent 978.32 
Hydro Q u é b e c , support de 12 pieds 112.00 
André T o u p i n , s e m . au 1 3 / 7 / 8 0 , d é d . 120.50 277.57 
Suzanne J u t r a s , s e m . au 1 3 / 7 / 8 0 , d é d . 39.45 155.55 
F e r n a n d V e i l l e t t e , s e m . au 1 3 / 7 / 8 0 , d é d . 80.04 283.09 
René D u p o n t , s e m . au 1 3 / 7 / 8 0 , d é d . 61.68 188.32 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 1 3 / 7 / 8 0 , d é d . 53.80 186.20 
F e r n a n d V e i l l e t t e , s e m . au 1 3 / 7 / 8 0 , d é p e n s e s 35.70 
Hydro Q u é b e c , l u m i è r e s de rues 3,413.49 
Claude San sf açon , pl an H'otel de Ville 225. 00 
André T o u p i n , s e m . au 2 0 / 7 / 8 0 , d é d . 91.23 235.68 
S u z a n n e J u t r a s , s e m . au 2 0 / 7 / 8 0 , d é d . 39.45 155.55 
René D u p o n t , s e m . au 2 0 / 7 / 8 0 , d é d . 77.79 214.38 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 2 0 / 7 / 8 0 , d é d . 90.89 298.49 
F e r n a n d V e i l l e t t e , sem. au 2 7 / 7 / 8 0 , 4?o v a c a n c e s 283.40 
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2639-Guy V e i l l e t t e , sem. au 20/7/80 , d é d . 57.89 ' x 194.11 
2 6 4 0 - J o c e l y n B r o u s s e a u , sem. au 2 0 / 7 / 8 0 , d é d . 1 6 . 5 4 1 2 7 . 4 6 
2641-Déni s D u m a s , sem. au 2 0 / 7 / 8 0 , d é d . 9.37 114.63 
2642-René D u m a s , s e m . au 2 0 / 7 / 8 0 , d é d . 21.96 138.04 
2 6 4 3 - F e r n a n d V e i l l e t t e , s e m . au 2 0 / 7 / 8 0 , d é p e n s e s 49.56 
2 6 4 4 - S u z a n n e J u t r a s , s e m . au 2 0 / 7 / 8 0 , d é p e n s e s 2.52 
2 6 4 5 - F e r n a n d V e i l l e t t e , r e m b o u r s e m e n t achat l o i s i r 55.39 
Hydro Q u é b e c , a q u e d u c 674.30 
Banque N a t i o n a l e , i n t é r ê t s R.99 1 0 , 3 1 8 . 7 5 
René D u p o n t , s e m . au 2 7 / 7 / 8 0 , d é d . 61.68 1 8 8 . 3 2 
André T o u p i n , sem. au 2 7 / 7 / 8 0 , d é d . 99.49 249.08 
C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 2 7 / 7 / 8 0 , d é d . 39.94 155.06 
Suzanne J u t r a s , sem. au 2 7 / 7 / 8 0 , d é d . 39.45 155.55 
C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 1 3 / 7 / 8 0 , d é p e n s e s 2.94 
Suzanne J u t r a s , s e m . au 2 7 / 7 / 8 0 , d é p e n s e s 2.52 
Guy V e i l l e t t e , sem. au 2 7 / 7 / 8 0 , d é p e n s e s 4.20 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 2 7 / 7 / 8 0 , d é d . 53.80 186.20 
Jocelyn B r o u s s e a u , sem. au 2 7 / 7 / 8 0 , d é d . 21.96 138.04 
René D u m a s , s e m . au 2 7 / 7 / 8 0 , d é d . 21.96 138.04 
D e n i s D u m a s , s e m . au 2 7 / 7 / 8 0 , déd.' 21.96 138.04 
Receveur Général du C a n a d a , t i m b r e s pour compte t a x e s 355.00 
Hydro Q u é b e c , Hôtel de Ville 1 0 4 . 3 4 
André T o u p i n , petite caisse 39.84 
S t e - M a r t h e et Richard L o r a n g e r 371.95 
André M o n t p l a i s i r , t r a n s p o r t courrier 30.00 
R a y m o n d ' D u v a l , 60.00 
M a r c e l D e s j a r d i n s 60.00 
Gaston Girard 60.00 
Réjean M o n t p l a i s i r 60.00 
E t i e n n e Bergevin 60.00 
Daniel B o u c h a r d 60.00 
Lucien Chaussé 1 8 0 . 0 0 
Raymond C h a r p e n t i e r , contrat o r d u r e s m é n a g è r e s 2,158.17 

chèque nul  
Corporation du Comté de C h a m p l a i n , tenue ^a jour 1 , 2 4 7 . 5 0 
Les E d i t i o n s du Lac S t - P i e r r e Inc. offre emploi 29.00 
Xerox Canada I n c . , l o c a t i o n et f r a i s r e p r o d u c t i o n 172.41 
Xerox Canada Inc. 174.96 
Adrien Grand ' Mai son , a s s u r a n c e camion 308 . 00 
M i n i s t r e des F i n a n c e s du Q u é b e c , coupe de bois 1 , 3 6 1 . 5 5 
Solec I n c . , location dactylo 50.27 
L i b r a i r i e du Cap I n c . , c a l c u l a t r i c e 74.52 
Bell C a n a d a , école N . D . R . 8.32 
Bell C a n a d a , bureau 94.40 
Marcel A r c a n d , terrain P r a i r i e s 110.00 

Jean H o u d e , accident camion M u n i c i p a l i t é 24.42 
Receveur Général du C a n a d a , I . F . 7 4 9 . 8 4 , A . C . 261.84 1 , 0 1 1 . 6 8 

M i n . Revenu Q u é b e c R . R .Q . 2 4 9 . 8 0 , I . P . 9 3 0 . A . M 1 , 31 8 . 64 
M a r t i n e J u t r a s , d i s t r u b u t i o n c i r c u l a i r e s 73.75 
Claude Beaulieu E n r . contrat entretien et boule 132.56 
G o o d y e a r I n c . camion 307.33 
Sablière S t e - M a r t h e I n c . , n i v e l l e u s e P r a i r i e s l o i s i r 350.00 
D e n i s B r o u i l l e t t e , t r a n s p o r t pierre 252.00 
D e n i s L a g a c é , T r a n s p o r t de pierre 708 . 75 
André T o u p i n , t r a n s p o r t pierre 745.00 
Paul G e n d r o n , t r a n s p o r t de pierre 633.75 
T r o i s - R i v i è r e s location I n c . scie à béton 61.35 
J a c q u e s Auto A c c e s s o i r e s E n r . , pompe à air 7.51 
Béton Vibré L t é e , section regard égout 202.24 
Launier L t é e , réparation pompe à eau 57.21 
G a r a g e M . A y o t t e , essence 112.84 
Perco L t é e , m a c h i n e à laver p l a n c h e r 54.91 
M i l e t t e Gaz B a r , essence 16.00 
Centre du Pneu E n r . , crevaison backoe 7.00 
Les Pétroles Hélie I n c . , diesel 206.76 
M a t é r i a u x S t e - M a r t h e Inc. 350.64 

Levée de l ' a s s e m b l é e 
Proposé par M o n s i e u r Daniel B o u c h a r d , secondé par M o n s i e u r 
Réjean M o n t p l a i s i r et résolu u n a n i m e m e n t que la séance est 
levée. 

Ado pt é 

/ ' , 

'ucien C h a u s s é , Maire A r e s . 
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CANADA -
PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE S1E MARTHE 

DU CAP DE LA MADELEINE - � 

R è g l e m e n t s # 1 1 5 - 1 1 6 - 1 2 0 

P r o c è s V e r b a l de l ' a s s e m b l é e des é l e c t e u r s l o c a t a i r e s et 
p r o p r i é t a i r e s d ' i m m e u b l e s situés dans l'a m u n i c i p a l i t é de 
S t e - M a r t h e c o n c e r n a n t les r è g l e m e n t s de zonage n o . 1 1 5 , 
de c o n s t r u c t i o n n o . 116 et de l o t i s s e m e n t n o . ,120. 

Cette a s s e m b l é e fut tenue à l'Hôtel de Ville de S t e - M a r t h e 
m e r c r e d i le 6 a o û t 1980 à 7 hres P . M . sous la P r é s i d e n c e 
du Maire au f a u t e u i l . 

C o n f o r m é m e n t â mes avis p u b l i c s les r è g l e m e n t s p o u v a i e n t 
être c o n s u l t é s au bureau du s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r . 

A l ' é c o u l e m e n t des deux heures aucun é l e c t e u r s p r o p r i é t a i r e s 
ou l o c a t a i r e s ne s ' é t a n t objecté à l ' a d o p t i o n des r è g l e m e n t s 

; l e P r é s i d e n t de l ' a s s e m b l é e déclara c e u x - c i a p p r o u v é s . 

^ è i j L ê l x A ^ . A ûxm-C-
Lucien C h a u s s é , maire 
P r é s i d e n t de l ' a s s e m b l é e 

André T o u p i n , s e c - t ^ e s . 
s e c r é t a i r e de l ' a s s e m b l é e 

/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/ 
V e n d r e d i 
Le 15 août 1980 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE' 

SESSION SPECIALE du c o n s e i l de la M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e , 
tenue ce v e n d r e d i 15ième jour du mois d'août 1 9 8 0 , à Ste-Mar-
the au lieu o r d i n a i r e des a s s e m b l é e s à laquelle é t a i e n t 
p r é s e n t s : SAVOIR 

Son honneur le maire 
M M . les c o n s e i l l e r s 

Lucien Chaussé 
Raymond D u v a l 
Gaston Girard 
Réjean M o n t p l a i s i r 
E t i e n n e B e r g e v i n 
D a n i e l B o u c h a r d 

f o r m a n t quorum sous la P r é s i d e n c e du maire au f a u t e u i l . 

AVIS DE C O N V O C A T I O N 

A M e s s i e u r s Lucien C h a u s s é , maire 
R a y m o n d D u v a l , c o n s e i l l e r s 
M a r c e l D e s j a r d i n s " 
Gaston Girard " 
Réjean M o n t p l a i s i r " 
E t i e n n e Bergevin " 
D a n i e l B o u c h a r d " 

AVIS SPECIAL vous est par les p r é s e n t e s donné par le sous-
s i g n é , qu'une session spéciale du C o n s e i l de cette M u n i c i p a -
lité est c o n v o q u é e par les p r é s e n t e s par M o n s i e u r Lucien 
C h a u s s é , maire pour être tenue au lieu o r d i n a i r e : des s e s s i o n s 
du C o n s e i l â 7 . 3 0 h . p . m . le 15iême jour d ' a o û t , et qu'il y 
sera pris en c o n s i d é r a t i o n les sujets s u i v a n t s , S A V O I R : 

1.- Avis de motion (règlement élection du conseil en b l o c ) 

DONNE ce 13ième jour du mois d'août 1980 

(copie^conf orme ) 

a s s . t r è s . 317 S/za/Yne J u t r a s , a s s . t r è s . 
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Je, Fernand Veillette le soussigné, certifie que j'ai signifié 
.cet avis spécial à tous les conseillers en en laissant une 
vraie copie à leur domicile entre deux (2) heures et six (6) 
heureé de l'après-midi, le 13ième jour du mois d'août 1980. 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 13iême jour du 
mois d'août 1980 

uL ÙL 
Fernand Veillette, Ins.,municiF al 

AVIS DE MOTION 
> es;t à l'ordre'.du jour à l'effet de présenter à la prochai 
ne séance ou à une séance subséquente un règlement décrétant 
l'élection en bloc des membres du conseil. 
Considérant que d'après la loi 105 la municipalité doit être 
djvisée en districts pour observer le

f
 règlement. 

Le vote est demandé. 
POUR 2 
CONTRE 3 

l'avis de motion est refîôèé. 

La séance est levée. 

ass. très ien Chaussé, m a i r e . 

Lundi 18 août 1980 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

PROCES VERBAL ASSEMBLEE D'ELECTEURS 

6ièmeRue St-Malo 

REGLEMENT N0. 121 

Procès.verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'approbation du règlement 
numéro 121, pourvoyant à éxécuter ou à faire exécuter des 
travaux d'extension au réseau d'aqueduc et de voirie, soit 
mise en forme et drainage dans le secteur 6iêmeRue St-Malo 
dans les limites de la municipalité et à faire un emprunt 
pour ces fins. (35,000.00) 

Cette assemblée fût tenue â l'Hôtel de Ville à 2061, Notre-
Dame Ste-Marthe le 18 août 1980 à 7.00 hres p.m., sous la 
Présidence de Monsieur Lucien Chaussé, maire. 

L'assistante secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
numéro 12l2ainsi que de l'article #758 du Code Municipal au 
complet. 

Après deux (2) heures d'attente conformément à la loi, aucun 
électeurs propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant 
objecté è l'adoption dudit règlement, le périsdent de l'assen 
blée déclara ledit règlement approuvé. 

Le Président de l'assemblée lève l'assemblée à 9.00hres pm. 

ê£££ti. 
Luc^en Chaussé, maire 
président de l'assemblée 

Si/zarmj^ 
cuiashj? y 

Jutra^P" ass.sec-trés, 
secrétaire de l'assemblée. 

Bj/ 
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Lundi 18 août 1980 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

PROCES VERBAL ASSEMBLE D'ELECTEURS REGLEMENT NU.122 

Procès verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'approbation du règlement 
numéro 1^2. pourvoyant à éxécuter ou à faire éxécuter des 
t i * i � ' . . . 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Le 2 septembre 198 t̂e-Marthe-d»Cap-de-la-Madeleine 

Rue Clément 

travaux d'extension au réseau d'aqueduc et de voirie, soit 
mise en forme et drainage sur la rue Clément dans les limites 
de la municipalité et à faire un emprunt pour ces fins 
($30,000.00) 

Cette assemblée fût tenue à 1'.Hôtel de. Ville â 2061, Notre-
Dame S t e - M a r t h e , le 18 août 1980 à 8.00hres p . m . sous la 
Présidence de Monsieur Lucien C h a u s s é , m a i r e . 

L'assistante secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
numéro 122 ainsi que de l'article #758 du Code Municipal au 
c o m p l e t , 

Après deux (2) heures d'attente conformément à la loi, aucun 
électeurs propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant 
objecté à l'adoption dudit règlement, le président de l'assem-
blée déclara ledit règlement a p p r o u v é . 

Le Président de l'assemblée lève l'assemblée à 10.00hres p m . 

Lu&&en C h a u s s é , maire 
président de l ' a s s e m b l é e . 

y ^ U ^ s  

S-uzanryp J u t r a ^ f ass . s e c . très 
secrétaire de l ' a s s e m b l é e . Nj/ 

/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/ 
mardi 19 août 1980  
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE Rues Des Ruisseaux 

Des Cormiers 

PROCES VERBAL ASSEMBLEE D'ELECTEURS REGLEMENT N 0 . 123 

Procès verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'approbation du règlement 
numéro 123 pourvoyant à éxécuter ou à faire exécuter des 
travaux d'extension au réseau d'aqueduc et de v o i r i e , soit 
mise en forme et drainage sur les rues Des Ruisseaux et 
Des Cormiers dans les limites de la municipalité et à faire 
un emprunt pour ces fins ($43,000.00). � -

Cette assemblée fût tenue à l'Hôtel de Ville à 2061, Notre-
Dame S t e - M a r t h e , le 19 août 1980 à 7.00 hres p . m . sous la 
Présidence de Monsieur Lucien C h a u s s é , m a i r e . 

L'assistante secrétaire-trësorièr donne lecture du règlement 
numéro 123 ainsi que le d'article #758 du Code Municipal 
au c o m p l e t . 

Après deux (2) heures d'attente conformément à la loi, vingt-
quatre (24) électeurs propriétaires d'immeubles imposables 
ont demandé le scrutin secret (référendum) alors que le 
nombre requis était de quatorze (14). 

Le Président de l'assemblée lève l'assemblée à 9.00hres p . m . 

Sjézan^/fe J u t r a ^ - ass . sec . très . Lucien C h a u s s é , maire 
secrétaire de l ' a s s e m b l é e . président de l'assemblée 
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CANADA ... L . . 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

PROCES VERBAL ASSEMBLEE D'ELECTEURS REGLEMENT no.125 

Procès verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables . pour l'approbation du règlement 
numéro 125 pourvoyant 1.- la pose ou le remplacement des 
ponceaux vis â vis des entrées des m a i s o n s ; 2.- le creusage 
de fossés le long des rues; 3.- l ' e m p i e r r e m e n t de l'accotte-
m e n t , sur les rues des V i o l e t t e s , des G é r a n i u m s , des Jonquil-
l e s , des G l a i e û l s , des P e n s é e s , des L i s , des R o s e s , des 
P i v o i n e s , des O e i l l e t s , des T u l i p e s , dans les limites de la 
m u n i c i p a l i t é - e t â s'approprier une somme de $27,000.00 à 
même le fonds général pour ces f i n s . 

Cette assemblée fût tenue â l'Hôtel de Ville à 2061, Notre-
Dame Ste-Marthe le 19 août; 1980 à.8.0Ûhres p m . sous la 
Présidence de Monsieur Lucien C h a u s s é , m a i r e . 

L'assistante s e c r é t a i r e - t r é s o r i è r - d o n n e lecture du règlement 
numéro 125 ainsi que le l'article #758 du Code Municipal 
au c o m p l e t . 

Après deux (2) heures d'attente conformément à la loi, aucun 
électeur-: p r o p r i é t a i r e d'immeubles imposables ne s'étant 
objecté à l'adoption dudit règlement le Président de l'assem-
blée déclara ledit règlement a p p r o u v é . 

Le Président de l'assemblée lève l'assemblée à lÛ.OOhrs p . m . 

Lucien C h a u s s é , maire 
président de l'assemblée 

sj/ 

izari/ie j u t r p r ^ ass.sec.tré 
'secrétaire de l ' a s s e m b l é e . 

J e u d i , le 28 août 1980 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

SESSION SPECIALE du conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e tenue ce jeudi, 28 août 1980 à 7.00hrei 
p . m . au.lieu ordinaire des assemblées â laquelle étaient 
présents : 
SAVOIR; 

'Son honneur le maire Lucien Chaussé 

M M . les Conseillers Raymond Duval 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la Présidence du maire au f a u t e u i l . 

AVIS DE CONVOCATION â tous les membres du conseil 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussi-
gné, qu'une session spéciale du Conseil de cette Municipality 
est convoquée par les présentes par Monsieur Lucien Chaussé 
m a i r e , pour être tenue au lieu et à l'heure 7.00hres p m . 
le 28ième jour du mois d'août 1 9 8 0 , et qu'il y sera pris en 
considération les sujets suivants: 
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Le 2 septembre 198 t̂e-Marthe-d»Cap-de-la-Madeleine 

SAVOIR: 
1.- Convention collective des employés 

2.- Règlement n o . 128 (rues Hayes,Ward G i g n a c ) 

Donné ce 26ième jour du mois d'août 1980 

a s s . t r é s . 

Je, Suzanne J u t r a s , certifie sous mon serment d'office que 
j'ai signifié une vraie copie à tous les conseillers en en 
laissant une vraie copie à leur domicile en 2 heures de 
l ' a p r è s - m i d i et 6 h r e s p . m . , le 26iême jour d'août 1980 

EN FOI DE Q U O I , je donne cë c e r t i f i c a t , ce 26ième jour 
d'août 1980 

Ouverture de la session spéciale à 7.00hres p . m . 

Il est p r o p o s é , secondé et résolu unanimement que la session 
est ajournée à 8.00 hres p m . 

A d o p t é . 

Ré-ouverture de l'assemblée â 8.15 p . m . 

M . le conseiller Réjean Montplaisir est a b s e n t . 

Adoption du règlement n o . 128 (Rue H a y e s , W a r d , G i g n a c ) 

Proposé par M . le conseiller Raymond Duval-
Secondé par M . le conseiller Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que le\ règlement n o . 1 2 8 , autorisant 
la.Municipalité de Ste-Marthe à p r o c é d e r à la construction 
d'un égoût pluvial le long des rues portant les numéros 
de cadastre 9 - 6 , 9 - 4 7 , 9 - 5 , 9 - 3 1 , Ptie lot 9 . Rues H a y e s , 
W a r d , G i g n a c . e t à un emprunt n'excédant pas $50,000.00 
pour ces fins soit et est a d o p t é . 

A d o p t é . 

Assemblé e des électeurs "Règlement 128" 

Proposé par M.Ile conseiller Raymond D u v a l , 
Secondé par M . le conseiller Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que le*, règlement numéro 1 2 8 , pourvo-
yant la construction d'un égoût pluvial sur les rue H a y e s , 
W a r d , Gignac e t à un emprunt de $50,000.00 soit soumis 
aux propriétaires d'immeubles imposables lors d'une assemblée 
p u b l i q u e qui sera tenue mercerdi le 10 septembre 1980 à 
19.00 hres à l'hôtel de V i l l e , 2061, N o t r e - D a m e , Ste-Marthe 

A d o p t é . 

Levée de l'assemblée proposée par M . Etienne Bergevin 
secondé par M . Raymond D u v a l . 

A d o p t é . 

X 
s/zaruf 

LzÙZÊLL1 
Lacien C h a u s s é , maire 

sj/ 

e J u t r a ^ a s s . t r é s . 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Le 2 septembre 198^te-Marthe-d»Cap-de-la-Madeleine 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE ST.E-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Mar-
the du Cap-de-la-Madeleine, tenue ce mardi 2 septembre 1980 
à 19.30 heures au lieu ordinaire des assemblées à laquelle 
étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

M M . les Conseillers :. Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence du Maire au f a u t e u i l . 

Adoption des minutes J 

Proposé par Monsieur Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par Monsieu 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que les minutes de la 
session régulière du 4 août, des assemblées d'électeurs du 
6, 15, 18 et 19 août et de la session spéciale du .28 août 
sont acceptées telles que lues. 

Adopté 

Attestation par le Conse-il des .procês-Ve,rbaux "assemblées 
des électeurs". 
Proposé par Monsieur Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par Monsieu|r 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que le procès-verbal 
des assemblées des électeurs propriétaires d'immeubles impo-
sables pour l'approbation des règlements portant les numéros 
121, 1 2 2 , 123 et 125 soient adoptés tels que lus, qu'ils 
soient consignés aux archives de cette corporation. 

Adopté 

Adoption de l'ouverture des soumissions 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que les soumissions 
reçues et ouvertes le 18 août 1980 à 19.30 heures concer-
nant les travaux rues:Hayes, Ward, Gignac, 50e, 51e, des 
Ruisseaux, des Cormiers, Gilles Toupin,sont les suivantes:-

La Cie Construction Dollard Ltée .....-...$-176,976.50 
J.P. .Doyon Ltée $ 1 8 3 , 3 1 0 . 0 0 
Excavation Dratex Inc $ 174,230.00 
Massicotte & Eils Ltée $ 178,467.00 
Sablière Ste-Marthe Inc $ 145,814.00 
Noé Veillette Inc ..$ 197,022.30 
Toutes les soumissions ont été remises à la firme Pluritec 
pour étude le 18 août 1980. 
Après étude, considérant que la soumission de la Sablière 
Ste-Marthe Inc. au montant de $145,814.00 étant la plus 
basse le Conseil accepte cette soumission. 

Adopt é 

Appel d'offres "Soumission hiver 1 9 8 0 - 8 1 . 
Proposé, secondé et résolu unanimement que la Municipalité 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine demande des appels 
d'offres pour l'entretien des chemins d'hiver à l'heure 
pour toute la M u n i c i p a l i t é . L'ouverture des soumissions se 
fera le 15 septembre 1980 à 19.30 heures . Les soumission-
naires devront soumissionner suivant le cahier de charge 
disponible à compter de lundi le 8 septembre 1980. 

Ad opt é 

Félicitations à Monsieur Jacques D a v i a u l t . 
Proposé par Monsieur JSaston Girard, secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que le Conseil de la 
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M u n i c i p a l i t é de Ste-Marthe du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e offre ses 
plus s i n c è r e s f é l i c i t a t i o n s à M o n s i e u r J a c q u e s D a v i a u l t , ré-
c i p i e n d a i r e d'une m é d a i l l e d'argent lors de courses de canots 
en N o u v e l l e - E c o s s e . 

Adopté � � ' 

Plan de cadastre 4 6 3 - 4 - 1 et 463-4-2 

P r o p o s é , secondé et résolu unanimement
1
 que le plan de cadastre 

préparé par J e a n - M a r i e C h a s t e n a y , a r p . g é o m . et donnant ainsi 
un caractère officiel aux l o t s ' 4 6 3 - 4 - 1 et 463-4-2 et dont le 
p r o p r i é t a i r e actuel est M o n s i e u r Alex Bégin est a c c e p t é . 

c. * 

Adopt é 

Plan de cadastre 473-1 

Proposé, secondé et résolu u n a n i m e m e n t que le plan de cadastre 
préparé par Edouard Lair, a r p . g é o m . et donnant ainsi un ca-
ractère officiel au lot' 473-1 et- dont le p r o p r i é t a i r e actuel 
est M o n s i e u r Réjean D a u p h i n a i s est a c c e p t é . 

. ., . � Ad opt é 
Plan de cadastre 526-2 et- 526-3 
Proposé par M o n s i e u r M a r c e l D e s j a r d i n s , secondé par M o n s i e u r 
Daniel Bouchard et résolu u n a n i m e m e n t que le plan de cadastre 
préparé par Edouard Lair, a r p . g é o m . et donnant ainsi un 
caractère officiel aux lots 526-2 et 526-3 et dont le proprié-
taire actuel est M o n s i e u r Camille Ross est a c c e p t é . 

Adopt é 

Plan de cadastre 526-1  
Proposé par M o n s i e u r M a r c e l : D e s j a r d i n s , secondé par M o n s i e u r 
Daniel Bouchard et résolu -unanimement que le plan de cadastre 
préparé par Edouard L a i r , a r p . g é o m . et donnant ainsi un ca-
ractère officiel au lot 526-1 et dont le p r o p r i é t a i r e actuel 
est M o n s i e u r Gaston Girard est a c c e p t é . 

Adopté 

Plan de cadastre 1 0 3 - 3 1 0 - 1 , - 3 1 0 - 2 , - 3 1 1 - 1 , - 3 1 1 - 2 , - 3 1 4 - 1 , 
314-2, - 3 1 5 - 1 , - 3 1 5 - 2 . 
Proposé par M o n s i e u r Marcel Desjardins,- secondé par M o n s i e u r 
Daniel Bouchard et résolu u n a n i m e m e n t que le plan de cadastre 
préparé par Edouard Lair, a r p . g é o m . et donnant ainsi un 
caractère o f f i c i e l aux lots 1 0 3 - 3 1 0 - 1 , 1 0 3 - 3 1 0 - 2 , 1 0 3 - 3 1 1 - 1 , 
103-311-2, 1 0 3 - 3 1 4 - 1 , 1 0 3 - 3 1 4 - 2 , 1 0 3 - 3 1 5 - 1 , 103-315- 2 et dont 
le p r o p r i é t a i r e actuel est M o n s i e u r J e a n - P a u l Langevin est 
a c c e p t é . 

Adopt é 

Zonage agricole lot 73-19 ' � 
Proposé par M o n s i e u r D a n i e l B o u c h a r d , secondé par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que le C o n s e i l Muni-
cipal de Ste-Marthe du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e r e c o m m a n d e la 
demande de M e s s i e u r s N a r c i s s e Hinse et Gilles Hamel concer-
nant l ' a u t o r i s a t i o n de la Commission de Protection du terri-.: 
toire a g r i c o l e pour le lot 73-19.* Le lot visé par la demande 
est d e s s e r v i par un réseau d ' a q u e d u c . 

Adopté 

Zonage agricole lot 475-6 
Proposé par M o n s i e u r D a n i e l B o u c h a r d , secondé par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que le C o n s e i l Muni-
cipal de Ste-Marthe du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e r e c o m m a n d e la 
demande de M e s s i e u r s Léo-Paul D u m a s et Réjean Dumas concer-
nant l ' a u t o r i s a t i o n de la Commission de Protection du terri-
toire agricole pour le lot 475-6 d o s s i e r A.R.-3209 D - . Le 
lot visé par la demande est d e s s e r v i par un réseau d ' a q u e d u c . 

Adopté 
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80-287 Zonage agricole lot P. 81 - ^ , 
Proposé par M o n s i e u r D a n i e l B o u c h a r d , secondé par 
M o n s i e u r Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que 
la M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e 
r e c o m m a n d e la d e m a n d e de M e s s i e u r s H e n r i - P a u l et 
Yvon M o n t p l a i s i r concernant l ' a u t o r i s a t i o n de la 
Commission de Protection du T e r r i t o i r e agricole pour 
le lot P . 8 1 . Le lot visé par la demande est d e s s e r v i 
par un réseau d ' a q u e d u c . La s u p e r f i c i e demandée est 
de 15,000 pieds c a r r é s . 

A d o p t é 

Retrait du règlement n u m é r o 123 
C o n s i d é r a n t que lors de l ' a s s e m b l é e publique des électeurs 
propriétaires du secteur rue des Ruisseaux et des Cormiers 
le mombre de p r o p r i é t a i r e s ayant signé leur d e s a p p r o b a t i o n 
au r è g l e m e n t n u m é r o 123 était de 24 p r o p r i é t a i r e s ; 
C o n s i d é r a n t que les gens présents ont d e m a n d é de ne pas te-
nir de scrutin s e c r e t ; 
EN C O N S E Q U E N C E il est proposé par M o n s i e u r Réjean M o n t p l a i -
sir, secondé par M o n s i e u r Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n 
que le Conseil ne procédera pas au scrutin secret pour le 
règlement n u m é r o 123 et retire donc ce r è g l e m e n t . 

Adopté 

B u f e a u U d e poste à Ste-Marthe . - * . , - - < ~
1
 � ,^ � 

ATTENDU QUE la population de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine va sans cesse en a u g m e n t a n t ; 
ATTENDU QUE la m u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e du Cap-de-la-
Madeleine aura bientôt sa charte de Cités et V i l l e s ; 
ATTENDU QUE le site offert à 1751, rue N o t r e - D a m e , S t e - M a r t h 
du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e est l ' e n d r o i t a p p r o p r i é pour établir 
un tel s e r v i c e ; 
ATTENDU QUE ce site est situé dans un centre d ' a c h a t s au 
coeur de la M u n i c i p a l i t é de Ste-Marthe du C a p - d e - l a - M a d e l e i -
ne ; 
EN C O N S E Q U E N C E , il est proposé par M o n s i e u r D a n i e l B o u c h a r d , 
secondé par M o n s i e u r Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t 
que le C o n s e i l de la M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e du Cap-de-
l a - M a d e l e i n e , appuie fortement la d e m a n d e de la Cie Placemen 
Gefel Inc. à l'effet d ' i m p l a n t e r un bureau de poste à 1751, 
rue N o t r e - D a m e , S t e - M a r t h e , C a p - d e - l a - M a d e l e i n e . 

Ad opt é 

Règlement n u m é r o 114 Vice de p r o c é d u r e , croquis avis public 
ATTENDU QUE l'avis public du r è g l e m e n t n u m é r o 114 n'avait 
pas de c r o q u i s ; c e p e n d a n t tous les p r o p r i é t a i r e s ont été ave 
Il est proposé par M o n s i e u r Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par 
Monsieur Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que le 
Conseil de S t e - M a r t h e du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e se porte garant 
du vice de procédure que contient l ' a v i s public du règlement 
numéro 114 quant à l'omission du c r o q u i s . 

Ad opt é 

Avis de motion (Règlement e n f o u i s s e m e n t san it aire )'#! 10 
Monsieur le conseiller Réjean M o n t p l a i s i r donne avis de 
motion à l'effet d ' a m e n d e r le règlement d ' e n f o u i s s e m e n t 
san it a ir e . 

Rajustement salaire e m p l o y é 
Proposé par M o n s i e u r D a n i e l B o u c h a r d , secondé psr M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que les a u g m e n t a t i o n s 
de s a l a i r e sont de 6% r é t r o a c t i f au 1er janvier 1980f pour 

André T o u p i n , Suzanne J u t r a s , C l a u d e t t e T o u p i n , Roger 
C o u r t e a u , René D u p o n t , Guy V e i l l e t t e . Les autres d e m a n d e s 
seront prises en c o n s i d é r a t i o n lors de la p r o c h a i n e négocia-
tion en janvier 1 9 8 1 . 

Adopté 

ts 

rt 
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80-293 Avis de motion (Règlement convention de t r a v a i l ) 
M o n s i e u r M a r c e l D e s j a r d i n s donne avis de motion à 
l'effet de présenter à la prochaine séance ou à une 
séance s u b s é q u e n t e un règlement convention de t r a v a i l ) 

Avis de motion (Règlement 
M o n s i e u r Gaston Girard donne avis de motion à l'effet de 
présenter à la prochaine séance ou à une séance s u b s é q u e n t e 
un règlement obligeant les p r o p r i é t a i r e s de secteur à payer 
les plans pour les services dans le s e c t e u r . 

F e r m e t u r e du dépotoir 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , secondé par M o n s i e u r 
Réjean M o n t p l a i s i r et résolu u n a n i m e n e n t que la M u n i c i p a l i t é 
ferme d é f i n i t i v e m e n t s o n ' dépotoir dès que les e n t e n t e s se-
ront signées entre les p a r t i e s . 

Adopté 

D e m a n d e à la 5 . P . A . M . 
P r o p o s é par M o n s i e u r Marcel D e s j a r d i n s , secondé par M o n s i e u r 
D a n i e l Bouchar et résolu u n a n i m e m e n t que demande est faite 
à la S . P . A . M . de r e n c o n t r e r le Conseil en vue de préparer 
un r è g l e m e n t pour la c u e i l l e t t e des c h i e n s . 

Adopt é 

Avis de motion (Règlement concernant les c h i e n s ) 
Avis de motion est donné par M o n s i e u r D a n i e l Bouchard à 
l'effet de présenter à la prochaine séance ou à une séance 
s u b s é q u e n t e un règlement concernant les c h i e n s . 

Ad opt é 

D e m a n d e à Me P i n s o n n e a u l t 
Proposé par M o n s i e u r D a n i e l B o u c h a r d , secondé par M o n s i e u r 
Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n t que la M u n i c i p a l i t é 
autorise les a v o c a t s Pinsonneault Roy et a s s o c i é s à prendre 
les p r o c é d u r e s a p p r o p r i é e s pour obtenir une ordonnance enjoi-
gnant M o n s i e u r Benoit St-Pierre , p r o p r i é t a i r e d'un bâtiment 
de le démolir ou à défaut a u t o r i s a n t la M u n i c i p a l i t é à le 
faire démolir aux frais du dits p r o p r i é t a i r e s . 

Adopté 

Demande au M i n i s t è r e des T r a n s p o r t s 
Proposé par Monsieur Gaston G i r a r d , secondé par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que demande soit faite 
au M i n i s t è r e des T r a n s p o r t s à l'effet qu'un d r a i n a g e pluvial 
soit fait sur la route 138 et qu'un é l a r g i s s e m e n t du chemin 
spit pris en c o n s i d é r a t i o n de même que la construction de 
t r o t t o i r . Les travaux seraient à partir du 890, N o t r e - D a m e 
jusqu'au 1 7 7 1 , N o t r e - D a m e . 

Adopté 

Zonage agricole 
P r o p o s é par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , secondé par M o n s i e u r 
Marcel D e s j a r d i n s et résolu u n a n i m e m e n t que la M u n i c i p a l i t é 
d e m a n d e à la Commission de Protection du T e r r i t o i r e Agricole 
d'être entendu en audition publique et que les d o s s i e r s 
T r a n s b o r d Inc, Hinse et H a m e l , G i l b e r t e C l é m e n t , Roger et Onil 
Roy, Roger G u i l b a u l t , Philippe Hayes soient t o u s réunis en un 
seul et même dossier afin d'être tous e n t e n d u s et d e f e n d u s en 
même t e m p s . 

Ad opt é 

L u m i è r e s de rues 
P r o p o s é par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , secondé par M o n s i e u r 
Réjean M o n t p l a i s i r et résolu u n a n i m e m e n t que demande soit 
faite à l ' H y d r o Québec de poser des lampes de de rues comme 
s u i t : 1 près du 138, rue S i c o t t e , 1 coin Norbert et Notre-
Dame, 3 sur la rue des R o s e s . 
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80-302 Avis de motion (Règlement rémunération C o n s e i l ^ 
Monsieur Réjean Montplaisir donne avis de motion 
à l'effet de présenter à la prochaine séance ou à 
une séance subséquente un règlement concernant la 
la rémunération des membres du Conseil 

Agrandissement de l'Hôtel de Ville 
Proposé par Monsieur Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par Monsieu 
Daniel Bouchar^et résolu unanimement que le Conseil autorise 
l'inspecteur municipal à commencer les travaux d'agrandisse-
ment de l'Hôtel de Ville. 

Ad opt é 

Secrétaire^trésorier 
Proposé par Monsieur Marcel D e s j a r d i n s , secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que le secrétaire-tréso 
accepte de rester secrétaire-trésorier adjoint à partir du 
moment ou la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madelei 
aura trouvé un autre s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r . Monsieur André 
Toupin conserve tous les droits et privilèges qu'il a actuel 
lement. Il conserve le poste de secrétaire-trésorier tant 
et aussi longtemps que le nouveau secrétaire-trésorier ne 
sera pas e n g a g é . Son salaire ne sera pas b a i s s é . Cette 
proposition est faite sur vote unanime.: 

Adopt é 

Appel d'offres "secrétaire-trésorier". 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que le poste de 
secrétaire-trésorier est ouvert et que la Municipalité de 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine requiert un secrétaire-
trésorier avec e x p é r i e n c e , capable de gérer la Municipalité 
diriger le personnel, avoir le sens des responsabilités, 
planifier le travail, connaître les lois m u n i c i p a l e s , pré-
parer les états financiers mensuels et préparer le budget. 
Faire parvenir curriculum vitae avant le 30 septembre 1980. 

Adopt é 

Adoption des comptes 
Proposé par Monsieur Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par Monsieu 
Gaston Girard et résolu unanimement que les comptes suivants 
sont acceptés et que le maire et le secrétaire-trésorier 
sont autorisés à en faire le paiement. 

André Toupin, sem. au 3/8/80, déd. 75.34 223.73 
Claudette Toupin, sem. au 3/8/80, déd. 39.94 155.06 
Fernand Veillette, sem. au 3/8/80, déplacement 30.24 
Fernand Veillette, sem. au 3/8/80, déd. 80.04 283.09 
Roger Courteau, sem. au 3/8/80, déd..112.47 264.53 
René D u p o n t , sem. au 3/8/80, déd. 79.73 217.15 
Guy Veillette, sem. au 3/8/80, déd. 57.32 191.68 
René D u m a s , sem. au 3/8/80, déd. 21.96 138.04 
Denis D u m a s , sem. au 3/8/80, déd. 21.96 138.04 
Jocelyn Brousseau, sem. au 3/8/80, déd. 21.96 138.04 
André D u m a s , paiement final balançoires 2,300.00 
André Toupin, congrès des secrétaires 325.00 
André Toupin, sem. au 10/8/80, d é d . 109.69 276.00 
André Toupin, sem. au 17/8/80, déd. 62.99 205.14 
André Toupin, sem. au 24/8/80, déd. 62.99 205.14 
Claudette Toupin, sem. au 10/8/80, déd. 39.94 155.06 
Suzanne Jutras, sem. au 10/8/80, d é d . 56.99 185.26 
Fernand Veillette, sem. au 10/8/80, déd. 86.06 290.19 
Roger Courteau, sem. au 10/8/80, déd. 110.28 261.28 
Guy Veillette, sem. au 10/8/80, déd. 54.81 189.69 
René Dupont, sem. au 10/8/80, d é d . 62.58 192.11 
René Dupont, sem. au 17/8/80, d é d . 61.68 188.32 
Jocelyn Brousseau, sem. au 10/8/80, déd. 21.96 138.04 
René D u m a s , sem. au 10/8/80, d é d . 21.96 138.04 
Denis D u m a s , sem. au 10/8/80, déd. 16.54 127.46 
Claudette Toupin, sem. au 10/8/80, déplacement 1.47 
Lucien Chaussé, déplacement 31.81 
Fernand Veillette, sem. au 10/8/80, déplacement 39.06 
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2 7 3 3 - R e c e v e u r Gé-néral du C a n a d a , t i m b r e s bu re au 170. 00 
2734-Béton du Cap 1 8 7 . 23 
2 7 3 5 - C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 1 7 / 8 / 8 0 , d é d . 47.96 1 6 9 . 54 
2 7 3 6 - F e r n a n d V e i l l e t t e , s e m . au 1 7 / 8 / 8 0 , d é d . 82.88 286. 81 
2737-Guy V e i l l e t t e , sem. au 1 7 / 8 / 8 0 , d é d . 53.80 1 8 6 . 20 

No. de résolution 2 7 3 8 - R o g e r C o u r t e a u , sem. au 1 7 / 8 / 8 0 , d é d . 93.76 2 3 9 . 74 
ou annotation 2 7 3 9 - c h è q u e nul -

2740- René D u m a s , s e m . au 1 7 / 8 / 8 0 , d é d . 21.96 1 3 8 . 04 
2741- Jocelyn Brousseau , s e m . au 1 7 / 8 / 8 0 , d é d . 21.96 1 3 8 . 04 
2742- Gaétan M o n t p l a i s i r , s e m . au 1 7 / 8 / 8 0 , d é d . 0 . 8 1 59. 19 
2743- D e n i s D u m a s , sem. au 1 7 / 8 / 8 0 , d é d . 11.77 1 1 6 . 23 
2744- F e r n a n d V e i l l e t t e , s e m . au 1 7 / 8 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 4 3 . 89 
2745- C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 1 7 / 8 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 2. 94 
2746- Suzanne J u t r a s , s e m . au 1 7 / 8 / 8 0 , d é d . 68.69 203. 94 
2747- Suzanne J u t r a s , s e m . au 1 7 / 8 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 4 . 20 
2748- Hydro Q u é b e c , l u m i è r e s de rues 3, 537 . 26 
2749- Jérôme M o n t p l a i s i r , s e m . au 1 7 / 8 / 8 0 , d é d . 52.70 235. 30 
2750- D e n i s M o n t p l a i s i r , s e m . au 1 7 / 8 / 8 0 , d é d . 18.95 173. 05 
2751- Etienne B e r g e v i n , d é p l a c e m e n t 3 6 . 75 
2752- Lucien C h a u s s é , d é p l a c e m e n t 12. 94 
2753- C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 2 4 / 8 / 8 0 , d é d . 41.30 158. 37 
2754- Suzanne J u t r a s , s e m . au 2 4 / 8 / 8 0 , d é d . 101.72 253 . 07 
2755- F e r n a n d V e i l l e t t e , s e m . au 2 4 / 8 / 8 0 , d é d . 82.54 280. 58 
2756- René D u p o n t , sem. au 2 4 / 8 / 8 0 , d é d . 61.68 188 .32 

2757- Roger C o u r t e a u , sem. au 2 4 / 8 / 8 0 , d é d . 95.80 243. 14 
2758- Guy V e i l l e t t e , s e m . au 2 4 / 8 / 8 0 , d é d . 53.80 18 6. 20 
2759- Jérôme M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 4 / 8 / 8 0 , d é d . 4.08 139. 92 
2760- D e n i s M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 4 / 8 / 8 0 , d é d . 36.10 203. 90 
2761- D e n i s D u m a s , s e m . au 2 4 / 8 / 8 0 , d é d . 21.96 138. 04 
2762- René D u m a s , s e m . au 2 4 / 8 / 8 0 , d é d . 21.96 138. 04 
2763- Gaétan M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 4 / 8 / 8 0 , d é d . 21.96 138. 04 
2764- Jocelyn B r o u s s e a u , s e m . au 2 4 / 8 / 8 0 , d é d . 16.54 127. 46 
2765- C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 2 4 / 8 / 8 0 , d é p l a c m e e n t 7. 14 
2766- Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 2 4 / 8 / 8 0 , déplacanent 28. 98 
2767- Roger C o u r t e a u , s e m . au 2 4 / 8 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 1 9 . 32 
2768- Loisir S t e - M a r t h e (Secteur St-Malo) 265. 00 
2769- André T o u p i n , sem. au 3 1 / 8 / 8 0 , d é d . 62.99 20 5. 14 
2770- Claudette T o u p i n , sem. au 3 1 / 8 / 8 0 , d é d . 39.94 155. 06 
2771- Suzanne J u t r a s , s e m . au 3 1 / 8 / 8 0 , d é d . 92.61 237. 39 
2772- René D u m a s , s e m . au 3 1 / 8 / 8 0 , d é d . 21.96 138. 04 
2773- Gaétan M o n t p l a i s i r , s e m . au 3 1 / 8 / 8 0 , d é d . 21.96 138. 04 
2774- D e n i s D u m a s , s e m . au 3 1 / 8 / 8 0 , d é d . 21.96 138. 04 
2775- Serge M i n e a u , s e m . au 3 1 / 8 / 8 0 , d é d . 21.96 138. 04 
2776- D e n i s M o n t p l a i s i r , sem. au 3 1 / 8 / 8 0 , d é d . 27.41 188. 59 
2777- Guy V e i l l e t t e , s e m . au 3 1 / 8 / 8 0 , d é d . 53.80 186. 20 
2778- F e r n a n d V e i l l e t t e , s e m . au 3 1 / 8 / 8 0 , d é d . 86.06 290 . 19 
2779- Roger C o u r t e a u , sem. au 3 1 / 8 / 8 0 , d é d . 79.88 215. 56 
2780- René D u p o n t , s e m . au 3 1 / 8 / 8 0 , d é d . 75,76 211. 74 
2781- Roger C o u r t e a u , s e m . au 3 1 / 8 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 8. 19 
2782- Guy V e i l l e t t e , s e m . au 3 1 / 8 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 1 4 . 70 
2783- F e r n a n d V e i l l e t t e , sem. au 3 1 / 8 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 4 7 . 88 
2784- C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 3 1 / 8 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 3. 36 
2785- Banque N a t i o n a l e du C a n a d a , 8 0 0 , 0 0 0 . R.99 69, 832. 50 
2786- Xerox Canada Inc, frais de location et r e p r o d u c t i o n 2 2 1 . 25 
2787- Bell C a n a d a , bureau 9 5 . 05 
2788- Bell C a n a d a , école N . D . R . 8. 32 
2789- H y d r o Q u é b e c , 160, 8e rue 22. 80 
2790- Hydro Q u é b e c , station de pompage 80 8. 70 
2791- M i n i s t r e du Revenu du Québec 1, 8 9 8 . 09 
2792- Receveur Général du Canada 1, 5 2 7 . 12 
2793- J . B . Lanouette Inc., rue Norbert 55. 00 
2794- P l u r i t e c , b a l a n c e m e n t réseau eau 4, 733. 50 
2795- Morin & F r è r e s Inc. 5 9 . 49 
2796- Gaston B r o u i l l e t t e Inc.,.porte loisir Prairies 104 . 07 
2797- J e a n - M a r i e C h a s t e n a y , copie de plans 1 0 . 80 
2798- Imprimerie Art G r a p h i q u e Inc., l i v r e t s i n f o r m a t i o n s 853 .47 
2799- Le N o u v e l l i s t e , demande de soumission 195. 00 
2800- L i b r a i r i e du Cap I n c . 5 5 . 79 

� 2801- M a x i Plus Inc., t r a i t e m e n t juillet 32 5. 60 
2802- André M o n t p l a i s i r , t r a n s p o r t courrier 3 0 . 00 
2803- S t e - M a r t h e et Richard Loranger 371. 95 
2804- Lucien C h a u s s é , maire 180. 00 
2805- Raymond Duval 60.00 
2806- M a r c e l D e s j a r d i n s 6 0 . 00 
2807- Gaston Girard 6 0 . 00 
2808- Réjean M o n t p l a i s i r 6 0 . 00 
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2 8 0 9 - E t i e n n e Bergevin 60.00 
2 8 1 0 - D a n i e l B o u c h a r d 60.00 
2 8 1 1 - R a y m o n d C h a r p e n t i e r , contrat 2,158.17 
2 8 1 2 - D e n i s B r o u i l l e t t e , t r a n s p o r t pierre 237.50 
2 8 1 3 - A n d r é Toupin e x c a v a t i o n , t r a n s p o r t pierre 3,624.02 
2 8 1 4 - M a r c e l A r c a n d , f a u c h a g e 220.00 
2815-Paul G e n d r o n , t r a n s p o r t pierre 545.00 
C o n s t r u c t i o n S t e - M a r t h e E n r . , location camion 142.50 
Construction D o l l a r d L t é e , n i v e l l e u s e 259.00 
Donald Robert (1978) Inc. pierre et sable 216.00 
nul — 
Se r v a c Inc., huile dans les rues 2,487.24 
Dufresne Inc, s i g n a l i s a t i o n 777.12 
Bo Bain E n r . achat m a t é r i e l aqueduc 88.56 
Koppers Canada Ltée tuyau Place St-Laurent 7,476.31 
Béton Vibré Ltée, section regard et puisard 68.04 
Milette Gaz B a r , gaz camion 149.03 
Carrière S t - L o u i s , achat de pierre 4 , 9 0 1 . 0 3 
Saillant I n c . a q u e d u c 3,920.89 
M oly Inc., loisir 250 .00 
G e n e r a l B e a r i n g , pompe 35.67 
Robert D e l i s l e Inc., g r a i n s 42.44 
Pagé C o n s t r u c t i o n Inc., béton 257. 04 
Michel L e c l e r c , location t r a c t e u r 430.00 
Roger C o u r t e a u , f a u c h a g e 310.00 
Lucien C h a u s s é , s t a t i o n n e m e n t 2.80 

La séance est levée 

M a i r e Sec.fcrés. 

/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/ 

M e r c r e d i le 10 s e p t e m b r e 1980 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA M A D E L E I N E 

PROCES VERBAL DE L ' A S S E M B L E E DES E L E C T E U R S REGLEMENT 128 

P r o c è s - v e r b a l de l ' a s s e m b l é e des é l e c t e u r s p r o p r i é t a i r e s 
d ' i m m e u b l e s imposables pour l ' a p p r o b a t i o n du règlement numé-
ro 128 p o u r v o y a n t à la c o n s t r u c t i o n d'un égout pluvial le 
lcng des rues portant les n u m é r o s de c a d a s t r e 9 - 6 , 9 - 4 7 , 
9 - 5 , 9 - 3 1 , P.-9 étant les rues H a y e s , W a r d , Gignac pour une 
partie de la M u n i c i p a l i t é , e t à faire un emprunt de $ 5 0 , 0 0 0 . 
pour ces f i n s . 

Cette a s s e m b l é e fut tenue à l'Hôtel de Ville à 2061, rue 
N o t r e - D a m e , S t e - M a r t h e le 10 s e p t e m b r e 1980 à 19.00 heures 
sous la P r é s i d e n c e de M o n s i e u r E t i e n n e B e r g e v i n , p r o - m a i r e . 

Le s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r donne lecture du r è g l e m e n t n u m é r o 
128 a i n s i que de l ' a r t i c l e 758 du Code M u n i c i p a l . 

Après deux (2) heures d ' a t t e n t e c o n f o r m é m e n t à la l o i , 15 
é l e c t e u r s p r o p r i é t a i r e s d ' i m m e u b l e s i m p o s a b l e s ont d e m a n d é s 
le scrutin sec ret alors que le n o m b r e requis était de 14. 

Le président de l ' a s s e m b l é e lève l ' a s s e m b l é e . 

ienne Berg 
P r o - m a i r e . 

André Toupin 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Lundi le 15 septembre 1980. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine tenue ce 15e jour du mois de septembre 
à 17.30 heures au lieu ordinaire des assemblées à laquelle 
était présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 
M M . les Conseillers : Raymond Duval 

Gaston Girard 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence du Maire au F a u t e u i l . 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de Québec Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

A M e s s i e u r s : Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

M o n s i e u r , 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le 
soussigné, qu'une session spéciale du Conseil de cette 
Municipalité est convoquée par les présentes par Monsieur 
André Toupin pour être tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des sessions du Conseil, le 15e jour de septembre 1980, et 
qu'il y sera pris en considération les sujets suivants, 
savoir : 

1.- Ouverture des soumissions déneigement 
2.- Référendum règlement 128 
3.- Règlement coût des plans 
4.- Règlement pour chiens 
5.- Entente S.P.A.M. 
6.- Entente enfouissement sanitaire avec Champlain 

et Monsieur Jules M i l e t t e . 

DONNE ce onzième jour du mois de septembre 1980. 

(Signé) 

Andr-« T ou pin 

(Copie conforme) 

^ ^ A n d r é Toupin, sec.tré 

Je, André Toupin, le soussigné, certifie sous mon serment 
d'office que j'ai signifié cet avis spécial à tous les 
membres du Conseil en en laissant une vraie copie à leur 
domicile entre 17.00 et 19.00 le onzième jour de septembre 
1980. 

En foi de quoi je donne ce certificat ce onzième jour de 
septembre mil neuf cent q u a t r e v i p g t , . ^ ^ 

sec.t rés. 
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80-307 Ouverture des soumissions déneigement 
Le Conseil procède à l'ouverture des soumissions 
horaires pour le déneigement saison 1 9 8 0 - 1 9 8 1 . Seu-
lement deux soumissions ont été reçues. 
Thomas Bellemare 
Julien Carignan. 

Les soumissions sont mises à l'étude, 

à 19.45 heures la séance est ajournée à 20.30 h e u r e s . 

A 20.30 réouverture de l'assemblée 

Règlement 128, r e t i r é . 

Proposé par Monsieur Raymond D u v a l , secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que le Conseil de la 
Municipalité de Ste-Marthe retire le règlement numéro 128 
et ne procède pas au scrutin s e c r e t . 

Adopté 

Règlement coût des plans 
Proposé par Monsièur Gaston G i r a r d , secondé par Monsieur 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que le Conseil adopte 
le règlement numéro 129 intitulé règlement autorisant la 
Municipalité de Ste-Marthe à charger au moyen d'une taxe 
spéciale. le coût des plans au secteur c o n c e r n é . 

Adopté 

Règlement chiens / 3 O -
Proposé par Monsieur Daniel B o u c h a r d , secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que le Conseil de la 
Municipalité de Ste-Marthe adopte un règlement abrogeant 
à toutes fins,que de droit les règlements 25, 49 et 82 con-
cernant les chiens dans les limites de la M u n i c i p a l i t é de 
Ste-Marthe. 

Adopté 

Entente S . P . A . M . 
Proposé par Monsieur Raymond D u v a l , secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que le maire Lucien 
Chaussé et le s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r , Monsieur André Toupin 
sont autorisés à signer la convention d'engagement entre 
la Société Protectrice des Animaux de la M a u r i c i e et la 
Municipalité de S t e - M a r t h e . 

Adopté 

Entente enfouissement sanitaire 
Proposé par Monsieur Gaston G i r a r d , secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que le maire Lucien 
Chaussé et le secrétaire-trésorier Monsieur André Toupin 
sont autorisés à signer l'entente concernant l'enfouissement 
sanitaire avec la Corporation M u n i c i p a l e de la Paroisse de 
la Visitation de C h a m p l a i n . 

La séance est levée 

Sec.très. . Maire 
Lucien Chaussé (Anrdré T ou pin 
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Le 22 septembre 1980. 

Canada 

Province de Québec 
M u n i c i p a l i t é de Ste-Marthe 
du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e . 

Session spéciale du Conseil de la M u n i c i p a l i t é de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine tenue ce mardi 22 septembre 1980 à 
19.30 heures au lieu ordinaire; des assemblées à laquelle 
était présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

M M . les Conseillers : Raymond Duval 
Marcel D e s j a r d i n s 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 

formant quorum sous la présidence du Maire au F a u t e u i l . 

AVIS DE CONVOCATION 

Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

A M e s s i e u r s : Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bervin 
Daniel Bouchard 

M o n s i e u r , 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le 
s o u s s i g n é , q u

1
 une session spéciale du conseil de cette Muni-

cipalité est convoquée par les présentes par Monsieur André 
Toupin pour être tenue au lieu ét à l'heure ordinaires des 
sessions du Conseil,le 22 septembre 1980 , et qu'il y sera 
pris en considération les sujets suivants, savoir: 

1.- Soumission hiver 
2.- Règlement 50e rt 51e rue 
3.- Assemblée des électeurs 

Donné ce dix neuvième jour de septembre 1 9 8 0 . 

(Copie conforme) 

(Signée) 

Andre T o u p i n , secrétaire-éxrésorier 

Je, André T o u p i n , le soussigné, certifie sous mon serment 
d'office que j'ai signifié cet avis spécial en en laissant 
unë vraie copie à: M M . Lucien, Chaussé, Raymond D u v a l , 
Gaston G i r a r d , Réjean M o n t p l a i s i r , Etienne B e r g e v i n , Daniel 
Bouchard en tre quatre et six heures de l'après-midi le 19e 
jour de septembre 1980. 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce dix neuvième jour : 
de septembre 1 9 8 0 . 
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80-313 Soumission h i v e r . 
Proposé par Monsieur Gaston G i r a r d , s e c o n d é par 
M o n s i e u r Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que 
le Conseil n ' a c c e p t e pas les s o u m i s s i o n s reçues pour 
le d é n e i g e m e n t , hiver 1980-81 à l ' h e u r e . 

Adopté 

D e m a n d e de soumission hiver à contrat fixe 
Proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , secondé par M o n s i e u r 
M a r c e l D e s j a r d i n s et résolu u n a n i m e m e n t que des s o u m i s s i o n s 
à contrat fixe soient d e m a n d é e s pour le d é n e i g e m e n t 1980-81 
L'ouverture des s o u m i s s i o n s se fera le v e n d r e d i le 3 octobre 
à 15.00 h e u r e s . 

Ad opt é 

Règlement n u m é r o 131 
Proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , s e c o n d é par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que le règlement 
n u m é r o 131 a u t o r i s a n t la M u n i c i p a l i t é de Ste-Marthe à procé-
der à l'exécution de travaux de d r a i n a g e , de voirie et de 
pavage le long des rues portant les n u m é r o s de c a d a s t r e s : 
7 3 - 7 , 7 3 - 3 3 , 7 3 - 2 0 , 7 3 - 3 1 , soit les 50 et 51e rues S t - M a l o 
et à faire un emprunt n ' e x c é d a n t pas $ 7 5 , 0 0 0 . pour ces f i n s . 

A d o p t é 

Assemblée des é l e c t e u r s 
Proposé par M o n s i e u r M a r c e l D e s j a r d i n s , s e c o n d é par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que le règlement 
n u m é r o 131 pourvoyant à l ' e x é c u t i o n de t r a v a u x de drainage 
et de voirie sur les 50 et 51e rues S t - M a l o soit soumis aux 
é l e c t e u r s p r o p r i é t a i r e s d ' i m m e u b l e s i m p o s a b l e s lors d'une 
assemblée publique qui sera tenue le m a r d i 7 octobre 1980 à 
19.OCT à l'Hôtel de V i l l e , 2061, rue N o t r e - D a m e , S t e - M a r t h e . 

Adopté 

La séance est l e v é e . 

.Maire. 
cien Chaussé 

.très. 
André Toupin 

/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/ 

Le 2 octobre 1 9 8 0 . 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA M A D E L E I N E 

Session spéciale du C o n s e i l de la M u n i c i p a l i t é de Ste-
M a r t h e du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e tenue ce jeudi 2 octobre 1980 
à 17.00 heures au lieu ordinaire des a s s e m b l é e s à laquelle 
étaient p r é s e n t , S A V O I R : 

Son H o n n e u r le M a i r e : Lucien Chaussé 

M M . les C o n s e i l l e r s : Raymond D u v a l 

Gaston Girard 
M a r c e l D e s j a r d i n s 
Réjean M o n t p l a i s i r 
Etienne Bergevin 
D a n i e l Bouchard 

formant quorun sous la p r é s i d e n c e du maire au F a u t e u i l . 

Avis de motion r è g l e m e n t de drainage rue G i l l e s Toupin 
M o n s i e u r Raymond Duval donne avis de motion à l'effet de 
présenter à la prochaine séance ou à une séance s u b s é q u e n t e 
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un règlement a u t o r i s a n t la M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e du 
C a p - d e - l a - M a d e l e i n e à faire des travaux de d r a i n a g e sur la 
rue Gilles Toupin et à faire un emprunt pour ces f i n s . 

8 0 0 - 3 l 8 Z o n a q e A g r i c o l e , terrain Norbert Paradis 
P r o p o s é par M o n s i e u r Etienne B e r g e v i n , s e c o n d é par 
M o n s i e u r D a n i e l Bouchard et résolu u n a n i m e m e n t que le 
Conseil r e c o m m a n d e la demande de M o n s i e u r N o r b e r t 
Paradis et de la succession Emile V a i l l a n c o u r t concer-
nant le terrain à .être a u t o r i s é pour devenir terrain 
de jeu et qui sera cédé à la M u n i c i p a l e de Ste-Marthe 
du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e . 

Adopté 

Avis de motion e n f o u i s s e m e n t s a n i t a i r e . 

M o n s i e u r le Conseiller Raymond D u v a l donne avis de motion 
à l'effet de présenter à la prochaine séance ou à une séance 
s u b s é q u e n t e un règlement c o n c e r n a n t une entente pour l'usage 
l ' o r g a n i s a t i o n , le m a i n t i e n , l ' a d m i n i s t r a t i o n et l'exploita-
tion en commun d'un terrain pour l'élimination des d é c h e t s , 
détritus et ordures m é n a g è r e s par la m é t h o d e d ' e n f o u i s s e m e n t 
sanitaire et pour autoriser le maire et le s e c r é t a i r e - t r é s o -
rier à signer pour et au nom de la Corporation M u n i c i p a l e de 
S t e - M a r t h e du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e ladite entente selon les 
d i s p o s i t i o n s du Code M u n i c i p a l . 

A c c r é d i t a t i o n syndicale 
P r o p o s é par M o n s i e u r Raymond D u v a l , secondé par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que le C o n s e i l M u n i c i -
pal de la Corporation m u n i c i p a l e de S t e - M a r t h e du Cap-de-la-
M a d e l e i n e autorise le s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r à signer tous les 
documents r e l a t i f s à la requête en a c c r é d i t a t i o n du Syndicat 
Canadien de la fonction publique concernant tous les s a l a r i é s 
au sens du Code du T r a v a i l section locale 2 4 1 4 . 

Adopt é 

Le 6 octobre 1 9 8 0 . 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE STE MARTHE > 
DU CAP DE LA M A D E L E I N E 

Session r é g u l i è r e du Conseil de la M u n i c i p a l i t é de Ste-
M a r t h e du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e tenue ce lundi 6 octobre 1980 
à 19.30 heures au lieu ordinaire dés a s s e m b l é e s à laquelle 
étaient p r é s e n t s , S A V O I R : 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

M M . les C o n s e i l l e r s : Gaston Girard 
Marcel D e s j a r d i n s 
Réjean M o n t p l a i s i r 
Etienne Bergevin 

! Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence du M a i r e au F a u t e u i l . 
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�80- 321Adoption des minutes 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par 
Monsieur Réjean Montplaisir et résolu unanimement 
que les minutes de l'assemblée du 2, 15, 2 2 s e p t e m b r e 
du 2 et octobre, assemblée des électeurs sont ac-
ceptées telles que lues. 

Adopté 

Contrat de neige 1980-1981 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que le Conseil 
demande de rencontrer Monsieur Fernand Lethieck afin de dis-
cuter des modalités éventuelles pour un contrat de neige 
pour la saison hiver 1 9 8 0 - 1 9 8 1 . 

Ad opté 

Règlement entente enfouissement sanitaire 
Proposé par Monsieur Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par Monsieu 
Gaston Girard et résolu unanimement que le conseil adopte 
le règlement 132 intitulé:"Règlement concernant la ratifica-
tion d'une entente pour l'usage, l ' o r g a n i s a t i o n , le maintien 
l'administration et l'exploitation en commun d'un terrain 
pour l'élimination des déchets, détritus et ordures ménagè-
res par la méthode de l'enfouissement sanitaire." 

Adopté 

Longueur des chemins subventionnés. 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que le Conseil 
municipal de Ste-Marthe accepte les longueurs de chemins 
subventionnés par le Ministère des Transports soit 14.73 km 
telles que présentées sur la formule V-1225 en date du 17 
août 1979. 

Adopt é 

Expropriation Rte de Red Mill 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que la Municipalité de 
Ste-Marthe s'engage à acquérir les terrains requis et à 
déplacer les clôtures sises dans la future emprise des che-
mins pour les projets de la route de Red Mill Nord et Red 
Mill Sud. 

Adopté 

Règlement 133 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que le conseil adopte 
le règlement numéro 133 intitulé : "Règlement autorisant la 
Municipalité de Ste-Marthe à faire des travaux de drainage 
et de voirie sur la rue Gilles Toupin et à faire un emprunt 
pour ces fins. 

Adopt é 

Assemblée des électeurs règlement 133 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que le règlement 
numéro 133 pourvoyant à des travaux de drainage et de voirie 
sur la rue Gilles Toupin et à un emprunt de $17,000.00 pour 
ces fins soit soumis aux électeurs propriétaires d'immeubles 
imposables lors d'une assemblée publique qui sera tenue le 
mardi 21 octobre 1980 à 19.00 heures à l'Hôtel de Ville, 
2061, rue Notre-Dame, Ste-Marthe. 

Adopté 

Acquisition des rues St-Hilaire et Bosquet 

Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que la Municipalité 
de Ste-Marthe acquiert de Monsieur Lucien Lefebvre, les lots 
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5 7 7 - 1 3 , 5 7 7 - 1 4 , 5 7 7 - 1 5 , 5 7 7 - 2 6 , 577-27 devant servir de r u e . 
Le M a i r e et le s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r sont a u t o r i s é s à signer 
un contrat n o t a r i é à cet e f f e t . 

Adopté 

A c q u i s i t i o n de la rue J a c q u e s 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , s e c o n d é par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que la M u n i c i p a l i t é de 
Ste-Marthe acquiert de M e s s i e u r s René J a c q u e s , D o m i n i q u e 
L a p r i s e , Roland L a p r i s e , les lots 583-P-19 et 584-P-2 sur une 
distance de 1900 pieds en partant du point passant à côté du 
lot 583-8 

Adopté 

R a t i f i c a t i o n Loisir Place St-Laurent 
Proposé par M o n s i e u r Etienne B e r g e v i n , secondé par M o n s i e u r 
Réjean M o n t p l a i s i r et résolu u n a n i m e m e n t que le Conseil rati-
fie la n o m i n a t i o n de Monsieur Pierre Simard sur le Comité 
des Loisirs Place S t - L a u r e n t . Cette n o m i n a t i o n est effective 
dejbtiiskïa démï§Biûh,:de.

:
HonsietlELRiêBre Beaul.ieu. 

Adopté 

D e m a n d e à 1 ' H y d r o pour lumières de r u e s . 
Proposé par M o n s i e u r Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que d e m a n d e soit faite 
à l ' H y d r o Québec d ' i n s t a l l e r 5 lumières de rues comme suit: 
3 sur la rue des Pensées 
2 sur la rue Jacques a) coin M a r c e l et Jacques 

b) entre 140 et 151 

Adopté 

C l ô t u r e s en acier terrain loisirs P r a i r i e s . 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , secondé par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que le c o n s e i l acbëfbfce 

d'Jiinècl ôture en acier pour le terrain de balle du secteur des 
Pr a i r i e s . 

o 

Adopté 

Demand.e de soumission pour c l ô t u r e . 
Proposé par M o n s i e u r E t i e n n e B e r g e v i n , secondé par M o n s i e u r 
M a r c e l D e s j a r d i n s et résolu u n a n i m e m e n t que des s o u m i s s i o n s 
soient d e m a n d é e s pour 3 c l ô t u r e s en acier pour terrain de 
balle,* L ' o u v e r t u r e des s o u m i s s i o n s le 15 octobre 1980 à 
19.30 h e u r e s . * dont une payable cette année et les deux autres 
l'an prochain. 

A d o p t é 

Lettre de f é l i c i t a t i o n s à Me Pierre H o u d e , juge 
Proposé par M o n s i e u r Réjean M o n t p l a i s i r , s e c o n d é par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que le C o n s e i l apprend 
avec joie la n o m i n a t i o n de Me Pierre Houde au titre de juge 
au t r i b u n a l de la j e u n e s s e . Une lettre de f é l i c i t a t i o n s lui 
sera e n v o y é e , et nous lui souhaitons bon succès dans ses n o u v e l l e s 
f o n c t i o n s . 

Adopté 

Dépôt oir 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , secondé par M o n s i e u r 
D a n i e l Bouchard et résolu u n a n i m e m e n t que le Conseil autorise 
l'inspecteur m u n i c i p a l â faire la d é r a t i s a t i o n et l ' e n f o u i s -
sement n é c e s s a i r e au d é p o t o i r . 

Ad opt é 

Scie à tuyau 
Proposé par M o n s i e u r Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par M o n s i e u r 
Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n t que le Conseil ratifie 
l'achat de la scie à tuyaq P

a r
 l ' i n s p e c t e u r - m u n i c i p a l . 

Ad opt é 
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80-337 Zone 50 km Rang St-Malo 
Proposé par Monsieur Daniel B o u c h a r d , secondé par 
Monsieur Gaston Girard et résolu unanimement que 
demande est faite au M i n i s t è r e des Transports de 
mettre une zone de 50 km sur toute la longueur du 
Rang S t - M a l o . 

Adopté 

Engagement proportionnel enfouissement 
Proposé par Monsieur Gaston G i r a r d , secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que le Conseil de 
Ste-Marthe accepte que la M u n i c i p a l i t é de Ste-Marthe s'enga-
ge proportionnellement selon la répartition des coûts concer 
nant la location des terres pour l'enfouissement sanitaire 
dans la M u n i c i p a l i t é de la Paroisse de la Visition de 
Cham pla in. 

Ad opt é 

Ordures-ménagères 
Proposé par Monsieur Gaston G i r a r d , secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que le Conseil autori-
se Monsieur Fernand Veillette, inspecteur-municipa l à faire 
ramasser les vidanges qui n'auront pas été ramassés à comp-
ter de 0 heure. 1 m i n u t e : le m e r c r e d i et de charger le temps 
des employés sur le paiement de Monsieur Raymond Charpentier 

Adopté 

Plan de cadastre 72-9 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le plan de 
cadastre préparé par Serge Hamel, a r p . géom. et donnant 
ainsi un caractère officiel au lot 72-9 et dont le proprié-
taire actuel est Monsieur M i c h e l Leclerc est a c c e p t é . 

Adoté 

Contrat lie, 12e rues, 1ère et 2e a v e n u e s . 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Marcel Desjaridns et résolu unanimement que le maire et le 
secrétaire-trésorier sont autorisés à signer un contrat 
pour les travaux d ' a q u e d u c , égout sanitaire, voirie sur les 
lie et 1 2 e v r u e s , lere et 2e avenues, avec la Compagnie 
Pampierre Inc. 

Adopté 

Avis Ministère des T r a n s p o r t s , signalisation 
Proposé, secondé et résolu unanimement que la M u n i c i p a l i t é 
de Ste-Marthe suite à plusieufi plaintes*à l'effet qu'il y 
a manque de signalisation sur les chantiers de l'autoroute 
passant dans Ste-Marthe et plus précisément sur les rues 
Courteau, S t - M a u r i c e , Robert Biron, et Boulevard des Prai-
ries demande au Ministère des Transports de faire respecter 
par l'entrepreneur les règles de sécurité r o u t i è r e , tel que 
recommandé par le M i n i s t è r e , lors de travaux s e m b l a b l e . 

Adopté 

Adoption des comptes 
Proposé par Monsieur Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par Mon-
sieur Marcel Desjardins et résolu unanimement que les comp-
tes suivants sont acceptés et que le maire et le secrétaire 
trésorier sont autorisés à en faire le p a i e m e n t . 

Ad opt é 
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2835-Miri istre des F i n a n c e s , Gazette o f f i c i e l l e 4.00 
2 8 3 6 - G a s t o n P r o v e n c h e r , c o f f r a g e , Loisir S t - M a l o 500.00 
2 8 3 7 - A n d r é M o n t p l a i s i r , trnsport courrier 30.00 
2 8 3 8 - A n d r é T o u p i n , r é t r o a c t i f , d é d . 234.50 616.42 
2 8 3 9 - C l a u d e t t e T o u p i n , r é t r o a c t i f , d é d . 149.45 219.60 
2 8 4 0 - S u z a n n e J u t r a s , r é t r o a c t i f , d é d . 149.45 287.22 
Roger C o u r t e a u , r é t r o a c t i f , d é d . 207.20 497.'67 
René D u p o n t , r é t r o a c t i f , d é d . 208.95 376.57 
Guy V e i l l e t t e , r é t r o a c t i f , d é d . 119.28 225.42 
André T o u p i n , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é d . 89.69 247,18 
Claudette T o u p i n , sem. au 7 / 9 / 8 0 , d é d . 49.56 171.45 
Suzanne J u t r a s , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é d . 49.07 171,94 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é d . 91.23 304.71 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é d . 58.77 195.63 
Gaétan M o n t p l a i s i r , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é d . 0.43 31.57 
Serge M i n e a u , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é d . 6.81 105.19 
Denis D u m a s , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é d . 11.77 116.23 
René D u m a s , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é d . 0.86 63.14 
D e n i s M o n t p l a i s i r , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é d . 18.95 173.05 
René D u p o n t , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é d . 75.73 209.36 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é d . 1 0 2 . 0 2 251.72 
Suzanne J u t r a s , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 3.00 
André T o u p i n , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 9.60 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 7 / 9 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 35.40 
Auger Service de bruleurs Inc. f o u r n a i s e NDR 338.82 
André D u m a s , souder r a m p e , bâtisse NDR 66.00 
André T o u p i n , petite caisse 66.62 
M a t é r i a u x Tessier Ltée, bâtisse NDR 59.94 
Morin % F r è r e s Inc. 127.69 
M a t é r i a u x S t e - M a r t h e Inc. 1 , 1 4 4 . 3 1 
André T o u p i n , s e m . au 1 4 / 9 / 8 0 , d é d . 1 1 1 . 7 9 280.86 
C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 1 4 / 9 / 8 0 , déd." 45.86 165.61 
Suzanne J u t r a s , s e m . au 1 4 / 9 / 8 0 , d é d . 45.37 166.10 
F e r n a n d V e i l l e t t e , s e m . au 1 4 / 9 / 8 0 , d é d . 84.17 298.64 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 1 4 / 9 / 8 Q , d é d . 111.03 277.32 
René D u p o n t , s e m . au 1 4 / 9 / 8 0 , d é d . 92.42 237.42 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 1 4 / 9 / 8 0 , d é d . 69.90 213.12 
Denis M o n t p l a i s i r , sem. au 1 4 / 9 / 8 0 , d é d . 36.10 203.90 
Jérôme M o n t p l a i s i r , sem. au 1 4 / 9 / 8 0 , d é d . 82.09 277.91 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 1 4 / 9 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 23.40 
C l a u d e t t e T o u p i n , sem. au 1 4 / 9 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 1.20 
André T o u p i n , s e m . au 1 4 / 9 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 8.40 
Hydro Q u é b e c , l u m i è r e s de rues 3,515.08 
T o i t u r e s M a u r i c i e n n e Inc. c h e v r o n s loisir S t - M a l o 509.02 
Les Portes Lemyre Inc., loisir St-Malo 704.49 
André T o u p i n , s e m . au 2 1 / 9 / 8 0 , d é d . 95.64 254.36 
C l a u d e t t e T o u p i n , sem. au 2 1 / 9 / 8 0 , d é d . 44.21 162.49 
Suzanne J u t r a s , sem. au 2 1 / 9 / 8 0 , d é d . 43.72 162.98 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 2 1 / 9 / 8 0 , d é d . 94.77 320.86 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 2 1 / 9 / 8 0 , d é d . 106.13 270.68 
René D u p o n t , sem. au 2 1 / 9 / 8 0 , d é d . 71.87 203.28 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 2 1 / 9 / 8 0 , d é d . 61.93 202.01 
D e n i s M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 1 / 9 / 8 0 , d é d . 38.78 210.22 
Jérôme M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 1 / 9 / 8 0 , d é d . 86.17 287.33 
M i c h e l D u m a s , s e m . au 2 1 / 9 / 8 0 , d é d . 11.13 108.87 
René D u m a s , s e m . au 2 1 / 9 / 8 0 , d é d , 1.08 78.92 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 2 1 / 9 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 39.30 
André T o u p i n , s e m . au 2 1 / 9 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 12.30 
Suzanne J u t r a s , s e m . au 2 1 / 9 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 3.00 
G e o . Lambert Inc., bâtisse l o i s i r St-Malo 671.77 
Caisse Populaire S t e - M a d e l e i n e , r e m b o u r s e m e n t taxe 156.42 
André T o u p i n , sem. au 2 8 / 9 / 8 0 , d é d . 95.64 254.36 
C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 2 8 / 9 / 8 0 , d é d . 44.21 162.49 
Suzanne J u t r a s , s e m . au 2 8 / 9 / 8 0 , d é d . 43.72 162.98 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 2 8 / 9 / 8 0 , d é d . 94.77 320.86 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 2 8 / 9 / 8 0 , d é d . 58.7.7 195. 63 
René D u p o n t , s e m . au 2 8 / 9 / 8 0 , d é d . 82.57 222.41 
Denis M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 8 / 9 / 8 0 , d é d . 36.10 203.90 
Jérôme M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 8 / 9 / 8 0 , d é d . 82.09 277.91 
M i c h e l D u m a s , s e m . au 2 8 / 9 / 8 0 , d é d . 35.40 156.60 
René D u m a s , sem. au 2 8 / 9 / 8 0 , d é d . 21.96 138.04 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 2 8 / 9 / 8 0 , d é d . 78.78 228.82 
André T o u p i n , s e m . au 2 8 / 9 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 13.50 
Suzanne J u t r a s , s e m . au 28/9/8 0, d é p l a c e m e n t 3.00 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 2 8 / 9 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 36.00 
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2 9 1 0 - H y d r o Q u é b e c , station égout 153.84 
2 9 1 1 - H y d r o Q u é b e c , station aqueduc 694.82 
2912-Hydr o Q u é b e c , l o i s i r , 220 des Lis 43.97 
2 9 1 3 - H y d r o Q u é b e c , Hôtel de Ville 124.01 
2 9 1 4 - H y d r o Q u é b e c , NDR 63.52 
2 9 1 5 - E d o u a r d Lair, fossé Pl. St-Laurent 200.00 
Librairie du Cap Inc., papeterie . 16.10 
Bell C a n a d a , station pompage 28.92 
Bell C a n a d a , Hôtel de Ville 159.31 
I m p r i m e r i e A r t G r a p h i q u e l n c . 75.34 
Le Journal de M o n t r é a l , s e c . t r è s . 280.00 
Le N o u v e l l i s t e , s e c . t r è s . 1 9 2 . , d é n e i g e m e n t 448.50 640.50 
E d i t i o n s FD E n r . , papeterie permis c o n s t . 657.77 
Jean G i r a r d , lettrage pépine 35.00 
Henri B o i l l e t , rond de fleurs Hôtel de Ville 75.00 
Xerox Canada Inc., frais de location 145.80 
Denis B r o u i l l e t t e , hersage terrain l o i s i r Prairie 144.00 
Gaétan G a u t h i e r , Hôtel de Ville 454.75 
Canadien Pacifique L t é e , droit de passage 5.00 
Robert B o u c h a r d , m u t a t i o n s 328.00 
Les P r é v o y a n t s du C a n a d a , a s s u r a n c e 2 mois 277.48 
Solec Inc, location d a c t y l o 2 mois 100.54 
Gaston G i r a r d , r e m b o u r s e m e n t de taxe 38.56 
Suzanne J u t r a s , r e m b o u r s e m e n t de taxe 33.95 
Receveur Général du Canada 1,886.71 
M i n i s t r e du Revenu du Q u é b e c 2,257.93 
Hydro Q u é b e c , l u m i è r e s de rues 3,403.44 
Penn M a s s , réception civique 119.84 
Les B r e u v a g e s Bégin L t é e , location d i s t r i b u t r i c e 17.28 
André M o n t p l a i s i r , t r a n s p o r t c o u r r i e r 30.00 
Lucien C h a u s s é , r é m u n é r a t i o n 180.00 
Raymond D u v a l , r é m u n é r a t i o n 60.00 
M a r c e l D e s j a r d i n s , r é m u n é r a t i o n 60.00 
Gaston G i r a r d , r é m u n é r a t i o n 60.00 
Réjean M o n t p l a i s i r , rémunération 60.00 
Etienne B e r g e v i n , r é m u n é r a t i o n 60.00 
Daniel B o u c h a r d , r é m u n é r a t i o n 60.00 
Ste-Marthe et Richard L o r a n g e r 371.95 
Raymond C h a r p e n t i e r , contrat ordures m é n a g è r e s 2,158.17 
Carrière S t - L o u i s , pierre 1 0 , 8 5 4 . 7 3 
Gaston B r o u i l l e t t e , bâtisse N . D . R . 210.60 
Gaz Bar G i r o u x , gaz pour camion 126.85 
Richard Piché Inc., pépine 57.11 
Garage M a r c e l Roy 54.37 
Garage Lévesque & Fils 4.48 
T r o i s - R i v i è r e s location Inc., fossé Pl. S t - L a u r e n t 96.23 
Canron Inc., 6e rue et rue Clément a q u e d u c 1 0 , 0 4 2 . 4 5 
Bo-Bain Inc, bâtisse loisir S t - M a l o 463.43 
Béton du Cap Inc. H ô t e l de Ville 1,593.42 
Gaston B r o u i l l e t t e Inc. Hôtel de Ville 546.41 
G é o . Lambert Inc., Hôtel de Ville 287.77 
Ben Vanasse Inc., Hôtel de Ville 48.60 
Pierre Biron Inc. Hôtel de Ville 175.00 
Les E n t . Taillon Inc. Hôtel de Ville 1 , 1 8 0 . 0 0 
Toiture M a u r i c i e n n e Inc., Hôtel de V i l l e , c h e v r o n s 3,156.51 
T r o i s - R i v i è r e s Location Inc., b u r e a u , St-Malo 104.00 
Acier d ' a r m a t u r e T . R . Inc. Hôtel de Ville 161.49 
R. V a i l l a n c o u r t & Fils L t é e , Hôtel de Ville 70 7 . 65 
Benoit Hélie Inc., Hôtel de Ville 35.50 
R. Vivier et D u b o i s E n r . pose blocs Hôtel de Ville 520.00 
André T o u p i n , e x c a v a t i o n , t r a n s p o r t de pierre 1,703.14 
Les Pétroles Hélie Inc. d i e z e l , Hôtel de Ville 344.60 
M a t é r i a u x Ste-Marthe I n c . 6 , 0 7 3 . 4 1 
Lucien C h a u s s é , d é p l a c e m e n t 70.60 
Ruel & Frère L t é e , loisir St-Malo 1,364.82 
Jean-Pierre S a u v a g e a u , bâtisse loisir S t - M a l o 36.84 
Bétonnière Trudel Inc. Loisir S t - M a l o 1 , 1 9 4 . 4 8 

La séance est ajournée à m e r c r e d i le 15 octobre à 19.30 h. 

M a i r e .Sec.t r és, 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-Ia-Madeleine 

M a r d i , 7 o c t o b r e 1980 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

PROCES VERBAL DE L ' A S S E M B L E E DES E L E C T E U R S REGLEMENT NO 131 

Procès verbal de l ' a s s e m b l é e des é l e c t e u r s p r o p r i é t a i r e s 
d ' i m m e u b l e s i m p o s a b l e s pour l ' a p p r o b a t i o n du r è g l e m e n t numéro 
131 , p o u r v o y a n t l ' e x é c u t i o n des travaux de d r a i n a g e , voirie 
et pavage le long des rues p o r t a n t les n u m é r o s de cadastre 
7 3 - 7 , 7 3 - 3 3 , 7 3 - 2 0 , 7 3 - 3 1 , 73-39 étant les rues 50e et 51e 
Rang S t - M a l o , pour une partie de la M u n i c i p a l i t é et à faire 
un e m p r u n t de $ 7 8 , 0 0 0 . 0 0 pour ces fins 

Cette a s s e m b l é e fût tenue à l'Hôtel de Ville â 2 0 6 1 , Notre-
Dame 'Ste-Marthe le 7 . o c t o b r e 1980 à 7 . 0 0 h r e s p . m . sous la 
P r é s i d e n c e de M o n s i e u r Lucien C h a u s s é , m a i r e . 

L ' a s s i s t a n t e s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r donne lecture du r è g l e m e n t 
n o , 131 ainsi que de l ' a r t i c l e #.758 du Code M u n i c i p a l au 
c o m p l e t . 

A p r è s deux (2) heures d ' a t t e n t e c o n f o r m é m e n t à la l o i , quinze 
(15) é l e c t e u r s p r o p r i é t a i r e s d ' i m m e u b l e s i m p o s a b l e s ont 
demandé le scrutin secret ( r é f é r e n d u m ) alors que le nombre 
requis était de treize (13 ). \ 

Le P r é s i d e n t lève l ' a s s e m b l é e à 9.hres p m . 

St/zanné' J u t r a ^ , a s s . s e c - t r é s , 
s e c r é t a i r e de l ' a s s e m b l é e 

s j . 

Li/cien C h a u s s é , maire 
P r é s i d e n t de l ' a s s e m b l é e . 

m e r c r e d i 15 o c t o b r e 1980 
ANADA 
R0VINCE DE QUEBEC 

MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE . 

Session d ' a j o u r n e m e n t du C o n s e i l de la M u n i c i p a l i t é de Ste-
M a r t h e du Cap-de-la-Madeléine,. tenue ce m e r c r e d i le 15 octobre 
1980 à 7 . 3 0 h r e s p . m . au lieu o r d i n a i r e des a s s e m b l é e s â laquelli 
é t a i e n t p r é s e n t s : 

S A V O I R 
Son Honneur le maire 

M M . les c o n s e i l l e r s 

Lucien Chaussé 

Marcel D e s j a r d i n s 
Gaston Girard 
Réjean M o n t p l a i s i r 
E t i e n n e Bergevin 
Daniel'. B o u c h a r d 

f o r m a n t quorum sous la P r é s i d e n c e du maire au f a u t e u i l . 

OUVERTURE DES S O U M I S S I O N S "CLOTURE" 

Le C o n s e i l p r o c è d e à l ' o u v e r t u r e des s o u m i s s i o n s pour les 
c l ô t u r e s pour t e r r a i n s de b a l l e . 

Une seule soumission Cambrek 1 clôture en 1980 - $7,524.00 

2 clôturesen 1981 - $ 7 , 9 2 4 . 0 0 
c h a c u n e ) 

Proposé par M . Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par M . Gaston 
Girard et résolu u n a n i m e m e n t que le C o n s e i l demande un plan 
et devis à M . L a b r e c q u e pour le terrain de balle 

Adopté 

CONTRAT NEIGE 1980-81 

Proposé paV M . E t i e n n e B e r g e v i n , secondé par M . D a n i e l Bou-
chard et résolu u n a n i m e m e n t que F . Lethiecq E x c a v a t i o n soit 
engagé pour faire le .déneigement saison 1 9 8 0 - 1 9 8 1 au prix de 
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$ 9 0 0 . 0 0 du k i l o m è t r e tel que spécifié sur sa soumission datée 
du 1er octobre 1 9 8 0 . Le maire et le s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r 
sont autorisés à s i g n e r . 

A d o p t é . 

E M P R U N T T E M P O R A I R E 

Proposé par M . M a r c e l D e s j a r d i n s , secondé par M . Gaston Girar 
et résolu u n a n i m e m e n t que d e m a n d e soit faite à la Banque 
N a t i o n a l e du C a n a d a , de pouvoir e m p r u n t e r pour un m o n t a n t 
n ' e x c é d a n t pas $ 1 8 0 , 0 0 0 . 0 0 au taux c o u r a n t pour a p p l i q u e r sur 
le r è g l e m e n t n o . 1 1 4 , c o n c e r n a n t des travaux d ' a q u e d u c , d'égoû 
et de voirie fait par la M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e . Le mair 
Lucien Chaussé et le s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r André Toupin sont 
a u t o r i s é s â signer les d o c u m e n t s n é c e s s a i r e s . Le terme de 
r e m b o u r s e m e n t sera le ou avant le 1er février 1 9 8 1 . 

A d o p t é . 

DEMANDE DE PAIEMENT #1 r è g l e m e n t 114 

Proposé par M . Gaston G i r a r d , secondé par M . Réjean M o n t p l a i 
sir et résolu u n a n i m e m e n t que le maire et le s e c r é t a i r e - t r é s a 
rier sont a u t o r i s é s à faire la demande de p a i e m e n t de 
P a n p i e r r e I n c . au m o n t a n t de $ 6 2 , 7 1 0 . 3 4 , p r o d u i t e par Plurite 
en date du 6 oct 1 9 8 0 , pour les travaux en vertu du règlement 
n o . 1 1 4 . 

A d o p t é . 

RAMONAGE DE C H E M I N E E S 

Proposé par M . D a n i e l Bouchard,, .secondé par M . Gaston Girard 
et rééolû U n a n i m e m e n t que M . Plante est autorisé à 
ramonner les c h e m i n é e s dans S t e - M a r t h e . 

A d o p t é . 

D O N A L D ROBERT Re: B 0 U L . PERE F R A N C 0 E U R 

Proposé par M . M a r c e l D e s j a r d i n s , secondé par M . Gaston 
Girard et résolu u n a n i m e m e n t que D o n a l d Robert est autorisé 
â se servir du terrain prévu pour le B o u l . Père F r a n c o e u r à 
la condition qu'il 1.- D é f r i c h e et enlève l a . t e r r e végétale 
2.- Fasse des fossés de chaque côté du B o u l e v a r d projeté tel 
que déjà d i s c u t é . 
3.- Aucun e m p i é t e m e n t ne devra être fait sur les p r o p r i é t é s 

e n v i r o n n a n t e s . 

4.- Une barrière devra être i n s t a l l é e en p e r m a n e n c e même 

après la fin de son u s a g e , . 
De plus la M u n i c i p a l i t é se réserve le droit d ' e f f e c t u e r des 
travaux dans l ' e m p r i s e de la rue si n é c e s s a i r e et se dégage 
de toute r e s p o n s a b i l i t é durant cet usage par Donald R o b e r t . 

A d o p t é . 

E N S E M E N C E M E N T TERRAIN LOISIR "PRAIRIES" 

Proposé par M . Gaston G i r a r d , secondé par M . D a n i e l B o u c h a r d 
et résolu u n a n i m e m e n t que M . M a r c e l Arcand soit engagé pour 
e n s e m e n c e r le terrain de jeux aux P r a i r i e s . 

A d o p t é . 

E N G A G E M E N T DU SECRETA IRE- - T R E S O R I E R 

Proposé par M . D a n i e l B o u c h a r d , secondé par M . Gaston Girard 
et résolu u n a n i m e m e n t que M . G e o r g e s L a p e r r i è r e soit engagé 
à titre de s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r au s a l a i r e de $ 1 9 , 0 0 0 . 0 0 par 
année jusqu'au 1er janvier 1 9 8 1 . Lors de son e n g a g e m e n t 
o f f i c i e l en janvier 1 9 8 1 , son salaire sera de $ 2 1 , 0 0 0 . 0 0 et 
toutes les autres clause é n u m é r é e s et s i g n é e s feront p a r t i e s 
de son c o n t r a t . 

A d o p t é . 

AVIS A MME SUZANNE JUTRAS r e m e r c i e m e n t de service 

Proposé par M . D a n i e l B o u c h a r d , secondé par M . Gaston Girard 
et résolu u n a n i m e m e n t qu'un avis de r e m e r c i e m e n t de service 
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de 15 jours soit d o n n é à Mme Suzanne Jutras à compter du 
16 oct 1980 à l'effet que son emploi se termine le 31 oct/80 

A d o p t é . 

80- 354 LETTRE DE FELICITATIONS A M . PIERRE JACOB 

Proposé par M . Gaston G i r a r d , secondé par M . Réjean 
Montplaisir et résolu unanimement que des félicita-
tions soient envoyés à M . Pierre Jacob pour son livre 
intitulé "Lettre à mes enfants" 

A d o p t é . 

La séance est l e v é e . 

Lucien C h a u s s é , maire —^ n 

/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/ 

Dimanche le 19 octobre 1980 

PROCES VERBAL 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

L'AN DE GRACE MIL NEUF CENT QUATRE VINGT, en ce 19e jour 
d'oct obre . 

Je, s o u s s i g n é , président d'élection et sous mon serment 
d'officié déclare ce qui suit, SAVOIR: 

Je me suis rendu au bureau de la M u n i c i p a l i t é de Ste-Marthe 
situé à 2 0 6 1 , rue N o t r e - D a m e , avant la douzième heure de 
l ' a v a n t - m i d i pour recevoir tous les bulletins de présentation 
pour les candidats mis en nomination _pour les sièges/de 
CONSEILLERS 2,3,4. 

Président 

/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&'/ 

Proposé par Monsieur Fernand Labonté, représentant d'assuran-
ce, du 1 5 , rue des Tulipes, Ste-Marthe, secondé par Monsieur 
Michel Boutet, commis, du 9, rue Jacinthe, Ste-Marthe. Que 
Monsieur Gaston G i r a r d , commerçant, du 2231, Bl. des Prairies, 
.Ste-marthe, soit mis en nomination comme CONSEILLER de la 
M u n i c i p a l i t é de Ste-Marthe et ce pour le prochain terme au 
siège numéro 2. 

Après avoir lu le bulletin de p r é s e n t a t i o n , j'ai s i g n é . 

//ADMIS// 

ANDRE T O U P I N , pr és ident/d ' él ect ion 

Proposé par M on sieur Denis C o s s e t t e , opérateur, du 4218, rue 
N o t r e - D a m e , S t e - M a r t h e , secondé par Monsieur Arthur B e a u m i e r , 
rentier, du 2297, rue N o t r e - D a m e , S t e - M a r t h e . Que Monsieur 
Réjean M o n t p l a i s i r , c o m p t a b l e , du 2251, rue N o t r e - D a m e , 
S t e - M a r t h e , soit mis en nomination comme CONSEILLER de la 
M u n i c i p a l i t é de Ste-Marthe et ce pour le prochain terme au 
siège numéro 4. 

Après avoir lu le bulletin de p r é s e n t a t i o n , j'ai s i g n é . 

//ADMIS// 

ANDRE '"TOUPIN, président d é t e c t i o n 
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P r o p o s é par M o n s i e u r Emilien N o r m a n d i n , s u r i n t e n d a n t , du 
3 8 7 1 , rue N o t r e - D a m e , S t e - M a r t h e , s e c o n d é par M o n s i e u r 
Cyrille B e a u m i e r , m é c a n i c i e n de m a c h i n e f i x e , du 80, rue 
des J o n q u i l l e s , S t e - M a r t h e . Que M o n s i e u r J e a n - L o u i s J o b i n , 
m e n u i s i e r , du 230, rue des O e i l l e t s , S t e - M a r t h e , soit mis 
en n o m i n a t i o n comme CONSEILLER de la M u n i c i p a l i t é de Ste-
M a r t h e et ce pour le prochain terme au siège n u m é r o 3. 

Après avoir lu le bulletin de p r é s e n t a t i o n , j'ai s i g n é . 

/ / A D M I S / / 

ANDRE T O U P I N , président d'élection 

Proposé par M o n s i e u r D e n i s F o r t i e r , f e r b l a n t i e r , du 270, rue 
des O e i l l e t s , S t e - M a r t h e , secondé par M o n s i e u r M a r c e l P é p i n , 
c h a u f f e u r de c a m i o n , du 35, rue des J o n q u i l l e s , S t e - M a r t h e . 
Que M o n s i e u r Pierre M a g n a n , r e p r é s e n t a n t , du 3 2 0 , rue des 
J o n q u i l l e s , S t e - M a r t h e , soit mis en n o m i n a t i o n comme 
C O N S E I L L E R de la M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e et ce pour le 
prochain terme au siège n u m é r o 2. 

Après avoir lu le bulletin de p r é s e n t a t i o n , j'ai s i g n é . 

/ / A D M I S / A ^ j ^ , 

ANDRE q OUPIN , p r é s i d e ) ^ d'élection 

Proposé par M o n s i e u r Jean-Paul P r i n c e , p o l i c i e r , du 1 2 3 0 , 
9e rue, S t e - M a r t h e , secondé par M o n s i e u r Jean R o b e r g e , méca-
n i c i e n , du 1070, Rg S t - M a l o , S t e - M a r t h e . Que M o n s i e u r 
M a r c e l D e s j a r d i n s , c o n s t r u c t e u r , du 1 2 5 5 , 9e rue, Ste-Marthe 
et ce pour le prochain terme au siège n u m é r o 3 . 

Après avoir lu le bulletin de p r é s e n t a t i o n , j'ai s i g n é . 

/ / A D M I S / / 

A N D R & ^ T O U P I N , président d'élection 

Aucun autre candidat ne fut mis en n o m i n a t i o n pour la charge 
des C O N S E I L L E R S . 

A deux (2) h e u r e s , voici à cet effet le p r o c è s - v e r b a l que 
j'ai fait sur p l a c e . 

L'AN DE GRACE MIL NEUF CENT QUATRE V I N G T , ce dix n e u v i è m e 
jour d ' o c t o b r e . 

CANADA 
PR0CINCE DE Q U E B E C 
M U N I C I P A L I T E DE STE-MARTHE 
DU C A P - D E - L A - M A D E L E I N E 

Je, s o u s s i g n é , président d ' é l e c t i o n , sous mon serment 
d'office déclare ce qui s u i t , S A V O I R : 

JE D E C L A R E ELU M O N S I E U R REJEAN M O N T P L A I S I R , AU SIEGE NUMERO 
4 . 

Et comme il y a plus que le n o m b r e de c a n d i d a t s aux dites 
charges à deux (2) heures P . M . je donne avis que le scrutin 
est n é c e s s a i r e pour l ' é l e c t i o n m a i n t e n a n t pendante pour 
ladite Corporation M u n i c i p a l e et que le scrutin sera ouvert 
en c o n s é q u e n c e , d i m a n c h e le 2 n o v e m b r e 1 9 8 0 , â 2061, rue 
N o t r e - D a m e , Gabriel V é z i n a , 1 8 4 1 , S t - M a u r i c e N o r d , et à la 
bâtisse des l o i s i r s Rg S t - M a l o , S t e - M a r t h e , C a p - d e - l a -
M a d e l e i n e , d e p u i s huit (8) heures du matin (heure n o r m a l e ) 
jusqu'à dix huit (18) heures du s o i r . (6 h e u r e s ) . 

Et de plus les p e r s o n n e s dûment p r é s e n t é e s comme c a n d i d a t s 
à cette élection et pour l e s q u e l l e s s e u l e m e n t les votes 
seront admis sont: 
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POUR ELECTION DES CONSEILLERS: 

Siège numéro 2: Gaston G i r a r d , commerçant 
Pierre M a g n a n , représentant 

Siège numéro 3: M a r c e l D e s j a r d i n s , constructeur 
Jean-Louis Jobin, menuisier 

L'addition officielle des votes se fera le soir du scrutin 
dimanche le 2 novembre 1980 au fur et à mesure que les boites 
du scrutin me p a r v i e n d r o n t . 

Ce dont tous les intéressés sont requis de prendre connaissan 
ce et de se conduire en c o n s é q u e n c e . 

Donné sous mon seing à Ste-Marthe du Cap-de-^,a-Madeleine, ce 

19e jour d'octobre 1980. ^ ^ J ' ^ 

AtTDRE T O U P I N , président d'élection 

/&/&/&./&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/ 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du' Conseil de la Municipalité de Ste-
Marthe tenue ce lundi 20,octobre 1980 à 19.30 heures au lieu 
ordinaire des assemblées à laquelle étaient présent : SAVOIR :-

Son "Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

M M . les Conseillers : Gaston Girard 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

Monsieur Raymond Duval est en vacance à l'extérieur du pays. 

Les membres renoncent à l'avis de c o n v o c a t i o n . 

Adoption règlement rémunération du.Conseil 

Proposé par Monsieur Etiènne B e r g e v i n , secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et.résolu unanimement que le Conseil 
adopte le règlement numéro 134 concernant la rémunération 
des membresdu C o n s e i l . 

Adopté 

Zonage agricole Léo et Gilles T o u p i n . 
Proposé par Monsieur Gaston G i r a r d , secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu.unanimement que le Conseil appuie 
la demande de Messieurs J.Gilles et Léo Toupin concernant 
la demande d'autorisation auprès de la Commission de Protec-
tion du Territoire agricole pour les lots 2 4 - 1 3 , 2 4 - 1 4 , 24-20 
2 4 - 2 1 , 24-22 non o f f i c i e l . Nous recommandons cette demande 
considérant que la rue nous appaitient et que plusieurs 
terrains sont déjà construits et que ces lots ne peuvent 
servir à l'agriculture vu leur s i t u a t i o n . 

Adopté 

La séance est levée 
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Mardi le 21 octobre 1 9 8 0 . 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA M A D E L E I N E 

PROCES VERBAL A S S E M B L E E E L E C T E U R S 

Rue G i l l e s T o u p i n , r è g l e m e n t 133 

P r o c è s - v e r b a l de l ' a s s e m b l é e des é l e c t e u r s p r o p r i é t a i r e s 
d ' i m m e u b l e s i m p o s a b l e s pour l ' a p p r o b a t i o n du r è g l e m e n t 
n u m é r o 1 3 3 p o u r v o y a n t à exécuter ou à faire exécuter des 
travaux de voirie et d r a i n a g e sur la rue Gilles Toupin dans 
les l i m i t e s de la M u n i c i p a l i t é et à faire un emprunt pour 
ces fins $ 1 7 , 0 0 0 . 0 0 ) . 

Cette a s s e m b l é e fût tenue à l ' H ô t e l de V i l l e , 2 0 6 1 , rue 
N o t r e - D a m e , S t e - M a r t h e , le 21 octobre 1980 à 19.00 heures 
sous la p r é s i d e n c e de M o n s i e u r Lucien C h a u s s é , m a i r e . 

Le s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r donne l e c t u r e d u . r è g l e m e n t numéro 
133 ainsi que de l ' a r t i c l e 758 du Code M u n i c i p a l au complet 

Après deux heures d ' a t t e n t e c o n f o r m é m e n t à l a ^ l o i , 
électeur p r o p r i é t a i r e d' ;immeubles i m p o s a b l e s s'étant 
objecté à l ' a d o p t i o n dudit règl e m e n t , - M fr^s'gUe ,1e nombre 
réqui.s .était-Vds. J- l e . p r é s i d e n t de : V-ass-emblée déclara le 
r è g l e m e n t a p p r o u v é . 
Le' p r é s i d e n t de l ' a s s e m b l é e lève l ' a s s e m b l é e à 21.00 h e u r e s 

/ . . . . . . 
Lucien C h a u s s é , maire 
P r é s 4 e 1 ' a s s e j ^ l é e 

� � � � 

^ A n d r é T o u p i n , sec.tra's. 

s e c é r t a i r e de l ' a s s e m b l é e 
/ & / & / & / & / & / & / & / & / & / & / & / & / & / & / 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA M A D E L E I N E 

Je, s o u s s i g n é , p r é s i d e n t d ' é l e c t i o n , sous mon s e r m e n t 
d ' o f f i c i é d é c l a r e ce qui s u i t , SAVOIR: 

PROCES VERBAL DE L ' E L E C T I O N 

L'AN DE GRACE MIL NEUF CENT QUATRE VINGT CE D I M A N C H E DEUX 
N O V E M B R E . 

C o n f o r m é m e n t aux d i s p o s i t i o n s de la l o i , cette année la 
journée des é l e c t i o n s pour la votation s'est tenue un diman-
che . 

C o r r e s p o n d a n t à mes avis p u b l i c s , l a votation avait lieu à 
l ' H ô t e l M u n i c i p a l , 2 0 6 1 , rue N o t r e - D a m e , S t e - M a r t h e , bâtisse 
l o i s i r S t - M a l o et chez M o n s i e u r Gabriel V é z i n a , 1 8 4 1 , St-
M a u r i c e N o r d , S t e - M a r t h e , de 8 heures du matin jusqu'à 18 
h e u r e s . Douze (12) b u r e a u x de votation é t a i e n t ouverts pour 
y recevoir les b u l l e t i n s de votation c o n f o r m é m e n t au règle-
ment de v o t a t i o n . 

A dix huit (18h.) p r é c i s e s les douze (12) bureaux de v o t a t i o i 
f e r m è r e n t et l'on procéda au d é c o m p t e des b u l l e t i n s . 

Le r é s u l t a t du vote le soir de l ' é l e c t i o n fût le s u i v a n t . 

NOMBRE DE VOTES D O N N E S EN FAVEUR DES C O N S E I L L E R S 
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SIEGE NUMERO t 

Bureau n o . 1 . Girard: 46 Bureau n o . 7 Girard: 4 
Magnan: 12 Magnan: 0 

� ;T. ' : r j T �� 
MAJORITE GIRARD: 34 MAJORITE GIRARD: 4 

Bureau n o . 2 Girard: 38 Bureau no. 8 Girard: 39 
Magnan: 9 Magnan: 7 

MAJORITE GIRARD: 29 MAJORITE GIRARD: 32 

Bureau n o . 3 Girard: 66 Bureau n o . 9 Girard: 36 
Magnan: 21 Magnan: 11 

MAJORITE GIRARD: 45 MAJORITE GIRARD: 25 

Bureau n o . 4 Girard: 8 Bureau n o . 10 Girard: 75 
Magnan: 38 Magnan: 7 

MAJORITE MAGNAN: 30 MAJORITE GIRARD: 68 

Bureau n o . 5 Girard: 26 Bureau n o . 11 Girard: 131 
Magnan: 14 Magnan: 9 

MAJORITE GIRARD: 12 MAJORITE GIRARD: 122 � 

Bureau n o . 6 Girard: 1 Bureau n o . 12 Girard: 104 
Magnan: 1 Magnan: 4 

EGALITE MAJORITE GIRARD: 100 

Total des votes en faveur de Gaston Girard: 574 

Total des votes en faveur de Pierre Magnan: 133 

MAJORITE GASTON GIRARD: 441 . 

SIEGE NUMERO 3 

Bureau n o . 1 Desjardins: 45 Bureau no 7 Desjardins: 3 
Jobin : 13 Jobin : 1 

MAJORITE DESJARDINS:32 MAJORITE DESJARDINS: 2 

Bureau n o . 2 Desjardins: 39 Bureau n o . 8 Desjardins: 39 
Jobin : 10 Jobin : 9 

MAJORITE DESJARDINS: 20 MAJORITE DESJARDINS: 30 

Bureau n o . 3 Desjardins: 68 Bureau n o . 9 Desjardins: 38 
Jobin : 17 Jobin : 10 

MAJORITE DESJARDINS: 51 MAJORITE DESJARDINS: 28 

Bureau n o . 4 Des jardins:113 Bureau no.10 Desjardins: 79 
Jobin : 31 Jobin : 6 

MAJORITE JOBIN:. 18 MAJORITE DESJARDINS: 73 

Bureau n o . 5: Desjardins: 28 Bureau no.11 Desjardins: 121 
Jobin : 1 2 " ' Jobin : 16 

MAJORITE DESJARDINS: 1 6 MAJORITE DESJARDINS: 105 
V . . . ' ' 

Bureau no 6 D e s j a rdi rte .� 1 Bureau no.12 Desjardins: 97 
Jobin : 1 Jobin : 7 

% v \ 
EGALITE s MAJORITE DESJARDINS: 90 

iTotal'-dés votes en faveur de Marcel Desjardins: 571 
. \ 

Total des votes en faveur Nde Jean-Louis Jobin : 133 

MAJORITE MARCEL DESJARDINS: .438 
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TOUS LES EFFETS DE V0TATI0N SONT SCELLES ET GARDES en ma 
possession durant le laps de temps prévu aux d i s p o s i t i o n s 
de la l o i . Après cette période prévue ces effets seront 
détruits 

N . B . En aucun temps après le temps e x p i r é , toute personne 
qui voudrait prendre connaissance de la votation ne 
sera admise à le f a i r e . 

Des f é l i c i t a t i o n s aux officiers des bureaux de votation et 
à tout le personnel engagé pour la journée des élections 
pour leur magnifique travail durant cette j o u r n é e , ainsi 
qu'aux candidats qui ont maintenu une parfaite d i s c i p l i n e . 

Fait a Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine ce septième jour 
de novembre mil neuf cent quatre v i n g t . 

ANDRE TOUPIN 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STEMARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session régulière du Conseil tenue ce lundi 3 novembre 1980 
à 19.30 jeures au lieu ordinaire des assemblées à laquelle 
étaient p r é s e n t s , SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

les Conseillers Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Réjean M o n t p l a i s i r 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard : 

siège numéro 1 
siège numéro 3 
siège numéro 4 
siège numéro 5 
siège numéro 6 

formant quorum sous la présidence du maire au F a u t e u i l . 

Adoption des minutes 

Proposé par Monsieur Etienne B e r g e v i n , secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu u n a n i m e m e n t que les minutes du 6 
et du 20 o c t o b r e , le procès-verbal de la mise en nomination 
du 19 octobre 1980 sont acceptées telles que l u e s . 

Adopté 

Ajournement de l ' a s s e m b l é e 

Monsieur Daniel Bouchard propose l ' a j o u r n e m e n t de l'assem-
blée à vendredi le 7 novembre 1980 à 19.00 h e u r e s , secondé 
par Monsieur Etienne B e r g e v i n . 

Adopté 

. 1 . f ^ A W . . ... Mai r e ^ 
Lucien Chaussé * André Toupin/ 

Sec. très, 
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Vendrèdi le 7 n o v e m b r e 1 9 8 0 .
 y 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA M A D E L E I N E 

Session d ' a j o u r n e m e n t du Conseil de la M u n i c i p a l i t é de 
S t e - M a r t h e du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e , tenue ce vendredi 7 novem-
bre 1980 à 19.00 heures au lieu .ordinaire des a s s e m b l é e s à 
l a q u e l l e étaient p r é s e n t s , SAVOIR: 

Son Honneur le P r o - m a i r e : 

M M . les C o n s e i l l e r s : 

Etienne B e r g e v i n 

Raymond Duval 
Marcel D e s j a r d i n s 
Réjean M o n t p l a i s i r 
Daniel B o u c h a r d 
Gaston G i r a r d . 

f o r m a n t quorum sous la p r é s i d e n c e du p r o - m a i r e au F a u t e u i l . 

Le s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r procède à 1 ' a s s e r m e n t a t i o n de : 

M e s s i e u r s Réjean M o n t p l a i s i r , Gaston G i r a r d , Marcel Desjardins 

Résolution 80-352 r é c e i n d é e 
Proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , secondé par M o n s i e u r 
Réjean M o n t p l a i s i r et résolu u n a n i m e m e n t que la résolution 
80-252 soit et est r é c e i n d é e et est r e m p l a c é e par la résolu-
tion 8 0 - 3 6 0 . 

Adopté 

E n g a g e m e n t du s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r M o n s i e u r J e a n - P i e r r e 
G r a t t o n . " " 
Proposé par M o n s i e u r Daniel B o u c h a r d , secondé par M o n s i e u r 
Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n t que M o n s i e u r J e a n - P i e r r e 
Gratton soit engagé à titre de s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r au salaire 
de $ 1 7 , 0 0 0 . 0 0 par année pour une p é r i o d e de 3 m o i s . . Après 
3 mois au salaire de $ 1 8 , 5 0 0 . 00 par année et après 6 mois 
d ' a p p r e n d t i s s a g e au s a l a i r e de $20,000.00 par a n n é e . Il devra 
assister à .toutes les réunions du Conseil sans r é m u n é r a t i o n 
s u p p l é m e n t a i r e . Il b é n é f i c e r a de tous les a v a n t a g e s sociaux 
actuels et un contrat sera signé à la fin de sa période , 
d ' a p p r e n t i s s a g e de 6 m o i s . Les heures de travail sont de 
8.30 heures à 12.00 et de 13.30 heures à 17.00 heu res.pour le 
travail r é g u l i e r . 

Adopté 

C o f f r e s - f o r t s 
Proposé par M o n s i e u r Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par M o n s i e u r 
Marcel D e s j a r d i n s et résolu u n a n i m e m e n t que le s e c r é t a i r e -
trésorier soit a u t o r i s é à a c c e p t e r la plus haute s o u m i s s i o n s 
pour les c o f f r e s - f o r t s . 

Adopté 

Clôture terrain de balle P r a i r i e s . 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , secondé par M o n s i e u r 
Daniel B o u c h a r d et résolu u n a n i m e m e n t que la firme Caijbrek 
Inc. soit engagée pour poser une c l ô t u r e au terrain de balle 
secteur Prairies au prix de $6.00 le pied pour une clôture de 
4 p i e d s . Les deux autres clôtures seront i n s t a l l é e s au prin-
temps. 

Adopté 

P r é s e n t a t i o n du budget d e s _ l o i s i r s avant le 1er d é c e m b r e 1980. 
Proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , secondé par M o n s i e u r 
Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n t que d e m a n d e soit faite à 
tous les comités de l o i s i r s de voir à p r é s e n t e r leur budget 
d'ici le 1er d é c e m b r e 1 9 8 0 . 

Adopté 
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Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

80-364 Plan de c a d a s t r e 106-5., 1 0 6 - 6 
P r o p o s é , secondé et résolu u n a n i m e m e n t que le plan de 
c a d a s t r e p r é p a r é par Paul M i c h a u d , a r p . g é o m . et don-
nant ainsi un c a r a c t è r e officiel aux lots 1 0 6 - 5 et 
1 0 6 - 6 et dont le p r o p r i é t a i r e actuel est M o n s i e u r 
M a r c e l M o n g r a i n est a c c e p t é . 

Adopté 

Loisir secteur P r a i r i e s , r a t i f i c a t i o n 
Proposé par M o n s i e u r D a n i e l B o u c h a r d s e c o n d é par M o n s i e u r 
Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n t que le Conseil ratifie 
la n o m i n a t i o n de M o n s i e u r M i c h e l B o u t e t au poste de présiden 
des l o i s i r s , secteur P r a i r i e s , ainsi que celle de M o n s i e u r 
Claude V e i l l e t t e au poste de d i r e c t e u r . 

Adopté 

Adoption des c o m p t e s 
Proposé par M o n s i e u r M a r c e l D e s j a r d i n s , secondé par M o n s i e u r 
Raymond Duval et résolu u n a n i m e m e n t que les c o m p t e s s u i v a n t s 
sont a c c e p t é s et que le m a i r e et le s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r 
sont a u t o r i s é s à en faire le p a i e m e n t . 

André T o u p i n , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 91.74 251.51 
Claudette T o u p i n , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 44.21 1 6 2 . 4 9 
Suzanne J u t r a s , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 43.72 162.98 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 98.98 260.53 
René D u p o n t , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 71.66 203.49 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , .déd. 9 4 . 77 320.86 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , déd.' 63.89 203.82 
René D u m a s , -sem. au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 22. 65 1 4 0 . 35 
M i c h e l D u m a s , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 31.37 148.63 
Jérôme M o n t p l a i s i r , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 78.16 272.84 
Denis M o n t p l a i s i r , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 36.10 203.90 
Jean-Guy C o u r t e a u , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 1 5 3 . 1 1 326.05 
Gaétan L i z o t t e , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 35.87 1 5 7 . 1 3 
Michel B a r i b e a u , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 3 5 . 87 1 5 7 . 1 3 
Michel B e a u d e t , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 35.87 157.13 

Léo T u r n e r , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é d . 37.78 160.22 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 24.60 
André T o u p i n , s e m . au 5 / 1 0 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 13.80 
Coffre fort N a t i o n a l , porte voûte Hôtel de Ville 1 , 1 8 8 . 0 0 
Wil-sônî.&fL afl ey r Ltée ,125.00 
C o u v r e u r s B . L . 76 I n c . , Hôtel de Ville 1 , 0 0 0 . 0 0 
Loisir S t e - M a r t h e , secteur village 800.00 
Bo-Bain I n c . , b â t i s s e l o i s i r St-Malo 21.52 
Centre d ' a l u m i n i u m Marc E n r . , l o i s i r Place St-Lau rent 845.07 
André T o u p i n , s e m . a u . 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 97..64 . 258.93 
Claudette T o u p i n , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 49.56 1 7 1 . 4 5 
S u z a n n e J u t r a s , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 56.61 183.48 
Sylvie D u m a s , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 1.1-9 5 0 . 81 
Michel D u m a s , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 1.05 46.95 
René D u p o n t , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 86.40 228.53 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 1 0 4 . 9 2 323.83 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 61.93 202.01 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 78.-78 228. 82 
Serge M i n e a u , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 21.96 138.04 
Denis D u m a s , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 21.96 138.04 
René D u m a s , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 21.96 138.04 
Jérôme M o n t p l a i s i r , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 82.09 277.91 
Denis M o n t p l a i s i r , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 36.10 203. 90 
Jean-Guy C o u r t e a u , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é d . 1 7 9 . 5 5 352.85 
D e n i s M o n t p l a i s i r , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 9.00 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 36.30 
André T o u p i n , s e m . au 1 2 / 1 0 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 1 0 . 5 0 
P a m p i e r r e I n c . 6 2 , 7 1 0 . 3 4 
André T o u p i n , s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é d . 95. 64 . 254. 36 
C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , déd,. 18.40 115.16 
Suzanne J u t r a s , s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é d . 47.42 168.82 
nu 1 : 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , déd* 1 1 9 . 7 2 354.97 
René D u p o n t , s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é d . 75. 82 209. 27 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é d . 1 2 6 . 3 8 302.34 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é d . 83.68 232.73 
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3 0 2 8 - D e n i s D u m a s , sem. au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é d . 1 1 . 7 7 
3 0 2 9 - S e r g e Mi'neau, s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é d . 1 1 . 7 7 
3 0 3 0 - J e a n - G u y C o u r t e a u , s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é d . 6.66 
3 0 3 1 - J é r o m e M o n t p l a i s i r , s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é d . 52.' 
3 0 3 2 - D e n i s M o n t p l a i s i r , sem. au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é d . 1 8 . 9 5 
3 0 3 3 - R e n é D u m a s , s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é d . 16.54 
3034-Guy V e i l l e t t e , s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 
Suzanne J u t r a s , sem. au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 
Lucien C h a u s s é , voyage zonage a g r i c o l e et PAEC 
Alain T o u p i n , 4% de $678.00 
B e a u m i e r E l e c t r i q u e E n r . , Hôtel de Ville 
nul 

M o n s i e u r C l o u a t r e , l i v r a i s o n porte de voûte 
Sylvie D u m a s , s e m . au 1 9 / 1 0 / 8 0 , d é d . 2 . 5 9 . 
André T o u p i n , s e m . au 2 6 / 1 0 / 8 0 , d é d . 99.59 
C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 2 6 / 1 0 / 8 0 , d é d . 44221-
Suzanne J u t r a s , sem. au 2 6 / 1 0 / 8 0 , d é d . 43.72 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 2 6 / 1 0 / 8 0 , d é d . 1 0 2 . 0 3 
F e r n a n d V e i l l e t t e , s e m . au 2 6 / 1 0 / 8 0 , d é d . 1 1 9 . 7 2 
René D u p o n t , s e m . au 2 7 / 1 0 / 8 0 , d é d . 82.57 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 2 6 / 1 0 / 8 0 , d é d . 63.89 
Jérôme M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 6 / 1 0 / 8 0 , déd-. 82.09 
D e n i s M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 6 / 1 0 / 8 0 , d é d . 36.10 
René D u m a s , s e m . au 2 6 / 1 0 / 8 0 , d é d . 21.96 
Serge M i n e a u , s e m . au 2 6 / 1 0 / 8 0 , d é d . 21.96 
D e n i s D u m a s , sè'm. au 2 6 / 1 0 / 8 0 , d é d . 21.96 
Réjean A u c l a i r , sem. au 2 6 / 1 0 / 8 0 , déd.. 1 0 2 . 1 9 
Jean L e f e b v r e , s e m . au 26 / 1 0 / 8 0 , d é d . 35.40 
André T o u p i n , s e m . au 2 6 / 1 0 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 2 6 / 1 0 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 2 6 / 1 0 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 
Légion Royale C a n a d i e n n e , campagne c o q u e l i c o t 
nul 

C l a u d e - O r i s e H u b e r t , V i c e - p r é s i d e n t e , élection 
Irène T o u p i n , 
Suzanne J u t r a s , 
D o r i s L o r a n g e r , 
M a r i e t t e V a i l l a n c o u r t , 
Céline T u r c o t t e , 
G h i s l a i n e D u p u i s , 
D o r i c e M i l e t t e , 
B e r n a d e t t e B r i è r e , 
Paulette R o y , 
J a c q u e l i n e L i m o g e , 
Aline L é v e i l l é e , 
nul 

Carmen D u r a n d , 
T h é r è s e D o u c e t , 
F l e u r e t t e C o u r t e a u , 
Carmen B i n e a u , 
M a d e l e i n e B r u n e a u , 
M i r e i l l e . G a m a c h e , . 
M a r i e - P a u l e G u i l b a u l t , 
M i c h e l l e D u m a s , 
Yolande M o n t p l a i s i r , 
L o r r a i n e D u m a s , 
Raymonde C o r r i v e a u , 
Sylvie N e a u l t , 
Alain T o u p i n , 
Guy V e i l l e t t e , 
Raymond J u t r a s , " " 
Jean L e f e b v r e ,

 11
 " 

Gabriel V é z i n a , " " 
Thérèse V é z i n a , l o c a t i o n bureau de seru t i n , élection 
G h i s l a i n e G u i l b a u l t , p o i n t e u r , élection 
Lise L e f e b v r e , p o i n t e u r , élection 
Lizon V é z i n a , p o i n t e u r , élection 
M a u r i c e T o u p i n , comité r e v i s i o n , élection 
J e a n - J a c q u e s D u p u i s , comité r e v i s i o n , élection 
André T o u p i n , p r é s i d e n t é l e c t i o n , d é d . 2 9 7 . 9 6 
T r a n s p o r t R a d i s s o n , I n c . , t r a n s p o r t 
Les P é t r o l e s Hélie I n c . , huile N . D . R . 
Les P é t r o l e s Hélie I n c . , h u i l e , Hôtel de Ville 
Maxi Plus I n c . 
Hydro Q u é b e c , station pompage S t - M a l o 
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116.23 
1 1 6 . 2 3 
99.82 

G r e f f i e r , élection h » 

Constable,sîélection h H 

r
0 235. 30 

1 7 3 . 05 
1 2 7 . 46 

7. 80 
3. 00 

3 4 . 20 
6 9 . 80 
27. 12 

5 4 9 . 00 

50. 00 
9 3 . 51 

263. 53 
1 6 2 . 49 
1 6 2 . 98 
2 6 3 . 25 
3 5 4 . 97 

2 2 2 . 41 

2 0 3 . 82 
2 7 7 . 91 
2 0 3 . 90 
13 8. 04 
138. 04 
138. 04 
257. 81 
156. 60 
23. 70 
6 2 . 70 
7 6 . 50 
25. 00 

6 6 . 00 
6 6 . 00 
66. 00 
66. 00 
6 6 . 00 
66. 00 
6 6 . 00 
66. 00 
6 6 . 00 
66. 00 
66. 00 
66. 00 

55. 00 
55. 00 
55. 00 
55. 00 
55. 00 
55. 00 
55. 00 
55. 00 
55. 00 
5 5 . 00 
55. 00 
5 5 . 00 
44- 00 

A*-
00 

144. 00 
4 4 . 00 
4 4 . 00 
9 0 . 00 
5 5 . 00 
55. 00 
55. 00 
6 6 . 00 
66. 00 
513. 58 
52. 06 

350. 81 
434. 96 

1 ,379. 26 

695. 84 
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Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

3 1 0 4 - H y d r o Q u é b e c , l o i s i r St-Malo 
3105-Bell C a n a d a , N . D . R . 
3 1 0 6 - B e l l C a n a d a , bureau 
3 1 0 7 - B e l l C a n a d a , station de pompage 
3 1 0 8 - C l a u d e A r b o u r I n c . , ruban machine à écrire 
3 1 0 9 - S e r g e H a m e l , a r p . g é o m . service a r p e n t a g e lot 
3 1 1 0 - M a r c e l A r c a n d , terrain l o i s i r P r a i r i e s 
3111-Le N o u v e l l i s t e , soumission clôture 
T é l é - c o m m u n i c a t i o n , réparation bell-boy 
nul 

Xerox Canada I n c . , l o c a t i o n et r e p r o d u c t i o n 
Les P r é v o y a n t s du C a n a d a , a s s u r a n c e salaire 
André M o n t p l a i s i r , t r a n s p o r t courrier 
S t e - M a r t h e et Richard L o r a n g e r 
Sablière S t e - M a r t h e I n c . 
R.A.M. I n c . Hôtel de Ville 
Garage Marcel Roy 
Paul G e n d r o n , t r n s p o r t de p i e r r e 
Beaumier E l e c t r i q u e , Hôtel de Ville 
Morin & F r è r e s I n c . 
J a c q u e s Auto A c c e s s o i r e s E n r . 
Cité du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e , 
Béton V i b r é , section regard 
Garage M . A y o t t e , gaz camion 
André T o u p i n , e x c a v a t i o n 
Dollard c o n s t r u c t i o n , grader 
Perco L t é e , Hôtel de Ville 
La Sablière du Cap I n c . , l o i s i r St-Malo 
Ben Vanasse I n c . , Hôtel de Ville 
Jacques A r s e n e a u l t , pavage 
Sablière Valmont I n c . , sable et a b r a s i f , pierre 
Donald Robert (1978) I n c . , sable à remplir 
Claudette t o u p i n , s e c . élection d é d . 211.64 
R. Vivier et 0 . D u b o i s E n r . , Hôtel de Ville 
Denis L a g a c é , t r a n s p o r t de pierre 

Laujag I n c . , Hôtel de Ville 
Matériaux Gauvin I n c . , Hôtel de Ville 
Imprimerie Art G r a p h i q u e , b r o c h u r e s i n f . 
Michel L e c l e r c , r è g l e m e n t 125 
Construction S t e - M a r t h e , r è g l e m e n t 125 
Massicotte & Fils L t é e , r è g l e m e n t 125 
Jean-Pierre S a u v a g e a u , bâtisse l o i s i r St-Malo 
T r o i s - R i v i è r e s ready mix I n c . , l o i s i r St-Malo 
Les Portes L e m y r e I n c . , b â t i s s e St-Malo 
Pierre B i r o n , finition p l a n c h e r , b â t i s s e St-Malo 

Ruel & F r è r e s L t é e , b â t i s s e l o i s i r St-Malo 
Centre d ' a l u m i n i u m Marc E n r . , b â t i s s e St-Malo 
Matériaux é c o n o m i q u e s I n c . , b â t i s s e l o i s i r St-Malo 
Ministère du Revenu 
Receveur général du Canada 
Raymond D u v a l , r é m u n é r a t i o n 
Marcel D e s j a r d i n s , r é m u n é r a t i o n 
Gaston G i r a r d , r é m u n é r a t i o n 
Réjean M o n t p l a i s i r , r é m u n é r a t i o n 
Etienne B e r g e v i n , r é m u n é r a t i o n 
Daniel B o u c h a r d , r é m u n é r a t i o n 
Lucien C h a u s s é , r é m u n é r a t i o n 
Raymond D u v a l , r é t r o a c t i f s , 
Marcel D e s j a r d i n s , r é t r o a c t i f 
Gaston G i r a r d , rétroactif 
Réjean M o n t p l a i s i r , rétroactif 
Etienne B e r g e v i n , rétroactif 
Daniel B o u c h a r d , r é t r o a c t i f 
Lucien C h a u s s é , r é t r o a c t i f 
Raymond C h a r p e n t i e r , contrat ordure m é n a g è r e 
Suzanne J u t r a s , 4% de $9,651 . 2 0 , d é d . 1 1 2 . 7 4 
Matériaux S t e - M a r t h e I n c . 
Imprimerie Art G r a p h i q u e , b u l l e t i n s de votes 
Sablière S t e - M a r t h e I n c . , grader 
B e n o i t Hélie I n c . , Hôtel de Ville 
Nul 
Centre d ' a l u m i n i u m M a r c E n r . Hôtel de Ville 
Roy et T r o t t i e r I n c . , pierre Place S t - L a u r e n t 

La séance est levée 

Maire 3 5 0 , 

32.'88 
1 1 . 21 

1 3 5 . 9 3 
22.68 

1 0 3 . 6 8 
1 ,'518.06 

1 2 0 . 0 0 
1 0 4 . 0 0 
23.75 

204. 62 
161.09 
30.00 

371.95 
3 , 6 0 5 . 0 0 

215.00 
56. 22 
81.75 

2 , 3 5 9 . 1 5 
68.81 
25.70 

245.00 
31.16 

168.04 
5 , 2 5 1 . 7 6 

18 5.00 
69.34 
43.20 
92.88 

795.00 
933.06 
69.12 

397.02 
438. 54 

1 , 3 0 8 . 00 
739.36 
717.45 

1 , 0 8 8 . 9 1 
314.00 
387. 50 

1 , 9 6 0 . 0 0 
30.00 

407.10 
284.31 
1 6 0 . 0 0 
1 0 2 . 0 6 
306.32 

1 , 0 5 0 . 0 0 
2,338.08 
1 , 611.61 

70.83 
70.83 
70.83 
70.83 
70.83 
70.83 

212. 50 
97.47 
97.47 
97.47 
97.47 
97.47 
97.47 

292.50 
2 , 1 4 8 . 1 7 

273.31 
5,853.98 

270.76 
2,093.00 

57.90 

3,600.00 
2,762.03 

S e c . très. 
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Procès- Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Câp-de-la-Madeleine 

Le 21 n o v e m b r e 1980 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE STE-MARTHE 
DU C A P - D E - L A - M A D E L E I N E 

Session s p é c i a l e du Conseil de la M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e 
du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e tenue ce vendredi 21 n o v e m b r e 1980 à 
19.00 heures au lieu ordinaire des a s s e m b l é e s à l a q u e l l e 
étaient p r é s e n t s , SAVOIR: 

Son H o n n e u r le M a i r e : 

M M . les C o n s e i l l e r s : 

Lucien Chaussé 

Raymond Duval 
Réjean M o n t p l a i s i r 
Etienne B e r g e v i n . 

f o r m a n t quorum sous la p r é s i d e n c e du M a i r e au F a u t e u i l . 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de Québec M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e du Cap-de-la-
M a d e l e i n e . 

A M e s s i e u r s : Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Marcel D e s j a r d i n s 
Gaston Girard 
Réjean M o n t p l a i s i r 
Etienne Bergevin 
Daniel B o u c h a r d 

M o n s i e u r , 

AVIS SPECIAL vous est par les p r é s e n t e s donné par le 
s o u s s i g n é , qu'une., session s p é c i a l e du Conseil de cette Muni-
cipalité est c o n v o q u é e par les p r é s e n t e s par M o n s i e u r Lucien 
C h a u s s é , maire pour être tenue au lieu et à 19.00 heures le 
21e jour de n o v e m b r e 1 9 8 0 , et qu'il y sera pris en considéra-
tion le» sujet s u i v a n t , SAVOIR: 

1.- Avis de motion projet règlement d ' u r b a n i s m e 

DONNE ce 19e jour du mois de n o v e m b r e 1 9 8 0 . 

( C O P I E ) C O N F O R M E ) 

Signé 
S é c r é t a i r e - t r é s o 

Je, André Tou pin le s o u s s i g n é , certifie sou s mon serment 
d ' o f f i c e que j'ai signifié cet avis spécial à M o n s i e u r le 
M a i r e et M M . les c o n s e i l l e r s en en l a i s s a n t une vraie copie à 
leur r é s i d e n c e entre 10 et 12 heures de l ' a v a n t - m i d i , le 19e 
jour de n o v e m b r e 1 9 8 0 . 

EN FOI DE Q U O I , je donne ce c e r t i f i c a t , ce dix n e u v i è m e jour 
du mois de n o v e m b r e 1 9 8 0 . 

Avis de motion projet de r è g l e m e n t po u.r—.m.o.d i f i e r le règlement, 
d'u rbani s m e . 
M o n s i e u r le C o n s e i l l e r Raymond Duval donne avis de motion à 
l ' e f f e t de présenter à la prochaine séance ou à une séance 
s u b s é q u e n t e un projet de r è g l e m e n t m o d i f i a n t le r è g l e m e n t 
d ' u r h a n i s m e et plus p a r t i c u l i è r e m e n t la c o n s t r u c t i o n , le 
zonage et le l o t i s s e m e n t . 

La séance est levée 

Lucien Chaussé 
i FI 9 1 r # T � � � � � � 

André Toupin 
c . t r è s . 

351 



No. de résolution 
ou annotation 

8 0 - 3 6 8 

80-369 
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Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Le 30 n o v e m b r e 1980 

Canada 

Province de Québec 
M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e 
du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e . 

Session spéciale du Conseil de la M u n i c i p a l i t é de Ste-
Marthe du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e tenue ce d i m a n c h e 30 n o v e m b r e 
1980 à 1 3 . 0 0 , au lieu o r d i n a i r e des a s s e m b l é e s à l a q u e l l e 
étaient p r é s e n t s , SAVOIR: 

Son Honneur le M a i r e : 

MM. les C o n s e i l l e r s : 

j, 

Lucien Chaussé 

Raymond Duval 
Marcel D e s j a r d i n s 
Gaston Girard 
Réjean M o n t p l a i s i r 
E t i e n n e Bergevin 
Daniel B o u c h a r d 

formant quorum sous la p r é s i d e n c e du Maire au F a u t e u i l . 

Les m e m b r e s du conseil étant tous p r é s e n t s r e n o n c e n t à 
l ' a v i s de c o n v o c a t i o n . 

Avis à M o n s i e u r F e r n a n d L e t h i a p q . 
C o n s i d é r a n t que c'est le d e u x i è m e a v e r t i s s e m e n t de la 
M u n i c i p a l i t é ; 

C o n s i d é r a n t que p l u s i e u r s rues ne sont pas o u v e r t e s à la 
satisfaction du Conseil M u n i c i p a l ; 
Considérant que l ' i n s p e c t e u r m u n i c i p a l a déjà averti le 
contracteur Fernand Lethiecq à cet effet; 
Pour ces r a i s o n s il est proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , 
secondé par M o n s i e u r Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n t 
que l ' i n s p e c t e u r m u n i c i p a l est a u t o r i s é à faire appliquer 
le c o n t r a t de d é n è i g e m e n t 1 9 8 0 - 1 9 8 1 intégralement' et plus 
s p é c i f i q u e m e n t l ' a r t i c l e 2 0 . Cette r é s o l u t i o n sera signi-
fiée au c o n t r a c t e u r ou son r e p r é s e n t a n t par deux (2) per-
sonnes d é s i g n é e s par le C o n s e i l . 

Adopté 

P h o t o g r a p h e pour r u e s . 
Proposé, secondé et résolu u n a n i m e m e n t qu'un p h o t o g r a p h e 
professionnel soit engagé pour prendre des p h o t o g r a p h i e s 
des rues et des dégâts c a u s é s par l ' e n t r e p r e n e u r durant ou 
après la tempête du 28 et 29 n o v e m b r e 1 9 8 0 , 

Adopté 

La séance est l e v é e . 

Le 1er d é c e m b r e 1980 

Canada 
Province de Québec 
Municipalité de S t e - M a r t h e 
du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e 

Session r é g u l i è r e du Conseil de la M u n i c i p a l i t é de Ste-
Marthe tenue ce l u n d i 1er d é c e m b r e 1980 à l ' h e u r e et au 
lieu ordinaire des a s s e m b l é e s à l a q u e l l e étaient p r é s e n t s , 
SAVOIR: 

Son H o n n e u r le Maire: Lucien Chaussé 

352 



D u ^ 

No. de résolution 
ou annotation 

80r3'7Q 
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80-372 

80-373 

80-374 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine } 

* 

M M . les Conseillers:- Marcel Desjardins 
Raymond duval * 
Gaston Girard 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence du Maire au F a u t e u i l . 

SERMENT D'OFFICE 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

J e , Jean-Pierre Gratton, s o u s s i g n é , de 531, 3e r a n g , St-
Narcisse ayant été dûment nommé secrétaire-trésorier de cette 
M u n i c i p a l i t é , jure que je remplirai, avec honnêteté et fidéli 
té, les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant m o i , ce 1er décembre l^Ef), à Ste-Marthe 
du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e . 

Lucien Chaussé, maire Jean-Pierre Gratton, sec.très. 

Adoption des minutes 

Les membres du Conseil ayant reçus copiendes assemblées du 3, 
du 7 et du 21 novembre 1 9 8 0 . Il est proposé par Monsieur 
Etienne B e r g e v i n , secondé par Monsieur Marcel Desjardins et 
résolu unanimement d'accepter les minutes de ces assemblées 
telles que présentées. 

Adopté 

Acceptation du projet de rèq.lément de modification.. 
Proposé par Monsieur Etienne B e r g e v i n , secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que le Conseil adop-
te le projet de règlement jje^modif-icati on d'urbanisme et plus 
spécifiquement le zonage, la construction et le l o t i s s e m e n t . 
L'assemblée publique de consultation aura lieu le 18 décembre 
1980 à 19.00 heures. , , ' 

Adopté 

Avis de motion du projet de règlement de .modification 
Monsieur le Conseiller Gaston Girard donne avis de motion à 
l'effet de présenter à la prochaine séance ou à une séance 
subséquente un règlement de modification du règlement d'urba-
nisme et plus spécifiquement le zonage, la construction et le 
lotissement* le 18 décembre 1 9 8 0 , à 19.00 h. 

Ajournement de l'assemblée pour 15 m i n u t e s . 

Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Faston Girard que l'assemblée soit ajournée pour 15 minutes, 
s ( 

Adopté 

Acceptation des travaux de voirie, octroi $35,000.00  
Proposé par Monsieur Marcel

1
'Des jardins, secondé par Monsieur 

Gaston Girard et résolu unanimement que le Conseil approuve 
le présent rapport relativement à des dépenses de $63,806.45 
pour travaux exécutés aux chemins m u n i c i p a u x , que le Conseil 
a pris connaissance des conditions imposées par le Ministère 
des Transports et les a a d o p t é e s , n o t a m m e n t , que les travaux 
exécutés en vertu des dépenses présentes n'ont pas été ou ne 
seront pas l'objet d'une subvention autre que celle que le 
Ministère des Transports a accordée. 

Adopté 
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80 — -37/5 A c c e t a t i o n des travaux de voirde; o c t r o i $ 1 0 , 0 0 0 . 0 0  
Proposé par M o n s i e u r E t i e n n e B e r g e v i n , secondé par 
M o n s i e u r Raymond Duval et résolu u n a n i m e m e n t que le 
Conseil a p p r o u v e le présent rapport r e l a t i v e m e n t à 
des d é p e n s e s pour travaux e x é c u t é s aux c h e m i n s m u n i 
cipaux et se m o n t a n t à $ 1 4 , 4 4 2 . 0 4 , que le c o n s e i l a 
pris c o n n a i s s a n c e des c o n d i t i o n s i m p o s é e s par le 
M i n i s t è r e des T r a n s p o r t s , e t : l e à a a d o p t é e s , ^ n o t a m -
m e n t , que -les travaux e x é c u t é s en vertu des d é p e n s e s 
p r é s e n t e s n'ont pas été ou ne seront pas l ' o b j e t 
dlune s u b v e n t i o n autre que celle que le M i n i s t è r e 
des T r a n s p o r t s a accordée* 

Adopté 

D i s c o u r s su r.ifi seal lté i M u n i c i p a l e 
Pioposé:;par M o n s i e u r Raymond D u v a l , secondé par M o n s i e u r 
D a n i e l Bouchard et résolu u n a n i m e m e n t que le rapport sur la 
situation f i n a n c i è r e de la M u n i c i p a l i t é p r é s e n t é par Monsieu 
Lucien Chaussé est accepté tel que l u . 

Adopté 

Proposition de p h o t o g r a p h e 
Proposé par M o n s i e u r M a r c e l D e s j a r d i n s , secondé par M o n s i e u r 
D a n i e l Bouchard et résolu u n a n i m e m e n t qu'un p h o t o g r a p h e pro-
f e s s i o n n e l soit a p p r o c h é pour faire un offre de service pho-
tographique pour les photos des m e m b r e s du Conseil ainsi que 
pour un e n c a d r e m e n t a p p r o p r i é . 

Adopté 

Réception des f ê t e s . ' 
Proposé par M o n s i e u r Etienne B e r g e v i n , secondé par M o n s i e u r 
Daniel B o u c h a r d que deux é c h e v i n s soient n o m m é s pour prépa-
rer la réception des fêtes pour les e m p l o y é s et qu'un montan 
de $500.00 soit alloué pour cette r é c e p t i o n . 

Le vote est d e m a n d é : Pour: E t i e n n e Bergevin 
Daniel B o u c h a r d 
M a r c e l D e s j a r d i n s 

C o n t r e : Raymond Duval 
Gaston Girard 

Adopté sur division 

Après d i s c u s s i o n , M e s s i e u r s Daniel B o u c h a r d et Etienne 
Bergevin f u r e n t n o m m é s sur ce c o m i t é . 

Barrage payant (Comité de S o l i d a r i t é R e y n o l d s ) 
Proposé par M o n s i e u r E t i e n n e B e r g e v i n , secondé par M o n s i e u r 
Raymond D u v a l et résolu u n a n i m e m e n t que la M u n i c i p a l i t é de 
Ste-Marthe accorde la permission de tenir un barrage payant 
sur la route 1 3 8 , le 6 ou le 13 d é c e m b r e 1980 entre 8.00 et 
16.00 heures et ceci à partir du Garage Fina jusqu'au cime-
t i è r e . Cette permission est a c c o r d é e à la condition que les 
responsables aient obtenu toutes les a u t o r i s a t i o n s et appro-
bations n é c e s s a i r e s du M i n i s t è r e des T r a n s p o r t s , ou de tout 
autre M i n i s t è r e .

 1 

Adopté 

Loisir Secteur Prairies 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , s e c o n d é par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que le Conseil rati-
fie la n o m i n a t i o n de M o n s i e u r Louis Bédard en r e m p l a c e m e n t 
de M o n s i e u r Benoit Picard au poste des l o i s i r s des P r a i r i e s . 

Adopté 

354 



No. de résolution 
ou annotation 

8 0 - 3 8 2 

80-383' 

8 0 - 3 8 4 

8 0 - 3 8 5 

80-386 

3177-
3178-
3179-
3180-
3181-
3182-
3183-
3184-
3185-
3186-
3187-
3188-
3189-
3190-
3191-
3192-
3193-
31 94-« 
3195-
3196-

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Le 2 septembre 198 t̂e-Marthe-d»Cap-de-la-Madeleine 

80- 381 Appui Chambre de Commerce
 1

 ' 

Proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , secondé par 
M o n s i e u r M a r c e l D e s j a r d i n s et résolu u n a n i m e m e n t que 
la M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e 
appuie f o r t e m e n t le projet d'un mini sommet é c o n o m i q u e 
régional proposé par la Chambre de Commerce du Cap-de-
la M a d e l e i n e . 

Adopté 

Achat de 300 tonnes de sable et de sel 
Proposé par M o n s i e u r E t i e n n e B e r g e v i n , secondé par M o n s i e u r 
Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n t que M o n s i e u r Fernand 
Veillette est autorisé à acheter 300 tonnes d ' a b r a s i f de la 
Sablière Valm ont. 

Adopté 

R è g l e m e n t 133 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , secondé par M o n s i e u r 
Etienne Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que le Conseil attend 
de p r o c é d e r dans le r è g l e m e n t n u m é r o 133 et r e n c o n t r e r a les 
propriétaires i n t é r e s s é s dans un avenir r a p p r o c h é afin de 
leur s o u m e t t r e une autre a l t e r n a t i v e . 

Adopté 

L u m i è r e s de rues 
Proposé par M o n s i e u r M a r c e l D e s j a r d i n s , secondé par M o n s i e u r 
D a n i e l Bouchard et résolu u n a n i m e m e n t que d e m a n d e est faite 
à l ' H y d r o Q u é b e c de procéder à l ' i n s t a l l a t i o n de cinq (5) 
lumières de rue répartie comme suit: 

1 rue Gagné au bout de la rue 
1 rue S t - M a u r i c e à droite du 1520 
3 rue Jacinthe et D e n i s e à l ' i n t e r s e c t i o n des r u e s . 

Adopté 

C o r r e s p o n d a n c e 
Proposé par M o n s i e u r M a r c e l D e s j a r d i n s , secondé par M o n s i e u r 
Raymond Duval et résolu u n a n i m e m e n t que la c o r r e s p o n d a n c e est 
acceptée telle que p r é s e n t é e . 

Adopté 

Adoption des comptes 
Proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , secondé par M o n s i e u r 
Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n t que les c o m p t e s s u i v a n t s 
sont a c c e p t é s et que le maire et le s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r 
adjoint sont a u t o r i s é s à en faire le p a i e m e n t . 
Radié # 3312 
S u s p e n d r e 3 3 1 1 , 

Adopté 

André T o u p i n , s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , d é d . 1 3 0 . 1 9 308.41 
C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , d é d . 47.91 1 6 8 . 3 3 
Suzanne J u t r a s , s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , d é d . 49.07 171.94 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , d é d . 96.02 249.01 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , d é d . 1 3 9 . 9 3 317. 63 
Serge M i n e a u , s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , d é d . 22.85 140.35 
D e n i s D u m a s , s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , d é d . 1 6 . 5 4 127.46 
René D u m a s , s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , "déd. 11.77 116.23 
René D u p o n t , s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , d é d . 83.16 226.79 
Réjean A u c l a i r , s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , d é d . 1 0 2 . 1 9 257.81 
D e n i s M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , d é d . 48.98 227.02 
Jérôme M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , d é d . 82.09 277.91 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , d é d . 111.37 343.63 

au 2 / 1 1 / 8 0 , d é d . 56.76 192.24 
au 2 / 1 1 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 28.80 
au 2 / 1 1 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 43.80 

s e m . au 2 / 1 1 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 67.50 
Robert j u t r a s , d i s t r i b u t i o n b r o c h u r e s i n f o r m a t i o n 30.75 
Gérard B o u r q u e I n c . é l e c t r i c i t é bâtisse St-Malo 1 , 9 0 0 . 0 0 
E d i t i o n s FD E n r . , élection 613.70 
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3197-Roland D u b o i s , Hôtel de Ville 758.00 
3198-Réjeari A u c l a i r , d é p l a c e m e n t 27.30 
3199-André M o n t p l a i s i r , distribution brochures 27.50 
3200-Fernand V e i l l e t t e , sem. au 9 / 1 1 / 8 0 , déplacement 58.50 
3201-Guy V e i l l e t t e , sem. au 9 / 1 1 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 35.40 
3202-chèque annulé (Marcel D u m a s , bâtisse l o i s i r )  
chèque annulé (Marcel D u m a s , bâtisse loisir St-Malo)  
c h è q u e annulé (erreur de frappe)  
Claude D u m a s , sem. au 9 / 1 1 / 8 0 , d é d . 33.40 St-Malo 153.60 

ean-Paul G a u d r e a u , s e m . au 9 / 1 1 / 8 0 , . d é d . 0.93 St-Malo 43.07 
Maurice D u m a s , sem. au 9 / 1 1 / 8 0 , d é d . 29.80,St-Malo 146.20 
Laurier D u m a s , sem. au 9 / 1 1 / 8 0 , d é d . 7 9 . 9 0 , St-Malo 228.10 
Benoit D u m a s , sem. au 9/11/80, d é d . 5 4 . 1 8 , St-Malo 187.82 
Serge M i n e a u , sem. au 9/11/80, d é d . 16.54 127.46 
Jérôme M o n t p l a i s i r , sem. au 9 / 1 1 / 8 0 , d é d . 82.09 277. 91 
Denis M o n t p l a i s i r , s e m . au 9 / 1 1 / 8 0 , d é d . 47.08 225.92 
Réjean A u c l a i r , s e m . au 9 / 1 1 / 8 0 , d é d . 102.19 257.81 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 9 / 1 1 / 8 0 , d é d . 65. 89 207. 59 
Jean L e f e b v r e , sem. au 9 / 1 1 / 8 0 , d é d . 54.81 189.69 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 9 / 1 1 / 8 0 , d é d . 105.77 336.11 
René D u p o n t , s e m . au 9 / 1 1 / 8 0 , d é d . 79.38 230.57 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 9 / 1 1 / 8 0 , d é d . 106.13 270.68 
Claudette T o u p i n , sem. au 9 / 1 1 / 8 0 , d é d . 44.21 162.49 
André T o u p i n , sem. au 9 / 1 1 / 8 0 , d é d . 99. 59 263. 54 
André T o u p i n , sem. au 9/11/80, déplacement 24.30 
Banque N a t i o n a l e , émission $ 1 0 5 , 0 0 0 . 2,565.00 
Banque N a t i o n a l e , émission $ 1 2 1 , 5 0 0 . 7,897.50 

Jean-Pierre G r a t t o n , sem* au 1 6 / 1 1 / 8 0 , d é d . 87.76 239.16 
André T o u p i n , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , d é d . 81.89 235.30 
Claudette T o u p i n , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , d é d . 4 4 . 21 162.49 
Roger C o u r t e a u , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , d é d . 148.93 325. 93 
René D u p o n t , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , d é d . 74. 83 220. 21 
Fernand V e i l l e t t e , sem. a u ^ ô / l l / S O , d é d . 98. 72 330.03 
Jean L e f e b v r e , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , d é d . 53.80 186.20 
Réjean A u c l a i r , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , d é d . 102.19 257. 81 
Guy V e i l l e t t e , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , d é d . 58.77 195.63 
Denis D u m a s , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , d é d . 0.43 31.57 
Denis M o n t p l a i s i r , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , d é d . 76.12 271.88 
Jérôme M o n t p l a i s i r , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , d é d . 82.09 277.91 
Serge M i n e a u , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , d é d . 0.64 47.36 
André T o u p i n , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , déplacement 16.80 
Fernand V e i l l e t t e , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , déplacement 52.80 
Guy V e i l l e t t e , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , déplacement 29.70 
Paul L a f r e n i è r e , 4?o de $102. 00 4.08 
Normand L a c h a n c e , 4^ de $ 8 0 4 . 0 0 , d é d . 0.56 31.60 
Guy L a c h a n c e , 4?o de $ 2 , 4 3 0 . 0 0 , d é d . 4 . 36 92. 84 
Jocelyn B r o u s s e a u , 4?o de $ 9 2 8 . , d é d . 0. 50 36. 62 
Denis D u m a s , de $ 1 , 7 8 8 . 0 0 , d é d . 0.97 70.55 
René D u m a s , fy% de $ 2 , 1 7 9 . , d é d . 1.68 85.48 
Gaétan M o n t p l a i s i r , 4?^ de $412., 16.48 
Sylvie D u m a s , 4?̂  de $148. 5.92 
Pierre B i r o n , finition plancher Place St-Laurent 400.00 
Les Ouvertures R. Paquin E n r . , Place St-Laurent 187.92 
Les Entrepri ses Moly Inc., elect. Place St-Laurent 625.00 
Réjean A u c l a i r , sem. au 1 6 / 1 1 / 8 0 , déplacement 11.40 
Marcel Vézina, d é d . 1 2 . 5 9 , montage patinoire 112.41 
Roland E m o n d , montage p a i t n o i r e , d é d . 12.59 112.41 
Réal Lemire, montage p a t i n o i r e , d é d . 2.73 82.27 
Daniel L e b l a n c , montage p a t i n o i r e , d é d . 11.13 108.87 
André B e l l e m a r e , distribution brochures 13.75 
Interconsavis Ltée, abonnement 80.00 
André T o u p i n , sem. au 2 3 / 1 1 / 8 0 , d é d . 101.54 264.87 
Claudette T o u p i n , sem. au 2.3/11/80, d é d . 4 7 . 91 168. 33 
Roger C o u r t e a u , sem. au 2 3 / 1 1 / 8 0 , d é d . 96.13 257.61 
René D u p o n t , sem. au 2 3 / 1 1 / 8 0 , d é d . 77.58 227.40 
Fernand V e i l l e t t e , sem. au 2 3 / 1 1 / 8 0 , d é d . 122.02 359.23 
Jean L e f e b v r e , sem. au 2 3 / 1 1 / 8 0 , d é d . 53.80 186.20 
Réjean A u c l a i r , sem. au 2 3 / 1 1 / 8 0 , d é d . 112.74 274.26 
Guy V e i l l e t t e , sem. au 2 3 / 1 1 / 8 0 , d é d . 81.79 229.85 
Denis M o n t p l a i s i r , sem. au 2 3 / 1 1 / 8 0 , d é d . 48.98 227.02 
Jérôme M o n t p l a i s i r , sem. au 2 3 / 1 1 / 8 0 , d é d . 92.29 294.71 
Guy V e i l l e t t e , sem. au 2 3 / 1 1 / 8 0 , déplacement 17.10 
Fernand V e i l l e t t e , sem. au 2 3 / 1 1 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 46.80 
André T o u p i n , sem. au 2 3 / 1 1 / 8 0 , déplacement 16.20 
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j t t / 
y 3271-Receveur Général du Canada, timbres 1.70. 00 

3272-Jean-Pierre Gratton, sem. 23/11/80, d é d . 87. 76 "239. 16 
3273-Marcel D u m a s , sem. au 2/11/80, déd. 1.76 St- Malo 75. 24 
3274-Marcel D u m a s , sem. au 9/11/80, déd. 1.76 St- Malo 75. 24 

No. de résolution 3275-Marcel D u m a s , sem. au 9/11/80, déd. 1.76 St- Malo 75. 24 
ou annotation 3276-Marcel D u m a s , sem. au23/ll/80, déd. 1.75 St- Malo 75. 24 

3277- A . Q . T . E . , inscription congrès 1980 60. 00 
3278- Fusey B . B . Q . 36. 40 
3279- \ndré Toupin, sem. au 30/11/80, déd. 13.494 313. 50 
3280- Claudette Toupin, sem. au 30/11/80, d é d . 44.21 162. 49 . 
3281- Roger Courteau, sem. au 3 0 / 1 1 / 8 0 , déd. 134.03 306. 22 
3282- René D u p o n t , sem. au 30/11/80, d é d . 76.73 223. 28 
3283- Fernand Veillette, sem. au 3 0 / l l / 8 0 , déd. 143. 77 389. 98 
3284- Jean-Pierre Gratton, sem. au 3 0 / 1 1 / 8 0 , déd. 87 .76 239. 16 
3285- Jean Lefebvre, sem. au 30/11/80, déd. 56.76 192. 24 
3286- Réjean Auclair, sem. au 30/11/80, déd. 96.02 250. 48 
3287- Réjean Auclair, 4% de © , 1 7 3 . 5 0 , d é d . 2.78 84. 16 
3288- Guy Veillette, sem. au 30/11/80, d é d . 75.92 221. 41 
3289- Denis M o n t p l a i s i r , sem. au 3 0 / 1 1 / 8 0 , déd. 37.97 208. 03 
3290- Jérôme M o n t p l a i s i r , sem. au 30/11/80, déd. 82. 09 277. 91 
3291- Serge Mineau, 4?o de 1 0 7 5 . 0 0 , déd. 0.58 

André Toupin, sem. au 30/11/80, déplacement 
42. 42 

3292-
Serge Mineau, 4?o de 1 0 7 5 . 0 0 , déd. 0.58 
André Toupin, sem. au 30/11/80, déplacement 1 0 . 80 

3293- Réjean Auclair, sem. au 30/11/80, déplacement 1 8 . 30 
3294- Guy Veillette, sem. au 30/11/80, déplacement 2. 70 
3295- Hydro Québec, éclairage public 3, 628. 74 
3296- Hydro Québec, l o i s i r , 1 6 0 , 8e rue 22. 77 
3297- Hydro Q u é b e c , l o i s i r , 200, des Lys 52. 38 
3298- Bell Canada, école Notre-Dame de la Rive 9. 40 
3299- Bell Canada, station de pompage 22. 68 
3300- Bo-Bain Inc. bâtisse loisir St-Malo 610. 00 
3301- André M o n t p l a i s i r , transport courrier 30. 00 
3302- Ste-Marthe et Richard Loranger 371. 95 
3303- Raymond Charpentier, contrat ordures ménagères 2, 1 5 8 . 17 
3304- Les services Maxi Plus I n c . 582. 10 
3305- Xerox Canada Inc., location et reproduction 18 2. 52 
3306- Louis Philippe Toupin, loisir 1 1 . 08 
3307- Les breuvages Bégin Ltée, location 1 7 . 28 
3308- Solec Inc., location dactylo 50. 27 
3309- Les Prévoyants du Canada, ass. salaire q 161. 09 
3310- Alimentation Ste-Marthe Enr., élection 35. 00 
3311- chèque annulé (Paroisse de Cnamplain) 22. 50 
3312- chèque annulé ( J.C. Lussier Collection) 60. 00 
3313- J . B . Lanouette Inc., avenant surprime bâtisse 190. 00 
3314- Wilson & Lafleur Ltée, code municipal 21. 00 
3315- R.J. Lévesque & Fils Ltée^, 150. 00 
3316- Clôtures Cambrex Inc., -cloture terrain loisir Prairi e8, 356. 61 
3317- Marcel Lamy Inc., ameublement bureau 2, 871. 72 
3318- Les Consultants Pluritec 14, 837. 45 
3319- L e s C o n s u l t a n t s P l u r i t e c 250. 40 
3320- Marcel Cossette, remboursement taxe 45. 02 
3321- Beaumier électrique, Hôtel de Ville 2, 953. 95 
3322- Laujag Inc., Hôtel de Ville 14. 05 
3323- Gaston Brouillette Inc., Hôtel de Ville 172. 80 
3324- Roland Dubois, Hôtel de Ville 441. 00 
3325- Morin & Frères Inc. 206. 44 
3326- Trois-Rivières location Inc. 99. 34 
3327- André Toupin, excavation, transport pierre 1 , 621. 39 
3328-1 tatériaux Ste-Marthe Inc., bâtisse Place St-Laurent 789. 00 
3329- Hydro Québec, station de pompage 1 , 026. 41 
3330- Bell Canada, bureau 126. 93 
3331- Cité du Cap-de-la-Madeleine, location sableuse 169. 33 
3332- Les Pétroles Hélie Inc. 376. 53 
3333- Matériaux Ste-Marthe Inc. 2, 779. 71 
3334- Carrière St-Maurice, pierre 6, 715. 76 
3335- Carrière St-Louis, pierre 5, 975. 15 
3336- Gravier Mont-Carmel Enr., gravier 209. 37 
3337- Les Ent. St-Pierre & Fils, perron Hôtel de Ville 450> 00 
3338- Lionel D e s h a i e s , tourbe 1, 1 0 0 . 00 
3339- Garage Marcel Roy, baco 61. 74 
3340- Marcel Arcand, loisir Prairies et Champoux 180. 00 
3341- Lucien Chaussé, rémunération 212. 50 
3342- Raymond Du val, rémunérât ion 70. 83 
3343- Marcel D e s j a r d i n s , rémunération 70-. 83 
3344- Gaston Girard, rémunération 70. 8 3 
3345- Réjean M o n t p l a i s i r , rémunération 70. 83 
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3346-Etienne B e r g e v i n , rémunération 
3347-Daniel B o u c h a r d , rémunération 
3348-Fernand Veillette, sem. au 3 0 / 1 1 / 8 0 , 
3349Receveur général du Canada, A . C . I.F. 
3350-Ministre du Revenu du Q u é b e c , 
3351-Sablière Ste-Marthe Inc. 
3352-Le Nouvelliste 
Librairie du Cap Inc. 
.ucien G e r m a i n , 
Excavations Fournier Ltée 
Thomas Bellemare & Fils Ltée 
Donald Robert (1978) Inc. 
Marcel Lamy Inc., ameublement 
Robert Delisle Inc. 
!entre de rénovation E n r . , bâtisse St-Malo 
Matériaux Gauvin Inc., Hôtel de Ville 
chèque.annulé (erreur de m o n t a n t ) 

Pampierre Inc. 
E. L e t h i e c q , transport de pierre 
chèque annulé ( Lucien Chaussé) 

Lucien Chaussé 
Boiseries Ste-Marthe Ltée, Hôtel de Ville 
Milette Gaz B a r , gaz camion 
Garage M . A y o t t e , gaz camion 

La séance est l e v é e . 

70.8.3 
70.83 

déplacement 62.10 
3,009.97 
3,356.89 
1,916.00 

39.00 
213.06 
50.00 

140.00 
1,516.00 

116.64 
3,077.00 

29.29 
470.32 

1,183.36 

89,615.65 
81.75 

157.31 
1,355.00 

88.87 
1 8 . 8 8 

Lucien Chaussé 
.Maire. W Ç . Sec. t r è s . 

Jean-Pierre Gratton 

Le 18 décembre 1980 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la M u n i c i p a l i t é de Ste-Marthe 
du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e tenue ce jèudi:18 décembre 1980 à 
19.00,heu res au lieu ordinaire des assemblées à laquelle 
étaients p r é s e n t s , SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

M M . les Conseillers : Gaston Girard 
Etienne Bergevin 

/ — 

formant quorum sous la présidence du Maire au F a u t e u i l . 

AVIS DE CONVOCATION 

(voir page 359) 
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Province de Québec 
M u n i c i p a l i t é S t e - M a r t h e du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e 

A M e s s i e u r s : Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Gaston Girard 
M a r c e l D e s j a r d i n s 
Réjean M o n t p l a i s i r 
Etienne Bergevin � 
Daniel Bouchard. 

M o n s i e u r , 
AVIS SPECIAL vous est par les p r é s e n t e s donné par le soussi-
g n é , q u ' u n e session s p é c i a l e du Conseil de cette M u n i c i p a l i t é 
est c o n v o q u é e par les p r é s e n t e s par M o n s i e u r J e a n - P i e r r e 
Gratton pour être tenue au lieu et à sept heures (7 h e u r e s ) 
des s e s s i o n s du C o n s e i l , jeudi le 18e jour de d é c e m b r e 1 9 8 0 , 
et qu'il y sera pris en c o n s i d é r a t i o n les sujets s u i v a n t s , 
s a v o i r : 

Session p u b l i q u e de c o n s u l t a t i o n c o n c e r n a n t le z o n a g e . 

Donné ce q u i n z i è m e jour du mois de décqjn^re> 1 9 8 0 . 

J e a n - P i e r r e G r a t t o n , s e c . t r è s . 

Après avoir lu le texte de l ' a v i s de c o n v o c a t i o n , M o n s i e u r 
le M a i r e a ouvert la période de c o n s u l t a t i o n c o n c e r n a n t les 
r è g l e m e n t s de' z o n a g e . 

Les question posées* sur les sujets s u i v a n t s : 

^ g r a n d e u r de terrain 
- f o s s e septique 
-cul de sac 
- N o r m e sur s e r v i c e d'eau et r é p a r t i t i o n des coûts 
- E x i g e n c e de la mise en forme 
- M i n i m u m de l a r g e u r de rue 
-Plan de l o t i s s e m e n t p r o c é d u r e 
- D r o i t s acquis au niveau des s u b d i v i s i o n s 

A 21.00 heures le M a i r e lève 1 ' 

2 motf> Aznvoi axacte. 

VMaire.i S e c . t r è s . 
Liicien Chaussé J e a n - P i e r r e Gratton 
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80-387 

80-388 

80-389 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Le 20 décembre 1980  
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine tenue ce samedi 20 décembre 1980 à 
19.30 heures au lieu ordinaire des assemblées à laquelle 
étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

M M . les Conseiller Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence du Maire au F a u t e u i l . 

Les membres du Conseil étant tous présents renoncent à 
l'avis de c o n v o c a t i o n . 

Adoption règlement d'urbanisme 
Proposé par Monsieur Raymon-d Duval-, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que le Conseil de 
la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine adopte 
le règlement de._modification du_rêglement_ d'urbanisme plus 
spécifiquement le zonage, la construction et le lottissement 

Adopté 

Assemblée publique règlement de zonage 
Proposé par Monsieur Etienne B e r g e v i n , secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement que l'assemblée pu-
blique pour l'adoption des règlements de modification_des_ 
règlements.d'urbanisme et plus spécifiquement le z o n a g e , la 
construction et le lotissement aura lieu:-lundi le 12 janviei 
à 19.00 h e u r e s , au lieu ordinaire des assemblées. 

Adopté 

Levée de l'assemblée 

Monsieur Réjean Montplaisir propose la levée de l'assemblée 

Adopté. 

. . .Maire. . Sec.très, 
Lu'cien Chaussé Jean-Pierre Gratton 
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80-390 

8 0 - 3 9 1 

80-392 

80-393 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Le 2 septembre 198 t̂e-Marthe-d»Cap-de-la-Madeleine 

Le 23 d é c e m b r e 1 9 8 0 . 

CANADA - ~ 
PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA M A D E L E I N E 

Session s p é c i a l e du Conseil de la M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e 
du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e tenue ce m a r d i ? 2 3 d é c e m b r e 1980 à 
1 9 . 3 0 heures au lieu o r d i n a i r e des a s s e m b l é e s à l a q u e l l e 
é t a i e n t p r é s e n t s , SAVOIR: 

M o n s i e u r le M a i r e : Lucien Chaussé 

M M . les C o n s e i l l e r s : Raymond Duval 
M a r c e l Des jardins 
Gaston Girard 
Réjean M o n t p l a i s i r 
Etienne Bergevin 
D a n i e l Bouchard 

f o r m a n t quorum sous la p r é s i d e n c e du Maire au F a u t e u i l . 

Les m e m b r e s du Conseil étant tous p r é s e n t s r e n o n c e n t à l ' a v i s 
de c o n v o c a t i o n . 

Achat d'un camion neuf 
Proposé par M o n s i e u r Gaston G i r a r d , secondé par M o n s i e u r 
E t i e n n e Bergevin et résolu u n a n i m e m e n t que la M u n i c i p a l i t é 
Tasse l ' a c h a t d'un camion neuf de m a r q u e GMC 1 9 8 0 , 1 t o n n e s , 
8 c y l i n d r e s , modèle C-35 de la maison A . & L . Richard Auto-
m o b i l e I n c . au prix de $ 7 , 7 5 0 . 0 0 plus $620.00 de taxe pour 
un total de $8,370.00 avec une g a r a n t i e de 12 m o i s ou 12 
mille m i l l e s . 

Adopté 

Achat du vieux camion de. la Municipallti 
Proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , secondé par M o n s i e u r 
D a n i e l B o u c h a r d et résolu u n a n i m e m e n t que la M u n i c i p a l i t é 
achète le vieux camion de la C o m p a g n i e Pintendre et la répa-
ration se fera par M o n s i e u r Réal Biron ( P e i n t u r e , mise au 
p o i n t , p a r e - c h o c , p a r e - b r i s e , e t c . ) . 

Adopté 

Compte de taxes 1981 en deux (2) p a i e m e n t s 
Proposé par M o n s i e u r Etienne B e r g e v i n , secondé par M o n s i e u r 
M a r c e l D e s j a r d i n s et résolu u n a n i m e m e n t que le comptes de 
t a x e s pour l ' a n n é e 1 9 8 1 soient faits en deux (2) p a i e m e n t s 
tel que le stipule la loi. 

Adopté 

Cadastre terrain l o i s i r secteur Place S t - L a u r e n t P.89 
Proposé par M o n s i e u r Raymond D u v a l , secondé par M o n s i e u r 
Réjean M o n t p l a i s i r et résolu u n a n i m e m e n t que Serge H a m e l , 
a r p e n t e u r géomètre soit engagé pour c a d a s t r e r le terrain P.89 
a p p a r t e n a n t à M o n s i e u r Ci aude Cham p o u x . Ce terrain est situé 
entre les lots 8 9 - 1 5 4 , 8 9 - 1 5 5 , 89-156 et 8 9 - 7 4 . 

Adopté 

La séance est levée 

Lucien Chaussé 
.Maire. . S e c . t r è s . 

J e a n - P i e r r e Gratton 
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80-394 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Le 2 septembre 198 t̂e-Marthe-d»Cap-de-la-Madeleine 

Le 30 d é c e m b r e 1 9 8 0 . 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA M A D E L E I N E 

Session spéciale du Conseil de la M u n i c i p a l i t é de S t e - M a r t h e 
du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e tenue ce mardi 30 d é c e m b r e 1980 à 
19.00 au lieu o r d i n a i r e des a s s e m b l é e s à l a q u e l l e étaient 
p r é s e n t s , SAVOIR: 

Son H o n n e u r le M a i r e : Lucien Chaussé 

M M . les C o n s e i l l e r s : Raymond Duval 
M a r c e l D e s j a r d i n s 
Gaston Girard 
Réjean M o n t p l a i s i r 
E t i e n n e Bergevin 
Daniel Bouchard 

f o r m a n t quorum sous la p r é s i d e n c e du M a i r e au F a u t e u i l . 

AVIS DE C O N V O C A T I O N 

Province de Québec 
S t e - M a r t h e du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e 

A M e s s i e u r s : Lu ci en Chaussé 
Etienne Bergevin 
Daniel B o u c h a r d 
Raymond Duval 
M a r c e l D e s j a r d i n s 
Gaston Girard 
Réjean M o n t p l a i s i r 

M o n s i e u r , 

AVIS SPECIAL vous est par les p r é s e n t e s donné par 
le s o u s s i g n é , qu'une session s p é c i a l e du Conseil de cette 
M u n i c i p a l i t é est c o n v o q u é e par les p r é s e n t e s par M o n s i e u r 
J e a n - P i e r r e Gratton pour être tenue au lieu et à l ' h e u r e 
o r d i n a i r e s des s e s s i o n s du C o n s e i l , le 30 e jour de d é c e m b r e 
1 9 8 0 , et qu'il y sera pris en c o n s i d é r a t i o n les s u j e t s 
s u i v a n t s , savoir: 

P r é s e n t a t i o n et adoption du b u d g e t . 1 9 8 1 c o n f o r m é m e n t à 
l ' a r t i c l e 633 du projet de loi 1 0 5 . 

Donné ce 23e jour de d é c e m b r e 1980 

� � � � � � 

J e a n - P i e r r e G r a t t o n , sec.très, 

A c c e p t a t i o n du budget 1981 
Proposé par M o n s i e u r M a r c e l D e s j a r d i n s , s e c o n d é par M o n s i e u r 
Réjean M o n t p l a i s i r et résolu u n a n i m e m e n t que le budget 1981 
soit a c c e p t é tel que déposé par le s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r à 
l ' a s s e m b l é e s p é c i a l e du 30 d é c e m b r e 1980 qui a été dûment 
convoquée à l ' e x c e p t i o n du titre m a c h i n e r i e et v é h i c u l e et 
du mot clôture qui f i g u r e n t au d é p e n s e d ' i m m o b i l i s a t i o n sur 
r è g l e m e n t et que le m o n t a n t de $ 6 5 , 0 0 0 . 0 0 pour m a c h i n e r i e et 
véhicule soit ajouté à l'item parc et terrain de jeux qui 
t o t a l i s e r a une m o n t a n t de $ 8 1 , 0 0 0 . 0 0 . 

Adopté 

M o n s i e u r Réjean M o n t p l a i s i r propose la levée de l ' a s s e m b l é e 

362 



(S 
�o 
o 
Z 

3 

3 

£ C 

S 
3 

S 

S 
3 

No. de résolution 
ou annotation 
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Le 2 septembre 198 t̂e-Marthe-d»Cap-de-la-Madeleine 

Le 5 janvier 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
M U N I C I P A L I T E DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

Session régulière du Conseil de la M u n i c i p a l i t é de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine tenue ce lundi 5 janvier 1981 à 19.30 
heures au lieu ordinaire des assemblées à laquelle étaient 
p r é s e n t s , SAVOIR: 

Son Honneur'le Pro-Maire: 

M M . les Conseillers : 

Etienne Bergevin 

Daniel Bouchard 
Réjean M o n t p l a i s i r 
Gaston Girard 
Raymond Duval 

formant quorum sous la présidence du Pro-Maire au F a u t e u i l . 

Adoption des minutes 

Proposé par Monsieur Gaston G i r a r d , secondé par Monsieur 
Réjean M o n t p l a i s i r et résolu u n a n i m e m e n t ^ q u e les minutes de 
l'assemblée du 1er décembre 1980 sont acceptées telles que 
l u e s . 

Adopté 

Nomination d'un nouveau Pro-Maire 
Proposé par Monsieur Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu u n a n i m e m e n t que Monsieur Raymond 
Duval soit nommé pro-maire pour le prochain terme de trois 
(3) m o i s . 

Adopté 

Correspondance 
Proposé par Monsieur Raymond D u v a l , secondé par Monsieur 
Réjean M o n t p l a i s i r et résolu u n a n i m e m e n t que la correspondan-
ce soit acceptée telle que p r é s e n t é e . 

Adopté 

Projet formation table de gestion 
Proposé, secondé et résolu unanimement que ce sujet soit 
remis à l'assemblée du 12 janvier 1 9 8 1 . 

Adopté 

Rencontre avec les officiers de la M u n i c i p a l i t é 
Proposé par Monsieur Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu u n a n i m e m e n t que le Conseil rencon-
tre ses officiers le 12 janvier 1981 à 20.00 "heures en vue de 
déterminer une politique de rémunération et qu'à cette même 
assemblée soit débattue le projet de formation de la table de 
gestion et l'analyse du compte de Jean-Marie Chastenay et le 
territoire M . R . C . 

Adopté 

Analyse honoraires de Jean-Marie C h a s t e n a y , arpenteur 
Proposé par Monsieur Réjean M o n t p l a i s i r , secondé par Monsieur 
Raymond Duval et'résolu unanimement qu'une plainte soit portée 
à la. * des A r p e n t e u r s - g é o m è t r e s concernant les honoraires 
p r o f e s s i o n n e l s de la firme J . M . Chastenay pour le piquetage 
de la ligne de centre du Boulevard E r a n c o e u r , mais avant de 
procéder le secrétaire-trésorier devra consulter l'aviseur 
légal" de la M u n i c i p a l i t é . 

Adopté 
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81-7 Territoire M . R . C . 
Le Conseil de Ville demande de pouvoir rencontrer les 
fonctionnaires en charge de ce projet pour avoir plus 
amples r e n s e i g n e m e n t s en vue de prendre une décision à 
cet e f f e t . 

Lumières de rues 
Proposé par Monsieur Raymond D u v a l , secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que demande soit 
faite à l'Hydro Québec de procéder à l'installation de six 
(6) lumières de rues réparties comme suit: 

trois (3) rue des Pivoines 
trois (3) rue René 

et telle que spécifié au dossier (Etude lumière de rue) 

Adopté 

Etude de localisation (loisir) 
Le Conseil repousse à une date ultérieure sa décision et 
demande au s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r de faire des recherches à 
savoir si cette étude était incluse dans le plan directeur 
déposé il y a trois (3) a n s . 

Arrêt intersection rues Des Ruisseaux et Des Cormiers 
Proposé par Monsieur Réjean M o n t p l a i s i r , "Secondé par Monsieu 
Gaston Girard et résolu u n a n i m e m e n t que les services muni-
cipaux procèdent à l'installation d'un arrêt à cette inter-
section et si l'inspecteur municipale le juge nécessaire il 
pourra placer un autre arrêt sur l'autre côté de la rue. 

Adopté 

Achat volume "Guide des aides et subventions" 
Proposé par Monsieur Daniel B o u c h a r d , secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement de procéder à l'achat 
du volume "Guide des aides et subventions" ainsi que les 
mises à jour t r i m e s t r i e l l e s . 

Adopté 

Ouverture officielle de l'Hôtel de Ville 
Proposé par Monsieur Daniel B o u c h a r d , sec ondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir que la population soit invitée à visiter 
la nouvelle Hôtel de Ville lors de l'ouverture officielle 
qui aura lieu vendredi le 16 janvier 1981 entre 17.00 heures 
et 19.00 h e u r e s . 

Adopté 

Adoption des comptes 
Proposé par Monsieur Daniel B o u c h a r d , secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu u n a n i m e m e n t que les comptes suivants 
sont acceptés et que le maire et le s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r 
sont autorisés à en faire le p a i e m e n t . 

Adopté 

Claude C h a m p o u x , avance achat terrain 8 9 - 1 5 4 , P.89 5,000.00 
E x t e r m i n a t i o n s Jules Inc., dépotoir 373.00 
André T o u p i n , sem. au 7 / 1 2 / 8 0 , déd. 97.64 258.93 
Claudette T o u p i n , sem. au .7/12/80, d é d . 53.54 1 7 2 . 24 
J e a n - P i e r r e G r a t t o n , s e m . au 7/12/80, d é d . 87.76 239.16 
René D u p o n t , s e m . au 7 / 1 2 / 8 0 , déd. 92.28 242.54 
Jean L e f e b v r e , sem® au 7 / 1 2 / 8 0 , d é d . 114.93 275.07 
Denis M o n t p l a i s i r , s e m . au 7/12/80, d é d . 46.30- 223.70 
Jérôme M o n t p l a i s i r , s e m . au 7/12/80, d é d . 82.09 277.91 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 7 / 1 2 / 8 0 , déd. 68.62 204.86 
Roger Courteau, s e m . au 7 / 1 2 / 8 0 , déd." 86.42 232. 72 
Fernand V e i l l e t t e , sem. au 7 / 1 2 / 8 0 , déd. 87.42 308.52 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 7 / 1 2 / 8 0 , déplacement 4-5.90 
Jérôme M o n t p l a i s i r , s e m . au -7/12/80, déplacement 6.90 
André T o u p i n , s e m . au 7/12/80, déplacement 7.80 
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3 3 8 5 - D e n i s M o n t p l a i s i r , 4?o de $'^4,170., d é d . 1 0 . 8 5 
3 3 8 6 - S y n d i e a t Canadien Fonction Publique 
3 3 8 7 - A n d r é T o u p i n , petite caisse 
3 3 8 8 - M i n i s t r e des F i n a n c e s , 2 codes du. Travail 
3 3 8 9 - J e a n - P i e r r e G r a t t o n , s e m . au 1 4 / 1 2 / 8 0 , d é d . 87.76 
3 3 9 0 - A n d r é T o u p i n , s e m . au 1 4 / 1 2 / 8 0 , d é d . 69.61 
Claudette. Toupin ,. s e m . ' aûll'4/l 2/80y» d é d . « 4 6 . 28 
D e n i s M o n t p l a i s i r , s e m . au 1 4 / 1 2 / 8 0 , d é d . 1.05 
Jean L e f e b v r e , s e m . au 1 4 / 1 2 / 8 0 , d é d . 89.80 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 1 4 / 1 2 / 8 0 , d é d . 81.62 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 1 4 / 1 2 / 8 0 , d é d . .60.46 
René D u p o n t , s e m . au 1 4 / 1 2 / 8 0 , d é d . 71.84 
Jérôme M o n t p l a i s i r , .. s e m . au 1 4 / 1 2 / 8 0 , d é d . 1.82 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 1 4 / 1 2 / 8 0 , d é d . 1 1 7 . 1 2 
S y n d i c a t Canadien Fonction Publique 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 1 4 / 1 2 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 
F e r n a n d V e i l l e t t e , ' s e m . au 1 4 / 1 2 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 
Jean L e f e b v r e , 4?^ de $ 2 , 1 3 7 . 5 0 , d é d . 2.74 
André T o u p i n , petite c a i s s e , party des e m p l o y é s 
M i c h e l D u m a s , t\% de $ 5 4 0 . , 

J e a n - P i e r r e G r a t t o n , s e m . au 2 1 / 1 2 / 8 0 , d é d . 87.76 
André T o u p i n , s e m . au 2 1 / 1 2 / 8 0 , d é d . 69.61 
C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 2 1 / 1 2 / 8 0 , d é d . 46.28 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 2 1 / 1 2 / 8 0 , d é d . .70.07 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au. 2 1 / 1 2 / 8 0 , d é d . 60.46 
chèque annulé "(erreur) 

Jérôme M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 1 / 1 2 / 8 0 , d é d . 1.82 
Roger Cou r t e a u , s e m . au 2 1 / 1 2 / 8 0 , d é d . 81.86 
S y n d i c a t Canadien de la Fonction Publique 
René D u p o n t , s e m . au 2 1 / 1 2 / 8 0 , d é d . 65.94 
Jérôme M o n t p l a i s i r , 4S5»de $ 5 , 2 1 5 . 5 0 , d é d . 24.38 
André T o u p i n , s e m . au 2 8 / 1 2 / 8 0 , d é d . 69.61 
C l a u d e t t e T o u p i n , s e m . au 2 8 / 1 2 / 8 0 , d é d . 46.28 
Roger C o u r t e a u , s e m . au 2 8 / 1 2 / 8 0 , d é d . 81.86 
René D u p o n t , s e m . au 2 8 / 1 2 / 8 0 , d é d . 65.94 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . au 2 8 / 1 2 / 8 0 , ded.( 70.07 
J e a n - P i e r r e G r a t t o n , s e m . au 2 8 / 1 2 / 8 0 , d é d . 87.76 
Guy V e i l l e t t e , s e m . au 2 8 / 1 2 / 8 0 , d é d . 6 0 . 4 6 ! 
S y n d i c a t Canadien Fonction Publique 
chèque annulé (Cie d ' a u v e n t s des m a r c h a n d s Ltée) 
J e a n - P i e r r e G r a t t o n , d é p l a c e m e n t 
Hydro Q u é b e c , l u m i è r e s de rues 

chèque annulé (erreur) 
André T o u p i n , petite c a i s s e , disco soirée des Fêtes 
Salle à m a n g e r le sapin B l e u , repas des fêtes 
J e a n - P i e r r e S a u v a g e a u , r e m b o u r s e m e n t matériel 
b â t i s s e l o i s i r St-Malo 

Comité des L o i s i r s secteur P r a i r i e s , tranche f i n a l e 8 0 
Lucien C h a u s s é , rémunération 
Raymond D u v a l , rémunération 
Marcel D e s j a r d i n s , r é m u n é r a t i o n 
Gaston G i r a r d , rémunération 
Réjean M o n t p l a i s i r , rémunération 
Etienne B e r g e v i n , rémunération 
Daniel B o u c h a r d , r é m u n é r a t i o n 
André T o u p i n , p e t i t e c a i s s e , i m m a t r i c u l a t i o n camion 
Lucien C h a u s s é , frais de r e p r é s e n t a t i o n 
Fernand V e i l l e t t e , s e m . 15 au 28 d é c . d é p l a c e m e n t 
F . Lethiecq & Banque N a t i o n a l e 
Jean L e f e b v r e , s e m . au 2 8 / 1 2 / 8 0 , d é d . 53.80 
D e n i s M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 8 / 1 2 / 8 0 , d é d . 62.90 
Jean L e f e b v r e , s e m . au 28/123 80, d é p l a c e m e n t 
D e n i s M o n t p l a i s i r , s e m . au 2 8 / 1 2 / 8 0 , d é p l a c e m e n t 
Nancy D a r g i s , s e m . au 2 8 / 1 2 / 8 0 , d é d . 37.80 
Hydro Qu'ébec, - Hôtel de Ville 
Hydro Q u é b e c , bâtisse N o t r e - D a m e de la Rive 
Hydro Q u é b e c , b â t i s s e l o i s i r St-Malo 
Hydro, Q u é b e c , station égout 
H y d r o Q u é b e c , station pompage St-Malo 
Bell Canada,- bâtisse N o t r e - D a m e de la Rive 
Bell C a n a d a , station de pompage 
Du Sault F l e u r i s t e , fleurs pour décès — 
Sablière Valmont I n c . , sable et abrsif 
Tapis G. Paquin & Fils 
R . J . St-Cyr & Frère Ltée 
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La séance est a j o u r n é e au 12 janvier 

1 m p t ftmvoi zxoLQ.t<i [ftiAoùition S 1 - 6 ) 

^ y ^ ^ C ^ H ^ . f i ^ ^ ^ iV.ft.Or. M a i r e . . . 

J e a n - P i e r r e Gratton 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

3459- chèque p o ur 1981 
3460-Morin & F r è r e s I n c . 318.60 
3 4 6 1 - J u l e s M i l e t t e c a m i o n n e u r I n c , t r a n s p o r t pierre 92.62 
3 4 6 2 - J u l e s M i l e t t e I n c . , e n f o u i s s e m e n t s e p t . , o

x
ct., 

n o v . , d é c .
 v

 1 , 1 2 6 . 6 8 
3463-Thoma.s B e l l e m a r e & F i l s L t é e , d é p o t o i r , h-, «f il,345. 50 
3 4 6 4 - R o l a n d D u b o i s , joint g y p r o c Hôtel de Ville 1 5 0 . 5 0 
3 4 6 5 - L i b r a i r i e s du Cap I n c . p a p e t e r i e art.bureau 1 3 2 . 9 2 
J e a n - M a r i e C h a s t e n a y , 2 blue p r i n t s 7.00 
B o i s e r i e s S t e - M a r t h e L t é e , armoire Hôtel de Ville 350.00 
Léopold D u p l e s s i s L t é e , p a q u e t s de cèdres 110.97 
Ben Vanasse Inc. 203.04 
Lucien Germain 1 8 5 . 0 0 
Xerox Canada In,c. , l o c a t i o n et r e p r o d u c t i o n 258.61 
Xerox Canada I n c . , 3 carton de p a i e r s et encre 305.37 
Centre a c o u s t i q u e M a u r i c i e n Inc. 1 , 0 5 0 . 0 0 
Formulaires D u c h a r m e E n r . , l o i s m u n i c i p a l e s 48.29 
Société C a n a d i e n n e de sel 364.98 
Jacques Auto a c c e s s o i r e s E n r . 1 5 . 3 6 
André T o u p i n , e x c a v a t i o n 354. 25 

81 à -21.00 h e u r e s . 

EtLznnd BeAq&>in 
S e c . t r è s . 
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Lundi'le 12 garWier 1981. � ; � 

CANADA . , 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE � 
DU CAP DE LA MADELEINE 

REGLEMENT 135 -

Procès-verbal de l'assemblée des .électeurs propriétaires et locataires 
d'immeubles situés dans la Municipalité de Ste-Marthe concernant le rè-
glement de modification d'urbanisme numéro 135 et plus spécifiquement le 
zonage, la construction et le lotissement,. 

Cette assemblée fut tenue à l'Hôtel de Ville de Ste 7Marthe, lundi le 12 

janvier 1981 à 19.00 heures sous la Présidence de-son Honneur le Maire. 

Conformément à mes avis publics les règlements pouvaient être consultés 
au bureau du secrétaire-trésorier. 

A l'écoulement de deux (2) heures aucun électeur propriétaire ou loca-
taire ne. s'étant objecté à l'adoption du,règlement de modification le 
Président de l'assemblée déclara ceux-ci approuvés. 

.. .Tt^S-.W.^J^VÎTO^ Sec. très. 

Lucien Chaussé Jean-Pierre Gratton 

/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/&/ 

Lundi le 12 janvier 1981. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session d'ajournement du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe tenue 
ce lundi 12 janvier 1981 à 21.00 heures au lieu ordinaire des assemblées 
à laquelle étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

MM. les Conseillers : Raymond Duval 
Gaston Girard 

Comme il n'y avait pas quorum l'assemblée n'a pas eu lieu. 

-ef&tfZfj^fffffrff .Maire Sec .très. 

Lucien Chaussé Jean-Pierre Gratton 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE ,J 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-? 
la-Madeleine tenue ce jeudi 15 janvier 1981 à 19.30 au lieu ordinaire 
des assemblées à laquelle étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

I. les Conseillers : Raymond Duval 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin , 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la Présidence du Maire au Fauteuil. 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de Québec 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

A Messieurs: Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Gaston Girard ' 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

Monsieur, 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, 
qu'une session spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
par les présentes par Monsieur Jean-Pierre Gratton pour être tenue au 
lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, le 15e jour de 
janvier 1981, et qu'il y sera pris en considération les sujets suivants, 
SAVOIR: 

1.- Règlement urbanisme 
2.- Rencontre officiers 
3.- Loisirs 

4.- Adoption des comptes 

Donné ce 13e jour du mois 

81-14 Rencontre des officiers. 
Le Conseil a rencontré Monsieur André Toupin et Monsieur Fernand 
Veillette individuellement et ils ont discuté divers sujets relatif aux 
conditions d'emplois mais aucune décision n'a été prise. 

81-15 Loisir 
Après discussion le Conseil reporte ce sujet à l'assemblée du 21 janvier 
1981. 

81-16 Adoption règlement de zonage 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur Gaston Girard 
et résolu unanimement que le Conseil adopte le règlement d'urbanisme 
#135 et plus spécifiquement le zonage, la construction et le lotissement. 

Adopté 

81-17 Adoption des comptes 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que les comptes suivants sont acceptés 
et que le Maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés à en faire le 
paiement. 

Adopté 
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de janvier 1981. 

Jean-Pierre Gratton, sec.très. 
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3478-Jean-Paul Trottier, remboursement de taxe R.88 
3479-Fernand Veillette, remboursement 
3480-Rec. Général du Canada, I.F. 1,016.20, A.C. 327.70 
3481-Ministre. du Revenu du Québec, I.P. 1,235.85, R.R.Q. 191.70 

A.M. 176.52 . 
3482-Saillant Inc. 
Dufresne Aluminium Inc. 
Construction Dollard Ltée 
Services Maxi Plus Inc. 
leaumier électrique, Hôtel de Ville 
Centre d'aluminium Marc Enr., Loisir Place St-Laurent 
Bo-Bain Inc., bâtisse loisir St-Malo 
Solec Inc., location dactylo 
Gaz Bar Giroux, gaz camion 
Noé Veillette Inc, transport de pierre . 
Les Breuvages Bégin Ltée, location dist. liqueurs 
Matériaux Gauvin Inc? Hôtel de Ville 
Les Prévoyants du Canada, assurance employé 2 mois 

La séance est levée 
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Lucien Chaussé Jean-Pierre Gratton 
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No. de résolution 
ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Mercredi le 21 janvier 1981. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALIT DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE. 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
la-Madeleine tenue ce mercredi 21 janvier 1981 à 19.00 heures au lieu 
ordinaire des assemblées à laquelle étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

les Conseillers MarceldDesjardins 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence de son honneur le Maire. 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de Québec 
,Ste-Marthe du Cap-rde-la-Madeleine 

A Messieurs: Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

Monsieur, 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné 
qu'une session spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
par les présentes par Monsieur Jean-Pierre Gratton, sec.très, pour être 
tenue au lieu et à 19.00 heures des sessions du Conseil, le 21e jour 
de janvier 1981, et qu'il y sera pris en considération les sujets sui-
vants, savoir: 

1.- a) Détermination des cinq (5) secteurs de loisirs (terrains de jeux) 
b) Avis de motion 
c) Plan triennal 

2.- Achat d'une sableuse 
3.- Compte Jean-Marie Chastenay, arp. géom. 
4.- Confirmation à l'invitation de la Chambre de Commerce du Cap-de-la-

Madeleine. 
5.- Table de gestion 
6.- Brochures information 1981 
7.- Déterminer rencontre pour négociation avec le Syndicat de la 

Fonction Publique, section locale 2414 
8.- Subdivision du lot 89 
9.- Enfouissement sanitaire (avis de motion) 

10.- Projet Freeman 

Donné ce 19e jour de janvier 1981, 
N.B.: Monsieur le Maire a téléphoné à chacun des membres du Conseil 
. . s entre 18,30hi et 19

:
.30h..:le 19 jaBvieg^jsél -afiondiajoutep' les 

iitemslsuivantsf: 1-B, 1-Cj ,, 

Jean-Pierre Gratcon, sec.très. 

Détermination des secteurs loisirs 

Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Daniel 
Bouchard et résolu unanimement que la Municipalité soit divisée en 
cinq (5) secteurs tel que délimité sur le plan présenté au Conseil et * 

H
u e
 ces secteurs soient identifiés comme suit: 

secteur #1 
secteur 42 
secteur #3 
secteur #4 
secteur #5 

J 81-18 

Prairies 
Village 
St-Laurent 
St-Malo incluant Red Mill sud 
Route 138 



No. de résolution 
ou annotation 

81-20 

i/ 81-21 

t / 8 1 - 2 2 

[/ 81-24 

*savoir: 
*et une réunion 
le dernier mer' 
credi du mois 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Le 2 septembre 198 t̂e-Marthe-d»Cap-de-la-Madeleine 

81-19 Amendement règlement # 112 (loisir) 
Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller Etienne 
Bergevin à l'effet de présenter à la prochaine séance ou à une 
séance subséquente des amendements modifiants le règlement numéro 
112 (loisir) 

Plan triennal 
Il a été déposé au Conseil de la documentation en vue de commencer une 
étude pour un plan triennal au niveau des loisirs. 

Achat d'une sableuse 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que la Municipalité achète de la Cie 
Industech une sableuse modèle EP-20 aux prix de $2,810.44 incluant les 
taxes et l'installation. La sableuse porte une garantie de trois (3) 
mois tel que spécifié par la Compagnie. 

Adopté 

Acceptation honoraires professionnels de Jean-Marie Chastenay, arp. qéom. 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Gaston 
Girard et résolu unanimement que les honoraires professionnels de Jean-
Marie Chastenay, arpenteur-géomètre présenté pour le piquetage du Boule-
vard Francoeur, tel que demandé par la résolution 80-118 soit payé au 
montant de $7,500.00 en paiement final confirmé par écrit par le dit 
Jean-Marie Chastenay et que par cette résolution soit resceindée la 
résolution # 81-6. 

Adopté 

81-23 Invitation de la.Chambre de Commerce du Cap-de-la-Madeleine 

Après avoir consulté le Conseil, le maire accepte l'invitation â souper 
de la Chambre de Commerce et demande au secrétaire-trésorier de confir-
mer sa présence. 

Projet table de gestion 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Daniel 
Bouchard et résolu unanimement que la table de gestion présenté au 
Conseil par le secrétaire-trésorier soit remplacé par un calendrier 
d'assemblée et de réunion 7à-"�*/>�.iine assemblée publique régulière le pre-
mier lundi du mois, une réunion le deuxième mercredi du mois,*ces dites 

j assemblées et réunions sont par ce -fait même convoqués d'avance dans le 
Ces assemblées et réunions sont aux heures ordinaires calendrier annuel, 

des assemblées. 
Assemblée régulière du mois 
Réunion du Conseil 
Réunion du Conseil 
Assemblée régulière du mois 
Réunion du Conseil 
Réunion du Conseil 
Assemblée régulière du mois 
Réunion du Conseil 
Réunion du Conseil 
Assemblée régulière du mois 
Réunion du Conseil 
Réunion du Conseil 
Assemblée régulière du mois 
Réunion du Conseil 
Réunion du Conseil 
Assemblée régulière du mois 
Réunion du Conseil 
Réunion du Conseil 
Assemblée régulière du mois 
Réunion du Conseil 
Réunion du Conseil 
Assemblée régulière du mois 
Réunion du Conseil 
Réunion du Conseil 
Assembleé régulière du mois 
Réunion du Conseil 
Réunion du Conseil 
Assemblés régulière du mois 
Réunion du Conseil 
Réunion du Conseil 

2 février 
11 février 
25 février 

2 mars 
11 mars � 
25 mars 
6 avril_ 

15 avril 
29 avril 
4 mai 

13 mai 
27 mai 

lèr juin 
10 juin 
23 juin 
6 juillet 

15 juillet 
29 juillet 
3 août 

12 août 
26 août 
8 septembre 

16 septembre 
30 septembre 
5 octobre 

14 octobre 
28 octobre 
2 novembre 

11 novembre 
25 novembre 
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No. de résolution 
ou annotation 

81^25 

y 81-26 

81-27 

81-28 

y 81-29 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Assemblée régulière du mois: 7 décembre 
Réunion du Conseil : 16 décembre 
Réunion du Conseil : 30 décembre 

Adopté 

Brochures informations 1981 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Réjean Mont-
plaisir et résolu unanimement que le Conseil mandate le secrétaire-
trésorier pour faire un devis et aller en soumission pour une quantité 
de 2,200 brochures trois fois par année dans un contrat annuel. 

Adopté 

Déterminer date rencontre pour négociation avec le Syndicat Canadien 
de la Fonction-Publique, local 2414. 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur Réjean 
Montplaisir et résolu unanimement que le Conseil rencontre le 11 février 
1981 à 20.30 heures l'exécutif et le négociateur du Syndicat Canadien 
de la Fonction Publiqee, local 2414 en vue de prendre dépôt des demandes 
syndicales. 

Adopté 

Subdivision du lot 89 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur Gaston 
Girard et résolu unanimement que le maire et le secrétaire-trésorier 
sont autorisés à signer le plan de cadastre 89-160 et 89-161, dossier 
#32888. 

Adopté 

Avis de motion site enfouissement sanitaire 
Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller Réjean Montplaisir 
à l'effet de présenter à la prochaine séance ou à une séance subséquente 
un projet de règlement d'enfouissement sanitaire. 

Projet Freeman 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Etienne Bergevirji 
et .résolu unanimement que le projet Freeman soit abandonné considérant 
que la Municipalité est obligée d'investir plus de 50 à 75% des coûts 
du projet alors qu'antérieurement les Ministères concernés subventionnait 

Adopté 

Monsieur Daniel Bouchard propose la levée de l'assemblée. 
1 mot renvoi exacte (résolution 81-18) / J 
9 mots renvoi exacte (résolution 81-24) /Yv 

.Maire......... .(j ï.» îv»» » � �. .Sec.très. 
Lucien Chaussé Jean-Pierre Gratton 
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No. de résolution 
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81-30 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine } 

Vendredi le 23 janvier 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
la-Madeleine tenue ce vendredi 23 janvier 1981 à 18.00 heures au lieu 
ordinaire des assemblées à laquelle étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

les Conseillers Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence de sohjhonneur le Maire, 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de Québec 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

A Messieurs: Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

Monsieur, 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes, donné par le soussigné 
qu'une session spéciale du Conseil de cette Municipalité est.convoquée 
par les présentes par Monsieur Jean-Pierre Gratton, sec.très, pour être 
tenue au lieu et à 18.00 heures des sessions du Conseil, le 23e jour de 
janvier 1981, et qu'il y sera pris en considération les sujets suivants, 
savoir: 

1.- Municipalité régionale de Comté 
2.- Engagement de la Firme Morin, Cadieux et Matteau, comptables agréés 

pour la vérification des états financiers 1980-1981. 
3.- Engagement de la firme Maxi Plus pour l'envoie et le rôle de percep-

tion des comptes de taxes 1981. 
4.- Engagement de la firme Maxi Plus pour la comptabilité générale et 

production mensuellement des états financièrsrsinformatisés pour 
l'année 1981. 

5.- Langevin 

6.- Demande de libération 

Donné ce 21e jour de janvier 1981 

Jean-Pierre Gratton, sec.très. 

Municipalité régionale de Comté 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-
de-la-Madeleine fasse partie d'une Municipalité régionale de Comté englo-
bant les Municipalités suivantes: La Cité du Cap-de-la-Madeleine, St-
Louis de France, St-Maurice, St-Luc de Vincennes, la Visitation dé 
Champlain,Paroisse, Champlain Village, Ste-Geneviève de Batiscan, St-
François Xavier de Batiscan, St-Prosper, Ste-Anne de la Pérade, la Pérade 
Village, St-Stanislas, St-Narcisse, Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté . 
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No. de résolution 
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1/81-32 

V/ 81-33 

v/ 81-34 

\) 81-35 

81-36 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-31 Engagement vérificateur 1980. 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que la Firme Morin Cadieux & 
Matteau, comptables agréés soit engagée pour la vérification des 
états financiers 1980. 

Adopté 

Engagement vérificateur 1981. 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur Marcel 
Desjardins et résolu unanimement que la Firme Morin Cadieux & Matteau 
comptables agréés soit engagée pour la vérification des états financiers 
1981. 

Adopté 

Engagement Firme Maxi Plus taxe 1981. 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur Marcel 
Desjardins et résolu unanimement que la Firme Maxi Plus soit engagée 
pour l'envoie des comptes de taxes et pour le rôle de perception des 
taxes 1981 en se basant sur les même taux qui ont été en vigueur en 1980 

Adopté 

Engagement Firme Maxi Plus pour les états financiers informatisés 1981  
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que la Firme Maxi Plus soit engagée pour 
la comptabilité générale et la production mensuelle des états financiers 
informatisés pour l'année 1981 en se basant sur les mêmes taux qui ont 
été en vigueur en 1980. 

Adopté 

Jean-Paul Langevin 

Proposé, secondé et résolu unanimement que Monsieur Jean-Paul Langevin 
rencontre le Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap à l'inté-
rieur de 90 jours afin de se conformer à l'entente signé le 5 septembre 
1979. 

Adopté 

Demande de libération 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le Conseil accepte de libérer 
Madame Claudette Toupin et Monsieur Roger Courteau en vue d'assister à 
un stage de délégué de griefs jeudi le 5 février 1981 et vendredi le 6 
février 1981 sans réwvWration aucune. 

Adopté 

Monsieur Réjean Montplaisir propose la levée de Semblée, 

. tir..?.tfff; 
Lucién Chaussé Jean-Pierre Gratton 
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81-37 

81-38 

V 81-39 

81-40 

J81-41 

81-42 

81-43 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Lundi le 2 février 1981. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
la-Madeleine tenue ce lundi 2 février 1981 à 19.30 heures au lieu ordi-
naire des assemblées à laquelle étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

les Conseillers : Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire. 

Adoption de l'ordre du jour 

Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Gaston 
Girard et résolu unanimement que l'ordre du jour soit accepté'tel que 
présenté. 

Adopté 

Adoption des minutes 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur Daniel Boucnard 
et résolu unanimement que les minutes des assemblées du 5 janvier 1981, 
12 janvier 1981, 15 janvier 1981, 21 janvier 1981, 23 janvier 1981 soient 
acceptées telles que présentées. Le secrétaire-trésorier a été dispensé 
de lire les minutes car chaque membre du Conseil a reçu copie des dites 
minutes quarante-huit (48) heures avant l'assemblée et que copie était 
disponible dans la salle, (réf.: art. 171 et 359 du Code Municipal). 

Adopté 

Remboursement emprunt règlement #114 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que le Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine demande à la Banque Nationale du Canada de reporter 
au 1er mai 1981 l'échéance de l'emprunt temporaire effectué en vertu du 
règlement numéro 114 de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine. Cette demande ne requiert pas d'autorisation de la Commission 
Municipale ni du Ministère des Affaires Municipales ayant déjà été accor-
dée en date du 18 septembre 1980. 

Adopté 

Avis de motion pour un plan d'urgence 
Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller Marcel Desjardins à 
l'effet qu'il présentera à la prochaine séance ou à une séance subséquen-
te un projet de règlement pour un plan d'urgence. 

Correctif agressivité de l'eau 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Marcel 
Desjardins et résolu unanimement que la Firme Pluritec soit engagée en 
vue de demandes des soumissions pour le traitement de l'eau potable en 
fonction du dossier 0209. 

Adopté 

Avis de motion règlement ordures ménagères 
Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller Raymond Duval à 
l'effet qu'il présentera à la prochaine séance ou à une séance subséquente 
un projet de règlement en vue d'adopter un nouveau règlement des ordures 
ménagères. 

Comité Ville et Village Fleuris du Québec 1981 
Le Conseil propose qu'il soit inscrit dans le journal d'information de la 
Municipalité afin de connaître des gens qui serais intéressé à la forma-
tion d'un comité Ville et Village Fleuris du Québec "1981. 
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81-45 

81-46 

81-47 

81-48 

81-49 

J 81-50 

81-51 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-4$, Lumières de rues. . 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Daniel 
Bouchard et résolu unanimement que la Municipalité fasse une 
demande à 1'Hydro Québec pour l'installation de lumières dans les 
rues suivantes: Route de l'Ile : 2 lumières 

51e rue St-Malo : 1 lumière 
Bosquet : 1 lumière 
Désiré : 2 lumières 

et telle que spécifiée aux plans qui seront fournis avec cette 
demande. 

Adopté 

Adoption du règlement # 112-A 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Raymond Duval 
et résolu unanimement que le règlement numéro 112-A soit accepté tel 
que lu. 

Adopté 

Changement de signataire 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Raymond 
Duval et résolu unanimement que Monsieur Jean-Pierre Gratton, secré-
taire-trésorier soit autorisé â compter du 3 février 1981 à signer les 
chèques et tout autre document pertinent rattaché à sa fonction ceci 
n'annulant en rien la résolution numéro 80-360. 

Adopté 

Soumission ordures ménagères 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur Gaston Girard 
et résolu unanimement que la Municipalité fasse une demande publique 
d'offre de services soit trois (3) parutions dans un journal local 
pour la cueillette des ordures ménagères, qu'un devis soit préparé à 
cet effet et qu'un dépôt de $10.00 non remboursable soit demandé pour 
le cahier de charges. 

Adopté 

Félicitations à Monsieur J. Réal Desrosiers 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Daniel Bou-
chard et résolu unanimement que soit envoyé à Monsieur J. Réal Desro-
siers une lettre de félicitations pour avoir été nommé l'homme de 
l'année. 

Adopté 

Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec 
(Ernest RoberqeT 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Marcel 
Desjardins et résolu unanimement que le Conseil municipal demande à la 
Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec d'acquiescer 
à.la demande d'autorisation de Monsieur Ernest Roberge, considérant . 
1.- qu'un service d'aqueduc est existant 
2.- qu'un règlement est en vigueur 
3.- qu'un chemin public et asphalté est existant. 

Adopté 

Demande acceptation étude E.P.I.G. 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Gaston 
Girard et résolu unanimement que demande soit faite à Monsieur le 
Ministre de l'Environnement afin d'être accepté dans l'étude E.P.I.C. 
pour un projet de rénovation d'égout sanitaire. 

Adopté 

Démande d'octroi chemin d'été 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Raymond Duval 
et résolu unanimement qu'une demande de subvention soit acheminée au 
Ministre des Transports pour le terrassement, gravelage et drainage des 
rues afin de compléter les travaux déjà entrepris depuis un (1) an. 

Adopté 
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81-58 

81-59 

8 1 - 6 0 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Terrain Norbert 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que Monsieur le Maire et le 
secrétaire-trésorier soient autorisés à signer les contrats pour 
l'acquisition des terrains Place Norbert faisant partie de la 
phase I cédé au prix de $1.00. — 

Adopté 

Approbation plan des lots 89-160, 89-161 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Gaston 
Girard et résolu unanimement que le Conseil approuve les plans déposés 
par Monsieur Serge Hamel, arpenteur-géomètre pour les lots 89-160 et 
89-161. 

Adopté 

Correspondance 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Daniel 
Bouchard et résolu unanimement que la correspondance soit acceptée 
telle que présentée. 

Adopté 

Avis de motion étude hydrogéologique 
Avis de motion est donné par Monsieur Daniel Bouchard à l'effet qu'il 
présentera à la prochaine séance ou à une.séance subséquente un projet 
de règlement pour l'étude hydrogéologique. 

Soumission étude hydrogëologique 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Raymond Duval 
que la Firme Pluritec soit mandatée pour procéder aux demandes de soumis-
sions dans l'étude hydrogéologique^ 

Adopté. ' 

Banque Nationale du Canada (emprunt temporaire) 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Raymond 
Duval et résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
la-Madeleine demande à la Banque Nationale du Canada un_emprunt n'excédant 
pas $50,000.00 pour fin d'administration générale au taux courant. L'em-
prunt sera effectué par tranche au fur et à mesure des besoins de la 
Municipalité. Les.intérêts seront payés mensuellement à même le compte 
de la Municipalité. Le Maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés 
à signer les billets relatifs à cet emprunt. L'emprunt sera remboursé.au 
fur et à mesure de la rentrée des fonds au plus tard le 15 avril 1981. 

Adopté 

Intérêt sur arrérage 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur Gaston Girard 
et résolu unanimement que le taux d'intérêts sur les taxes en arrérage 
soit porté à 18?é annuellement. 

Adopté ' ' _ 

Demande de prix pour le débroussaillement du terrain de jeux des Prairies 
Proposé, secondé et résolu unanimement que demande soit faite à la Cie 
Dollard Construction Ltée, à Donald Robert (1978) Inc., à la Sablière 
Ste-Marthe Inc., à Fournier Excavation Ltée de nous fournir un prix pour 
le débroussaillement à l'aide d'un bélier mécanique et d'en faire trois 
(3) ou quatre (4) tas de branches au terrain de jeux des Prairies. 

Adopté 

Acceptation des comptes 
Proposé}par Monsieur Raymond.Duval, secondé par Monsieur Marcel Desjar-
dins et résolu unanimement que les comptes suivants sont acceptés et que 
le maire et le secrétaire trésorier sont autorisés à en faire le paiement 

' Adopté * ' ^ 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

3495-Salaite 309. 11 
3496-Salaite 160.81 
3491 -Salaite 238.69 

3498-Salaite 295.34 
3499-Salaite 139.68 
3500-Salaite 254.02 
3501-Salaite 195.19 
Salaite 41.93 
Salaite 212.52 
SalaiAe 81.90 
Andté Toupin, sem. au 21/12/80, déplacement 12.00 
Andté Toupin, sem. au 30/12/80, dipia.ce.mnnt 10.80 
Municipalité de Ste-Matthe, salaite 1 ,995.91 
Reco.v2.UA génital du Canada, guide des aidej> et subventions 89.00 
Gatage Rial Biton, tépatation camion chevtolet fn 492.12 
Ste-Matthe et Richatd Lotanget 311.95 
Raymond Chatpentiet, contrat otduft.es ménagèAes 1,158.11 
Jean Gitatd, letttage camion chevtolet 50.Où 
FeAnand Oeillette, pièces d'autos Tutcotte Inc. payées pat lui ^ 54.00 
Andté Toupin, petite caisse, téception civique, Hotel de Ville W\250.00 
Banque Nationale du Canada, émission $108,000. cap. 3,500. 

int. 5,018.21 
émission $ 40,000. int. 1,998.13 10,516.94 

Salaite 145.11 
Salaite 160.81 
Salaite 138.69 
Salaite , 134.02 
Salaite 155.96 
Salaite 241.91 
Salaite 195.19 

Salaite 190.01 

Salaite 303.33 
Jean Lefiebvte, sem. au 11 janvieA. 1981, déplacement 30.90 
FeAnand Veillette, sem. au 11 janvieA 1981, déplacement 60.90 

Vents Montplaisit, sem. au 11 janvieA 1981, déplacement 36.30 
Andté Toupin, sem. au 11 janvieA 1981, déplacement 13.20 
Municipalité de Ste-Matthe, salaite 1,811.41 
Andté Toupin, petite caisse, téception Hôtel de Ville 13.10 
CaAtiète St-Mautice, pieAte 4,113.38 
Hydto Québec, lumiiAes de tues 3,664.21 
Pintendte Auto Inc., achat camion chevtolet plus taxe 648.00 
Comité de loisit (Secteut Ptaities) 500.00 
Comité de loisit [SecteuA Place St-Lautent) 500.00 
Comité de loisit [SecteuA Route 138) ffeoo.oo 
Comité de loisit [Secteut Village)� 500.00 
Comité, de loisit [SecteuA St-Malo) 500.00 
Municipalité de Ste-Matthe, salaite 1,615.08 
Andté Toupin, sem. au 18 janvieA 1981, déplacement f A 28.80 
FeAnand Veillette, sem. au 18 janvieA 1981, déplacement 49.80 
Vents Montplaisit, sem. au 18 janviet 1981, déplacement 11.40 
Lucien Chaussé, inscription S.F.A.M. 25.00 
Plutitec Ltée, consultants, plan ditecteut 11,500.00 
Jean-Matie Chastenay, atp. géom. paiement iinal piquetage 
Bl. FtancoeuA. 1,500.00 
Ministte des Finances, licence baco 102.00 
Ministte des Finances, licence camion chevtolet 102.00 
chèque annulé, etteut . . . . . . . . 
Ministte du Revenu du Québec, plans de cadastte 1.02 
Banque Nationale du Canada, émission $200,000. cap. 4,000.00 

int.10,318.15 14,318.15 
FeAnand Veillette, 68 milles à 0,30 20.40 
Roget CouAteau, 42 milles â 0.30 12.60 
Jean Lefiebvte, 60 milles à 0.30 18.00 
Municipalité de Ste-Matthe, salaite 1,569.24 
FeAnand Lethiecq, conttat déneigement 2e tAanche ïK 1,092.00 
Comité de loisit [secteut Place St-Lautent) -- 115.00 
Fetnand Veillette, temboutsement ttansiett Chevtolet 21.00 
Ministte des Finances, licence 4 toues 9.00 
Ministte des finances, licence camion 102.00 
A. S L. Richatd automobiles Inc., intététs. sut chèque post-daté 41.91 
Auget Setvice de btuleuts Inc., 2 call setvice, 1 check valve 42.00 
BeaumieA électtique, électticsté hôtel de Vslle 42i,50 
Bell Canada, bâtisse Notte-Vame de la Rive ^ 9.40 
Bell Canada, buteau tati& mensuel 2 mois plus installation ! 04.11 
Bell Canada, station de pompage, Rg St-Malo 22.68 
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81-61 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine } 

3566-Ben Vanasse Inc., 25 sac* de calcium 345.60 
3567-Béton VibAé Ltée, 1 puisaAd 274.70 
3568-BAeuvage* Begin Ltic, janvier 1981, location dist. LiqueA* 17.28 
3569-C.A.M.Â., calenduioA municipal 12.00 
3570-Camion* à incendie PieAAeville Ltée, 500 pied* boyaux 891.00 
3571-Cap auto seat covet, maWtiel a Aideaux, Hôtel de Ville 215.87 
Cap F tie Service, AempliA extincteuA chimique * 5.00 
RobeAt COAAICA, notaiAe, contAot*: Henriette T. Gagne, Lucien 
Le&ebvAe, contAot* pouJi Aue* 158.00 
CoMiioxe St-rLouii - Roy S TAottioÂ, voyage* de pieAAC 138.14 
ChaApentieA Raymond, contAot oAduAe* ménagèAe* PA 2,158.17 
Compagnie d'Auvent* de* Marchand* Ltée, 4 drapeaux Québec 
et Canada 77.49 
CompteuA* Neptune Ltee, bAoche à scelleA ' '  : 33.61 
Ven-UaAt Jnc, caie . 108.60 
Vu Sault FleuAiste, ileuA* Mme BeAgevin, inauguAation 109.62 
kdAien GAand'Maison, addition camion *uApiAme ChevAolet et GMC 281.00 
HydAo Québec, station de pompage Rg St-Malo 1,093.85 
HydAo Québec, loi*iA 160, 8e aue 51.83 
HydAo Québec, ooisiA 200, de* Ly* 757.57 
ImpAimeAie bit GAaphique, caAte* eau 44.15 
ImpAimViie Génitale Int., leWlage et décoAation* livAe d'ûA 80.00 
J. A. RobeAge, 2 tapi* 142.56 
J.B. Lanouette Inc., a**, cautionnement J.P.GAatton 63.00 
CûAp. Man. de Ste-MaAthe et Richatd LoAangeA 485.61 
Matétiaux Ste-MaAthe Inc. 955.20 
MinisièAe du Revenu, Aemi*e 1,550.23 
Montplai*iA AndAé, tAanspokt couAAieA 2 moi* 60.00 
MoAin ê FACAC* Inc. 134.80 
Le Nouvelliste, a**emblée publique consultation 48.75 

Budget 32.50 
Rôle d'évaluation 74.75 156.00 

OuticentAe Inc., AépaAation dtill 32.21 
Le* PétAole* Hélie, huile à chau&&age NotAe^Vame de la Rive 179.05 
Syndicat Canadien de la Fonction Publique Aemi*e janvieA 51.28 
ReceveuA généAal du Canada, Aemi*e 1,229.79 
Sabliete du Cap Inc., *able à ciment 129.60 
Sabliète Ste-MaAthe Inc., 5h. déneigement 225.00 
Sabliéte Valmont Inc., *able, abAasifi, sel ftf{ 529.68 
Saillant Inc., 173.41 
Sani-MaAc Inc., cite et *avon 48.06 
SeAvice ScolaiAe Ent., 1 boite chemise Ronéo 43.69 
Société Canadienne de *el, saie-tsalt PP. 812.21 
Solec, location dactylo 50.27 
Télé-communication, 1 batteAie 17.28 
Tild.cn, location camion 577.73 
Toupin AndAé, excavation, tAanspoAt de *able et sel 420,38 
TAoi*-RiviéAe* location, pointe, ciseau pace bAcackeA 104.00 
VeAACAie du Cap EnA., peAcet vitAe guichet Hôtel de Ville 15.00 
VitACAie du.CentAe Inc., peAceA vitAe guichet Hôtel de Ville 30.00 
KCAOX Canada Inc., fcAai* de location et AepAoduction /'A- 182.01 
Gas BOA GiAoux, gaz camion 10.30 
GaAage M. Ayotte, gaz camion 292.72 
FeAnand Veillette, kembouAsement 44.62 
AndAé Toupin, petite cai**e Pflj3.76 
Lucien Chau**é, AémunéAation 291.30 
Raymond Vuval, AémunéAation 100.00 
MaAcel VesjaAdins, AémunéAation 100.00 
Gaston GiAaAd, AémunéAation 100.00 
Réjean MontplaisiA, AémunéAation 100.00 
Etienne BeAgevin, AémunéAation 100.00 
Vaniel Bouchasd, AémunéAation 100.00 

TAUVCASC sous la voie jeAAée Red Mill 
PAoposé, secondé et Aésolu unanimement qu'une lettAe soit envoyée au 
député Michel Veillette conceAnant la tAaveAse sous la voie ieAAée du 
CPR afiin d'aapuyeA notAe dossieA. 

Adopté . 
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81-63 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Le 9 ôévnien 1981, 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité, de Ste-Manthe du Cap-de-
la-Madeleine tenue ce lundi 9 lévnien 1981 à 18,00 au lieu ondinaine des 
assemblées à laquelle étaient pnésents, tavoin: 

Son Honneun le Maine: Lucien Chaussé 

MM. let Conseillent : Raymond Duval, Daniel Bouchand, Mancel Detjandint, 

ionmant quonum tout la pnésidenee de ton Honneun le Maine, 

; AMIS DE,CONVOCATION 

Ste-Manthe du Cap-de-la-Madeleine 

A Mettieunt: Lucien Ckautté 
Raymond Duval 
Mancel Detjandint 
Gaston Ginand 
Réjean Montplaisih 
Etienne Bengevin 
Daniel Bouchand, 

Montieun. 

AVIS SPECIAL vous est pan let pAétentet donné pan le soussigné, 
qu'une tettion spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
pan les pnésentes pan Montieun Jean-Pienne Gnatton poun étne tenue au 
lieu et à 18,00 keunet det testions du Conseil le 9e joun de lévnien 1981 
et qu'il y tena pnit en considénation les sujets suivants, savoin: 

l,- Tnavente voie iennée Red Mill 

Donné ce sixième joun du mois de iéynien 1981, 

{Signé} 
� � � � � � � � � � � 

Jean-Pienne Gnatton, sec.tnés. 

(Copie conio-

Jean-Pienne Gnatton, sec,tnés. 

Tnaventcivoie pennée Route Red Mill 
Pnoposé pan Montieun Danxel Boucnand, secondé pan Montieun Mancel Det-
jandtns et nétolu uno.nimement que la CoAponation Municipale de Ste-Manthe 
du Cap-de-la-rMadeleine t'engage à tignen une entente standand avec le 
Canadien Pacifique concennant la continuation d'une tnavente d'aqueduc 
tout la voie pennée neliant Tnois^Riviènet à Québec, à la hauteun de la 
Route de Red Mill. La Conponation Municipale t'engage aussi à te nendne 
netpontable det tnavaux et det inait inhenents à cette continuation. Que 
le Maine et le seenétaine-tnésonien pan ce &ast sont mandatés â tignen 
ladite entente standand. Que les tnavaux peuvent commencen aussitôt que 
1e Canadien Pacifique auna donné ton appnobation. 

Adopté 

Lucien Chaussé 
, Maine,,,. .v; 

Jean-Pienne Gnatton 

lêlèlêlSlêiêlê/S/SlSl&lSlêlêlèlèlSl&ISl 

Sec.tnés, 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Le 25 iévAleA 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
VU CAP-DE-LA-MADELEINE 

Seyylon ypéclale du Conyell de la Municipalité de Ste-MaAthe du Cap-de-
la-Madeleine tenue ce-*' 25 iévAleA 1981 a 19.30 heuAey au lieu oadl-
nalxe dey, ayyembléey à laquelle étalent pAéyenty, SAVOIR: 

Son HonneuA le Malte : Lucien Chauyyé 

MM. ley, ConyellleAy. Raymond Duval 
Réjean MontplalylA 
Gatton GlAaAd 
Etienne BeAgevln 
Daniel BouchaAd. 

i&imant. quoAum y>ouy> la pAéyldenee de y>on honn<tuA le Maine. 

AVISDE CONVOCATION 

PAovlnce de Québec 
Ste-MaAthe du Cap-de-la-Madeleine 

A MeyyleuAy: Lucien Chauyyé 
Raymond Duval 
Mateel DeyjaAdlny 
Gay,ton GlAaAd 
Réjean MontplalylA 
Etienne BeAgevln 
Daniel BouchaAd 

MonyleuA, 

AVIS SPECIAL vout eyt paA ley, pAéyentey donné paA le youyylgné 
qu'une y>ey>y>lon spéciale du Conseil de cette Municipalité eyt convoquée 
paA ley. pAéyentey pan. Mony>leuA Jean-PleAAe GAatton, y>ec.tAéy>. pouA êt>te 
tenue au lieu et à l'keune oAdlnalne dey, yeyylony.du.Conyell, le 25e 
jouA de lévAleA 1981, et qu'il y y>ena pAly en conyldéAatlon ley yujety 
yulvanty, yavoln: 

T.- Avly de motion ylte enfioulyyement yanltalne 
2.- Reyclylon de la Aéyolutlon #81-46 
3.- SlgnatuAey autoAlyéey (changement) 
4.- Adhéylon 1981 CoApoAatlon dey yecnetalAey Municipaux du Québec Inc. 
5.- Salalne 1981, Ancûié Toupin 

6.- Salalte 1981, FeAnand Veillette 
7.- Demande d'étude légale de Me Plnyonneault 
8.- Avly de motion [tenme de 4 any pouA ley membAey du Conyell) 
9.- SeyylonpQAiectlonnement 

10.- Engagement d'une yecAétalAe 
11.- Engagement d'un technicien en comptabilité 
12.- Adoption Aéglement 137 
13.- Etude convention collective et nomination de 2 déléguéy pouA négo-

ciation. 
VaAla: ouveAtuAe youmlyylon étude hydAogéologique à 8.00 heuney. 

Donné ce 23e jouA du moly de iévAleA 1981 

[Signé] 

[Copie conioAme 

Jean-PleAAe GAatton, yec.tiéy. 

Jean-PleAAe GAatton, yec.tiéy. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-64 Ayu> de. motion Aite enjouiAAemeht AaniùxlAe 
McmAie.uA le. Coyue.illeA Va.niet BouchaAd donne. aviA de. motion qu'il 
ACAO pAéAenté un Ae.gle.me.nt pouA annuleA le Aèglement numêAo 132 et 
adopteA le Aèglement numéAo 136 conceAnant une entente pouA l'uAage 
l'oAganiAation, le maintien, VadminiAtAotion et l'exploitation en 
commun d'un teAAain pouA l'élimination deA déchetà, détAituA et 
oAduAeA ménagèxeA paA la méthode d'enfiouiAiement AanitaiAe et pouA 
autoAiAeA le Malte et le AecAétaiAe-tAéAOAieA à Aignex pouA et au 
nom de la CoApoAation Municipale de Ste-MaAthe du Cap-de-la-
Madeleine ladite entente Aélon leA diApoAitionA du Code Municipal 
ou de la loi deA CitéA et VilleA. 

ReAciAion AéAolution 81-46 
PAopoAé pan MonAieuA Raymond Duval, secondé paA MonAieuA Etienne BeAgevin 
et AéAolu unanimement que la AéAolution 81-46 conceAnant le changement de 
Aignatalxe Aoit AeAceindée. 

Adopté 

SiqnatuAeA autoAiAéeA (changement)  
PÀopoAe paA MonAieuA Raymond Duval, Aecondé paA MonAieuA Daniel BouchaAd 
et AéAolu unanimement que MonAieuA Jean-PieAAe GAatton, AecAétaixe-
ttéAoAiex Aoit autoAiAé â Aignex conjointement avec MonAieuA le Maixe 
Lucien ChauAAé touA leA chèqueA, billetA et autAeA eiietA bancalxeA pouA 
et au nom de la Municipalité de Ste-MaAthe du Cap-de-la-Madeleine. De 
pluA il eAt AéAohx que MonAieuA kndxé Toupin Aoit autoAiAé a Aetlxex leA 
eiietA bancaiAeA payéA. 

Adopté 

Adhésion 1981, CoApoAation deA SecAétaiAeA Municipaux du Québec Inc. 
PAopoAé paA MonAieuA (JaAton Giaoaû, Aeconde paA MonAieuA ttienne BeAgevin 
et AéAolu unanimement que la Aomme de $150.00 Aoit payée à la CoApoAation 
deA AecAétaixeA Municipaux du Québec Inc. Ce montant AepAéAente la caAte 
de membAe pouA l'année 1981, un ceAtiiicat de cautionnement [bon de fidé-
lité) d'une Limite de $5,000.00 pouA Le AecAétaixe-tAèAOAiex tel qu'exigé 
paA le MiniAtèAe deA KffalxeA MunicipaleA et un ceAtiiicat d'aAAuAance 
AeAponAabilité pAoieAAionnelle d'une limite de $1,000,000.00 au nom de 
ladite CoApoAation et de $100,000.00 pouA le AecAétaiAe-tAéAOAieA pAoté-
geant celui-ci contAe touteA pouAAuiteA a la Auite d'une eAAeuA, omiAAion 
ou d'une négligence commiAe loAAque celle-ci découle de l'exécution deA 
ACAviceA, devoiAA et obligationA du AecAétaiAe-tAéAOAieA. 

Adopté 

kndfié Toupin, tAaitement 1981 
PAopoAe paA MonAieuA Raymond Vuval, Aecondé paA MonAieuA Daniel BouchaAd 
et AéAolu unanimement qu'en veAtu de cette AéAolution la Municipalité 
déclaAe AeteniA leA AeAviceA de MonAieuA kndxé Toupin en qualité d'adjoint 
au AecAétaiAe-tAéAOAieA et entend utiliAex telA AeAviceA Aelon leA noAmeA 
d'une adminiAtAotion Aationnelle et efficace d'une Municipalité.. L'adjoint 
devAa A'engageA à fouAnix à la Municipalité leA AeAviceA qui conviennent 
d'aAAumex, leA AeAponAabilitéA pAofeAAionnelleA que la loi et leA xègle-
mentà lui impoAentetd'en AendAe compte au ConAeil Municipal. Son tAai-
tement à compieA du 23 févAiex 1981 Aexa de $17,000.00 annuellement â 
AaiAOn de vexAementA égaux et conAécutifA de $326.92 à tou-A leA jeudiA. 
kucune AémunéAation de tempA AupplémentaxAe^i ne doit etne demandée à 
moinA que le ConAeil en décide, autxement et que deA démoAcheA ACAont 
entAepAiACA paA le ConAeil en vue de contxibuex à un Aégime de aetAaite. 

kdopté 

Fexnand Veillette^ tAaitement 1981 
PAopoAé paA MonAieuA Etienne BeAgevin, Aecondé paA MonAieuA Raymond Duval 
et AéAolu unanimement, qu'en veAtu de cette AéAolution la Municipalité dé-
claAe AeteniA leA AeAviceA de MonAieuA FeAnand Veillette en qualité 
d'inApecteuA municipal et entend utiliAé telA AeAviceA Aelon leA noAmeA 
d'une adminiAtAotion Aationnelle et efficace d'une Municipalité. 
L'inApecteuA-municipal devAa A'engageA â fouAnix à la Municipalité leA 
AeAviceA qui conviennent afin d'aAAumeA leA AeAponAabilitéA pxofeAAionnel-
leA que la Loi et leA xèglementô lui impoAent et d'en AendAe compte au 
ConAeil Municipal. Son tAaitement à compta du 23 IévAieA 1981 ACAO de 
$22,500.00 annuellement à AaiAon de veAAementà égaux et conAécutifA de 
$432.69 à touA leA jeudiA. kucune AémunéAation de tempA AupplémentaxACA 
ne doit ètAe demandé à moinA que le ConAeil en décide autrement»et que 

3 8 3 r ' \ 



No. de résolution 
ou annotation 

81-71 

81-71 

81-73 

81-74 

81-75 

81-76 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-Ia-Madelçine 

dm démarches,useront entreprises:.pak île Ça.nsetl en vue. de. contribuer a 
un régime de retraite. 

Adopté. 

81-70 Demande d'étude légale de. Me Pinsonneault 
Proposé, secondé et résolu unanimQ.me.nt qua la demande d'étude 
légale de Me Pinsonneault soit acceptée telle que déposée. 

Adopté 

Au m de motion {terme 4 ans powt le* membres du Conseil )  
Monsieur le Conseiller Daniel Bouchard donne avis de motion qu'il pré-
sentera à la prochaine séance ou à une séance subséquente un projet de 
règlement à l'efifiet de décréter que la durée dm fonctions du moine et 
des conseillas sera à l'avenir de 4 ans. 

Adopté 

Session de perfiectionnement 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé pan Monsieur Etienne 
Bergevin et nésolu unanimement que le secrétaire-trésorier assiste aux 
sessions de perfiectionnement module l, 2:et 3 donné pan. l'Ecole Nationa 
le d'administration publique de plus il mt nésolu que Im finals encou-
nus soient défirayés pan la. Municipalité Sun pnésentation de pièce justi 
fiicative. 

Adopté 

Engagement de pensonnel {secrétaire) 
Proposé pan Monsieur Etienne Bengevin, secondé pan Monsieur Daniel 
Bouchand que le secnétaine-tnésonien mt mandaté de pnocéden à un appel 
d'ofi fine en vue d'engager une personne {secrétaire) pour ouvrage général 
de bureau, ceci a titre temporaire pan période renouvelable n'excédant 
pas 6 mois. Le vote est demandé: POUR: Etienne Bengevin 

CONTRE: 
Daniel Bouchard 
Raymond Duval 
Gaston Girard 
RéJean Montplaisin 

Rejeté 

Engagement de personnel {technicien en comptabilité.)  
Proposé pan Monsieur Etienne Bengevin, secondé pan Monsieur Daniel. 
Bouchard que le secrétaire-trésorier est mandaté de procéder à un appel 
d'ofifine en vue d'engager une personne à titre de technicien en compta-
bilité ceci à titre temporaire par période renouvelable n'excédant pas 
6 mois. Le vote est demandé: POUR: Etienne Bengevin 

Daniel Bouchard 

CONTRE: Raymond Duval 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisin 

Rejeté 

Adoption du règlement 137 {Ordure ménagère et salubrité publique) 
Propose par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur Gaston Girard 
et résolu unanimement que le règlement 137 concernant la salubrité 
publique, les déchets et ordures ménagères et la manière d'en disposer 
et abrogeant le règlement numéro 60 soit accepté dans son intégralité, 
tel que lu. 

Adopté 

Nomination de 2 délégués du Conseil pour négociation convention collec-
tive,_ 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur Gaston 
Girard et résolu unanimement que Messieurs les Conseillers Daniel Bou-
chard et Raymond Duval soient délégués en vue de négocier la convention 
collective entre la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 
et ses employés de soutien il va s'enidixe que Monsieur le Maire et le 
secrétaire-trésorier sont d'ofifiicé^sur ce dit comité. Aucune décision 
ne doit être prise tant que le Conseil n'aura statué sur les recomman-
dations fiait par le Comité de négociation. 

A d o p ^ 
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VaAia: QuvextuAe du AoumitAionà à S.00 keuJiu [Etude kydAogéologique) 

La séance ut levée, 

t mot renvoi exact 

f^^t^fflff.. .\Maine., ;. /AKAWfr&WV..........Sec.ùié*. 

Jean-PietAe GAatton 

/ 
Lucien CkauAté 
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Lundi le 2 rnatA 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
VU CAP-VE-LA-MAVELEINE 

SeAAion téguliète du ConAe.il de. la Municipalité de S te-Mat the du Cap-de-
la-Made.le.ine. tenue ce. lundi 1 matA 1981 à 19.30 heuteA au Heu otdinai-
ne deA aAAembléeA à laquelle étaient ptéAentA, SAVOIR: 

Son Honneut le MaiAC: Lucien cfiauAAé 

MM. let ConAeilletA Raymond Duval 
MaAcel DeAjaAdinA 
GaAton Gitatd. 
Réjean MontplalàiA 
Etienne Betgevin 
Daniel Bouchatd 

iotmant quorum AOUA la ptéAidence de Aon HonneuA le Moite. 

^doption de l'otdte du JOUA 

PAopoAé pat MonAieuA GaAton Gitatd, Aecondé paA Monàieu/c Etienne 
Betgevin et AéAolu unanimement que l'otdte du JOUA Aoit accepté. 

Adopté 

A.doption deA minuteA 
PAopoAé paA MonAieuA MaAcel DeAjaAdinA, Aecondé paA MonAieuA GaAton 
GitoAd et AéAolu unanimement que leA minuteA deA aAAembléeA du 2,9 
et du 25 iévtiet 1981 Aoient acceptéeA telleA que lueA. 

Adopté 

Dépôt d'une pétition AecteuA Village. 
Une pétition o. été dépoté au ConAell paA Madame Lapointe en vue de 
l'achat d'un iettain de jeu au AecteuA Village. AptéA avoit lait un 
compte Aendu deA étapeA que la Municipalité a eniteptiAe pouA ICA loi-
AiAA, le Moite a dit que dutant l'année en coutt il y auta Autement deA 
.détoulementA qui Aetont à la AatiA&action de touA. 

SoumiAAion QAdute ménagète 
PAopoAé pat MonAieuA .GaAton Gitatd, Aecondé.pat MonAieuA Daniel BouchaAc 
et AéAolu unanimement que le contrat pouA la cueillette deA oAduteA mé-
nagéteA Aoit alloué à la iitme RoAaite Chagnon au montant AoumiAAioné 
de $25,594.03. Ladite^^itme:ieAi-leipluAebaA:AaumiAAiannaite.e.t' eAt 
conionme aux demandeA du cahiet de chatgeA. :Le Moite : et le Aectétaite-
itéiotiet Aont autoAitéA à Aignet un conttat danA leA pluA bte^A délaiA 
avec ladite &itme pout la dutée d'une année. 

Adopté 

Hydto Québec, acceptation 12 luminaiteA 
PAopoAé paA MonAieuA Raymond Duval, Aecondé paA MonAieuA Etienne Betge-
vin et AéAolu unanimement que leA planA pAopoAéA paA l'Hydto Québec pou/>. 
Vinstallation de luminaiteA 10,000 lumenA (metcute) AUA leA AueA deA 
VivoineA 3, René 3, Route de l'Ile 2, Rang St-Malo 1, DéAité 2 Aoient 
acceptéA ainAi qu'un luminaite 10,000 lumenA au Aodium AUA la Aue 
BoAquet. 

Adopté 

Hydto Québec, acceptation de 5 luminaiteA 
PtopoAé pat MonAieuA Matcel DeAjaAdinA, Aecondé paA MonAieuA Réjean 
MontplaiAiA et AéAolu unanimement que leA planA pAopoAéA paA VHydto 
Québec pouA VinAtallation de luminaiteA 10,000 lumenA Aod-tum Aut .leA 
AUCA Si-Mautice 1, Jacinthe 2, Denite 1 Aoient acceptéA ainAi qu'un 
luminaite 10,000 lumenA au metcute AUA la-tue Gagné. 

Adopté . 
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SUS3 Aqueduc, et égout tarifaire 11?.,. 12e rue, 1ère, le avenue 
Propoté par MantieuA Raymond Vuval, secondé par Montieur Marcel 
Vetjardint et rétolu unanimement que compte tenu de l'état tatit-
faitant du travaux réalitét telt que définie au cahier du charget 
V acceptation provitoire ut accoudée à V entrepreneur Vampierre 
Inc. et que la tourne de $9,878.73 lui toit verté. Un montant rési-
duelle de 51 Ut retenue j'utqu'à l'acceptation finale. 

Adopté 

Acceptation plan de lotissement partie du lot 462 et 463  
Propoté paA Montieur Vaniel Bouchard, secondé paA Montieur Réjean 
MontplaittA et rétolu unanimement que le plan du dottier 4 32896 toumit 
pat. Serge Hamel, aAp. géom. toit accepté paA le Conteil Municipal. 

Adopté 

Pemaudeten rev it ion , 
Propote~pàr'~Montteur Marcel Vet jardint, .secondé par Montieur 
VanieliBôuchard'et rétolu unanimement que ti une demande en 
revition' t'avère néeettaiAe, le Conteil appuieAa cette démar-
che en ce qui AegaAde la paAtie du lot 461 pouA une tuperficû 
itotale de 4, 022 . 7 mètret carrét en contidérant que l'aménage-
ment de ce développement doit te faire le plut armonieutement 
pottible, contidéAant que la tuperficie demandée paA le 
Minittère de l'EnviAonnement ett de 1 ,48 6. 4 mètAet carrét avec 
un teAvice, contidéAant que notAe plan d'uAbanitme Aetpecte 
cet noAmet, contidéAant que ce plan 
vité paA la C.P.T.A.Q., contidérant 
impoAtant tert de limitation. 

Adopté 

n'affecte en aien le but 
que le centre d'un fotté 

Règlement entente enfouittement tanitaire 
Propoté par Montieur Rejean Montplaxtxr, tecondé par Montieur 
Etienne Bergevin et rétolu unanimement que le règlement por-
tant le numéro 132 toit annulé et que le règlement 136 toit 
adopté concernant la ratification d'une entente pour l'utage, 
l' organittation, le maintien, l'adminittration et l 'exploita-
tion en commun det déchett, détritut et orduret ménagèret par 
la méthode d'enfouittement. 

Adopté 

Prétentation det toumittiont étude hydro géologique 
Propoté par Montieur Raymond Vuval, tecondé par Montieur 
Etienne Bergevin et rétolu unanimement que le tecrétaire-
trétorier achemine copiet det toumittiont reguet aux ingé- � ;>.
nieurt de la firme Pluritec pour analyte en vue de faire une 
recommandation au Conteil pour acceptation. 

Adopté 

Acceptation plan de tubdivition d une partie 
tecondé 

du lot 111-3 
Propoté par Montieur Gatton G-crard, tecondé par Montieur 
Marcel Vetjardint et rétolu unanimement que le plan dépoté 
par Montieur Serge Hamel, arpenteur-géomètre concernant la 
tubdivition d'une partie du lot 111 du cadattre de la Paroittc 
de Cap-de-la-Madeleine divition d'enregittrement de Champlain, 
toit approuvé. 

Adopté 

Acceptation quote-part tite enfouittement tanitaire 
Propoté par Montieur Vaniel Bouchard, Secondé par Montieur 
Etienne Bergevin et rétolu que le Conteil Municipal de Ste-
Marthe du Cap-de-la-Madeleine accepte le principe que le paie-
ment de la quote-part de ladite municipalité relative au coût 
pour la location det terraint requit pbur l'opération du tite 
d'enfouittement tanitaire titué dant la municipalité de la 
Vititation de Champlain et det dépentet inhérentet encouruet 
pour cette location, toit effectué en totalité dit que l'enï 
tente intermunicipale concernant l'exploitation d'un lieu 
d'élimination det déchett tolidet par voie de déléguation de 
compétence tera tignée par tout^t let municipalitét partiel-



No. de résolution 
ou annotation 

/ 81 - 90 

8U91 

3624-
3625-
362 6-
3627-
3628-
3629-
3630-
363 1-
3632-
3633-
3634-
3635-
3636-
3637-
3638-
3639-
3640-
3641-
3642 -
3643-
3644-
3645-

3 646-
3647 � 

3648-
3649-
3650-

3651 -
3652-
3653-

3654-

3655-
3656-

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

pantey et acceptée paA ley autoAltéy compétente.6, cette 
quote-paAt étant établie au pAOAata de la population Aeypec-
tlve de chaque municipalité telle que détCAminée dany le deA 
nieA dénombAcment Aeconnu valide paA un décAet du gouveAne-
ment' publié dany la Gazette OUlclelle du Québec, con^oAmé-
ment à l'aAticlc: 7 de la loi yuA ley citéy et vllley., à l'aA 
ticle 16a du Code municipal de Québec ou aux dlypoyltlony de 
la ehaAte de toute municipalité de cité ou de ville. Gazette 
Oliicielle du Québec 14 mai 1980, population oUlclelle de 
de Ste-MaAthe du Cap-de-là-Madeleine 3,380 habitanty. 

Adopté 

Soumiyyion Aevue InjoAmatlon 1981 
PAopoyé paA MonyleuA Daniel BouchaAd, yecondé paA MonyleuA 
Réjean MontplalylA que-la youmtyylon .de la FlAme JmpAlmeAle 
St-PatAlce yolt acceptée au pAlx de $ 2,434.46 Incluant ley 
taxey et llvAalyon pouA 3 paAutiony.Ladite PlAme eyt le pluy 
bay youmlyylonnalAe et eyt confioAme aux demandey. Le, voté-
eyt demandé: PouA: Daniel BouchaAd 

Etienne BeAgevln 
Réjean MontplalylA 
MaAcel DeyjaAdlny 
Gayton GlAaAd 

ContAC: Raymond Duval 

Adopté 

Acceptation dey comptey 
PAopoye paA MonyleuA Raymond Duval, yecondé paA MonyleuA 
Réjean MontplalylA et aéyolu unanimement que ley comptey yul 
vanty yont acceptéy tely que pAéyentéy et que le malAe et le 
yecAétalAC-tAéyOA le A yont autoAlyéy à en ^alAe le paiement 
yaui le numéAo 3695. 

1 

1 

468 
891 

1.6 

14 
97 

524 
32 
20 

1 

30 

13 
338 

25 
125 

3,911 

1 

Municipalité de Ste-MaAthe, yalalAe au 1/2/81 
Municipalité de Ste-MaAthe, AémunéAation Conyell 
FeAnand Veillette, 56 mllley à 0.30 yem. au 1/2/81 
AndAé Toupin, 48 mllley à 0.30, yem. au 1/2/81 
La Revue Municipale, 9 abonnementy 
Municipalité de Ste-MaAthe, yalalAe au 8/2/81 
AndAé Toupin, yem. au 8/02/81, 108 mllley à 0.30 
FeAnand Veillette, yem. au 8/2/81, 68 mllley à 0.30 
Cheque annulé [CAACUA] 

AndAé Toupin, yem. au 15/2/81, 45 mllley à 0.30 
Municipalité de Ste-MaAthe, yalalAe au 15/2/81 
Ayyoclatlon de paAalyyle céAébAale du Québec Inc. 
HydAo Québec, Aue Jacinthe, lolylA 
HydAo Québec, lumiéAey de Auey 
F eAnand Veillette, yem. au 22/2/8 1 , 44 mllley à 
AndAé Toupin, yem. au 22/2/81, 94 mllley à 0.30 
Municipalité de Ste-MaAthe, yalalAe au 22/2/81 
Denly BeaudAy, tAanypoAt de pleAAe 
Bell Canada, bàtlyye NotAe-Dame de la Rive 
Bell Canada, ytatlon de pompage Rg St-Malo 
BouAget Mllette $ Cle Ltée, camion GMC 1980 
BAeuvagey. Bégln Ltée, iévAleA location dlytAlbutAlce 
à liqueuA'6 
Cap EIAC SCAVICC Ltée, 3 cléy C-32 
CentAe électAlque MauAlclen Inc. pompe égout ajuyteA 
contAÔle pneumatlque$150., pompe pult 1,2,3, véAifiieA 
contacteuA et électAode 62.50 
Raymond ChaApentleA, contAat oAduAe ménagèAC 2 
Clément Photo, photoy.membAcy du Conyell, excepté 2 
Réjean Lamy, entAetlen de la patlnolAe du 1/12/80 
au 17/2/81, lolylA Aoute 138, 10 yemalney à $40. 
MaAcel AAcanddéneigement patlnolAe, lolylA Rte 138, 
Compagnie d'auvent y dey maAchandy Ltée, 18 dAapeaux\p, 
EoAmuley.-.Municipaley Ltée, avly de convocation, A ég 
de pale, mlye à jouA 1981,, amendement 1979-1980 
GaAage MaAcel Roy,.. poyeA chaude moteuA $55. 73, 
dégeleA boAne-fontaine $12.00 67 
HydAo Québec, ytatlon. égout> 1481, NotAe-Dame 105 
JmpAlmeAle AAI GAaphlquol, chéquey yalal.iey, duplicata 
aAmolAley 219 
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épandeun Maglan 
\ounnin et posen les dnapenies 

rP 

filtne à huile 
garantie fidélité 
équipement de 

3657-Industech Jnc. 
3658-1.k. Robenge, 

Hôtel de Ville 1 
3659-Jacques Auto accessoines Enn., 
3660-3.B. Lanouette Inc., attunanee 

Andné Toupin, avenant tunpnime 
buneau et nemise poun patin 

Laujag Inc., bâtisse loisin Place St-Launent' 
Libnainie du Cap Inc. papetenie, articles buneau 
Ste-Manthe et Richand Lonangen, assistance fiinanciène 
171.47 ,. nente 257 . 3 1 
Maténiaux Gauvin Inc., maténiaux poun table à dessin 
Maténiaux Ste-Manthe Jnc. 
Senvices MaxiPlus Inc. 
Andné. Montplaisin, tnanspont counnien 
Monin ê Enines. Inc. 

Le Nouvelliste, inaugunation 2 81.25, avis public 
R.135 37.50, M 
0 Bec Fin, néception inaugunation Hôtel de Ville ? K* 
P.V. Ayotte, négistne de naissance 
Penn-Mast, nepas soinée inaugunation Hôtel de Ville 
Senvice Scolaine Enn., chemises et étiquettes 72.77 
j{names de classement et chemises nonéo PA 
Les Pétnoles Hélie Inc., huile à chaufi&age Notne-Vame 

V,810.44 

298.78 
12.75 

229.00 
21.6 7 
14.26 

428.7 8 
118.64 
105.06 
252.62 
30.00 
95.80 

318.75 
900.00 
20.47 

459 . 10 

636.32 

183.38, Hôtel de Ville 651.89, hûileLdie el 
1 

pk 

de la Rive 
266.80 
René Pouliot, dist. pnoduits sanitaines 
Publi-Hebdos Inc., inaugunation Hôtel de Ville 
Receveun Génénal du Canada, timbnes 
Robent Velisle Inc., 1 caisse d'huile 
Sabliine du Cap Inc., sable à ciment 
Sabliene Valmont Inc., sable abnasi& et sel 
Saillant Inc. 

Signalisation Aluminium Vu&nesne, 6 annéts 143.74 
licence de chien 210.06 
Société Canadienne de Sel Ltée, safie-t-salt 
Solec Inc., location dactylo 
Andné toupin, excavation, tnanspont de sable 
Tnois-Riviènes. Chevnolet, gnille, lens Ay, housing, 
chevnolet 1975 
Paul Vallée, changen.liltne et huile tnansmission 
automatique, tune-up Sun moteun chevnolet 1975 
Vitnenie du Centne Inc., n.épanen ponte Hôtel de Ville 
Xenox Canada Inc., inais nepnoduction 
Xenox Canada Inc., inais de location 
Gas Ban Ginoux, gas camions 
Receveun Génénal du Canada, I.F. 826.95, A.C. 332.09 1 
Ministne du Revenu du (Québec, R.R.Q. 290 . 66 , 
I.P. 1,.091.10, A.M. 1 43. 55 . 1 
Syndicat Canadien de la Fonction Publique nemise 
pas accepté 
Benoit Hélie Inc., modification système chauffage 
Hub de l'Amitié 

Municipalité de Ste-Manthe,.némunénation Conseil 

Rôle valeun locative 

Pnoposé pan Monsieun Réjean Montplaisin, secondé pan Monsieun 
Etienne 8engevin — — q U £ la Municipalité de 
Ste-Manthe du Cap-de-la-Madeleine demande à la Finme Sonanex 
de dnessen un nôle de la valeun locative aux fins, pnincipale-
ment de la taxe d'affaines. Ceci devna se faine en même temp-i 
que le gnand nôle nouvelle génénation. Le vote est demandé 
Poun: Mancel Desjandins Conine: Gaston Ginand 

Daniel Bouchand' Raymond Duval 
Etienne Bengevin 

, Réjean Montplaisin 
Adopté 

102.07 
174.68 
150.00 
255. 00 
30.13 
129.60 
411.39 

437.60 

353. 80 
86 2 . 1 8 
50.27 
735.76 

119.61 

123.39 
66.00 
59.82 
15 3.0 9 
452. 55 
159.04 

525.31 
38.52 

13.83 
141.31 
891.30 

389 
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81 rDemande au Conseil de Comté 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Mon-
sieur Etienne Bergevin et résolu.unanimement  J que le 
Conseil de Comté donne à la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine une priorité toute particulière 
afin que puisse être confectionné un rôle nouvelle gé-
nération dans l'année en court en vue qu'il soit dêpos 
pour entrer en vigueur au début de l'exercice financie 
1981. (lue copie de la résolution 81-9,:, soit jointe à 
notre demande. 

Adopté 

Acceptation plan subdivision d'une partie du lot 34-16 et 34 
Propose par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que le plan déposé par 
Monsieur Roger Gélinas, arpenteur-géomètre concernant la 
subdivision d'une partie du lot 34 du cadastre de la Paroiss 
de Cap-de-la-Madeleine partie dans les limites de la Munici-
palité de Ste-Marthe soit approuvé. 

Adopté 

Date pour.rencontre convention collective 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que soit fixé à mercredi 
le 18 mars 1981 à 19.30 heures, la première rencontre en vue 
de négocier une convention collective avec le syndicat des -
employés de soutiens de la Municipalité. 

Adopté 

Correspondances 
Propose par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que la correspon-
dance soit accepté telle que présentée par le Maire et le 
secrétaire-trésorier . 

Adopté 

Ouverture des soumissions [système de correction P.H.)  
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que vue qu'il n'y a 
eu aucune soumission reçu avant 16.00*qu'une demande de prix 
sur invitation soit faite pour l'installation du système 
correcteur du P.H. suivant les spécifications de la Firme 
Pluritec. 

Adopté 

Permis de construction 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement qu'en vertu de l'article 
6.4 au titre lotissement-dérogation du règlement de lotisse-
ment en vigueur dans la Municipalité que soit émis un permis 
de construction en vue d'ériger une résidence Monsieur 
Laurent Bergeron pour le lot 533-10 enregistré au cadastre 
officiel de la Paroisse de Cap-de-la-Madeleine sous le nu-
méro 151617, volume 565 en 1976 par Réjean Giroux, notaire 
au numéro 4779 de son livre des minutes. 

Adopté 

Demande 
Proposé 

de 5 luminaires 
seconde 

à I' Hydro Québec pour la pose  
par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur 

Réjean Montplaisir et résolu unanimement qu'une demande soit 
faite à l'Hydro Québec pour la pose de luminaires. 1 rue 
Beaulieu, 4 rue Des Plaines telle que spécifié sur les plans 

Adopté 

Avis de motion terme de 3 ans 
Avis de motion est donne par Monsieur le conseiller Raymond 
Duval à l'effet qu'il présentera à la prochaine séance ou à 
une séance subséquente un P^ 0^'^ règlement en vue d'adop-
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

ter un règlement modifiant de 2 ans à 3 ans le terme d'o^ice 
du maire et des conseillers de la. Municipalité de Ste-Matthe 
du Cap-de-la-Madeleine. 

Inscription programme P.A.R.E,L 
Propose pat Monsieur Gaston Girard, secondé pat Monsieur 
Daniel Bouchard et résolu unanimement- qu'une demande soit 
{aite en vue d'être inscrit au programme P.A.R.E.L . 

Adopté 

Levée de l'assemblée 

Monsieur Gaston Girard propose la levée de l'assemblée 

Adopté 

: mot renvoi exact 

Lucien Chaussé 
,Maire Sec.très. 

Jean-Piette Gratton 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Le 25 mars 1981' 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
la-Madeleine tenue ce mercredi 25 mars 1981 à 19.30 heures au lieu ordi-
naire des assemblées à laquelle étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

MM. les Conseillers : Gaston Girard 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence de son honneur le Maire. 

Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné 
qu'une session spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
par les présentes par Monsieur Jean-Pierre Gratton, secrétaire-trésorier 
pour être tenu au lieu et à l'heure ordinaire des sessions du Conseil, 
le 25e jour de mars 1981, et qu'il y sera pris en considération les 
sujets suivants, savoir : 

1.- Demande octroi clôture terrain de jeux 
2.- Compte taxé commerce 1981 (Champlain) 
3.- Article 549 du Code Municipal 
4.- Subdivision d'une partie du lot 533 
5.- Rivières des Cormiers (Aménagement fossés) 

6.- Rue Gilles Joupin 
7.- Budget loisir 1981 
8.- Terrain de jeux Place St-Laurent 
9.- Dêbrouissaillement terrain loisirs Prairies 
10.- Demande du Comité des loisirs Secteur 4, St-Malo 
11.- Demande de permis pour plan d'asphalte Re: Gaston Girard 
12.- Parc Industriel 
13.- Négociation syndicale 

Donné ce 20e jour du mois de mars 1981. 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de Québec 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

A Messieurs: Lucien Chaussé 

Monsieur 

t 

Secértaire-trésorier 

COPIE CON 

Secrétaire-trésorier 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81*103 demande d'oetAoi clôtuAe; teAAain de jeux - . � - _ ' 
,P'Aopo'se "pàA'M'ohsieuA � Gas to n GVtaÀd, secondé paA MonsieuA Etienne 

BeAgevin et Aésolu unanimement que demande soit iaite au MinistèAe 
du loisiA de la chasse et de la*d'octAoyeA l'achat et Vinstalla-
tion de clôtuAe* pouA les teAAains de jeux Place St-LauAent et 
Rang St-Malo. 

� Adopté " ^ 

Compte de taxe commeAce 1981 (Champlain) 

PAoposé paA MonsieuA Raymond Vuval, secondé paA MonsieuA Gaston GiAaAd 
et Aésolu unanimement que le Conseil tAouve que le compte de taxe. commeAce 
pAésenté paA la CoApoAation de la PaAoiSse de Champlain n'est pas justifié 
à cause que la Municipalité de Ste-MaAthe n'est pas une entAepAise commeA-
ciale en conséquence le Conseil demande d'annuleA ce compte. 

Adopté 
À 

Article '549 du Code Municipal 
PAoposé paA MonsieuA Raymond Vuval, secondé paA MonsieuA Gaston GiAaAd 
et Aésolu unanimement que la Municipalité pAeteAa â VavenlA les kiche* 
(débloqueuA) apAé* identikication et signatuAe du demandeuA, que les k^^Às 
occasionnés pouA ce seAvice seAont imputés au poste budgétaiAe entAetien 
d'égoût, que l'inspecteuA municipal tiendAa un compte Aendu des coûts 
inhéAents à ce seAvice, que les bAis ou dommages seAont au du deman-
deuA. Le secAétaiAe-tAésoAieA a aveAtl les membAe* du Conseil du contenu 
de l'aAticle 549, paAagAaphe 2. 

Adopté 

Subdivision d'une paAtie du lot 533 

PAoposé paA MonsizuA Etienné BeAgevin, secondé paA MonsieuA Gaston GiAaAd 
et Aésolu unanimement::que le. plan déposé paA SeAge Hamel, aApenteuA-
géométAe conceAnant la subdivision d'une paAtie du lot 533 du cadastAe de 
la PaAoisse de Cap-de-la-Madeleine paAtie dans les limites de la Municipa-
lité de Ste-MaAthe soit appAouvé. 

Adopté 

Aménagement des, jossésdu COUAS d'eau des CoAmieAS * 
PAoposé pas MonsieuA Etienne BeAgevin, secondé paA MonsieuA Raymond Vuval-
que pAioAité. soit donné, au pAintemps, pouA aménageA les k°ssés de déchaA-
ges de la AiviéAe des CoAmieAS. 
Attendu que .1'égouttement ne se k&it pas et que ceci occasionne des inon-
dations SUA les teAAes en cultuAe. 
Attendu que la Municipalité Aeçoit des plaintesuâ ce sujet. 
Attendu qu'un Aèglement poAtant le numéAo 18-80 a déjà été accepté au 
Conseil de Comté. 
PouA ces Aaisons le conseil Aeçommande que soit poAté une attention toute 
paAticuliéAe aux bAanches numéAo 4,6,9. 

Adopté 

Rue Gilles Toupin 
PAoposé, secondé et Aésolu unanimement que soit kixé au 6 avAil 1981 une 
séance d'inkoAmotions avec les citoyens de la Aue Gilles Toupin pouA leuA 
pAoposeA une deuxième solutions en vue de AégleA le pAoblème de l'égoutte-
ment de la Aue. 

Adopté 

Budget loisiA 1981 
PAoposé paA llonsieuA Gaston GiAaAd, secondé paA MonsieuA Raymond Vuval et 
Aésolu unanimement que la AépaAtition budgétaiAe 1981 au niveau des loi-
siAs de la Municipalité soit adopté tel que pAésenté et que chacun des 
secteuAs pouAAa modikieA leuA dépenses en conséquence metis ceci devAa étAe 
Aatikié paA le Conseil. \ 

Adopté 

TeAAain de jeux Place St-LauAent 
PAoposé paA MonsieuA Etienne BeAgevin, secondé paA MonsieuA Vaniel 
BouchaAd et Aésolu .unanimement que la deuxième tAanche de $5,000.00 soit 
payée pouA l'achat du lot 89-161 et que le maiAe et le secAétaiAe-tAéso-
AieA sont mandatés à signeA le con^^d'-achat. 

Adopté 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-111 Débroussaillement terrain des loisirs Prairies. 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchardsecondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que le contrat pour le dé-
broussaillement du terrain des loisirs Prairies soit alloué à la 
Compagnie Sablière Ste-Marthe au prix soumissionné de $50.00 
l'heure pour un bélier mécanique modèle 750 John Deere avec pei-
gne _plus- piansport. Mes travaux_consisterons à enlever les sou-
ches et lés branches et excaver pour enfouit les branches et 
souches , la terre arable devra être placer de côté pour ensuite 
être remise en place. 

Adopté 

J 81-112 Démande du Comité des Loisirs secteur #4, St-Malo 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, seconde par Monsieur Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que la demande du Comité des Loisirs, secteur numé-
ro 4 soit accepté et que la Municipalité iasse une clôture en 2 X 4 à 
trou, (3) travers de haut avec des poteaux en 4 X 4. 

Adopté 

La séance est levée 

cinq 15) mots renvoi exacts 

Lucien Chaussé 
MAIRE..... : k O ï I t t W x S . .. .Secrétaire 

Jean-Pierre Gratton, trésorier 

lêlèlêlêlêlê/êlêlêlêlêlêl&lêlêl 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Venàtedi le 27 matA 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
VU CAP DE LA MADELEINE . 

SeAAion Apéclale du ConAell de la Municipalité de Ste-Mat the du Cap-de-la-
Madeleine tenue ce vendtedi 27 matA 1981 à 17.00 heuteA au lieu otdinaite 
deA aAAembléeA à laquelle étaient ptéAentA, SAVOIR: 

Son Honneut le Moite: Lucien ChauAAé 

MM. leA ConAeilletA : Raymond Duval 
Matcel VeAjatdinA 
GaAton Gitatd 
Réjean MontplaiAit 
Etienne Betgevin 
Daniel Bouchatd 

lotmant quotum AOUA la ptéAidence de Aon Honneut le Moite. 

LeA membteA du Coyiseil étant tout ptéAentA tenoncent â l'aviA de convoca-
tion 

Vente du lot89-160 
PtopoAé pat MonAieut Daniel Bouchatd, Aecondé pat MonAieut Etienne 
Betgevin et téAolu unanimement que le lot 89-160 d'une Aupet&icie de 
278.6 métteA cattéA [2,998.9235 piedA cattéA) Aoit vendu à MonAieut 
Noel Gaudteaur:ptoptiétaite du lot 89-15 et qui eAt voiAin, pout la Aomme 
de $1,347.15 pluA leA {taiA de notaite. 

Adopté 

Installation d'un AyAtéme de cottection du P H 
PtopoAé pat MonAieut Matcel VëAjatdinA, Aecondé pat MonAieut GaAton 
Gitatd et téAolu unanimement que Aoit alloué,Auite â la tecommandation de 
noA ingénieutA conAultantA,à la Fitme Eco-Equipement F.E.P. Inc. pout la 
Aomme de $5,247.00, l'installation d'un AyAtéme de cottection du P H 
Aut notte téAeau d'aqueduc tel que Apécifiié au cakiet de AoumiAAion. 

Adopté 

Etude hydtogéologique 
PtopoAé pat MonAieut Raymond Duval, Aecondé pat MonAieut Réjean Montplai-
Ait et téAolu unanimement que Aoit alloué Auite à l'examen deA AoumiAAionA 
teçueA pat noA ingénieutA consultants â la Fitme Fotatek Intetnational Inc 
l'étude hydtogéologique tel que Apécifaié au cahiet de AoumiAAion pout la 
Aomme de $18,408.00. 

Adopté 

La Aéance eAt levée 

frfff. : .Moite 

Iê/èlSlSlêlS/Sl8lêlêlSê/&/Slè/ê&l& 

Aectétaite-
ttéAotie 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine } 

Lundi le 6 avn.il 1981 

CANADA 

PROVINCE DE (QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session néguliène du Conseil de la Municipalité de Ste-Manthe du Cap-de-
la-Madeleine tenue ce lundi 6 avnil 1981 à 19.30 heunes au lieu ondinaino. 
des assemblées à laquelle étaient pnésents, savoin: 

Son HonneuA le Maine: Lucien Chaussé 

MM. les Conseillens : Raymond Duval 
Mancel Desjandins 
Gaston Ginand 
Réjean Montplaisin 
Etienne Bengevin 

fonmant quonum sous la pnésidence de son Honneun le Maine. 

Ondne du joun 
Pnoposé pan Monsieun Mancel Desjandins, secondé pan Monsieun Réjean 
Montplaisin et nésolu unanimement que Vondne du joun soit accepté tel 
que pnésenté. 

Adopté 

Rencontne avec les pnopniétaines de la. nue Gilles Toupin 
La Municipalité a convoqué:: tous les pnopniétaines de la nue Gilles Tou-
pin pan écmit, tnois (3) pnopniétaines étaient pnésent à la nencontne. 
Monsieun le Maine a expliqué aux gens pnésents la natune des tnavaux 
qu'il y a à entnepnendne sun cette nue, les gens pnésents ont pnoposés 
que soit envoyé une autne lettne qui expliquenait le genne de tnavail : 
qu'il y a à faine ainsi que le cout à etne payen pan chacun. 

Adoption des minutes 
Pnoposé pan Monsieun Raymond Duval, secondé pan Monsieun Etienne Benge-
vin que soit adopté les minutes des assemblées du 2 mans 1981, du 25 man;. 
1981 et du 27 mans 1981. Messieuns les conseillens Gaston Ginand et 
Réjean Montplaisin demande au secnétaine-tnésonien d'inscnine leun oppo-
sition à V acceptation des comptes et plus spécifiquement poun le chèque 
numéno # 3652 achat de dnapeaux. 

Adopté 

Adoption du nèglemeni numéno 138 
Pnoposé pan Monsieun Raymond Duval, secondé pan Monsieun Gaston Ginand 
et nésolu unanimement que le nèglement numéno 138 qui fixe à tnois (3) 
ans la dunée des fonctions du moine et des conseillens soit adopté et 
que le secnétaine-tnésonien achemine ce nèglement au Ministne des Affaines 
Municipales poun appnobation 

Adopté 

Nomination d'un nouveau pno-moine 
Pnoposé pan Monsieun Raymond Duval, secondé pan Monsieun Gaston Ginand 
et nésolu unanimement que Monsieun le coiueillen Mancel Desjandins soit 
nommé pno-maine poun le pnochain tenme de tnois (3) mois. 

Adopté 

Rescision des Résolutions 81-110 et81-113 
Pnoposé pan Monsieun Mancel Desjandins, secondé pan Monsieun Raymond 
Duval que les Résolutions 81-110, 81-113 concennant:-
t.- le paiement de la deuxième tnanche de $5,000.00 poun l'acquisition 

du tennain de jeux Place St-Launent. 
2.- la vente du lot 89-160 
soient nesceindées. 

Adopté . 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine } 

81-122 Acquisition des lots 89-154, 89-160, 89-16T,et vente du lot 89-160 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que la Municipalité fasse 
l'acquisition définitive.de Monsieur Claude Champoux et de son 
épouse les lots 154, '160', '161'dé la subdivision du lot 89 pour la 
somme de $10,000.00 comptant et à revendre à Monsieur Noel Gau- ' 
dreau le lot 160 de la subdivision du lot 89 a concurrence de 
$0.21165 le pied carré en plus de 50% des frais d'arpentage. Le 
prix basé sur 2998.923 pieds carrés multiplié par $0.21165 égal 
$634.72 plus $297.50 de frais d'arpentage totalise un montant de 
$932.22 et que le maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés 
à signer ces contrats. 

Adopté . 

Inspection et ramonage annuels des cheminées Avis de motion. 
Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller Réjean Montplaisir à 
l'effet, qu'il présentera à la prochaine séance ou a une séance subséquente 
un règlement d'inspection et de ramonage annuels de cheminées. 

Zone de protection autour des puits 

Proposé par"'MonslêuÂ liarcel Vesjardj Uns, secondé par Monsieur Gaston Girard 
et résolu unanimement que l'inspecteur municipal est autorisé à procéder 
à des modifications à la zone de protection des puits municipaux telles 
que placer une clôture à l'entrée de la zone de cause et un iÇossé de cha-
que côté de la clôture en vue que personne ne puisse y avoir accès et 
pour faire dériver lès eaux de ruissellement. 

Adopté 

Avis légal, plan d'asphalte , . 
Ayant pris connaissance de l'avis légal de son aviseur légal concernant 
l'implantation temporaire d'un plan d'asphalte dans une zone résidentiel-
le, le conseil municipal sur une proposition du conseiller Raymond Duval 
secondé par le conseiller Réjean Montplaisir et qui a été résolu unani-
mement demande que*la Compagnie demanderesse de payer les frais, que la 
Municipalité encourera. pour un amendement au plan de zonage en vue de pla-
cer la zone désignée industrielle. 

Adopté 

Ayis de motion [Amendement au règlement de zonage) 
Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller Raymond Duval à 
l'effet qu'il présentera a la prochaine séance ou à une.stance subséquen-
te un règlement da'mendement au règlement de zonage en vue de créer une 
zone industriel. _ _ 

Demande d'achat d'un camion 6 roues _ 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins* secondé par Monsieur Raymond 
Duval et résolu unanimement que le secrétaire-trésorier fasse une étude 
comparative des coûts de tout le transport de l'année incluant le sablage 
versus l'achat d'un camion neuf 6 roues et que soit déposé ce rapport à 
la prochaine assemblée régulière. 

Adopté 

Demande de stationnement prohibé INo-Parking) 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur Gaston Girard 
et résolu unanimement, qu'un panneau indicateur défense de stationner soit 
installé sur le Boulevard Ste-Madeleine en face du 549 soit au Gas Bar 
Giroux suite à la demande fait par Monsieur Roger Giroux et que copie de 
cette résolution soit envoyé au Ministère des Transports. 

Adopté 

Voies de communications rurales [Commission de toponymie) 
Propose par Monsieur Rejean Montplaisir, secondé par Monsieur Marcel 
Desjardins et résolu unanimement que après avoir analysé la demande de la 
Commission de toponymie, le Conseil demande à rencontrer un représentant 
de la Commission afin de solutionner le.problème des noms de ces voies de 
communication. _ 

Adopté . 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-130 Demande d'aide couty d'eau Rlvlitey dey Cotmlety 
Ptopoyé paA MonyleuA Réjean MontplalylA, yecondé paA MonyleuA 
Gayion GlAaAd et Aéyolu unanimement que la Municipalité de Ste-
MaAthe du Cap-de-la-Madeleine appuie la demande fiaite paA Monyiedft 
Jaequey Godln pouA l'aménagement du couAy d'eau RivieAey dey 
CoAmleAy yuA une longueuA de 50 aApenty, yolt du lot 478 à Ste-
MaAthe au lot 343 de la VaAolyye de la Viyitation de Champlaln. 

Adopté 

Adoption dey comptey 
PAopoyé paA MonyleuA Raymond Duval, yecondé paA MonyleuA Réjean Montplal-
ylA et Aéyolu unanimement que ley comptey pAéyentéy yont acceptéy et que 
le malAe et le yecAétalte^tAéyoAleA yont autoAlyéy à en ialAe le paiement]. 

Adopté 

Municipalité de Ste-MaAthe, yalalAe 23 lévAizA au 1eA maAy 1981 
AndAé Toupin, yem. au let maAy 1981, déplacement 
Jean-PleAAe GAatton, yeyyion Pointe du Lac 
PampleAAe Inc., Aetenue 51 
Guy Veillette, yem. au 17 iévAloA 1981, déplacement 
F eAnand Veillette, yem. au 1eA maAy 1981, déplacement 
ReeeveuA GénéAal du Canada, tlmbxey pouA comptey de taxe 
CoApoAatlon dey yecAétalAey municipaux du Québec, caAte membAe 
Municipalité de Ste-MaAthe, yalalAe du 2 au 8 maAy 1981 
PeAnand Lethlecq, 3e tAanche, 15% du contAat pfk 
AndAé Toupin, yem. au 8 maAy 1981, déplacement 
Guy Veillette, yem. au 8 maAy 1981, déplacement 
HydAo Québec, bâtiyye NotAe-Dame de la Rive 
HydAo Québec, Hôtel municipal 
HydAo Québec, bâtiyye lolylA St-Malo 
AndAé Toupin, petite calyye 
René LandAy, lolylA St-Malo 
MlniytAe dey Flnancey, abonnementy pAojety loi publie 
Huguette Matteau St-HllalAe, AembouAyement taxey 1980 
SpoAty 755 Ine., lolylA St-Malo 
Banque Nationale du Canada, IntéAéty AéglCment 99 
AndAé Toupin, yem. au 15 maty 1981, déplacement 
Municipalité de Ste-MaAthe, yalalAe au 15 maAy 1981 
Robett JutAOy, dlytAlbutlon citculaiAey oAdutey ménagètey 
Rlehatd Hélie, AembouAyement poAmly de conyttuctlon 
Andté St-Louly, AembouAyement petmly de conyttuctlon 
Fabien St-Atnaud, temboutyement petmly de conyttuctlon 
MlniytAe dey Flnancey, location lot 534 
Municipalité de Ste-MaAthe, yalalAe, au 22 maty 1981 
Andté Toupin, yem. au 22 maty 1981, déplacement 
Pay accepté 
Royalte Chagnon, Aemboutyement dépôt youmlyylon oAdutey 
Fetnand Lethlecq, 4e tAanche ff< 
Andté Toupin, yem. au 29 maty 1981, déplacement 
Municipalité de Ste-MaAthe, yalalAe au 29 maAy 1981 
A. S L, Rlehatd Automoblley Inc., changement d'huile, gAalyyage 
véAlileA caAbutateut camion GMC 1980 
Bell Canada, bâtiyye NotAe-Dame de la Rive 
Bell Canada, buteau, iévAleA 141.17 , maty 206.23 
Bell Canada, ytatlon de pompage 
BouAget ê Mllette ê Cle Ltée, ypot light, ywlck, teAmlnal ill 
Ley BAeuvagey Bégln Ltée, location dlyt. llqueuty 
Canton Inc., tuyau ductile, bouchon, botne iontalne 
CaAAleAe St-MauAlce, voyagey de pletAe 817.69 
Raymond ChaApentiet, tAanypoAt déchety à Champlaln, 80 voyagey 458.25 
Lucien Chauyyé, voyage à Québec 64.31 
Chauiiage Ste-Madeleine, 2 pompey dtoltey, 2 plug pompe, tempy , 410.38 
Copie expAeyy de la MauAlcle, 1000 photocopley OAdutey ménagetey 29.43 
CoApoAatlon du Comté de Champlaln, AépaAtltlon généxale pout 
l'exetclce ilnanclet 1981 ^9,717.04 
Cotpotatlon du Comté de Champlaln, tenue à jout tôle évaluation 156.00 
Donald Robett (1978) Inc., 2 voyagey yable à.Aempllt 17.28 
Entteptlyey St-Plette ê F 11A Ent., ttavetye vole iettée Red Mxll 60.00 
Fleutlyte La Violette, ileuty décèy belle-mite M. Veillette 37.80 
Gatage M. Ayotte, gay camlony ' 326.81 
Gatage Ma/tceL Roy S F l l y , mlnl-yableuye, pneu et tépatet tube 156.87 
Lucien Getmaln, yetvlce d'une yableuye 1,216.50 
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3754-Gouttiéret Laurier Inc., batiste loisir St-Malo 225. 
3755-Hydro Québec, ttation de pompage janvier et février pA. 1,519. 
3756-Hydro Québec, lumièret de rues ' 3,942. 
3757-Hydro Québec, 160, 8e rae, loisir 81. 
3758-Hydro Québec, .200 rue des Lyt, loisir 171. 
3759-Hydro Québec, rue Jacinthe,loisir 145. 
3760-Imprimerie Art Graphique Inc., 3000 enveloppet et 3000 

feuillet à plier et couper 
Marcel Lamy, paiement final ameublement bureau 
Librairie du Cap Inc., papeterie et articles de bureau 29. 
Richard Loranger, astittance financière 171.47, rente 157 .31 428. 
Compteurt Neptune Ltée _ 628. 
Matériaux Gauvin Inc. . - . . " . " . . 57. 
André Montplaisir, transport courrier 30. 
Le Nouvelliste, correction du PH, étude hydro géologique, orduret 570. 
Let Pétrolet Hélie, Ecole Notre-Dame de la Rive 183.74 

Hotel Municipal 380.44 . 564.18 
Let Consultants Pluritec extension tervices 8e et 9e rue 327.57 

Surveillance lie et 12e rue 8,609.91 
Etude hydrogéologique 1,193.18 
Traitement eau potable 1,551..84 

Traverte voie fwièe Red Mill 491 .58 * 
Aqueduc 8e rue 1,903.95f/{.4,018.01 

R.J. Lévetque S Fils Ltée, gaine traverte voie ferrée Red Mill 623.81 
Sablière du Cap Inc., table _ . _ 75.61 
Sablière Valmont Inc., table abrasif . . 186.9i 
Let.Servicet Maxi Plus Inc., taxet 1981 r^2,400.OC 
Service Scolaire Enr., papeterie articles bureau code municipal pfl238 
Signalisation Dufretne Aluminium 
Solec Inc., location dactylo -
Tèlè-communicatlon bell boy et tervice téléphonique 1 an 
Thomas Bellemare 6 Fils Ltée, tervice pelle poclain 
André Toupin, excavation transport 
Xerox Canada Inc., frais de location et reproduction 
Garage Lévetque ê Eilt, réparer freint camion 
Committion Municipale du Québec, R. 54, cap.: 5,104.44, int.: 
6,691.98 
Claude Beaulieu Enr., rubans dactylo ' _ 
J . 8 . Vetchampt Inc., contrôle des obligations et coupon 
Ecole Nat. administration publique, frais de participation 
Canadien Pacifique, traverte voie ferrée Rte Red Mill 
Serge Hamel Inc., tubdivision et piquetage lot 89 
Me Jean Pinsonneault, avocat, tervices 1/10/79 au 31/12/81 
Pagé Construction Inc., asphalte froide 
Benoit Hélie Inc., tôle pour tyttème chauffage � 
Richard Piché Inc., 2 barruret, 2 tpacer 
Matériaux Ste-Marthe Inc. 
Jacquet Auto Accès toires Enr, 
Compagnie de contt. Do Hard Ltée, tervice d'un grader 
(Hilton ê' Lafleur Ltée, 3 mites à jour 
Rotaire Chagnon, contrat ordures ménagères 
Municipalité de Ste-Marthe, maire et conteillert rémunération 
Receveur Général du Canada, I.E. 1,081.55, A.C. 453.74 
Ministre du Revenu du Québec, R.R.Q. 376.86, l.P. 1,359.35, 
A.M. 181.91 
Syndicat Canadien de la Fonction Publique 
Centre de distributions 

453. 

W.420. 
tk 1,280. 

158. 
209. 
169. 

11,796. 
8 1 . 

1,918 
56 

/>R889 

.12 

.48 

.40 

Acceptation de la tubdivition du lot 103 [Laflamme et Garceau) 
Propoté par Montieur Gaston Girard, tecondé par Montieur Raymond Vuval et 
rétolu unanimement que le plan dépoté par Paul Michaud, arpenteur-géomètre 
concernant la tubdivision d'une partie du lot 103 et au remplacement du c 
lot 103-197 du cadastre de la Paroiste de Cap-de-la-Madeleine partie dans 
let limitet de la Municipalité de Ste-Marthe toit approuvé. 

Adopté 

Acceptation de la tubdivision du lot 81 
Propoté par Monsieur Gaston Girard, tteonde par Monsieur Marcel Vetjardins 
et rétolu unanimement que le.plan dépoté par Serge Hamel, arpenteur-
géomètre concernant la tubdivition du lot 81 du cadastre de la Paroiste de 
Cap-de-la-Madeleine partie dans let limites de la Municipalité de Ste-
Marthe toit approuvé. 

Adopté 
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81-134 Acceptation des lots 8k-7, 9-37 et une partie des lots 5, 8, 8-A 
W~9. ' * — — 

Proposé par Monsieur Marcel Des jardins, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que le plan déposé par Jean 
Marie Chastenaud arpenteur-géomètre concernant la subdivision de\> 
lots 8A-7, 9-37 et d'une partie des lots 5, 8, 8-A, et 9 du 
cadastre de la Paroisse de Cap-de-la-Madeleine partie dans les 
limites de la Municipalité de Ste-Marthe soit approuvé. 

Adopté 

Acceptation de la subdivision du lot 49 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Etienne Beraevin 
et résolu unanimement que le plan déposé par Edouard Lair, arpenteur-
géomètre concernant les subdivisions du lot 49 du cadastre de la Parois-
se. de Cap-de-la-Madeleine partie dans les limites de la Municipalité de 
Ste-Marthe soit approuvé. 

Adopté 

Acceptation de la subdivision du.lot 103 (R. Paradis) 
Proposé par Monsieur RaymohR~VuvaT) seconcfe~par Wnsieur Etienne Berge-
vin et résolu unanimement que le- plan déposé par Edouard Lair, arpenteur 
géomètre concernant la subdivision 103 du cadastre de la Paroisse de 
Cap-de-la-Madeleine partie dans les limites de la Municipalité de 
Ste-Marthe soit approuvé. 

Adopté 

Lumières de rues 
'Proposé par licmsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Etienne Berge-
vin et résolu unanimement que demande soit {\aite à I'Hydro Québec pour 
la pose de deux ( 2 ) lumières sur la rue Gutlbautt et de cinq ( 5 ) lumière, 
sur la rue des Bouleaux Blancs telle que spécifiée aux plans ci-joint. 

Adopté 

Souscription à la Croix-Rouge 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur Etienne 
Berqevin et résolu unanimement que la Municipalité souscrive à la Campa-
gne de la Croix Rouge pour la somme de vingt cinq dollars [$25.00). 

Adopté 

Plan d'urgence date de rencontre 
Proposé, secondé et résolu unanimement que la. date de rencontre en vue 
d'analuser le plan d'urgence de la dépense civile soit lixêe à mercredi 
le 15 avril 1981. 

Adopté 

Zonage agricole dossier Hinse et Hamel 
fropose par Monsieur Gaston GJÂcûûE, secondé par Monsieur Réjean Montplai 
sir et. résolu unanimement que la demande de Messieurs Narcisse. Hinse et 
Gilles Hamel est appuyée par la Municipalité de Ste-Marthe en vue de 
dêzoner les lots 73-29, 73-30, 73-32, 73-38. 

Adopté 

Zonage agricole dossier Marcel Arcand 
'Propose par Vôhsseur Gaston Girard, secondé par Monsieur Etienne Berge-
vin et résolu unanimement que la demande de Monsieur Marcel Arcand est 
appuyée par la Municipalité de Ste-Marthe en vue d'être présentée à la 
Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec ceci concerne 
le terrain situé au nord ouest du lot 49-4. 

Adopté 

Zonage^agricole dossier Gaétan Dupont. 
Wopose par JTÔnsZeûr Raymond VuvaTj secondé par Monsieur Etienne Berge-
vin et résolu unanimement que la demande de Monsieur GaétamDupont soit 
appuyée par la Municipalité de Ste-Marthe en vue d'être présentée à la 
Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec. 

Adopté 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-143 Zonage agricole doAAiexJloxbext. PaxadiA 
WopoAé paA fiônuëux RaymondTUuval, Aecondé pax MonAieuA Etienne 
BeAgevin et xéAolu unanimement que la demande de MonAieuA hioxbext 
PaxadiA Aoit appuyée pax la Municipalité de Ste-MaAthe en vue 
d'ètxe pAéAentée à la CommiAAion de Pxotection du Texxitoixe 
kgxicole du Québec. 

kdopté 

Jouxnal infoxmationA Ste-MaAthe. 
fxopôÂe pax tiônAxëuA RaymoncTD uval, Aecondé paA MonAieuA GaAton Gixaxd et 
AéAolu unanimement oue le jouxnal-Infoxmaiion Ste-MaAthe Aoxte apxèA le 
14 avxil 1981. 

« 

kdopté 

Texxain dejeux deA PxaixieA. - débxouiAAaillement Re: GaAton Gixaxd 
PxopoAé paA MonAieuA Rcûmon3i Duval, AeconSz patîlkonAAtxxA GaÂZôn Gxxaxd
xéAolu unanimement, que le contxat poux le débxouiAAaillement et le txanA-
poxt deA AoucheA du texxain de jeux deA PxaixieA Aoit alloué à la Eixme 
Sablièxe l/almont pouA la Aomme de $4,500*00. La texxe axable devxa étxe 
laiAAé en place et que l'aplaniAAemént Aoit fait en vue de pouvoix Aemex 
de la pelouAe et que pax cette AéAolution Aoit xeAceindée la AéAolution 
numéxo 81-111. 

kdopté 

Comité loiAix Place St-Lauxent 
TxopoAé pax^onAitÛA~VaAton Gixaxd, Aecondé pax MonAieuA Etienne Bexgevin 
et xéAolu unanimement que : attendu que la foxmation de leux comité 
n'eAt paA complété; attendu que ce fait xetaxde toute VoxganiAation deA 
loiAiXA de la Municipalité; attendu que la Municipalité eAt foxcée de 
pxendxe poAition et d'agix; il eAt en conAéouence décxété que Aoit AuApen 
du leA cxédilA placéA à leux diApoAition juAqu'à ce oue ce comité Aoit 
foxmé au complet et Aoit xepxéAentatif et qu'aviA leux Aoit Aignifié à 
cetiefiet i/tnA leA pluA bxefA délaiA.. 

kdopté 
V 

Déménagement de la cabane loiAix Secteux PxaixieA 
TxopoAe pax~*MonAxeîiA GaAton GTÂaxïï, AecohUe paxUomieux Etienne. Bexgevin 
et. xéAolu unanimement que la cabane de loiAix Aoit déménagée en vue qu'el-
le puiAAe Aexvix comme cabane de chantiex pouA l'aménagement du texxain de 
jeux. 

kdopté ' 

kjouxnement, 
fxopoÂe, Aecondé et xéAolu unanimement que- VaAAemblée Aoit ajouxnée au 
15 avxil 1981. 

kdopté 
un (7) mot xayé nul 
un .tli mot xenvoi exact 

Lucien ChauAAé 
,Maixe... . . . . ... .Secxétaixe-

Jean-Piexxe Gxatton txéAoxiex 

ISlê/ê/&/6&l&lS/&lSl&/êl$lê/ 



No. de résolution 
ou annotation 

81-149 

81-150 

81-151 

81-152 

*que la Municipa-
lité aura à tra-
verser lCA chc-
mins du 

81-153 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session d'ajournement du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine tenue ce mercredi 15 avril 1981 à 19.30 heuteA au 
lieu otdinaite deA aAAembléeA à laquelle étaient ptéAentA, SAVOIR: 

Son Honneut le Moite: Lucien ChauAAé 

MM. leA ConseilletA : Raymond Duval 
Matcel DeAjatdins. 
Daniel Bouchatd 
GaAton Gitatd 

formant quotum AOUA la ptéAidence de Aon honneut le Moite. 

Dépôt du tappott deA vérificateurs ' 

Monsieur Léon CaZZeux, comptable agréé de la fitme Motin Cadieux et 
Matteau a dépoAé devant le Conseil municipal le tappott deA états, finan-
ciers 1980.ainsi qu'un tappott de tecommandationA jugé impottant pout 
améliorer le contrôle interne de la Municipalité sut leouel le conseil 
staturaaà la ptochaine asAemblée ou à une assemblée subséquente. 
Ajournement de l'assemblée 
Proposé pat Monsieur Marcel Des jardins, secondé et résolu unanimement 
que l'assemblée soit ajournée pout une demi (1/2) heure soit de 8.30 
heures à 9.00 heures. 

Adopté 

A 9.00 heures réouverture de l'assemblée 

Plan mesures d'urgence.municipale 

Proposé pat Honsseut Daniel Bouchard, secondé pat Monsieur Marcel Des jar-
dins et résolu unanimement que Monsieur Jean-Piette Gratton soit nommé 
cootdonnateut municipal aux mesures d'urgence et que Monsieur André Tou-> 
pin soit nommé coordonnaient adjoint, que Monsieur Fernand Veillette 
soit nommé directeur des services de police, radio, protection, sauveta-
ge et transport. 

Adopté 

Ppimis d'excavation Ministère des Transports 
Proposé pat Monsieur^atceT~Desjatc{Zns, secondé pat Monsieur Daniel 
Bouchard et. résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-
de-la-Madeleine s'engage à remettre les lieux dans l'état où ils étaient 
avant les travaux d'excavation, chaque foi/*[qu-'-un-permis,--d-'-^umM^^^ 
&Aé--émUA--pa^-ùer]Ministère des Transports. 

Adopté 

Achat de compteurs d'eau [Matériel) 
Tropose pat Monsieur Raymond Duval,' secondé pat Monsieur Marcel Desjar-
dins et résolu unanimement que soit accepté l'achat de compteurs d'eau 
et de matériel tel qu'énuméré ci-bas 

.Compteur .d'.eau . . . 

Quanti .té diamètre Unité 

48 5/8 X 3/4 avec adopteur Saillant 
Rockwell 
Neptune 

$45.30 taxe incluse 
$48.74 
$53.99 

2,174.40 

3 1 pouce Saillant 
Rockwell 
Neptune 

$117.45 
$130.15 
$138.33 

352.35 

1 1 1/2 pouce Saillant. 
Rockwell 
Neptune 

$244.44 
$249.50 
$321.54 

244.44 

\ 
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20 boites de service Saillant $13.44 chacune y--

10 rallonge de bonne-fontaine 12 pouces 

Pièce de bonne-fontaine 

6 sellette poun entrée aqueduc^6 pouces X 3/4, $13.60 chacune 

24 joint d'union compression 314 

6 joint d'union compnession 1 pouce 

12 nallonges poun boite de service 24 pouces $6.58 chacune 

12 

12 

12 

TOTAL 

18 

12 

6 

$6.45 

268.80 

280.80 

300.00 

81.60 

152.40 

54.12 

85.21 

18.60 

11.04 

10.00 

4,214.42 

Adopté 

Acceptation de la subdivision du lot 479 
?ropose~pan Wnsseun RaymohcTDuvalj~ secondé pan Monsieun Daniel Bouchand 
et nésolu unanimement que le plan déposé pan Jean-Manie Chastenay, 
anpenteun-géomètne concennant. la subdivision 47.9 du cadastne de la Parois-
se de Cap-de-la-Madeleine pontic dans les limites de la Municipalité de 
Ste-Manthe soit approuvé. - ' 

Adopté 

Courrier 
fropo'se'pan Monsieun Daniel Bouchand, secondé pan Monsieun -Raymond Duval 
et nésolu unanimement que le counnien soit accepté tel que pnésenté. 

Adopté 

Rues à étne municipalisées 
Pnoposé pan Monsieun Raymond Duval., secondé pan Monsieun Daniel Bouchand 
et. nésolu unanimement que la mise en fonme des nues â étne municipalisées 
devna étne à la satisfaction de V inspecteur, municipal et que le proprié-
taine de la ou des dites nues devna se confonmen aux recommandations de 
notne aviseun légal et ou de nos ingénieuns vis à vis l'épaisseur de la 
fondation de nue. 

. . .. Adopté... 

Semaine des gens de la poste  
'Propose'pan Mo , secondé .par Monsieur Daniel Bou-
chard et résolu unanimement que le Conseil de la municipalité de Ste-
Marthe du Cap^de-la-Madeleine considère qu'il y a lieu de souligner la 
Semaine des gens de la poste dans notre municipalité, pour sensibiliser 
nos citoyens aux efforts déployés par les qens de la poste afin de main-
tenir et d'améliorer la qualité du service postal. 

En conséquence, la semaine du 25 mai au 31 mai 1981 est par la présente 
décrétée "La Semaine des gens de la poste" et nos concitoyens sont invités 
à y participer. 

Adopté 

Flan triennal loisir 

Après avoir étudié le plan triennal sur les loisirs il est proposé par 
Monsieur le conseiller Daniel Bouchard,et secondé par Monsieur le conseil-
ler Marcel Deajardins et résolu unanimement que soit accepté le dit plan 
triennal tel oue déposé. 

Adopté 
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81-159 Sonarex, valeur locative 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le projet de contrat 
proposé par la Firme Sonarex pour la.confection des rôles de 
valeur locative soit remis â notre aviseur légal pour étude et 
recommandation s'il y a lieu. -

Adopté 

Conseil des loisirs de la Mauriçie Inc. (Cotisation) 
Vroposê, secondé et résolu unanimement que soit paye au Conseil des 
Loisirs de la Mauricie Inc. la cotisation annuel de $10,00, que son 
honneur le Maire Lucien.Chaussé et Monsieur le conseiller Etienne Berge-
vin soit nommé délégué à ladite organisme. 

Adopté 

Demande de soumission pour étude loisir 

Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur Marcel Desjar-
dins et résolu unanimement ou'une demande de prix soit faite â des 
firmes spécialisées pour une étude afin de trouver un emplacement en 
vue de l'inplantation d'un centre communautaire et de son aménagement 
et ceci sur invitation. 

Adopté 
Acquisition du lot. 526-2 [rue).. 
Proposé par Monsieur RaymondTVuval, secondé par Monsieur Marcel Des jar-
dins et résolu unanimement que la municipalité acquiert le lot 526-2 
devant servir de rue et dont le propriétaire actuel est Monsieur Camille. 
Ross pour la somme de $1.00 un dollars, cettx, achat est conditionnel 
à la résolution.numéro 81-15$. Le Maire et le secrétaire-trésorier 
sont autorisés à signer un contrat à.cet effet. 

Adopté 

.Clôture terrain de balle St-Malo et St-Laurent 

Proposé, secondé et résolu unanimement que la Firme Cambrek Inc. soit 
engagée pour poser deux [2) clôtures soit une au terrain de jeux. St-
Malo et une au terrain de jeux St-Laurent tel que spécifié au devis du 
cahier de charges.. * ..->,.��>� . . -

Adopté 

Là séance est levée 

sept (7) mots rayés nuls 
quatorze [14) mots renvoi exacte 

'r&fîf... 
LI/CIEN CHAUSSE 

,-MAIRE SECRETAIRE 

JEAN PIERRE GRATTON TRESORIER 

l ê l ê l û l è / s i ê l ê l è i ê l è l 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine } 

Mercredi le 29 avril 1981 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la. Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine tenue ce mercredi 29 avril 1981 à 19.30. heures au lieu ordinai-
re des assemblées à laquelle étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

MM. les Conseillers Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Raymond Duval. 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire. 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de Québec 
Ste-Marthe du Cap-de-la^Madeleine . 

A Messieurs : Lucien Chaussé ~ 
Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir � ' 
Eti,enne Bergevin 
Daniel Bouchard 

Monsieur, 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par 
le soussigné, qu'une session spéciale du Conseil de cette Municipalité 
est convoquée par les présentes par Jean-Pierre Gratton, pour être tenue 
au lieu et à l'heures ordinaires des sessions du Conseil, le 29e jour 
d'avril 1981, et qu'il y sera pris en considération les sujets suivants, 
savoir : 

1,.- Acceptation plans de subdivision 
2.- Congrès des secrétaires-trésoriers 1981 
3.- Cession de la rue Beaulieu - . 
4.- Abat poussière dans les. rues 

5.- Hydro Québec, route 138, (projet amélioration luminaire). 

Donné ce vingt septième jour du mois d'avril 1981. 

(Signé) 

Copie co 

Cndré Toupin, sec.très. 

Subdivision d'une partie du lot 577 
Proposé par Monsieur Daniel.Bouchard,, secondé, par. Monsieur Raymond Duval 
et résolu unanimement'que le plan déposé par Pierre'Roy, arpenteur-
géomètre, concernant la subdivision d'une partie du lot 577 du cadastre de 
la paroisse de Cap-rde-la-Madeieine partie dans les limites de la Municipa-
lité de Ste-Marthe soit approuvé 

Adopté . 
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81-165 Subdivision d'une partie du lot 579 

Proposé par Monsieur Marcel Vos jardins, tecondé par Montieur 
Vaniel Bouchard et rétolu unanimement que le plan dépoté par 
Pierre Roy, arpenteur-géomètre, concernant la tubdivision d'une 
partie du lot 579 du cadastre de la Paroisse de Cap-de-la-Made-y 
leine partie dant les limites de la Municipalité de Ste-Marthe 
toit approuvé. 

Adopté 

Congrès des secrêtairet-trèsoriert 1981 
Propoté par Montieur Raymond Vuval, tecondé par Monsieur Vaniel Bouchard 
et rétolu unanimement que le Conseil délègue ton secrêtaire-trétorier au 
congrèt 1981 de la Corporation det Secrétaires Municipaux du Québec Inc. 
et que lui. toit alloué la tomme de $400.00 en plut de l'intcription pour 
y attister. 

Adopté 

Cettion de la rue Beaulieu 
Propoté par Montieur Raymond Vuval, tecondé par Montieur Etienne Berge-
vin et rétolu unanimement que le Conteil accepte d'acheter le terrain 
portant le numéro de cadastre 178-1 [rue Beaulieuj pour la tomme de un 
dollart [$1.00) et que le propriétaire doit acquitté let frais notarié. 
Le choix du notaire ett laitté à la discrétion du vendeur et que le mai-
re et le tecJiétaire-trétorier tont autorités à tigner ledit contrat. 

Adopté 

Abat poussière 
Propoté par Montieur Vaniel Bouchard., tecondé par Monsieur Marcel. Vet jar 
dint et rétolu unanimement que la toumittion de la Compagnie Sansvan Inc 
toit accepté conformément au prix toumistionné tur invitation le 27 avril 
1981 au prix de $0.35 le gàHon pour 15,000 gallons pour un montant, tatou 
de $5,250.00, taxet et transport inclut. Le soumissionnaire choisi devri 
être conforme à toutes les lois et permit reliés à cet travaux. 

Adopté 

Hydro Québec route 138 [projet, amélioration luminaire) 
Propoté par Monsieur Raymond Vuval, tecondé par' Montieur Etienne Bergevilfi 
et rétolu unanimement que le Conteil municipal faste une demande â 
VHydro Québec afin de faire un estimé det coûts pour la réfection cornai 
plète du réseau luminaire-sur la route 138, du 549 au 4421 rue Notre-
Vame, Ste-Marthe, en vue de modifier le système existant pour un système 
au taâmm,considérant qu'il tera beaucoup plus économique,pour la Muni-
cipalité; considérant qu'un éclairage beaucoup plus sécuritaire est de 
mite; considérant qu'aujourd'hui-lhêclarage det rues représente un poste 
important dans le budget municipal. 

� , . Adopté : ' \ 

Levée-de l'assemblée � 

Propoté par Monsieur Marcel Vet jardins et rétolu unanimement que l'as-
semblée est levée. 

Adopté 

LUCIEN CHAUSSE MAIRE JEAN PIERRE GRATTON, SECRETAIRE TRESORIER 

/ê/ê/S/ê/S/ê/ê/S/ê/ê/ 
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Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Lundi le 4 mai 1981 

CA-NADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine tenue ce lundi 4 mai 1981 à 19.30 heu-
res au lieu ordinaire des assemblées à laquelle étaients pré-
sents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

les Conseillers Raymond Duval 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire. 

Acceptation de l'ordre du jour 

Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que l'ordre du jour soit 
accepté tel que présenté. 

i 
Adopté 

Adoption des minutes 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que soit adopté les minu-
tes des assemblées du 6 avril, du 15 avril et du 29 avril. 

Ad o p t é 

Acceptation du plan de subdivision du lot 535  
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que le plan déposé par 
Edouard Lair, arpenteur-géomètre, concernant la subdivision 
du lot 535 du cadastre de la Paroisse de Cap-de-la-Madeleine jj 
partie dans les limites de la Municipalité de Ste-Marthe soit 
approuvé. 

Adopté 

Acceptation de la subdivision du lot 73 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que le plan déposé 
par Serge Hamel, arpenteur-géomètre concernant les subdivi-
sions du lot 73 du cadastre de la Paroisse de Cap-de-1a-Made-
leine partie dans les limites de la Municipalité de Ste-Marthe 
soit approuvé, conditionnellement à ce qu'il y ait une rue 
projetée et à être céder sur le lot 73-69 tel'que le plan pro-
posé et accepté du zonage agricole, lorsque la Municipalité 
en jugera nécessaire, celle-ci pourra lt'acquérir pour la som-
me de un ($1.00) dollars. 

Ad o p t é 

Acceptation du plan de subdivision du lot 577  
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que le plan déposé par 
Edouard Lair, arpenteur-géomètre concernant la subdivision du 
lot 577 du cadastre de la Paroisse de Cap-de-la-Madeleine par-
tie dans les limites de la Municipalité deySte-Marthe soit 
approuvé. 

Ad o p t é 
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81-176 Acquisition terrain Place Norbert 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par 
Monsieur Gaston Girard et résolu unanimement que le 
Conseil acquiert pour la somme de $5,000.00 le ter-
rain de Place Norbert (terrain de jeux) ayant une 
superficie de 150,000 pieds carrés plus ou moins, qu 
les frais d'arpentage pour les terrains et la rue 
soient aux frais de la Municipalité, que le maire et 
le secrétaire-trésorier sont autorisés à signer le 
contrat, que la Municipalité procède à l'engagement 
d'un arpenteur-géomètre par soumission sur invitatioji 
pour le piquetage de la rue et des terrains. 

Adopté 

Félicitations au député Marcel Gaqnon 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieu 
Raymond Duval et résolu unanimement"que le Conseil Municipal 
offre ses plus sincères félicitations à Monsieur Marcel Ga-
gnon pour sa réélection au poste de député du Comté de Cham-
plain et membre de l'assemblée nationale du Québec. 

Adopté 

Semaine du nettoyage et d'embellissement 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que la semaine du 11 au 
15 mai 1981 est proclamée pour Ste-Marthe, semain.e de nettoy 
age et de l'embellissement, durant cette période lés employé 
municipaux feront la cueillette de tous les objets de nuisân 
ce, que durant cette semaine tous les citoyens sont invités 
à nettoyer leurs propriétés afin de rendre leur Municipalité 
propre et attrayante et que ce but ne peut-être atteint sans 
l'aide et la coopération de tous et chacun. Le Conseil, en 
considérant le grand nombre d'appel téléphonique sur la mal-
propreté de certaines propriétés, entend sévir auprès des 
citoyens qui ne se seront pas prévalus de cette chance. Que 
copie de la présente résolution soit transmise aux médias 
d'informations avec demande d'en faire une publicité conve-
nable. En plus un feuillet sera distribué dans la Municipa-
lité avertissant chaque citoyen. 

Adopté 

Acceptation des états financiers 1980 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que soit accepté le 
rapport des vérificateurs sur les états financiers au 31 
décembre 1980, tel qu'énuméré: 

REVENUS 

De sources locales 
Compensation tenant lieu de taxes 
Services rendus à d'autres'Munici-
palité 
Au très services rendus 
Au très revenus de sources locales 
Transferts inconditionnels 
Transferts conditionnels 

DEPENSES 

Administration générale 
Sécurité publique 
Transport routier 
Hygiène du milieu 
Urbanisme et mise en valeur 
Loisirs et culture 
Autres activités 7 Edifices, véhicu' 
les et, immobilisations à même les 
revenus 
Finan cernent 
Au t res dépenses 

510,887. 
34,507. 

14,149. 
5,631, 

47,739. 
79,169, 

176, 185, 

130,920. 
29,010. 

167,403. 
114,521. 

9,048. 
17,929. 

239,, 408. 
172,206. 
11,527. 

$ 868,267. 

$ 891,972. 
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EXCEDENT DES DEPENSES SUR LÈS REVENUS 
DE II" ANNEE COURANTE 

APPROPRIATION- DU SURPLUS DE L'ANNEE 
PRECEDENTE 

EXCEDENT DES REVENUS SUR LES DEPENSES 

Adopté 

Demande d'enseignes de, circulationpau Ministère des Transport 
(B1. des Prairies) 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que le Conseil demande au 
Ministère des Transports la pose d'enseignes (attention aux 
enfants) face au terrain de jeux Boulevard'des Prairies ainsi 
que des limites de vitesse une (1) à la hauteur du numéro ci-
viquel560 côté sud et une (1) à la hauteur du numéro civique 
1631 du côté nord. 

Adopté 

Rapport de permis de construction 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que le Conseil accepte le 
rapport du secrétaire-trésorier, concernant les permis de 
construction du 1er janvier au 30 avril 1981, ce rapport se

 ; 

résume comme suit: 

19 permis résidentiel pour une valeur approximative de 
$5-44,000. 

17 permis rénovation et agrandissement pour une valeur ap-

proximative de $ 10-9,000. 

8 permis, pour remises, clôtures-, piscines, etc. pour une 
valeur approximative de $ 18,475. 

Total 44 permis: $ 671-,, 475.00 

Comparativement à-même période l'an dernier qui était de 23 
permis pour une valeur totale de $384,900., donc une augmen-
tation en du nombre des permis soit 21 et une augmentation de 
$ 286, 575. en va-leur foncière déclarée. 

i 

Adopté 

D-emande d'enseignes de circulation au Ministère des Transport 
(Rg. St-Malo) ! 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que le Conseil de-
mande au Ministère des Transports la pose de nouvelles ensei-
gnes (attention aux enfants) face au terrain de jeux Rang 
St-Malo ainsi que des limites de vitesse une (1) à la hauteur 
du numéro civique4061 côté nord et une à la hauteur du numéro 
civique 4021 côté sud. 

Adopté 

Lumières de rues (Parc Friqon et rue des Merisiers) 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que demande soit faite à 
l'Hydro Québec pour la pose de quatre (4) luminaires sur la 
-rue Parc Frigo-n et deux (2) luminaires sur la rue des Meri-
siers, tell e que spécifiée aux-plans ci-joints. 

Adopté ' ~ (c 

Demande de limite de vitesse au Ministère des Transports 
(Rg St-Malo) .

 :
 � ~ 

Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que le Conseil demande au 
Ministère des Transports 1-a pose d'enseignes (limite de yites 
se) à 50 KMH sur le Rang St-Malo entre le numéro civiquej3340 
et le terrain de i eux. i 
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81-18 5 Engagement officiel du- secrétaire-trésorier.-^. 
Proposé par Monsieur Raymond Du val, secondé par 
Monsieur Réjean Montplaisir et résolu unanimement 
que la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine déclare retenir les services de Monsieur 
Jean-Pierre Gratton en qualité-de secrétaire-trésor 
r-ier p e rman e n t.*-, è t entend uti-liser tels services se-
lon les normes d'une administration rationnelle et 
efficace d'une Municipalité.- Monsieur Jean-Pierre 
Gratton doit s'engager à,, fournir à .la Municipalité 

. — ..ses. services et conuient . d ' assumer les respon-s-abili-
tés professionnelles que la loi- et les règlements 
lui imposent et d'en rendre, compte au Conseil,.muni-
cipal. La Municipalité s'engage à signer un contrat 
avec ledit Jean-Pierre Gratton dans la période de un 
(1) mois après-son engagement officiel et permanent, 
gue le maire et le pro-maire sont mandatés à signer 
ledit contrat après acceptation de celui-ci par le 
Conseil. 

- - Adopté 

Avis de motion-Xamendement- au. règlement 111)  
Avis de motion est donné par Monsieur le conseiller Gaston 
Girard à l'effet qu ' il--présentera à la prochaine séance ou 
a u n e séance subséquente, un projet d'amendement au règlement 
numéro 111 en vue-de changer-les heu res d'arrosage dans la 
Municipalité. 

Adopté 

Recommandations., formulées dans le. � rapport- du- vérificateur 
Proposé par Monsieur. Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et réso,.lu unanimement que les recomman-
dations formulées dans l,e rapport des vérificateurs soient 
acceptées telles que déposées, le Conseil tient compte de 
ces recommandations et essaiera des faire appliquer- durant 
1tannée en court. 

Adopt é 

Corre.spondan ce 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Ré jean-Montpiaisir et résolu unanimement que la correspon-
dance soit acceptée telle que présentée. 

Adopté 

Acceptation des comptes 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que les comptes 
suivants sont acceptés?,et que le maire et le secrétaire-
trésorier sont autorisés à en faire le«paiement, à l'excep-
tion- du ch-èque 38 50. 

12/4 

/ Adopté 

Marcel Lefebure,- remboursement du paiement reçu 
4-261-, re: prêter fiche 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire, -sem . au 5/4/� L1 
Fernand Veillette, sem. au 5/4/81, déplacement 
André Toupin-, s e m . au 5/4/81, déplacement 
Municipalité de Ste-Marthe r salaire, sem. au 
André Toupin, sem...au 1.2/4/81, déplacement 
Guy Veillet-te, s e m . au-12/4/81, déplacement 
Comité loisir St-Malo 
Comité loisir- Prairies 
Comité loisir. Place Norbert 
Comité loisir-PI ace. St-Laurent 
Comité loisir- Village 
-La Croix Rouge, souscription 
Conseil des loisirs de" la Mauri-cie Inc., cotisation 
Hydro Québec, -éclai rage 4 
Municipalité- de--Ste-Mart.be, salaire au 19/4/81 1 
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fà 

3818-André Toupin, sem.- au 19/4/81 déplacement 
381-9-André Toupin, petite caisse 
3820-Sablière Valmont -Inc. , déb-rouissaillement terrain 

loisir. Prairies ^ ^ 4 , 5 0 0 
38 21-Renald Dumas,--inf ormation f ête St-Jean 31 
38 22-Alain Mineau-,-.informs-tion -fête St-Jean 4 
Guy- Montplaisir, information f êt e. - St-Jean 6 
Lu ci en - Ch-au ssé , information fête de la St-Jean 31 
André Tou-pin, petite caisse 74 
Municipalité de Sts-Martbe, salaire, sem. au 26/4/81 1,476 
André Toupin, semv--au 26/4/81, déplacement 11 
Ministre -des-Finanees, abonnement à la Gazette Officiel 75 
Gérard Delisle, entretien bâtiment loisir 150 
La Corporation- des secrétaires municipaux du Québec Ino. 
inscription congies P /\150 
Be-11 Canada, bureau 194 
Les Breuvages Bégi.n Ltée, location dist. liqueurs 
Cap Fire Service Ltée, extincteur bâtisse loisir St-Malo47 
Carrière St-Maurice, 1- voyage de pierre 61 
Rosaire Chagnon,- contrat ordures ménagères 2,049 
Paroisse de Champlain, utilisation si_te- enÇouissementl, 566 
Septembre 1-980 à-mars 1981 
Raymond Charpentier, transport déchet février 96 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, location balai mécanique 
et arrosoir 817 
La Compagnie, de Construction Dollard Ltée, grader 323 
Corporation du Comté de Ch-amplain, mise à. jour, décipl,182 
Du Sault Fleuriste Enr., fleurs semaine secrétaires 
Lucien Germain, sablage 
Hydro Québec, bâti sse 1oi si r St-Malo 
J. De Repenti-gny Enr., tuyau de 2 pouces 
Librairie du Cap Inc., articles de bureau 
Mu.nicipali-fé-de Ste-Marthe et Richard Loranger 
Matériaux Ste-Marthe Inc. 
André Montplaisir, transport courrier 
Morin-& Frères Inc., 
Pluritec, réfection Rte 138 dossier 1040..CANCELLE 
Sablière Valmant Inc.-, 4 voyages abrasif 
Saillant Inc. 
Servioe- scolaire- Enr., cahier comptabilité 
Solec Inc. ,- loc-at-ion dactylo 
Xerox Canada Inc., frais de location et reproduction 
Gaz Bar Ste-Marthe Enr., gaz camion s 
Imprimerie Art Graphique Inc., papeterie 
Jacques Auto accessoires. Enr., filtre et huile 
Robert Delisle- In c. , huile et graisse 
André Toupin, excavation transport 
Bell Canada, station de-pompage 
Bell Canada, bâti sse. Notre-Dame de -la Rive 
Hydro Québec, H-ôt el- muni ci pal 
Hydro Québec, station égout 
Sani Marc Inc. , articles, pour ménage 
Le-s Services Maxi Plus Inc., 1385 en cai ssemént s 
Fernand Lethiecq, 15?1 du cont rat 
R-eceveur Général du- Canada, remise 
Mini stère du-Revenu du.Québec, remise 
Syndicat Canadien -de la Fonction publique 
C-ervtre de distribution 

21 
106 
170 
68 
21 

428 

/>A30 
'39 
824 
266 
58 7 

6 
. 50 
379 

.263 
f{k9 01 

18 
116 
40 
22 
35 

416 
150 
145 
692 

P R 4,590 
* 1,227 
1, 536 

44 
711 

. 50 

.27 

.00 

.88 

.30 

.88 

.88 

.73 

.18' 

.40 

.00 

.00-

.00 

. 56 

.28 

.67 
* 35 
.50 
.25 

.12 

. 50 

.00 

.50-' 

.60 

.25 

.37 

.47 

.84 

.78 

. 13 

.00 

.52 

.96 

. 13 

.37 

.71 

.27 

.24 

. 50 

.38 

. 55 

.05 

.00 

.68 

.08 

. 52 

.32 

.17 

.50 

.00 

.97 

.42 

. 68 

.52 

Accepta t-i o n - d e s-- c omi t é s � -d e 1 oi s i r s 
Proposé -par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que-le conseil accepte la 
composition des exécutifs de loisirs telle qu'énumérée dans 
chacun- des- secteurs--et que copie soit envoyée à chacun des 
comit és. 

Secteur 1 Michel Boutet, président 
J Claude Veillette, vice-président 
' Jean-Guy-Bergeron , secrétaire 
Guy Massicotte, trésorier < 
Louis Bédard, directeur 
Gerrrvain Gig^nac, directeur 
Nicole Veillette, directeur 

7
 \ 
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Secteur 2 Clément G-hampoux, président 
Antonin-Dou cet,- vice-p-rési dent 
Madeleine Bruneau, secrétaire 
Richard L eçlere, trésorier 
Justin Bruneau,. directeur 
Jacques Beaum-ier, � di. r e ct eu r 
M-adel ein e , L apo-in te, - dire et eu r 

Secteur 3 Luc Bastien, président 
Jean-Noel Thibeault, vice-président 
Lucien Arcand, see-rétaire 
Michel. Desmarais, trésorier 
Ro-ek -Champou x-, � directeur 
Fernand Labonté, directeur 
Pierre Si m ard, dire-cteur 

Secteur 4 Renald Dumas, président 
�Raymond Rinse, vi-oe-président 
Marlène. B e r g e v i n - s e c r é t a i r e 
Jean-Pierre Sauvageau, trésorier 
Gu y Mo-nt-plai sir-,- di rect eu r 
Gilbert- Dumas, directeur 
Alain Min eau,- directeur 

Secteur 5 Emil-i-en Normandin, président 
Pierre Collins-,- vice-président 
Pierre St-Arnaud, secrétaire 
André Toupin, 'trésorier 
Charles Biais, directeur 
André Min-reauit, directeur 

- Romuald Sal ois,, directeur. 

Adopté 

Devis de déneigement 198-1-1982 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
REJEAN Montplaisir et résolu unanimement que le secrétaire-
trésorier devra présente-r un projet du devis de déneigement 
pour 1-' hiver 1981-198 2 à la prochaine assemblée-du Conseil. 

Adopté 

Projet Abran (permis de construction) 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que demande soit faite 
à notre aviseur légal afin de préparer une entente du fait 
que Monsieur Jean-Pierre Abran n'est p-as-d es servi par aucun 
service, qu'il ne pourr-a en aucun temps impliquer la Munici-
palité dans des frais tels qu-e: construction de chemin, '"-a-
égout, déneigement, eau et ou tous autres services. A l a ' 
signature de cette entente un permis de construction lui 
-sera -émis?à-moins de stipulations- contraires. - Monsieur 
Abran devra s'engager à faire cadastrer so-n-terrain dans le 
délais de un ( 1.)- moi s après-l'émission de son permis de cons-
truction. 

Adopté 

Aj ou rnement 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, s,econdé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que soit ajournée- l'as-
semblée à mercredi le 13 mai- 1981 à 19 . 30 . heures. 

Adopté' 

LWCIEN-CHAUSSE MAIRE ' - JEAN, PIERRE GRATTON ' <-
S e c r é t a i r e - t r é s o r i e r 

/&/&/&/&/&/&/&/ 
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Mercredi le 13 mai 1981 � � -

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session d'ajournement du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine tenue ce mercredi 13 mai 1981 à 19.30 heures au lieu 
ordinaire des assemblées à laquelle étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé-

MM. les Conseillers Marcel Desjardins 
Gaston Girard. 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence de sahMonneur le Maire, 

Projet programme d'aide au travail 

Proposé par Monsieur iJaniel Bouchard, secondé par Monsieur Marcel 
Desjardins et résolu unanimement, que demande soit faite.au Ministère du 
Travail et.de la Main d'Oeuvre du Québec pour nous allouer cinq (5) per-
sonnes subventionnées -à 100% pourçZO temaÂtles etrtel que spécifié à l'an-
nexe un (1) de leur programme en vue de faire de l'aménagement qui sera 
profitable à la communauté tel que terrain de jeux et par c de plein air. 

Adopté. 

Achat d'une tondeuse â .gazon 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé.par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu, unanimement.que la Municipalité fasse l'acquisition 
de la Compagnie Equipement Métropolitain d'une (?) tondeuse à gazon de 
marque Lawn Boy, modèle8237 pour la somme de $378.00 plus taxe.' 

Adopté. ' 

Remboursement emprunt règlement.114 � 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que le Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine demande à la Banque'Nationale du Canada de reporter 
au 15 septembre 1981 l'échéance de l'emprunt temporaire effectué en vertu 
du règlement numéro 114 de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine. Cette demande ne requiert pas l'autorisation de la Commission 
Municipale du Québec, ni du Ministère des Affaires' Municipales ayant déjà 
été accordée en date du 18 septembre 1980. 

- Adopté -

Cours de perfectionnement 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que le secrétaire--trésorier assiste aux 
cours de perfectionnement (4 cours) préparés et- organisés par la Corpo-
ration des Secrétaires Municipaux du Québec de plus il est résolu que les 
frais encourus soient défrayés par la Municipalité sur présentation de 
pièces justificatives. 

Adopté 

Ramoneur officiel ,, � 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur Gaston 
Girard ét.résolu unanimement que Service de ramonage du Cap Enr. et 
Auger Service àebruleur Ine sont les deux (2) seules compagnies accré-
ditées par la Municipalité de Ste-Marthe pour faire l'inspection et le 
ramonage des cheminées s'il y a lieu. 

Les prix seront: Pour une inspection cinq ($5.00) dollars, 
\ 

Pour le ramonage d'une maison unifamiliale cinq {$5.00i 

dollars par cheminée, 

et pour une résidence deux (2) étages et plus {$10.00) 

dix dollars par cheyi.née. 
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\l 81-203 

81-204 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Le coût du pexmis sexa de [$30.00) txente dollaxs pax compagnie de xamo-
nage et ceci.poux une péxiode finissant te lex mai 1982. Cet pexmis 
n'engagent pat les xésidents à faixe faite l'inspection et ou le xamona-
ge de leux cheminée. 

Adopté 

Amendement au xèqlement 111 [usage de l'eau pxohibitlon) 
Pxoposé pax MonsieuxGâsùn.èixaxd, secondé pax Mons-ceux Etienne Bexgevin. 
et xésolu unanimement que le Aèglement tf111 est amendé à l'axticle 6.-1.1 
de la façon suivant.e: 
Attendu qu'il eAt dans l'intéxèt de la Aanté et de la salubxité publi-
queA que la Municipalité fouxnisse en tout temps à ses contxibuables une 
quantité suffisante d'eau; 
Attendu que le coût de pompage et de la distxibution de l'eau a sensible-
ment augmenté pax suite du gaspillage que peuvent in faixe cextains con-
sommateuXA; 
Attendu que le Conseil est autoxisé a. adoptex des xèglements en vue 
d'empèchex que l'eau de l'aqueduc ne soit dépensée inutilement; 
Attendu qu'un avis de motion poux amendex le xèglement 111 et plus spé-
cifiquement. l'axticle 6.-1.5.a été xégulièxement été donné pax Monsieux 
le Conseillex Gaston Gixaxd à une séance du Conseil tenue le 4 mai 1981; 
A ces causes il a été oxdonnê et statué pax le Conseil de la Municipali-
té de Ste-Maxthe du Cap-de-la-Madeleine et ledit conseil oxdonne et sta-
tue pax le pxésent xèglement ainsi qu'il suit, savoix: 
Axticle 6-1.5 II est pexmis de faixe usage d'un boyau d'axxosage, toux-

niquet ou autxe appaxeil du même genxe de 18.00 heuxes à 
24*00. heuxes seulement. Seul les usagés ayant des numéxos 
civiques paixs auxont le dxoit d'axxosex au JOUA de calen 
dxiex paix et les usagés ayant des numéxos civiques im-
paiXA auxont le dxoit d'axxosex au joux de calendxiex im-
paix . 

Adopté 

Eau texxain de jeux Place hioxbext _ 
Pxoposé pax Monsieux Etienne Bexgevin, secondé pax Monsieux Daniel Bou-
chaxd et xésolu unanimement que.les sexvices municipaux pxocèdent à 
l'installation d'un.tuyau en plastique d'un pouce afin de dessexvix ex-
clusivement le texxain de jeux Place Noxbext [texaln appaxtenant à la 
Municipalité ). 

Adopté 

Demande à l'Hydxo Québec [texxain de jeux Place hioxbext) 
Pxoposé pax Monsieux Daniel BouchaAd, Secondé.pax Monsieux. Gaston Gixaxd 
et xésolu unanimement que demande soit faite à l'Hydxo Québec à l'effet 
de montex une ligne êlectxique vexs le texxain de jeux Place Hoxbext 
afin de dessexvix la bâtisse déjà en place. 

Adopté 

Demande à l'Hydxo Québec [texxain de jeux des PxaixieA)  
Pxoposé pax Monsieux Gaston Gixaxd, secondé pax Monsieux Maxcel Desjax-
dins et xésolu unanimement que demande soit faite à l'Hydxo Québec à 
l'effet de montex une ligne êlectxique vexs le texxain de jeux des 
Pxalxies afin de dessexvix la bâtisse déjà en place. 

Adopté 

Texxain de jeux St-Malo _ 
PAoposeTpax Monsieux Etienne Bexgevin, secondé pax Monsieux Gaston Gi-
xaxd et xésolu unanimement que le. conseil des loisixs St-Malo est auto-
xisé a faixe l'achat de cime.nt poux la constxuction d'un pexxon et 
d'abxis. 

Adopté 

R C 
Pxoposé, secondé et xésolu unanimement que le Conseil municipal de 
Ste-Maxthe du.Cap-de-la-Madeleine xêitèxe sa position et pax le fait 
même appuie la position du C.L.S.C. des Chenaux en vue de la foxmatlon 
d'une Municipalité Régionale de Comté foxmêe pax les quatoxze (14) 
municipalités suivantes: Mont-Caxmel, St-Louis de Fxance, St-Mauxice, 
Champlain, la (/isitlon de Champlaj^ ^atlscan, S te-Anne de la Péxade, 
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81-205 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

La Pérade, St-Prosper, St-Stanislas, St.-Harc.isse, St-Luc, Ste-Geneviive 
de Batisean, Ste-Marthe, pour une population totale approximative de 
23,300 habitants. ' 

Adopté 

Levée de l'assemblée _ 

Monsieur le Conseiller Daniel Bouchard propose la levée de l'assemblée. 

Adopté 

LUCIEN CHAUSSE JEAN PIERRE GRATTON ' trésorier 

l ê l & l ê l ê l ê i & l ê l t l t l ê l ê l ê l è l 
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y 81-208 
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J 81-212 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

LUNDI LE 1er JUIN 1981 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
la-Madeleine tenue ce.lundi 1er juin 1981 à 19.30 heures au lieu ordi-
naire des assemblées à laquelle étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

MM. les conseillers Gaston Girard. 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire. 

Adoption- de-V ordre- du jour ���-.� 

Proposé par Monsieur. Etienne Bergevin, secondé par Monsieur Réjean 
Montplaisir et résolu unanimement que l'ordre du jour est accepté tel 
que présenté. 

Adopté 

Adoption des minutes 

Propose par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur Gaston 
Girard et résolu unanimement que soient: adoptées les minutes des assem-
blées du 4 mal et du 13 mai 1981 telles que lues. 

Adopté 

Projet de correction du lot 89-161 dossier numéro 32888  
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Réjean Mont-
plaisir et résolu unanimement que le projet de correction du lot 89-161 
soit accepté dans les mesures proposées [1560.8 ml par Serge Hamel, 
arpenteur-géomètre, et que cette correction soit déposée officiellement. 

Adopté 

Zonage agricole dossier J. Homer. Vaillancourt requête, amendée 
Proposé par Monsieur Gaston. Girard, secondé par Monsieur Etienne Berge-
vin et résolu unanimement que la.demande de Monsieur J,. Homer Vaillan-
court est appuyée par la Municipalité de Ste-Marthe en vue d'être présey 
tée à la Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec, con-
cernant les lots60-6 et 60-7. 

Adopté 

Acceptation du plan de.subdivision #526 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Etienne Ber-
gevin et résolu unanimement que le plan.déposé par Edouard Lair, 
arpenteur-géomètre, concernant la subdivision du lot 526 du cadastre 
de la Paroisse de Cap-de-la-Madeleine partie dans les limites de la 
Municipalité de Ste-Marthe soit approuvé. 

Adopté 

Convention de travail (employés de.soutien) 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que. la convention collective de travail 
négociée par lese.crétaire-trésorier et les.deux (2) délégués du Conseil 
est acceptée telle que déposée et que le maire, Lucien Chaussé, les 
conseillers Doriel Bouchard et Raymond Duval . et le secrétaire-trésorier 
Jean-Pierre Gratton sont, mandatés à signer ladite convention collective 
de travail, jeudi le 4 juin 1981. 

Adopté 

Contrat étude hydro géologique 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé.par Monsieur Etienne 
Bergevin et.résolu unanimement que le contrat pour l'étude hydrogéolo-
gique soit accordé à la Firme Eoratek International Inc., au montant 
soumissionné de $18,408.00 et que le maire et le secrétaire trésorier 
sont autorisé d signer ledit contrat. 

Adopté 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-213 Emptunt Aéglement #114 
Ptopoyé paA MonyleuA Etienne BeAgevln, yecondé paA MonyleuA' 
Gayton GlAaAd et Aéyolu unanimement que demande yoit halte au 
Mlnlytète dey kHalAey Municipaley pout avolt la petmlyylon 
d'émettte une émlyylon d'obligationy de $200,000.00 conhotmément 
à hotte Aéglement 114. 

Adopté -

Avly de motion tettain e.t gatage - _ 
Avly de motion eyt donné paA-MonyleuA.le conyeillet Etienne BeAgevln à 
Veiiet qu'il ptéyenteta a la ptochalne yéance ou à une yéance yubyéquente 
un Aéglement d'emprunt ahln de poutvolt à. l'achat d'un teAAaln et à la 
conyttuctlon d'un gatage municipal. ' 

Ptét de. l'ecole Dominique Savlo pout ley lolylty été 1981  
Ptopoyé pat MonyleuA Gayton. Gitatd, yecondé pat MonyleuA Réjean Montplal-
ylA et Aéyolu unanimement que demande yôlt ialte à. la Cormlyylon Scolalte 
du Cap-de-larMadelelne ahln d'avolt la petmlyylon d'utiliyet l'école. 
Dominique Savlo pout ley lolylty datant la yalyon eytlvale. Il va yany 
dite, que la Municipalité ye tiendra teyponyable de la bâtiyye lot,y dey 
activltéy de lolylty 

Adopté. 

Remboutyement lolylt yectiut St-Lautent . . . . ' . ' ' 
Cet It&m a été. tepotté à une yéance ultétleute 

Nettoyage Je la btanche #2 ou Tutcotte du couty d'eau MontplalylA #6391  
Ptopoyé pat MonyleuA Réjean MontplalylA, yecondé pat MonyleuA Gayton 
Gitatd et Aéyolu unanimement que demande yolt halte au Mlnlytéte de 
l'Agtlcultute, dey péchetley et de l'alimention du Québec de bien .voulait 
ye chatget à litte gtatalt, au nom et pout le compte de là CoApoAatlon, 
de.l'exécution dey ttavaux de dtalnage et de nettoyage ptojetty dany la 
btanche #2 ou Tutcotte du couty d'eau MontplalylA. Il eyt également 
Aéyolu.que la CoApoAatlon y'engage.à ptendte leymeyutey vouluey pout que 
ley ttavaux pulyyent y'eiiectuet yany tetatd, ni Intettuptlon. 

Adopté _ 

Acceptation dey comptey 
Ptopoyé pat MonyleuA Réjean MontplalylA, yecondé pat MonyleuA Etienne 
Betgevln . et Aéyolu unanimement que ley compte*, yulvant*..yont acceptéy et 
que le moite et le yecAétalte-tAéyoAlèt yont autotlyéy a en halte, le 
paiement. Le conyeillet Gayton Gitatd a demandé dey photocopié* dey 
hactutey concetnant ley chèque* 3911, 3928, 3934. 

Adopté 

Municipalité de Ste-MaAthe, yalalte au 3 mal 1981 . " 1 
Municipalité de Ste-MaAthe, yalalte membtey conyell - � 
Andté MontplalylA, dlyttlbutlon cltculaltey yemalne nettoyage 
Robett Juttay, dlyttlbutlon cltculaltey yemalne nettoyage 
Municipalité de Ste-MaAthe, yalalte au 10 mal 1981 1 
Andté Toupin, 29- avMl2au:,MMai.-{2yem^l, .déplacement 
Fetnand Veillette, yem, au 10 mal 1981, déplacement 
Sylvain Bellemate, dlyttlbutlon cltculaltey yemalne nettoyage 
Hydto Québec, ytatlon de pompage Rg St-Malo 
Hydto Québec, bâtiyye Notte-Dame de la'Rlve 
Hydto Québec, éciaitage public rn.4 
Banque Nationale du Canada, émlyylon obligation* $121,000. 
capital: $500.00, Intététy: 7,897.50 
Banque Nationale du Canada, émlyylon obligation* $105,000. 
capital: 1,000.00, Intététy: 2,565.00 . 
Guy Veillette, yem. au 10 mal 1981, déplacement 
Municipalité de Ste-MaAthe, yalalte au 17 mal 1981 
Andté Toupin, petite'caiyye, convention collective 
Municipalité de Ste-MaAthe, yalalte etteut yut dépôt 
Guy Veillette, AembouAyement ayyutance 
Fetnand VeUletle, AembouAyement ayyutance 
Jean-Vlette Gtatton, ytage communication St-LouL* de Ftance' 
Commlyylon de la yanté et de la yécutité du ttavall.du Québec 
Municipalité de Ste-MaAthe, yalalte au 24 mal 1981 
CoApoAatlon dey.yecAétalte-tAéyoAleA 
Studio St-Cyt, appatell photo et i-ilm* . 
Fetnand Veillette, AembouAyement achat épandeut engtaly et gazon 
Andté Toupin, petite caiyye 
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3898-
3899-
3900-
3901-
3901-
5903-

Bell Canada, batiste Notre-Dame de la. Rive ' ^ 22 
Bell Canada, bureau. fr^206 
Bell Canada, station de pompage , 22 
Béton Vibré Ltée, section de regard 27 
Breuvages Bégin Ltée, location distributrice liqueurs 17 
Cambrex Inc., clôture terrain St-Malo: 7,865.70 o$ 

. clôture Place. St-Laurent: 7,900.00 ' P 15,765 
Carrière St-Louis, voyage de pierre 66 
Rosaire Chagnon, contrat ordures ménagères pl^2,049 
chèque annulé, erreur 
Construction Ste-Marthe Ehr., location camion transport déchet 922 
Copie express, photocopies convention collective _ 48 
Corporation du comté de Champlain 
Fréchette Jacquet, 3300 gallons d'huile à $0.40 
Garage Beaumier Enr., réparation camion Chevrolet 1975 
Compteurs Neptune Ltée 
Gas Bar Giroux, gas camions 
Hydro Québec, loisir 160, 8e rue 
Hydro Québec, loisir 200, des Lis 
Imprimerie Art Graphique Inc., papier 
Corporation Municipale de Ste-Marthe et Richard Loranger 
Major Cycle, 
Métropolitain Equipement Enr., tondeuse Lawn Boy 
Ministère du Revenu du Québec,.I.P. 1507.30, R.R.Q. 430.60, 
A.M. 211.25 
André Montplaisir, transport courrier. 
Morin ê Frères Inc. _ . .. . 
Pétroles Hélie Inc., bâtiisse Notre-Dame de la Rive et Hôtel 
Municipal 
Richard Piché Inc., barruret et spacer 
chèque annulé erreur 
Prévoyants du Canada, assurance employés 
Receveur général du Canada, I.F. 1181.65, A.C. 513.99 
Sablière SterMarthe Inc., service nivelleuse 
Saillant Inc., 
Sans.Marc Inc., tact à poubelles et vitranet 
Sanivan Inc., 3,200 gallons huile à 0.35/gallon 
Signalisation Aluminium Vufretne Inc. 
Solec Inc., location dactylo 
André Toupin, excavation, transport de pierre 
Xerox Canada Inc. papiers poudre frais location et reproduction's 6 6 
Me.Robert Carrier, notaire, contrat Claude Champoux 200 
Transport Brazeau Inc., transport de pièces de Compteur Neptune 12 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire membres conseil 924 
Municipalité de Ste-Marthe, rétroactif salaire membres conseil 216 

P>4,891 
" 1,320 
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.00 
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.21 

.64 
.00 
.39 
.12 
.00 
.95 
.17 
.00 
.79 
.00 
.70 
.66 
.00 

Achat d ' unecspirateuryl:: c.-. . 
Cet itém a été. reporta cUsiné séance ultérieur pour avoir d'autres prix 
afin de pouvoir utiliser l'aspirateur existant sur un accessoire à tapis. 

Achat d'une scie mécanique . 
Propoté par Monsieur Gaston Girard, tecondé par Monsieur Etienne Bergevin 
et rétolu unanimement que la Municipalité, faste l'achat d'une scie méca-
nique de marque Hômelite, super mini 16" de la firme Baron et Tousignant 
au prix de $302.40 taxes incluses. 

Adopté. 

Achat d'une caméra.'instantannée 
Propoté par Montieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que la Municipalité faste l'acquisition 
d'une caméra modèle 250 avec flash électronique de marque Kodak de la 
firme St-Cyr Photo au prix de $69.95 taxe incluse. 

Adopté. 

Avis de motion terme de quatre [4] ans 
Avis de motion est donné par le conseiller.Etienne Bergevin à. l'effet 
qu'il présentera à la prochaine séance ou â une séance subséquente un 
projet de règlement en vue d'adopter un règlement modifiant deAeux (2) 
ans à quatre [4) ans le terme d'office du maire ét des conseiller t de la 
Municipalité de Ste-Marthe. du Cap-de-la-Madeleine et que par ce règlement^ 
le règlement 4138 sera annulé â toutes fins que de droits. 
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81-225 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-221 Plan tAiennal d'aqueduc  
PAoposé paA MonsieuA Réjean. MontplaisiA, secondé paA MonsieuA 
Etienne BeAgevin et Aésolu unanimement que le plan tAiennal 
d'aqueduc soit accepté tel qu'énuméAé: 

1981 

kgAessivité de l'eau 
Etude hydAogéologique 
ConstAuction d'un puit 
Conduite d'eau de 10 pouces SUA la 8e Aue: (pAessioh) 

1982 

ConstAuction d'un second puit 
PAotection contAe.. les incendies (boAnes-kontaines) 
Etude AentabUité eau boulevaAd des PAaiAies  

^eôt^yO � 

1983 

VéAikication du Aéseau d'aqueduc, pAession, ku-ite et AépoAation 
ConstAuction d'un AéseAvoiA (possible) 

Adopté 

Plan tAiennal Aéaménagement 
PAoposé paA MonsieuA Réjean MontplaisiA, secondé paA MonsieuA Etienne 
BeAgevin et Aésolu unanimement que le plan tAiennal de Aéaménagement soit 
accepté tel qu'énuméAé: 

1981 

Etude Aoute 138 e.t village 
Plan d'aqueduc Aoute Red Mill NoAd et Sud 

1982 

Route 138 
Possibilité de tout le secteuA 
Etude paA c industAiel 

1983 

Rénovation 5e, 6e, le, 8e,.9e Aues 
léAe et 2e avenues [étude) 

Adopté 

Avis de motion Aue Thomas Toupin 
Avis de motion est donné.paA MonsieuA le conseilleA Réjean MontplaisiA 
à l'ekk&t qu'il pAésenteAa â la pAochaine .séance ou à.une séance subsé-
quente un pAojet de Aèglement en vue de k&iAe les tAavaux d'égouttement 
SUA la Aue Thomas Toupin 

demande d'annexion du lot P.568 à la ville du Cap-de-la-Madeleine 
PAoposé, secondé et Aésolu. unanimement que la.Municipalité de Ste-MaAthe 
du Cap-de-la-Madeleine Aekuse la demande de la CoApoAation ImmobilièAe* 
Inc., considéAant que.les Aaisons avancées paA ladite CoApoAation ne sont 
pas justikiées mats paA contAe la Municipalité seAait tAés intéAessée 
à annexeA â son WiAitoiAe le lot P.561 situé dans la Ville du Cap-de-la-
Madeleine. 

Adopté 

demande d'enseignes STOP au MinistoJie des TAanspoAts 
pAcposé paA MonsieuA Gaston GiAaAd, secondé paA MonsieuA Etienne BeAgevin 
et Aésolu unanimement que le Conseil demande au MintstéAe des TAanspoAts 
de placeA une enseigne. STOP SUA le boulevaAd des PAaiAies coin Jacinthe 
et une enseigne STOP SUA le BoulevaAd des PAaiAies coin St-MauAice. 

Adopté 
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ou annotation 

81-227 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-226 Correspondance 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que la correspondance présentée 
�.par le maire et le secrétaire-trésorier soit acceptée telle que 
présentée. 

Adopté 
Ajournement _ . . 
Monsieur te Conseiller Etienne Bergevin. propose que l'assemblée soit 
ajournée au 10 juin 1981 à 19.30 heures. 

Adopté 

1 [un] mot renvoi exact 

LUCI3I CHAUSSÉ" 
Maire. Secrétaire-trésorier 

JEAN PIERRE GRATTON 

lêlêlèlèlêlèlèlêlSlêlêl&lêl&l 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Mercredi le 10 juin 1981 
d'ajournement 

Session régulière- du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-
de-la-Madeleine tenue ce mercredi 10 juin 1981 à 19.30 heures au lieu 

No. de résolution ordinaire des assemblées à laquelle étaient présents, savoir: 
ou annotation 

Son Honneur le maire * Marcel Des jardins 
*suppléant 

M. le conseiller : Gaston Girard 

et comme il n'y a.pas eu quorum l'assemblée n'a pas eu lieu, une assem-

1 moi renvoi exact, 1 mot rayé nul 

j è l ê l & l 8 l ê i ê l ê i & i ê l è i ê l ê l $ l ê l ê i 
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Le 16 juin 1981 0 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
la-Madeleine tenue ce mardi 16 juin 1981 à 19.30 heures au lieu ordinai-
re des assemblées à laquelle étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

MM. les conseillers : Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Gaston Girard 
Daniel Bouchard 

Monsieur le conseiller Etienne Bergevin arriva à 20.45 heures tandis 
que Monsieur le conseiller Réjean Montplaisir arriva à 21.00 heures. 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire. 

AVIS DE CONVOCATION 

PROVINCE DE QUEBEC Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

A Messieurs: Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Gaston Girard 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Etienne Betgevin 
Daniel Bouchard 

Monsieur, 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, 
qu'une session spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
par les présentes pat Monsieur Jean-Pierre Gratton pout éite tenue au 
lieu etda l'heure ordinaires des sessions du Conseil., mardi le 16e jour 
de.juin 1981, et qu'il y sera pris en considétation les sujets suivants, 
savoir : 

Prière 

1.- Soumission pout étude loisir 
2.- Avis de motion (soufflage et disposition.de la neige) 
3.- Remboursement loisir secteur Place St-Laurent 
4.- Achat d'un aspirateur 
5.- Devis de déneigement 1981-1982 
6.- Contrat du secrétaire-trésorier 
7.- Terrain Hotel municipal (clarification de titre) 
8.- Présentation de l'étude comparative des coûts de transport 
9.- Drapeau Club Optimiste 
10.- Réunion d'informations rue Thomas Toupin 
11.- Résolution pour la rue Camille Ross 
12.- Banc de sable Norbert Paradis 
13.- Banc de sable Sablière Ste-Marthe 
14.- Génératrice automatique sur système d'aqueduc 
15.- Aménagement stationnement Hôtel Municipal 
16.- Demande au secrétaire des statistiques de 10 ans 
17.- Vacances du personnel 

VARIA 

Donné ce douzième jour du mois de juin 1981. 

Secrétaire-trésorier 4 2 2 



No. de résolution 
ou annotation 

81-229 

y/81-230 

81-231 

81-231 

81-233 

81-234 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-228 Soumission étude phase I, loisir -
WoposTpaTTWonsxeur Raymond Duval, secondé par Monsieur Gaston 
Girard que saiti.engagé au prix soumissionné de $1,500.00, la 
firme Jean-Marie Chastenay, pour faire l'étude de localisation 
d'un emplacement [terrain) phase l, en vue de l'implantation 
d'équipement lourd de loisir, L'ébxde devra être faite conformé-
ment â nos demandes et que le rapport de recommandation devra 
être déposé au conseil municipal dans les trente [30) jours. 

Le vote est demandé: Pour 3, MM..Vuval, Girardf chaussé 
Contre 2, MM. Desjardins, Bouchard 

Cinq (5) membres ont votés dû. au fait, que Messieurs Bergevin et 
Montplaisir n'étaient pas encore arrivés. Son Honneur le maire 
s'est prévalu de son droit de voter vue l'égalité des voix. 

Adopté 

Avis de_ motion [soufflage de la neige) 
Avis de matron est donné par Monsieur le conseiller Marcel Vesjardins à 
l'effet qu'il présentera a la prochaine séance ou à une séance subséquente 
un projet de règlement afin de permettre de souffler ou déposer de la 
neige sur les terrains privés. 

Remboursement loisir secteur Place' St-Laurent 
Proposé, par Monsieur Raymond Vuval, secondé par Monsieur Gaston Girard et 
résolu unanimement que le montant de deux cent dollars [$200.00) payé par 
le comité des loisirs secteur St-Laurent pour des travaux à la bâtisse des 
lolsrs, faits par Monsieur Gérard Velisle ne leur soit pas remboursé par 
la Municipalité. 

Adoptét 

Ajournement 
Monsieur le Conseiller Daniel Bouchard propose d'ajourner l'assemblée 
pour une période de quarante cinq [45) minutes afin de pouvoir rencontrer 
des promoteurs en privé. 

Adopté 

Le Conseil est revenu en assemblée à 20.45 heures 

Achat d'un aspirateur 

Propose par Monsieur Marcel Vesjardins, secondé par Monsieur Daniel . 
Bouchard, querla:Municipalité procède à l'achat d'un aspirateur central 
modèle Husky G-250 de la fir.me Laquerre aspirateur central au prix de 
$739.74 installation et taxes incluses. 
Le conseiller. Gaston Girard demande qu'il soit inscrit sa désapprobation 
au procès-verbal pour, cette résolution. 

Adopté 

Contrat du secrétaire-trésorier 
Le projet.de contrat du secrétaire-trésorier, JeanPierre Gratton, a été 
présenté au conseil municipal, celui-ci' étudiera son contenue avant de 
rendre sa décision. 

Terrain Hotel Municipal [clarification des titres) 
Proposé, secondé et résolu unanimement.que le secrétaire-trésorier ren-
contre Monsieur Claude Champoux en vue de clarifier les emplacements des 
lots et.de négocier l'achat du terrain de l'Hôtel Municipal, au prix at-
tendu par le conseil. 

Adopté 

Rapport sur, le transport . _. . 
Le rapport sur lé transport en vrac a, été déposé au conseil municipal 
la décision a été reporté en 1982. 

Drgpeau Club Optimiste 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur Marcel 
Des jardins et résolu unanimement que le drapeau- portant les armoiries de 
la Municipalité, soit remis au Club Optimiste lors d'une présentation of-
ficielle, afin de souligner le bon travail qu'accomplie cet organisme au 
sein de notre communauté. 
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No. de résolution 
ou annotation 

81-236 

81-237 

81-238 

81-239 

81-240 

81-241 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-235 Réunion d'informations pour tes citoyens de la rue.Thomas Toupin 
Propose par.Monsieur Marcel Des jardins, secondé par Monsieur. 
Raymond Duval que soit convoqué, pour mardi le 23 juin 1981 à 
19.30 heures les propriétaires de la rue Thomas Toupin, afin 
que le conseil municipal puisse leur faire part, du travail 
qu'il y aura à accomplir sur cette rue, ainsi que les coûts s'y 
rattachant. 

Adopté. 

Lot 526-2 rue nom officiel. 
Proposé par Monsieusc Raymond Duval, secondé par Monsieur Marcel Desjar-
dins et résolu unanimement que le lot rue numéro 526-2 soit dorénavant 
appelé:officiellement rue Camille. 

Adopté 

Banc, de sable Sablière Ste-Marthe 
Le Maire a fait rapport au conseil, des démarches entreprises par la 
Municipalité, pour la fermeture du banc de sable exploité sans permis-
sion, par la Compagnie Sablière Ste-Marthe Inc. 

Banc de sable Norbert Paradis 
Le Maire a fait, rapport au conseil, des démarches entreprises par la 
Municipalité, auprès de la Commission, de Protection du Territoire Agri-
cole du Québec, pour la fermeture du banc de sable et décapage de terre 
arabe sur le lot 29 exploité par Monsieur Norbert Paradis. 

Démarreur .automatique pour système d'aqueduc 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Gaston 
Girard et résolu unanimement que l'inspecteur , municipal demande des 
prix, afin d'installer un démarreur automatique.sur le système de .pom-
pe du réseau d'aqueduc et que soit fait, les travaux, si le plus bas 
soumissionnaire est inférieur à ($1,000.00) mille dollars. 

Adopté. 

Aménagement stationnement Hôtel Municipal. 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir,. secondé par Monsieur. Daniel 
Bouchard et résolu unanimement qu'un fleuriste soit engagé pour fleurir 
le rond du mât dans le stationnement. 

Adopté 

Demande au secrétaire des statistiques de 10 ans.. 
"Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Daniel 
Bouchard que le. secrétaire-trésorier procède à l'engagement d'une se-
crétaire-comptable par appel d'offres publiques. 

. . Chaussé. 
Le vote est demandé: Pour: 4> MM. Bouchard, Bergevin, Desjardins, 

jContre: 3, MM. Montplaisir, Girard, Duval 

Son Honneur le Maire s'est prévalu de son droit de voter vue l'égalité 
des voix. 

Adopté 

Vacances du. personnel . . . .. . . . . 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le tableau de. vacance présen 
té par le secrétaire-trésorier pour les employés de la Municipalité soif: 
accepté tel que présenté. 

Adopté 

Etant tous d'accord le conseil, a accepté d'ajouter les items CRD.r04, 
adhésion, pierre terrain de jeux Rg St-Malo et reporter l'item devis 
de déneigement à la fin, 

C.R.D, 04,,adhésion . .. . . . . 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur Daniel Boucharc 
et résolu unanimement que la Municipalité .adhère au C.R.D. 04, que la 
Municipalité paie un per capita audit organisme de trois cents ($0.03) 
par citoyen formant la population et que Monsieur le Conseiller Marcel 
Des jardins soit délégué auprès du C.R.D. 04 pour représenter la Munici-
palité. 4 2 4 

Adopté 



No. de résolution 
ou annotation 

81-243 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-242 Pierre terrain de jeux Rg St-Malo 
Proposé, secondé et résolu unanimement que la Municipalité acquies-
ce à la demande du secteur loisir St-Malo, concernant un voyage de 
pierre pour leur terrain de jeux,, en. vue de la.Pète de la St-Jean 
et que les coûts seront imputés au. budget de la voirie. 

Adopté 
_ > 

Devis dedéneigement 
Il a lié demandé, par son Honneur le Maire, au conseiller Gaston Girard, 
s'il avait toujours Vintention comme il l'avait déjà mentionné, de sou-
missionner pour le déneigement en 1981-1982. 
Le conseiller Girard, a répondu affirmativement à cette question, pour 
cette raison, il a été proposé, secondé et résolu de ne pas faire parti-
ciper le conseiller Girard, à l'analyse du devis de déneigement et à 
l'adjudication du contrat tel que spécifié aux articles 124, 125 et 227 
du code municipal, et que soit reporté â une date ultérieure, l'analuse 
du devis de déneigement. 

Adopté 

Monsieur Etienne. Bergevin propose la levée de V. assemblée. 

LUCIEN CHAUSSE, MAIRE' JEAN-PIERRE GRATTON,SECRETAIRE TRESORIER 

l ê l ê l s l ê l s l ù l ê l s i s i ê l ê l ê l ê l ê l ê l ê i ê l s l 
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No. de résolution 
ou annotation 

81-244 

81-245 

81-246 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

LuncU le 6 juillet 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
la-Madeleine tenue ce . lundi 6 juillet 1981 à 19.30 heures ouu Heu ordi-
naire des assemblées à laquelle étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

MM. les conseillers : Raymond Duval 
Gaston Girard 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

Tous étaient présents à V exception du Conseiller Bergevin qui est ar-
rivé à 20.00 heures. 

formant quorum sous la présidence de sahcHonneur le Maire. 

Adoption de l'ordre du jour 

Proposé par Monsieur Raymond Duval', secondé' par Monsieur Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que l'ordre du jour est accepté tel que présenté. 

Adopté 

Adoption des minutes 
Proposé par Monsieur. Daniel Bouchard, secondé.par Monsieur Réjean 
Montplaisir et résolu unanimement que soient adoptées les minutes des 
assemblées du 1er et du 16 juin 1981 

Adopté 

Adoption du règlement numéro 140, déneigement 
Règlement pour permettre de souffler ou déposer de la neige sur les 
terrains privés. 
CONSIDERANT £UE la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 
désire se prévaloir des dispositions de l'article 481, paragraphe 2, du 
code municipal, concernant l'entretien des chemins d'hiver. 
CONSIDERANT QU'avis de motion a été donné à cet effet par Monsieur le 
conseiller, Marcel Des jardins, en date du 16 juin 1981. 
EN CONSEQUENCE il est proposé par Monsieur le conseiller Marcel Des jar-
dins, secondé par Monsieur le conseiller Etienne Berqevin et résolu 
unanimement que le présent règlement statue et décrété comme suit, 
savoir: 

ARTICLE 1.- Le conseil déterminera quand il jugera â propos que la, nei-
ge soit soufflée sur les terrains privés. 

ARTICLE 2.- Les propriétaires d'Immeubles situés en bordure de rues 
ouvertes et entretenues l'hiver devront prendre les mesure 
nécessaires pour protéger les arbres, les arbustes, les 
haies, fleurs, etc.+ situés dans.les marges de recul avant, 
contre les bris pouvant être occasionnés par la disposi-
tion de la neige sur les terrains privés. 

Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi. 

Passé et adopté ce sixième jour du mois de juillet 1981. 

Luéien Chaussé, mi 

� � � � � � 

Jean-Pierre Gratton, secrétaire-trésorier 

Adopté 
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# 
81-247 Adoption du xèglement 141 (texme de 4 ans) REJETE 

Pxoposé, secondé et xésolu unanimement que l'acceptation du xè-
glement numéxo 141 poux poxtex de deux (2) à quatxe [4) ans le 
texme du maixe et des conseillexs soit xejeté. 

No. de résolution 
ou annotation Adopté 

� 
� 
� 

81-248 Adoption du. xèglement 142 (xue Thomas Toupin)... 
Règlement autoxisant la Municipalité de Ste-Maxthe du Cap-de-la-Madeleine 
à exécutex des txavaux d'égouttement de xue dans les limites de la Muni-
cipalité. 

CONSIDERANT QU'il est devenu nécessaXxe poux la Coxpoxation Municipale de 
Ste-Maxthe du Cap-de-la-Madeleine de faixe ces txavaux le long de.la xue 
poxtant les nméxos de cadastxe 24r12, 24-9, 24-8 et 25-1 étant la.xue 
Thomas Toupin poux une paxtie de la Municipalité de Ste-Maxthe suivant les 
plans de l'inspecteux-nunicipal, datés du.lex juin 1981, lesquels ont xe-
ç-us l'appxobation du conseil municipal étant confoxme aux noxmes du Sex-
vice de Pxotection de l'Envixonnement 

CONSIDERANT QUE ces txavaux consistent en la pose d'un tuyau d'égoutte-
ment,d'un puisaxd et de piexxe concassé» 

�
 

N
o.

 5
61

4-
M

 

CONSIDERANT QUE le coût des txavaux est estimé à $2,552.88. �
 

N
o.

 5
61

4-
M

 

CONSIDERANT.QUE.le conseil a décidé de donnex suite à son pxojet de fai-
xe les txavaux à un coût estimatif de $2,552.88. � 

# i 
CONSIDERANT QUE le coût des entxées pxivées sexa â la discxétion de chacun 

S 
A 

X! 
S ^ 
A 

b 

CONSIDERANT que le coût de ces dites entxées sexa factuxé à $12.18 le i „ 
pied.linéaixe. 

� i 
CO 
0> 
a 

CONSIDERANT QU'un avis de motion a été xégulièxement donné pax Monsieux 
le conseillex Réjean Montplaisix â la séance xêgulièxe du lex juin 1981. 

a 
o 
s 

A I 

EN CONSEQUENCE il est pxoposé pax Monsieux le.Conseillex Réjean Montplai-
six, secondé .pax Monsieux le conseillexMaxcel Désjaxdins et xésolu 
unanimement pax le pxésent xèglement ce qus suit, savait: 

g 
o 

b 1.- Le conseil est autoxisé à exécutex les txavaux suivants: pose d'un 
tuyau d'égouttement, d'un puisaxd et de piexxe concassé. 

^^^ 0 
ca s» 

>4) 
£ 

2.- Le Conseil est autoxisé. à appxpxiex à même le. fond gênéxal la somme 
de $2,552.88 poux pouxvâix au paiement du coût des txavaux. 

^ ^ ^ 0 

s 

3 

� 
� 

3.- Le Conseil.est autoxisé à xêpaxtix le- coût des txavaux sut 1,618 
pieds linéaixes taxables. ^ ^ ^ 0 

s 

3 

� 
� 

4.- Le Conseil est-autoxisé à pxêlevex dans.les txente [30) jouxs apxès 
la fin des txavaux, cette, dite, .taxe suivant l!étendue en fxont des 
immeubles, telle qulelle appaxait au xôle d'évaluation en vigueux 
chaque année sut les lots ou paxtie de lot comme étant connus pax les 
nméxos suivants: 24-19, 24-16, 24-1, 24-10, 24-11, 24-21, 24-22, 
24-18, 24-20, 24-17 et paxtie du lot 24 et 25. > 

5.- Le pxéambule du pxésent xèglement en fait paxtie intégxante comme au 
long xécité. 

# 
6.- Le pxésent xèglement entxexa en vigueux suivant la loi. 

# Adopté à la session xêgulièxe du 6 juillet 1981. 

.. f ; r .. .^g—Ktv: ttffn  

# ' LUCIEN CHAUSSE, MAIWp 

� JEAN PIERRE GRATTON, SECRETAIRE TRESORIER 

Adopté 

� r—
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ou annotation 
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3940-
3941-
3942-
3943-
3944-
3945-
3946-
3947-
3948-
3949-
3950-
3951-
3952-
3953-
3954-
39 55-
3956-
3957-

3958-

3959-
3960-
3961-
3962-
3963-
3964-

3965-
3966-
3967-
3968-
3969-
3970-' 
3971-
3972-
3973-

3974-
39 75-
3976-
39 77-
3978-
3979-
3980-
3981-
3982-
3983-
3984-
3985-
3986-
3987-
3988-
3989-
3990-
3991-
3992-
3993-

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-249 A vis public Aiglement 142 ... 
PAoposé paA MonsieuA Etienne BeAgevin, secondé paA MonsieuA 
Gaston GiAaAd.et Aésolu unanimement que l'avis public soit donné 
en. vue de..convoqueA les électeuAS pAopAiétaiAes de la Aue Thomas 
Toupin à uoteA SUA ledit Aèglement. 

Adopté 
Acceptation des comptes .-
PAoposé paA MonsieuA Raumond Vuval, secondé paA MonsieuA Vaniel BouchaAd 
et Aésolu unanimement.que les comptes suivants sont acceptés tels que 
pAésentés et que le Mabie et le secAétaiAe-tAésoAieA sont auto Aisés à en 
iaiAe.le paiement. A l'exception du chique 3997 i[ait à l'oAdAe de l'Jm-
pAimeAie St-PatAice, eAAeuA kactuAation, le secAétaiAe-tAésoAieA a deman-
dé d'annuleA ce chèque.et le chèque numéAo 3983 kdit à.lTMdVte deuComp-
teuAs Neptune Ltée, matéAiel AetouAné. 

ReceveuA généAal du Canada, Aenouvellement location case poste 30 
Municipalité de Ste-MaAthe, salaiAe du 25 au 31 mai 1981 1,693 
Municipalité de Ste-MaAthe, salaiAe. P.A.T. du 25 au.31 mai 1981 918 
Syndicat Canadien de la k onction publique., A émis e mai 1981 71 
CentAe de distAibution mai 1981 . . . 300 
AndAé Toupin, déplacement du 11 au 31 mai 1981 18 
Jean-PieAAe GAatton, session Pointe du Lac 26 au 29 mai 1981 M 82 
AndAé MontplaisiA, distAibution. 525 bAochuAes inkoAmations pPsî6 
M inis tAe des Finances, code du bâtiment 7 
Municipalité de Ste-MaAthe, salaiAe du^leA au 7 juin 1981 1,712 
Municipalité de Ste-MaAthe, salaiAe P.A.T. du 1<LA au 7 juin 1981 918 
Canadian TiAe, 12 sièges baiançoiAes, loisiA 110 
Robeit. JutAas, distAibution bAochuAes inkoAmations 620 037 
ReceveuA généAal du Canada, code national du. bâtiment et annexes $ ri2 
Municipalité de Ste-MaAthe, salaixe P.A.T. du 8 au 14 juin 1981 918 

1,931 
9 

2,998.77 

Municipalité de Ste-MaAthe, salaiAe du 8 au 14 juin 1981 
FeAnand Veillette, déplacement du 8 au 14 juin 1981 
Banque Nationale du Canada, émission obligations $40,000.00 
capital: 1,000.00, intéAètS: 1,998.77 
Banque Nationale du Canada, émission obligations $108,000.00 
intéAèts: 4,843.04 
HydAo Québec, station de pompage Rang St-Malo 
HydAo Québec, loisiA Aue Jacinthe 
HydAo Québec, éclaiAage public 
FeAnand Lethiecq, AembouAsement chèque dépôt soumission 
Raynald .Violy, AembouAsement taxe 1980 . . . _ 
Municipalité de Ste-MaAthe, salaiAe AétAoactik du leA janvieA 
au 31 mai 19,8.1. :. 
WHkAid Roy, 30 veAges de. sable pouA AépaAation Rte Red Mill 
Sylvain BellemaAe, distAibution.bAochuAes inkoAmations 300 
Comiti loisiA secteuA St-Malo, avance 
Municipalité de Ste-MaAthe, salaiAe du 15 au 21 juin 1981 
Municipalité de Ste-MaAthe, salaiAe P.A.T. du 15 au 21 juin 
Municipalité de Ste-MaAthe, salaiAe du 22 au 28 juin 1981 
AndAé Toupin, déplacement du leA au 21 juin -1981 
Municipalité de Ste-MaAthe, salaiAe P.A.T 22 au 28 juin 1981 
Banque Nationale du Canada, émission obligations $200,000. 
intéAèts 10,113.75 chèque en date, du 5 août 1981 
Beaulieu Claude EnA., contAot entAetien dactylo 5000 
Bell Canada, station de pompage 
Béton.du Cap Inc., 6.5 mètACS de béton pouA loisiA. 
BAeuvages Bégin Ltée, location distAibutAice liqueuAS 
CanAon Inc. 
CaAAièAe St-Louis, pieAAe 
Cie Canadienne de linge Inc., guenille 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, entAetien chaussée+ aqueduc, 
Commission, de la .santé et de la sécuAité du tAavail du Québec 
chèque annulé, matéAiel AetouAné — 
ConstAuction Ste-MaAthe EnA-. -, 3h:-AotoculteuA _ 72 
Copie expAess, photocopies.convention collective 92 
CoApoAation du Comté de Champlain, intéAèts SUA compte passé du 236 
CoApoAation du Comté de Champlain,. tenue à jouA AÔle d'évaluation 226 
Ecole-Nationale-d'administAation publique, session 26 au 29 mai 210 
Fiéehette Jacques, 5486 .gallons huile abat pojussièAe fr^ 2,194 
GaAage M. Ayotte, gaz camions . 281 
Gaz BOA Ste-MaAthe EnA., gaz camion 15 
GendAon Paul, camionneuA tAanspoAt de pieAAe 152 
GendAon RobeAt, camionneuA, tAanspoAt de pieAAe 81 
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3994- Hydro Québec, " bâtisse, loisir: .St-Malo . . 
3995- Hydro Québec, Hôtel municipal 
3996- Hydro Québec, station' êgout . 
3997- chèque annulé, erreur facturation.. 
3998- Librairie du Cap Inc., papeterie articles bureau 
3999- Loranger Richard et Corporation Municipale de Ste-Marthe 
4000- Machineries Baron S Tousignant, scie, huile, lime 
Matériaux Ste-Marthe.Ine., mois de mai et juin 
Ministère du Revenu remise. 
Montplaisir. André,, transport courrier '. 
Morin, Cadiaux S Matteau, vérificateur . � 
Morin S Frères Inc. 
Nouvelliste, poste secrétaire comptable 
Pétroles Hélie, diezel 
Pétroles Hélie Inc., plan, service complet 
Prévoyants du Canada,:assurance employés 
Receveur général du Canada, remise 
Saillant Inc. 

Solec Inc., location dactylo 
Wilson S Lafleur Ltée, 2 codes . 
Wright Line Canada Ltée, classeur 
Xerox Canada.Inc., reproduction et location 
Syndicat canadien de la fonction publique, juin 
Centre de distribution, juin . . 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire conseil 
Rosaire Chagnon, contrat.ordure ménagère 
Robert Laflamme, transport 
Marcel Arcand,.fauchage  
Laquerre Aspirateur central, aspirateur central 
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80.50 

lf^ 689.79 

Eclairq.ge patinoire terrain, de jeux Place St-Laurent 
Proposé, secondé et résolu unanimement que cet item soit remis à la pro-
chaine assemblée. 

Adopté 

Acceptation du plan-de subdivision des lots 472 et 473  
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Marcel Desjar-
dins et résolu unanimement que le plan déposé,par Edouard Lair, arpenteur-
géomètre, dossier V-4089. concernant les subdivisions des lots 472 et 473 
faisant face au chemin du Rang St-Malo du cadastre de la Paroisse de Cap-
de-la- Madeleine partie dans les limites de la Municipalité soit approuvé. 

Adopté 

Acceptation du plan de subdivision du lot 73 
Proposé�par Monsieur Marcel - Desjardins,�secondé�par - Monsieur Etienne 
Bergevin et .résolu unanimement que le plan-.du dossier, numéro 2148 déposé 
par Serge Hamel, arpenteur-géomètre concernant les subdivisions du lot 73 
du cadastre de la paroisse de Cap-de-la-Madeleine partie dans les limiti.4 
de la Municipalité de Ste-Marthe soit approuvé,. conditionnellement à ce 
qulil y dit une rue projetée sur,le lot'73-69 audit plan et que cette rue 
devra être céder en conformité avec le plan proposé et accepté par la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec, lorsque la 
Municipalité en jugera nécessaire, celle-ci pourra l'acquérir pour la 
somme de $1.00 dollars. Que par cette résolution soit resceindée la ré-
solution 81-174 

Adopté 

Engagement d'un nouveau secrétaire-trésorier, .comptable 
Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Girard, secondé par Monsieur le 
conseiller Raymond Duval de procéder à l'engagement d'un secrétaire-
trésorier comptable. Leevote est demandé. 

Pour: 3, Gaston Girard, Raymond Duval, Réjean Montplaisir 
Contre: 4, Marcel Des jardins, Etienne Bergevin, Daniel Bouchard, Lucien 

Chaussé. 

Son Honneur le Maire s'.est prévalu de son droit de vote .même si les voix 
étalent également partagées, et comme rendu dans la négative. Réf.: 
art. 123 du code municipal 

Adopté 
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Application au poste de.secrétaire-comptable.(rapport) 

Il a.été demandé au secrétaire-trésorier de retarder l'engagement du ou 

de la secrétaire comptable. 

Présence aux.assemblées et réunions du conseil .. . 
Il a été demandé.par le conseiller Daniel Bouchard que le. secrétaire-
trésorier fasse rapport sur l'assiduité des conseillers aux assemblées 
et réunions du conseil et qu'il en fasse rapport à la prochaine assemblée 

Définir date de rencontre avec vérificateur Monsieur Cadieux 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Raymond Duval 
et résolu unanimement que le conseil rencontre Monsieur Léon .Cadieux, 
vérificateur de la Municipalité, mercredi le 8 juillet 1981 à 19.30 
heures à l'Hôtel municipal. 

Adopté 

Devis de déneigement 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le conseil se réunisse mercre-
di le 8 juillet 1981 en.vue de faire l'analyse du devis de déneigement 
afin de pouvoir demander des soumissions publiques dans les plus brefs 
délais. 

Adopté 

Permis spécial ' . 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur .Raymond 
Duval et résolu unanimement que soit émis un permis spécial à Monsieur 
Vvan Noel Guindon pour une période.du 8 juillet au.8 septembre 1981 en 
vue d'exploiter un kiosque d'artisanat tel que l'article #3.9 du règle-
ment de construction le permet. 

Adopté 

Etude phase 1, loisir 
Proposé, secondé et résolu unanimement que demande soit faite à la Firme 
Jean-Marie Chastenay, de retarder l'étude demandée par la Municipalité 
afin que le secrétaire-trésorier puisse prendre certains avis sur ladite 
étude. 

Adopté 

Le Conseiller Daniel Bouchard propose la levée de Vjissemblée. 

CHAUSSE, MAIRE JEAN PIERRE GRATTON SECRETAIRE TRESOR1 

lèlèlèlèltlèlèlèlèlèlèlèlèlSl 
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Jeudi le 23 juillet 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

MUNICIPALITE DE STE MARTHE 

DU CAP DE LA MADELEINE. 

REGLEMENT 142 

Procès verbal.de l'assemblée des électeurs propriétaires diimmeubles 
imposables pour.l'approbation du règlement 142 qui prévoit à exécuter 
ou à faire exécuter des travaux de drainage et de voirie sur la rue Tho-
mas Toupin dans les limites de la Municipalité. 

Cette assemblée fut tenue à 1'hotel de ville de Ste-Marthe le 23 juil-
let 1981 à.19.30 hres sous la présidence de son:honneur le maire 
Lucien Chaussé. 

e secrétaire-trésorier donne lecture du règlement numéro 142 ainsi que 
de l'article 758 du code Municipal. 

Après deux heures d'attente,^conformément à la loi,, aucun propriétaire 
d'immeubles imposables n'a demandé le vote sur ce règlement, alors que 
Le minimum pour que le scrutin soit accordé était de 50% plus 1 soit 
sept électeurs propriétaires d'immeubles imposables. Le président de 
L'assemblée déclara le règlement approuvé par les électeurs. 

,, .rsrrr. maire ...... r.7ï. Xivfrfr.... .sec, très. 
Lucien Chaussé Jean-Pierre Gratton. 
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Le 29 juillet 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

MUNICIPALITE DE STE MARTHE 

DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la 
Madeleine tenue ce mercredi 29 juillet 1981 à 19.30 heures au lieu ordi-
naire des assemblées à laquelle étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

1. les conseillers Raymond Duval 
Daniel Bouchard 
Gaston Girard 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 

formant quorum sous la présidence de son:Honneur le Maire. 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de Québec Ste-Marthe du Cap-de-la-Madelein 

A Messieurs: Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Daniel Bouchard 
Gaston Girard 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 

Monsieur, 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, 
qu'une session spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
par.les présentes par Monsieur Lucien Chaussé, maire pour être tenue au 
lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, mercredi le 29 e 
jour de juillet 1981, et qu'il y sera pris en considération les sujets 
suivants, savoir: 

1.- Eclairage patinoire terrain de jeux Place St-Laurent 
2.- Avis de motion terme de 4 ans 
3.- Première rencontre sur étude terrain jeux phase I, préliminaire 
4.- Projet Langevin 
5.- Terrain Hôtel municipal 
6.- Transfert de contrat (ordure ménagère) Wilfrid Chavanel 
7.- Contrat de déneigement (finaliser l'analyse du devis) 

Donné ce 27e i mois de juillet 1981 

(Copie 

Secrétarré^trésorier 

(Signé) 

secrétaire-trésorier 

Eclairage patinoire terrain de jeux Place St-Laurent et Place Norbert 
Proposé, secondé.et résolu unanimement que l'inspecteur municipal fasse 
la pose de poteaux téléphoniques immédiatement à Place St-Laurent et à 
Place Norbert et que la Municipalité attende l'octroi officiel avant de 
poser les lumières requises dans ces deux (2) terrains de jeux. 

Adopté 

Avis de motion terme de 4 ans 
L'avis de motion n'a pas été présenté par aucun des conseillers présents. 
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'.l-2£; Première rencontre sur étude tërrain de jeux phase 1 

Il a été transmis,lors de cette rencontre, au conseil copies préliminai-
res d'hypothèses de localisation du complexe municipal des loisirs,..cet-
te rencontre a permis au conseil de voir l'état d'avancement du travail 
demandé. 

Projet Langevin ' 
Proposé, secondé et résolu unanimement que les dossiers du projet 
Langevin soit remis à l'aviseur légal de'la Municipalité, Maître Jean 
Pinsonneault, pour que celui-ci puisse entreprendre les procédures qui 
s'imposent afin de faire compléter la mise en:forme et d'empierrement des 
rues dudit projet et aussi afin que le réseau d'égout et d'aqueduc soient 
remis à la Municipalité, conformément à l'entente .signée le 5 septembre 
1979 et qu'à partir de ce jour aucun permis de construction ne sera émis 
par l'inspecteur municipal pour ledit projet et ceci jusqu'à ce que 
Monsieur Langevin*soit conformé à l'entente du 5 septembre 1979 

Adopté 

Ajournement_de l'assemblée . . 

Afin de pouvoir rencontrer Monsieur Claude Charfipoux.pour le terrain de 
l'Hôtel Municipal, Monsieur le conseiller Daniel Bouchard propose d'ajour 
ner l'assemblée pour une demie heure soit de 20.00 heures à 20.30 heures. 

Adopté 

A 20.30 heures le conseil est revenu en assemblée 

Terrain Hôtel municipal . 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur Raymond Duval 
et résolu unanimement de prendre en considération l'offre de Monsieur 
Claude Champoux car celui-ci désire garder 100 pieds de façade sur la 
route 138 et aussi la Municipalité devra analyser la profondeur du ter- . 
rain soit 185 ou 285 pieds. Il a été demandé au secrétaire-trésorier de 
faire, faire un estimé pour les coûts d'arpentage, plan de propriété et 
d'occupation. 

Adopté 

Transfert du contrat des ordures ménagères 
CONSIDERANT QUE Monsieur Wilfrid Chavanel a demandé.le transfert du per-
mis de transport de déchets solides que détenait pour la région 04 Mon-
sieur Rosaire Chagnon. 
CONSIDERANT QUE Monsieur Wilfrid Chavanel a obtenu de la Commission des 
Transports cedit permis numéro Q 710-068-001 le 19 juin 1981. 
CONSIDERANT QUE Monsieur Wilfrid Chavanel s'est conformé aux règlements 
de la Commission des Transports du Québec£ 
CONSIDERANT QUE Monsieur Wilfrid Chavanel s'est conformé aux règles de 
régie interne de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine. 
CONSIDERANT QUE Monsieur Wilfrid Chavanel détient un cautionnement de 
garantie de bonne exécution de $5,000.00, portant le numéro 0-902-7-152 
jusqu'au 27 février 1982. 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par Monsieur le conseiller Daniel Bou-
chard et secondé par Monsieur le conseiller Gaston Girard et résolu una-
nimement: que: 
1.- Le Conseil accueille la demande de.Monsieur Wilfrid Chavanel 
2.- Le Conseil transfère le contrat pour la cuiellette et le transport 

des ordures ménagères.de la Municipalité-dé Ste-Marthe, détenu par 
Rosaire Chagnon en faveur de Wilfrid Chavanel.. 

3.- Le Conseil décrête que la présente décision devient exécutoire im-
médiatement et continue de l'être jusqu'à la fin du contrat a moins 
d'une décision contraire. 

Adopté 

Analyse du devis de déneigement 
L'analyse du devis de déneigement a été complétée, des recommandations 
ont été faites.au secrétaire-trésorier afin qu'il apporte certaines cor-
rections au devis, afin de pouvoir'procéder en soumission publique. 

Monsieur Raymond Duval propose la levée de l'assembl 

Lucfien Chaussé, maire 

1 (un) mot renvoi exact 

Jean-Pierre Gratton, secrétaire-
trésorier. 
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Lundi le 3 août 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
la-Madeleine tenue ce lundi 3 août 1981 à 19.30 au lieu ordinaire des 
assemblées à laquelle étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

MM. les Conseillers : 
Gaston Girard 
Marcel Desjardins 

Daniel Bouchard 

1 - 2 
Monsieur le conseiller arriva â 19.40 heures, Monsieur le conseiller 
arriva â 21.50, celui-ci avait avisé le secrétaire-trésorier qu'il se-
rait à l'extérieur de la Municipalité et qu'il arriverait tout probable-
ment en retard. MonsieuEilerCoiîisêiller Etienne Bergevin a avisé le 
secrétaire-trésorier qu'il serait absent à l'assemblée vue qu'il travail 
lait de 16.00 heures à minuit. 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire. 

Acceptation de l'ordre du jour 

Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Gaston 
Girard et résolu unanimement que l'ordre du jour soit accepté tel que 
présenté. 

Adopté 

Adoption des minutes 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur Marcel Des-
jardins et résolu unanimement que les minutes des assemblées du 6 juil-
let, du 23 juillet et du 29 juillet soient adoptées telles que lues. 

Adopté 

Servitude rue Thomas Toupin 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Daniel 
Bouchard et résolu unanimement que le maire et le secrétaire-trésorier 
sont mandatés à signer une entente devant notaire pour un droit de pas-
sage dans l'assiette de la servitude du lot 24-10 afin d'installer dans 
cette lisière de terrain un tuyau d'égouttement pluvial. 

Adopté 

Stage des mesures d'urgence civiles 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Daniel 
Bouchard et résolu unanimement que le secrétaire-trésorier en tant que 
coordonnateur des mesures d'urgence soit délégué à un stage de forma-
tion qui se tiendra à Arnprior, Ontario du 14 au 18 septembre 1981. 

Adopté 

Permis kiosque touristique 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Réjean Mont-
plaisir et résolu unanimement que le conseil émettre un permis tempo-
raire en vertu de l'article 3.9 du règlement de construction à la Com-
pagnie Tours du Vieux Québec pour une période n'excédant pas la date du 
1er octobre, ladite Compagnie devra se conformer aux règlements munici-
paux. 

Adopté 

Permis pour sablière sur le lot P.29 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le Conseil attend la décision 
de notre aviseur légal et du zonage agricole avant de rendre sa décision 

Adopté 
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81-270 Adoption des comptes 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur 
Gaston Girard et résolu unanimement que les comptes suivants sont 
acceptés et que le maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés 
ànen faire le paiement. 

Municipalité de Ste-Marthe, "salaire P.A.T" au 5 juillet 
Municipalité de Ste-Marthe, "salaire" au 5 juillet 
Imprimerie St-Patrice Inc., impression brochures 
Municipalité de Ste-Marthe "salaire" au 12 juillet 
Municipalité de Ste-Marthe "salaire' P.A.T." au 12 juillet 
Comité de loisir Place St-Laurent avance 
Jean-Pierre Gratton, petite caisse 
Municipalité de Ste-Marthe "salaire" au 19 juillet . 
Municipalité de Ste-Marthe"salaire" P.A.T, au 19 juillet 
Municipalité de Ste-Marthe "salaire" au 26 juillet 
Municipalité de Ste-Marthe, "salaire P.A.T" au ,26 juillet 
Conseil régional de développement de la région administrative 04 
adhésion novembre 1980 à novembre 1981 

Imprimerie St-Patrice Inc., balance paiement 4 pages en plus 
Michel Carrier, notaire, copie de contrat Léo Toupin 
Hydro Québec, station de pompage 
Hydro Québec, bâtisse Notre-Dame de la Rive 
Hydro Québec, éclairage public. 
Hydro Québec, éclairage public 
Jean-Pierre Gratton, déplacement du 13 au 17 juillet 
Comité des loisirs route 138, avance 
Eco Equipement F.E.P. Inc., accompte système correction PH 
Hydro Québec, 2 rallonges sur route 138 
Champlain Sept Iles Express Inc., transport soude caustique 
Bell Canada, bâtisse Notre-Dame de la Rive 
Bell Canada, bureau 
Béton Vibré Ltée, 1_regard, 1 joint rue Thomas Toupin 
Carrière St-Louis, voyage de pierre loisir 
Wilfrid Chavanel, contrat ordures ménagères 
Corporation Municipale du Comté de Champlain, mise à jour 
Garage Beauchesne Enr,, plug, shellac, sealer 
Garage Marcel Roy & Fils Inc, 
Gaz Bar Ste-Marthe Enr,, gaz camions 
Adrien Grand'Maison, assurances camions 
Imprimerie Art Graphique Inc., 3000 enveloppes 
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Koppers International Canada Ltd, tuyaux acier rue Thomas Toupi$^2,280 
Corporation Municipale de Ste-Marthe et Richard Loranger 428 
Machineries Baron & Tousignant Ltée 29 
Major Cycle 47 
Matériaux Ste-Marthe.Inc. 689 
McKerlie - Millen (Québec) Inc.. 11 
Métropolitain Equipement Enr.. 21 
Ministère du Revenu du Québec, remise 2,019 
Morin & Frères Inc. 275 
Receveur Général du Canada, remise 1,563 
Saillant Inc. ^8.2,352 
Services Maxi Plus Inc., traitement 162 
Signalisation Aluminium Dufresne Inc. 354 
Société Coopérative Agricole de Champlain, gaz pompe incendie 95 
Municipalité de Ste-Marthe salaire conseil 924 
Jean-Marie Chastenay, subdivision d'une partie du lot 29 1,175 
Syndicat Canadien de la Fonction publique , 87 
Centre de distribution. 240 

Adopté 

.22 

.05 

.14 

.64 

.22 

.00 

.99 

.26 

.22 

.25 

.22 

.40 

.17 

.00 

.37 

.35 

.18 

.29 

.10 

.00 

.00 

.00 
,79 
.69 
.28 
.80 
.19 
.50 
.25 
.10 
.30 
.79 
.00 
.68 
.27 
.78 
.44 
.47 
.46 
.06 
.57 
.37 
.47 
.57 
.69 
.43 
.57 
.89 
.66 
.00 
.92 
.00 

Acceptation du plan de subdivision du lot 452 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur Gaston Girard 
et résolu unanimement que le plan du dossier numéro D-4093 déposé par 
Edouard Lair, arpenteur-géomètre concernant la subdivision 12 du lot 452 
faisant face â la rue Guilbeault dans les limites de Ste-Marthe et du 
cadastre du Cap-de-la-Madeleine soit accepté. 

Adopté . 
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812272 Acceptation du plan de subdivision 29 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que le plan portant le 
numéro de dossier D-4452 déposé par.Jean-Marie Chastenay, arpen-
teur géomètre, concernant les subdivisions du lot 29 du cadastre 
de la Paroisse de Cap-de-la-Madeleine partie dans les limites de 
la Municipalité de Ste-Marthe soit approuvé, cedit plan devra 
être proposé pour acceptation à_la Commission de Protection du 
Territoire Agricole du Québec avant que la Municipalité puisse 
l'acquérir. 

Adopté 

Autorisation pour signature du.plan de subdivision du lot 29  
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur Gaston Girard 
et résolu unanimement que le maire et le secrétaire-trésorier sont auto-
risés à signer le plan dossier D-4452. 

Adopté 

Ajournement 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard et résolu unanimement d'ajourner 
pour quatre vingt dix (90) minutes soit de 10.15 à 11.45 heures afin de 
pouvoir rencontrer Monsieur Pierre Lanouette de la firme J.B. Lanouette 
Inc. pour l'assurance de la municipalité en 1981-1982, 

Adopté 

Assurance 1981, renouvellement.de contrat 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que le contrat d'assurance 1981-1982 soit renou-
vellé à la Compagnie J.B. Lanouette au prix de $5,831.00 incluant une 
couverture de responsabilité civile de $1,000,000.00 

Adopté 

Couverture responsabilité civile 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, s4condé par Monsieur Daniel Bou-
chard et résolu unanimement que la couverture de responsabilité civile 
soit augmentée à $1,000,000.00 pour l'année 1981-1982. 

Adopté 

Demande au zonage agricole (Municipalité) 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Marcel Desjar-
dins et résolu unanimement que la Municipalité demande à la Commission 
de Protection du Territoire Agricole du Québec de dézoner les parties 
de lots qui seront- bientôt connues par les numéros suivants: 29-3 rue 
29-7 rue, 29-11 terrain de jeux et tel que- déjà accepté par le Zonage 
Agricole moins la partie de Madame Vaillancourt. 

Adopté 

Acquisition du lot 25-1 (Partie nord est rue Thomas Toupin) 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur Daniel 
Bouchard et résolu unanimement que la municipalité acquiert le lot 25-1 
devant servir de rue et dont la propriétaire actuelle est Madame Jean-, 
nette Ioû|§ia Briêre pour la somme de un ($1.00) dollars et que le maire 
et le secrétaire-trésorier sont autorisés à signer le contrat à cet 
effet. 

Adopté 

Acquisition du lot 29-3 (rue Norbert Paradis) 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Réjean 
Montplaisir et résolu unanimement que la Municipalité acquiert le lot 
29-3 devant servir de rue et dont le propriétaire actuel est Monsieur 
Norbert Paradis pour la somme de un ($1.00) dollars, cet achat est con-
ditionnel à ce que la mise en forme de rue doit être à la satisfaction 
de l'inspecteur municipal et que le maire et le secrétaire-trésorier 
sont autorisés à signer le contrat à cet effet. 

Adopté 
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v'81-280 Demande zonage agricole (H.Gendron) 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Daniel 
Bouchard et résolu unanimement que la demande de Monsieur.Henri 
Gendron est appyuée par la Municipalité de Ste-Marthe en vue d'être 
présentée à la Commission de Protection du Territoire Agricole du 
Québec pour une partie du lot 584 situé à l'est de la rue Jacques 
à Ste-Marthe. 

Adopté 

Application au poste de secrétaire-comptable 
Cet item est reporté à une date ultérieure 

81-281 

81-282 

81-283 

81-284 

81-285 

81-286 

Mandat au conseiller Monsieur Gaston Girard. 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le conseil mandate Monsieur 
Gaston Girard de suivre les opérations de.la Municipalité sur une période 
d'un (1) mois et celui-ci devra présenté un rapport à la fin de ce mandat, 

Adopté 

Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Marcel Desjardins 
et résolu unanimement que Monsieur Réjean Montplaisir soit nommé maire 
suppléant pour les trois (3) prochains mois. 

Adopté 

Courrier 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Gaston 
Girard et résolu unanimement que le courrier du maire et du secrétaire-
trésorier soit accepté tel que présenté. 

Adopté 

Rapport état financier 

Cet item a été reporté à la prochaine séance du conseil. 

Contrat du secrétaire-trésorier . 

Proposé par Monsieur Daniel Bouchard^ secondé par Monsieur Réjean 
Montplaisir qu'à la rencontre du 12 août 1981, le conseil fasse l'analyse 
du contrat présenté par le secrétaire-trésorier et que les décisions pri-
ses â cette réunion seront soumises à l'approbation du conseil à la pro-
chaine séance. Le vote est demandé: 

Pour: Daniel Bouchard, Marcel Desjardins, Réjean Montplaisir 
Contre: Gaston Girard,. 

Le conseiller Gaston Girard demande que soit inscrit sa décidence pour la 
raison que les conseillers étaient tous d'accord à la dernière assemblée 
à négocier le contrat du secrétaire-trésorier au mois de novembre 1981. 

Adopté 

Achat de soude caustique 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Daniel 
Bouchard et résolu unanimement que la Municipalité fasse l'acquisition 
de soude caustique en format de 310 kilos pour casser l'agressivité de 
l'eau dans le réseau d'aqueduc.-au prix de $0.37 le kilo. 

Adopté 

Avis de motion projet de'règlement pour la construction d'un puit et 
dlune conduite d'aqueduc de 10 pouces de diamètre. 
Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller Marcel Desjardins 
à l'effet qu'il présentera à la prochaine séance ou â une séance subsé-
quente un projet.de règlement pour la construction d'un puit et d'une 
conduite d'aqueduc de 10 pouces de diamètre. 

Monsieur Raymond Duval propose la levée de l'assemb 

:iEN CHAUSSE MAIRE JEAN PIERRE GRATTON, SECRETAIRE TRESORIER 

437 



No. de résolution 
ou annotation 

81-287 

81-288 

\/ 81-289 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Mardi le 8 septembre 1981 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-MaTthe du Cap-
de-la-Madeleine tenue ce mardi 8 septembre 1981 â 19.30 heures au Heu 
ordinaire des assemblées à laquelle étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

MM. les conseillers : Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Daniel Bouchard 
Etienne Bergevin 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire. 

Monsieur le conseiller Gaston Girard arrive à 19.57 heures. 

Acceptation de l'ordre du jour 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Réjean 
Montplaisir et résolu unanimement que l'ordre du jour soit accepté tel 
que présenté. 

Adopté, 

Adoption des-minutes 

Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur Daniel 
Bouchard et résolu unanimement que les minutes de l'assemblée du 3 août 
1981 soient acceptées telles que lues. 

Adopté 

Il a été demandé par Monsieur le conseiller Raymond Duval de retarder 
l'ouverture des soumissions afin que le conseiller Gaston Girard soit 
présent pour H ouverture. Le conseil procéda à l'item suivant vue 
qu'il n'était pas 20.00 heures. 

Terrain Hôtel Municipal 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur Marcel Des-
jardins que la Municipalité fasse l'acquisition d'un terrain d'une su-
perficie approximative de 55,850 pieds carrés, ceinturant le lot de la, 
MunicipaHté de Monsieur Claude Champoux au prix spécifié dans l'enten-
te signée le 8 septembre 1981, en laissant un espace de 100 pieds de 
large audit Monsieur Champoux pour son usage personnel et que le maire 
et le secrétaire-trésorier sont mandatés à signet tous documents à cet 
effet. 

Le vote est demandé: 4 pour : 

1 contré : 
* 

1 abstention : 

Daniel Bouchard, Etienne Betgevin, 
Réjean Montplaisir, Marcel Des jar-
dins. 

Raymond Duval 

Gaston Gitatd 

Adopté 

Ouverture des soumissions de déneigement 
L'ouverture des soumissions s'effectue à partir de 20.00 heures par le 
maire en assemblée générale. Sur sept (7) demandes de documents, trois 
(3) seulement ont soumissionnés dont Gaston Girard, Fernand Lethiecq et 
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Gaston Gixaxd Eexnand Lethiecq Excavation 
Eouxniex Ltée 

Chèque de $5,000.00 : .1 oui oui 
Taux kilomètxe 82 925'. 00 - 1,025.00 
Coût total 82 39,220.00 43,460.00 
Taux kilomètxe 83 1,063.75 1,125.00 
Coût total 83 45,103.00 47,700.00 
Taux kilomètxe 84 1,223.31 1,225.00 
Coût total 84 51,868.34 51,940.00 
Taux kilomètxe sablage 82 622.00 1,075.00 
Coût total 82 10,698.40 - 18,490.00 
Taux kilomètxe sablage 83 715.30 1,190.00 
Coût total J 3 12,303.16 20,468.00 
Taux kilomètxe sablage 84 822.59 1,310.00 
Coût total 84 14,148.54 22,532.00 
Déneigement 3 ans 136,191.34 143,100.00 
Sablage 3 ans 37,150.10 61,490.90 

aux 
1,125.00 

47,700.00 

1,400.00 
24,080.00 

Engagement d'un 
Pxoposé pat Monsieux. 

i-géomètxe (texxain- Hotel.Municipal) 
Vesjaxdins, secondé pax Monsieux Réjean 

Montplaisix et xésolu unanimement qu'un pxix soit demandé à txois (3) 
axpenteuxs-géométxes pax écxit et que le plus bas smméxsmmimm soit 
engagé pax la Municipalité en vue de faixe axpentex-le nouveau texxain 
de l'Hôtel Municipal et que le maixe et le secxétaixe-txésoxiex sont man-
datés à signex les plans et tous autxes documents â-cet effet. 

kdopté 

Cxeusage de fossé et xépaxation d'asphalte en face du 2871, Notxe-Vame 
Pxoposé pax Monsieux Maxcel Vesjaxdins, secondé pax Monsieux Etienne 
Bexgevin et xésolu unanimement que demande soit faite au Ministèxe des 
Txanspoxts à l'effet de exeusex et de nettoyex- le fossé en face du 2871 , 
xue Notxe-Dame ainsi que de voix à xépaxex l'asphalte en face du même 
numéxo civique. 

kdopté 

Comptes à xadiex . . . .. . 
Pxoposé pax Monsieux Daniel Bouchaxd, secondé pax Monsieux Maxcel Vesjax-
dins et xésolu unanimement que les comptes dont les-numéxos de fiches 
suivent soient xadiés: 

�3-0120-00-0 
2-0075-00-0 

46-1012-00-0 
3-0045-00-0 

25-0019-00-0 
2-0024-00-0 
2-0093-00-0 

47-0016-00-0 

4-0403-00-0 

3-0040-00-0 
31-0005-01-0 
47-0017-00-0 
63-0001-00-0 

50-0005-
4-0448-

74-0008-
74-0009-
74-0016-
74-0007-
4-0016-

77-0011-
60-0025-
62-0022-
54-0004-
4-0362-
4-0120-

00-0 
0.1-0 

00-0 
00-0 
00-0 
00-0 
00-0 
00-0 
00-0 
00-0 
00-0 
00-0 
00-0 

oxduxe. .ménagêxe 
évaluation non imposable 
xèglement 88 
eau consommation -
xadiex compteux 10228276 avec -lectuxe-

" " 20783071 " " 
vidange et codex xemise 
vidange 1 logement 
vidange non habité 
vidange 1981 , xaison xésidence 
vidange 1981 , 1 logement 
eau 

vidange 
xue municipalisée 
pas de compteux 
exxeux lectuxe 
xésidence 1 logement égout 

vidange 
R. 88 [lot de coin) 
taxe d'affaixe ckaxgê 2 fois 
lot cancellê 
lot cancellé 
ce lot est un fossé 
xue 
codex 1 logement 
xue 
Commission Scolaixe non imposable 

n H H H 

exxeux fxontage 
eau consommation nouveau pxopxiétaixe 
lots cancellés 
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15.00 
79.69 
94.50 
58.61 

15.00 
10.00 
30.00 
25.00 
30.00 
14.00 
15.00 
1.32 

31.25 
106.77 
20.00 
30.00 
79.88 
15.00 
16.08 

343.98 
18.41 
1.17 

30.00 
1.17 

77.01 
43.50 
85.43 
10.06 

233.63 
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26-
4-
4-
3-
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4-
4-
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24-
58-

2 -

2-

6-
4-

84-
54-

3-
56-
41-
4-

54-
2 -
4-
4-

'900-
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0016-
0075-
0376-
0040-
0002-
0002-
035 2-
0353-
0356-
0353-
0357-
0358-

0106-
0105-
0009-
0332-
0218-
0044-
0052-

0075-
0008-
0221-
0402-
0110-
0072-
0387-
0314-
0148-
0018-
0019-
0001-
0005-
0005-
0002-

0376-
0020-

000.2-

0055-
0004-
0018-

0181-

0004-
0008 

0450 
0455 
0024 

-00-0 
-00-0 
-00-0 
-00-0 
-00-0 
�00-0 

�00-0 
�00-0 
�00-0 
�011,0 
�00-0 
�00-0 

�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�06-0 

�00-0 

�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�03-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 

�01-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-00 
-00-0 
�00-0 
�00-0 
�00-0 
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lot coin règlement 88 
ville du Cap ,.non imposable 
lecture compteur erronnèe 
rue Leclerc 
déjà inscrit au rôle 
égout 
pas compteur chalet 

it 
h 

h 

Remise eau consommation 
vidange 

eau lecture erronnée 
déjà évalué . . 
terrain non évaluable 
eau lecture erronnée 
vidange chargé en trop 
erreur sur compte arrérage 
déjà chargé sur autre dompte arrérage 
intérêt 
role valeur locative T.R. 
radier intérêt erreur 
pas d'eau 
pas eau, pas vidange 
affairé 
bâtisse démolie 
remise 
erreur sur compte 
affaire 
erreur déjà payé 
pas vidange 
pas égout 
lot vacant pas vidange 

" " " " arrérage 
rue municipalité 
erreur compte eau 
arrérage 
egout R.99 
eau R.88 
rue 
ruez 
erreur 
intérêt mauvaise adresse 
erreur 
taxe d'affaire 
réévaluer 
réévaluer 
taxe d'affaire 

Adopte 

78.75 
79.69 

239.57 
1.32 
5.19 

20.00 
2.00 
2.00 
2.00 
2.00 
2.00 

14.00 
30.00 
32.02 
17.60 

171.99 
156.50 
130.00 

8.24 
398.84 
113.79 
25.00 
5.94 

14.00 
29.00 
15.00 
15.33 
29.00 
3.05 

10.00 
177.05 

15.00 
20.00 
30.00 

58.36 
1.17 

181.57 
210.12 

380.27 
87.37 
10.06 

1.17 
2.58 
3.75 

85.44 
10.00 
77.84 

366.81 
19.03 

Zonage agricole Succession Emile Vaillancourt 
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Marcel Desjar-
dins et résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe recommande 
la demande numéro AR3209V au nom de la succession Emile Vaillancourt au-
près de la Commission de Protection du Territoire du Québec. 

Adopté 

Longueur des chemins d'hiver subventionnés 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur Réjean Mont-
plaisir et résolu unanimement que le conseil de. la Municipalité de 
Ste-Marthe accepte les longueurs de chemins subventionnés pour 1981-1982 
par le Ministère des Transports soit 14.73 kilomètres telle que présentée 
sur la formule V-1225 en date du 20 juillet 1981. 

Adopté 
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81-295 Lumières de rues 
Proposé par Monsieur Raymond Vuval, secondé par Monsieur Gaston 
Girard et résolu unanimement que demande soit faite â V Hydro 
Québec pour la pose de luminaires 10 M lumens mercure. 

2 sur la rue Clément, 1 sur la 100e rue, 1 sur Ha rue St-Maurice 
[près de Monsieur 1/ézina), 1 sur la rue Courteau, 1 sur le Rang 
St-Malo et telle que spécifiée aux plans. 

Adopté 

Acceptation du plan.des subdivisions' «A- ,9 ' -5-8, '  
Proposé par Monsieur Gaston Girard, secondé par Monsieur Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que le plan préparé par Jean-Marie Chastenay, 
arpenteur-géomètre, le 3 mars 1981 sous le numéro de dossier V-4535 et 
montrant un projet de subdivision dans les limites du cadastre de la 
paroisse de Cap-de-la-Madeleine soit approuvé et que par cette résolution 
soit resceindée la résolution numéro 81-134. 

Adopté 

Acceptation du plan des subdivisions 445-7 et 446-8  
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur Marcel 
Vesjardins et résolu unanimement que le plan préparé par Serge Hamel, 
arpenteur-géomètre le 1er septembre 1981 sous le numéro"de dossier 33066 
et montrant un projet de subdivisions dans les limites du cadastre de la 
Paroisse de Cap-de-la-Madeleine soit approuvé. 

Adopté. 

62-5,"60-9, 60-8 rue et du réseau d'égout Acquisition des lots 62-15,  
[Rue Valley Inn) 
Proposé par Monsieur Raymond Vuval, secondé par Monsieur Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que la Municipalité acquiert les lots 62-15, 62-5, 
60-9 et 60-8 devant servir de rues ainsi que le réseau d'égout sanitaire 
existant sous cesdits lots et dont le. propriétaire actuel est Monsieur 
J. Homer Valllancourt. La Municipalité déboursera pour"cette acquisition 
un [1) dollar. Le maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés à si-
gner le contrat à cct effet. Advenant que le réseau d'égout existant de-
vienne désuet, il va s'en dire que la Municipalité fera"les rénovations 
aux frais des propriétaires qui sont desservis par ledit réseau tel que 
la procédure existante, ~ 

Adopté 

Acquisition rue des Plaines 
Proposé par Monsieur Réiean secondé par Monsieur Raymond 
Vuval et résolu unanimement que la Municipalité est intéressée à acquérir 
pour la somme de un [Ij dollar, la rue.des Plaines après que les lots 
formant ladite rue qui appartient à Monsieur Lucien Lefebvre seront cadas-
trés, que le maire et le secrétaire-trésorier sont mandatés à signer un 
contrat d'acquisition. 

Adopté 

Avis de motion enfouissement sanitaire ' 
Monsieur, le conseiller Daniel 'Bouchard donne avis de motion, qu'à une 
séance subséquente, Il sera présenté un règlement d'amendement au règle-
ment portant le numéro 136 relatif au mode de paiement de la quote-part 
pour la . dépense en capital nécessaire pour la location du terrain devant 
servir à l'élimination des déchets,-détritus et ordures'ménagères par la 
méthode d'enfouissement sanitaire. -

Rapport du conseiller Gaston Girard 
Le rapport a été. remis au conseil, celui-ci en prendre connaissance et par 
la suite les conclusions dudit rapport seront soumises publiquement à une 
assemblée du conseil. 
Monsieur le conseiller Gaston Girard passe outre la volonté de plusieurs 
conseillers de ne pas remettre copies dudit rapport public. 
Messieurs Daniel Bouchard et Marcel Desjardins demandent d'inscrire au 
livre des minutes qu'ils ne sont pas d'accord à ce oue le rapport soit 
remis au public de la salle sans-avoir pu en prendre connaissance. 
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81-301 Acceptation des comptes. 
Proposé par Monsieur Marcel Des jardins, secondé par Monsieur 
Etienne Bergevin et résolu unanimement que les comptes suivants 
sont acceptés et que le maire et le secrétaire-trésorier sont 
autorisés à en faire le paiement 

Comité de loisirs secteur Prairies 1,000.00 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 2 août 1981 1,733.01 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire P.A.T. au 2 août 1981 889.76 
J. B. Lanouette Inc., assurance combinée commerciale ffô,831.00 
Robert Jutras, distribution de circulaires 2.90 
Jean-Pierre Gratton, congrès.des secrétaires 350.00 
Jean Veillette., livraison courrier 37.50 
René Dumas, livraison courrier 69.50 
Lucien Chaussé, frais de déplacement et photos 43.25 
Les Pétroles Hélie Inc., plan service fournaise 30.00 
fernand Veillette, déplacement au 9 août 1981 10.50 
André Toupin, sem, au 4 août 1981 déplacement 45.00 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 9 août 1981 1,776.19 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire P.A.T. au 9 août 1981 889.76 
Hydro Québec, loisir rue Jacinthe 12.53 
Hydro Québec, station de pompage Rg St-Malo 799.10 
Hydro Québec, loisir rue des Lys 57.08 
Comité des Fêtes J, Rêal Desrosiers, maire du Cap 100.00 
Comité de loisir secteur village - 1,000.00 
Receveur Général du Canada, timbres 255.00 
Hydro Québec, éclairage public 4,380.43 
Hydro Québec, éclairage public 127.64 
Hydro Québec, loisir 160, 8e rue 19.65 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 16 août 1981 1,674.78 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire P.A.T. au 16 août 1981 918.22 
Corporation Municipale de Ste-Marthe.et Richard Loranger 101.82 
Municipalité de Ste-Marthe salaire au 23 août 1981. 1,709.80 
Municipalité de Ste-Marthe salaire P.A.T. au 23 août 81 918.22 
Fernand Veillette, déplacement au 21 août 1981 36.90 

AIcide Camden, remboursement taxe 24.00 
Sonarex Ltée, fiche de recensement 108.00 
Fernand Veillette, déplacement au 30 août 1981 18.90 
André Toupin, déplacement au 31 août- 81 48.90 

Municipalité de Ste-Marthe salaire au 30 août 1981 1,690.37 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire P.A.T. au 30 août 81 916.85 
Charles Codeb4cq, indexation générale et comparée des lois 20.00 
Lucien Chaussé, déplacement le 19 août 81 pour signer chèques 63.00 
Arcand Marcel, fauchage de rues 539.00 
Atelier d'usinage J.J. Tremblay Inc., fabrication niplle 74.44 
Banque Nationale du Canada, émission d'obligations de 800,000 
capital: 35,000.00 intérêts 36,392.50 71,392.50 
Claude Beaulieu Enr., contrat entretien royal 5000 dactylo 98.00 
Bell Canada, bâtisse Notre-Dame de la Rive ])B 24.95 
Bell Canada, Hôtel-municipal 354.50 
Bell Canada, station de pompage fp-52.55 
Ben Vanasse Inc., 1 gallon acide muriatique égout 19.70 
Carrière St-Maurice, pierre f987.09 
Compagnie de construction Dollar LtJée, nivelleuse 313.50 
Breuvages Bêgin Ltée, location distributrice liqueurs 51.84 
Chavanel Wilfrid, contrat ordure ménagère 1,049.50 
C.l.L. Inc., soude caustique ,926.60 
Ville du Cap-de-la-Madeleine, service incendie f 29,978.26 
Compteurs Neptune Ltée, piston 83.65 
Foratek International Inc., étude hydrogéologique f1^19,566.79 
Carrière St-Louis, pierre 680.95 
Gas Bar Giroux, gaz camion 333.63 
Garage Marcel Roy 111.58 
Gendron Paul, transport de pierre 718.00 
Gendron Pierre, service d'un buldozer rue Thomas Toupin 176.00 
Gendron Robert, transport de pierre 52.94 
Hydro Québec, bâtisse loisir St-Malo 67.36 
Hydro Québec, bâtisse Notre-Dame de la Rive 44.10 
Hydro Québec, Hôtel Municipal 193.64 
Hydro Québec, station égout 115.56 
Leclerc Michel, location tracteur 160.00 
Charles Lêvesque Enr., vérifier moteur pompe 27.00 
Librairie du Cap Inc., papeterie 48.41 
Corporation Municipale de Ste-Marthe et Richard Loranger 445.75 
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4142- Machinerie Baron S Tousignant Ltée,. 1 poignée scie 
mécanique, 1 gasket 49.63 

4143- Major Cycle, 1 gallon huile, raccourcir chaine scie 8.95 
4144- Chèque annulé, erreur —Z" 
4145- Montplaisir André, transport courrier 30,00 
4146- Morin & frères Inc. _. 76,96 
4147- Le Nouvelliste, appel d'offre chemin hiver 337,50 
4148- Les Pétroles Hélie Inc.,huile 274.40, diezel 135.05 409.45 
4149- Richard.Piché, clips, tuve, 38.66 
4150- Les Prévoyants du Canada, assurance 719.79 
4151- Chèque annulé, erreur 
4152- Service de pneus CTR Ltée, réparation crevaison 32,00 
4153- Solec Inc,, . location dactylo 100.54 
4154- Télé-communication, service télêpage PH-445.20 
4155- Xerox Canada Inc., frais de location et reproduction 560,37 
4156- Richard Loranger, frais de pharmacie 65,62 
4157- Ministre des Finances, location terrain R,99 émissaire 43,00 
4158- formulaires Vucharme Enr., permis de const, et réparation 333,35 
4159- Atelier d'usinage Marmen Inc., gallons vides 44.00 
4160- M Electrique Ltée, réparation moteur 178.02 

4161- Joseph Lemieux, remboursement de taxes 29.00 
4162- Municipalité de Ste-Marthe, salaire conseil 924.66 

Correspondances 
Proposé par Monsieur Raymond Duval,. secondé par Monsieur Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que la correspondance du maire et du secrétaire-
trésorier soit acceptée telle que présentée. 

Adopté 

Réception d'une pétition . 
Il a été remis au consesl une pétition afin que les gens de la 11e et A 2e 
rues puissent avoir une rencontre d'informations au sujet du règlement 
numéro 114., Cette journée a été fixé à samedi le 12 septembre 1981 à 
10.00 heures A.M. 

Implication membre du conseil 
Une lettre du maire aux conseillers a été remise en vue de former des 
commissions,, 

Rapport Eoratek (Etude hydro géologique) 
Le rapport a été déposé au' conseil et il. a été question des coûts de 
construction du puits et des lignes d'eau. 

Avis de motion 
Avis de motion est donné par Monsieur le conseiller Raymond Vuval à 
l'effet qu'il présentera à' la prochaine séance ou â une séance subséquente 
un projet de règlement pour la construction d'un puits, d'une ligné de 8 
pouces de 1900 pieds, d'une ligne*de 10 pouces de 1350 pieds, d'une ligné 
de 10 pouces du Rang.St-Malo à la route 138 sur la Se rue ��,-:. de modifi-
cations électriques à. la station de pompage,et la pose de bornes-fontai-
nes sur le réseau existant, 

pierre dans les rues 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur Raymond Duval 
et résolu unanimement que l'inspecteur municipal peut procéder à la pose 
de pierre dans les rues dont les noms suivent au coût estimé par celui-ci 
Du Fleuve, Secteur Hayes, Valley Inn, 100e rue, lie rue, 50e rue St-Malo, 
Des Plaines, Des Cyprès, Lafrenière, St-Hilaire, Sicotte, Huguette, Désiré 
et Clément. 

Adopté  

Programme P.A.R.E,L, 
Le conseil demande au secrétaire-trésorier de convoquer une personne 
responsable du programme P.A.R.E.L. de la Firme Bendwell et Associés pour 
le 16 septembre 1981 afin d'avoir des renseignements sur ce programme. 

Levée de l'assemblée 
Monsieur Raymond Duval, propose la levée de l 

MOT RAYE NUL 

LUCIEN CHAUSSE, MAIRE 

ee. 

JEAN PIERRE GRATTON SECRETAIRE TRESORIER 

443 



No. de résolution 
ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Samedi le 12 septembre 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Réunion du conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine tenue ce Samedi .12 septembre 1981 à 10.00 heures A.M. au lieu 
ordinaire des assemblées à laquelle étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

1. les conseillers : Raymond Duval 
Gaston Girard 
Marcel Des jardins 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence de son honneur le Maire. 

Cette réunion a été.demandé par pétition par les propriétaires de la 
lie e.t 12e rues en vue d'avoir des renseignements et une discussion 
sur le règlement 114. 

Propriétaires présents: 1.. - Raymond Daviault 
2.- Christian Broun 
3.- Robert Thibodeau 
4.- R. Verret 
5.- R. Despins 
6.- G. Dumas 
7Alain Dontigny 
8..- Louis St-Arnaud 
9.- Michel Hamel 

10.- André Hamel 
11.- Gilles Richard . 
12.- Jean-Marie Gendron 
13.- Richard Roy 
14.- Ange Albert Dubois 
15.- Jean-Jacques Bérubé 
16.- Vves Lemaire 
17.- Guy Normandin 
18.- J, Beaumier 
19.- R. Bellemare 
20.- Michel Proulx 
21.- Richard Leclerc 
22.- Serge Ayotte 
23.- Hervé Pouliot 
24.- Armand Croteau. 
25.- Yolande Croteau 
26.- Alcide Dubois 
27.- Jean-Guy GuHbeault 
28.- Françoise GuHbeault 
29.- Jean Lamothe 
30.- Alain L'Heureux 

LUCIEN CHAUSSE, MAIRE 
� � � � � � � � � � 

JEAN PIERRE ON, SECRETAIRE TRESORIER 
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Metctedi le 16 septembre 1981 

CANAVA 

PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE STE MARTHE 
VU CAP VE LA MAVELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-MaAthe du Cap-de-la 
Madeleine tenue ce metctedi 16 septembre 1981 à 19.30 hewies au lieu otdi 
natte des assemblées à laquelle étalent présents, SAVOIR: 

Son Honneut le moite suppléant: Réjean MontplaisiA 

MM. les conseilleAS Raymond Vuval 
MaAcel VesjaAdins 
Gaston GiAaAd_ 
Etienne BeAgevin 
Vaniel Bouchatd 

kotmant quoAum sous la pAésidence de son honneut le moite suppléant. 

AVIS VE CONVOCATION 

Ptovince de Québec Ste-MaAthe du'Cap-de-la-Madeleine 

A Messieuts: Lucien Chaussé 
Raymond Vuval 
Matcel VesjaAdins 
Gaston Gitatd. 
Réjean MontplaisiA 
Etienne Betgevin 
Vaniel Bouchatd 

Monsieut, 

Avis spécial vous, est pat les pAésentes donné pat le soussigné, 
qu'une session spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
pat les pAésentes paA MonsieuA AndAé Toupin, secAétaite-ttésoAiet adjoint 
pouA étte tenue au lieu et a l'heute otdinaite des sessions du Conseil, 
metctedi le 16e jout de septembAe 1981, et qu'il y se pAis en considéta-
tion les sujets suivants, savait: 

1.- Adoption du Aèglement 143 
2.- Adjudication du contAot de déneigement 
3.- RépaAation asphalte village 
4.- TAavaux Aue Huguette, Aue Slcotte, Aue Jacques 
5.- Nettoyage kossé Aue des Plaines 
6.- PAogAamme P.A.R.E.L., [Jean Leblanc) Bendwell 
7.- Rue Thomas Toupin [gtavelageï 
8.- Rappott .conseillet Gitatd [conclusion) 
9.- Zonage agticole Jean Noel Atcand 
10.- Zonage agticole R. MontplaisiA, C. Champoux. 

Vonné ce 14e jout du mois de septembte 1981 

Adoption du téglement 143 
Ptoposé pat MonsieuA Vaniel Bouchatd, sccondé pat MonsieuA Matcel VesjaA-
dins et Aésolu unanimement d'adoptés le Aèglement pottant le numéto 143 
'concetnant la'mendement au Aèglement numéto 136'telatik au mode de paie-
ment de la quote-patt pout la dépense en capital nécessaite pouA la loca-
tion du tettain devant setvit à l'élimination des déchets, déttitus et 
otdutes ménagètes pat la méthode d'encaissement sanitaite. 

Adopté 
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REGLEMENT 143 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

� AMENDANT LE REGLEMENT NUMERO 136 RELATIF AU MODE DE 
PAIEMENT DE LA QUOTE PART POUR LA DEPENSE EN CAPITAL 
NECESSAIRE POUR LA LOCATION DU TERRAIN DEVANT SERVIR 
A L'ELIMINATION DES DECHETS, DETRITUS ET ORDURES ME-
NAGERES PAR LA METHODE D'ENFOUISSEMENT SANITAIRE. ~~ 

ATTENDU QUE l'article 6 du texte de l'entente intermunicipale concernant 
Vorganisation en commun d'un.lieu pour l'élimination dey déchets, dé-
tritus et ordures ménagères par méthode d'encaissement sanitaire pré-
voit que le cout d'acquisition des terrains sera amorti sur une période 
de vingt [20] ans et le remboursement du capital et des intérêts sera 
réparti entre chacune des parties signataires selon les modalités pré-
vues à l'article 17; 

ATTENDU QUE les membres du comité intermunicipal ont convenu par réso-
lution, lors de la réunion tenue le 24 lévrier 1981, que le paiement de 
la quote-part de chacune des municipalités pour la location des terraini 
nécessaires à l'opération du site d'enfouissement sanitaire soit défrayé 
en totalité dès l'approbation de l'entente et non amorti sur une période, 
de vingt [20] ans; 

ATTENDU QUE cette décision a été ratifiée par les membres du Conseil de 
la Corporation Municipale de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine tel qu'ey 
fait foi la résolution portant le numéro 81-89., adoptée par les membres 
dudit conseil à la yéance tenue le 2 mars 1981; 

ATTENDU QUE l'avis de motion portant le numéro 81-300 a été donné à la 
yéance tenue le 8 septembre 1981; 

A CES CAUSES, il est.ordonné et statué par règlement de cette Corpora-
tion ce qui suit, savoir:-

ARTICLE 1 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si au 
long récité. 

ARTICLE 2 
Le règlement numéro 136 est modifié après l'article 8 pour y ajouter ce 
qui suit: 

ARTICLE g-A 
Nonobstant les articles 6 et 18, les municipalités parties à la présente 
entente y'engagent à remettre au Mandataire dans les quatre-vingt-dix 
[90] jours suivant la signature de la présente entente, leur quote-part 
de la somme de CENT CINQ MILLE DOLLARS (105,000,00 $), représentant 
leur dépense en capital pour la location du terrain devant servir à l'ey. 
fouissement sanitaire ayant été établie suivant les plans et devis sou-
mis en vertu de l'obtention du certificat visé à l'article 54 de la Loi 
sur la qualité de l'environnement)1971, Chapitre 49). La quote-part de 
chacune des municipalités parties aux présentes sera calculée selon les 
modalités prévues à l'article 17 de la présente entente. 

ARTICLE 3 ^ 

Le présent règlement entrera en vigueur-dans le prévu par la Loi. 

CHAUSSE "MAIRE"" 
� � � � � � � � \ � � � frip# f T i f i r « 

LUOIEN CHAUSSE, MAIRE JEAN PIERRE GRATTON SECRETAIRE TRESORIER 

Adoptée à la séance tenue le 16 septembre 1981 

Avis de publication de ce règlement a été donné le 18 septembre 1981. 

Adopté 
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Adjudication du. contrat de déneigement 
L'item 2 est reporté à l'item 11 de l'assemblée 
Monsieur Gaston Girard se retire de la table des délibérations étant par-
tie intéressée à cet item. Après quelques minutes de discussion, Monsieur 
Gaston Girard, conseiller, reprend son siège. 

Réparation asphalte village ... 
Proposé par Monsieur Raymond Vuval, secondé par Monsieur Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que la réparation de l'asphalte du village soit re-
portée au printemps. 

Adopté' 
a 

Travaux, -tue Huguette, rue Sicotte, rue Jacques 
Proposé par Monsieur Raymond Vuval, seconde par Monsieur Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que Monsieur Fernand Veillette, inspecteur municipal 
est autorisé à faire les travaux projetés sur les rues Huguette, Sicotte, 
Jacques. 

Adopté. 

Nettoyage fossé rue des Plaines 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur Marcel Desjar-
dins et résolu unanimement que Monsieur Fernand Veillette est autorisé à 
faire des travaux nécessaires au nettoyage des fossés rue des Plaines. 

* . . ' 

� � � 

Adopté y . 

Programme P.A.R.E.L. [Monsieur Jean Leblanc) Bendwell 
Monsieur Leblanc étant dans Vimpossibilité de rencontrer le conseil, cet 
item est reporté à la prochaine assemblée. 

Rue Thomas Toupin [gra-velage ) 
Cet item est reporte à là prochaine assemblée, les conseillers doivent 
aller voir sur place l'état de la rue. 

Ajourne.me.nt de l'assemblée 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que l'assemblée est ajournée jusqu'à 9,15 heures, 
A 9,15 heat es le secrétaire-trésorier adjoint averti les membres du con-
seil qu'il est 9.15 heures. L'assemblée est réouverte à 9.38 heures. 

Adopté 

Rapport du conseiller Girard [conclusion) 
Proposé par Monsieur Marcel Des jardins, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin que le rapport du conseiller Girard soit soumis à Monsieur Léon 
Cadieux avec feuille.de temps pour étude et recommandations d'ici le 30 
septembre 1981, Le vote est demandé: 
Pour: Marcel Des jardins, Etienne Betgevin, Daniel Bouchard 
Contre: Gaston Girard, Raymond Duval 
Monsieur Raymond Duval est contre cette proposition parce que selon lui 
le rapport du conseiller Girard est complet. 

Adopté 

Zonage agricole Jean-Noel Arcand 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Raymond 
Duval et résolu unanimement que la demande de?Monsieur Jean-Noel Arcand 
est appuyée par la Municipalité de Ste-Marthe en vue d'être présentée à 
la Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec pour une 
partie du lot situé à Ste-Marthe. 

Adopté 

Zonage agricole R,. Montplaisir, C. Champoux 
Proposé par Monsieur Marcel Des jardins, secondé par Monsieur Daniel 
Bouchard et résolu unanimement que la demande de Messieurs Roland 
Montplaisir et Claude Champoux est appuyée par la Municipalité de Ste--
Marthe en vue d'être présentée à la Commission de Protection du Terri-
toire Agricole du Québec pour une partie des lots 5 et 8 situés à Ste-
Marthe. 

Adopté 
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Monsieur Gaston Girard quitte son siège 

Monsieur Gaston Girard remet sa lettre de démission au secrétaire-
trésorier adjoint, Monsieur André Toupin, à 1.0,30 heures. 

Adjudication du contrat de déneigement 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur Marcel 
Desjardins et résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe 
accorde à Monsieur Gaston Girard le contrat de déneigement pour la sai-
son 1981-1982. au taux de $925 JO du kilomètre pour le déneigement et de 
$622,00 du kilomètre pour le sablage et que demande soit faite au Minis-
tère des Affaires Municipales la permission d'accorder à Monsieur Gaston 
Girard le contrat pour une période de 3 ans suivant sa soumission soit: 
déneigement 82-83 au taux de $1,063.75 du kilomètre et sablage 82-83 au 
taux de $715,30 du kilomètre et pour déneigement 83-84 au taux de 
$1,223.31 du kilomètre et sablage 83-84 au taux de $822.59 du kilomètre. 

Adopté 

Monsieur Marcel Des jardins propose la levée de l'assemblée. 

a 
REJEAN'M0NTPLAI3IR 
Maire suppléant 

ANDRE TVUPIN, secrétaire-trésorier adjoint 

isièlsiêlslslsislêlêl&lêlê/êlêlsisisiè/êlsl-

i 
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Le 30 septembre 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine tenue ce 30 septembre 1981 à 19.30 heures au lieu ordinaire des 
assemblées à laquelle étaient présents, SAVOIR: 

Son Honneur le Maire suppléant: Réjean Montplaisir 

M, le Conseiller : Raymond Duval 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de Québec Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

A Messieurs: Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

Monsieur, 

Avis spécial vous.est par les présentes donné par le soussigné, 
qu'une session spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
par Monsieur Réjean Montplaisir, maire suppléant, pour être tenue au lieu 
et à l'heure ordinaire des sessions du conseil, mercredi le 30 septembre 
1981, et qu'il y sera pris en considération les sujets suivants, savoir: 

1.- Avis de motion à l'effet de changer la zone R-22 en zone résidentiel-
le. it commerciale. 

2.- Demande domaine Freeman (Romuàld Hébert) permission d'opérer salle de 
réception. 

3.- Demande de M. Gosselin permission d'opérer un gaz bar dans la zone 
R-22 . . 

4.- Rapport du vérificateur Léon Cadieux 
5.- Garage Municipal 
6.- Emprunt règlement 114 

Donné ce vingt cinquièmg^rèur du mois de septembre 1.981. 

(COPIE CONFORME) / $ % / . . (SIGNE) 

Jean-Pierre Gratton, secrétaire trésorier 

Le secrétaire-trésorier fait rapport aux membres présents que le conseil-
ler Etienne Bergevin à téléphoné le 29 septembre à 16.30 heures à l'Hôtel 
Municipal pour avertir qu'il sera absent à l'assemblée du 30 septembre 
pour la raison qu'il serait à.l'extérieur de la Municipalité, que le maire 
Lucien Chaussé était à la Tuque raison travail, que le conseiller Marcel 
Desjardins a téléphoné le 30 septembre à 14.17 heures pour avertir qu'il 
sera absent à l'assemblée pour la raison qu'il avait un rendez-vous 
d'affaire urgent, que le conseiller Daniel Bouchard a téléphoné le 30 
septembre 1981 à 15.45 heures pour avertir qu'il sera en retard et qu'il 
s'attendait d^être présent vers 21.00 heures. 

Vu qu'il n'y avait pas quorum pour tenir une assemblée, Monsieur le maire 
suppléant a déclaré que l'assemblée n'aurait pas lieu et que l'ordre du 
jour sera reporté dans les premiers items de la prochaine assemblée soit 
le 5 octobre 1981. 
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Lundi le 5 octobre 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
la-Madeleine tenue ce lundi 5 octobre 1981 à 19.30 heures au lieu ordi-
naire des assemblées à laquelle étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: 

MM. les conseillers : 

Lucien Chaussé 

Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire. 

Monsieur le Conseiller Raymond Duval arriva à 19.50 heures. 

81-314 Acceptation de l'ordre du jour 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Etienne . 
Bergevin et résolu unanimement que l'ordre du jour soit accepté tel que 
présenté. 

Adopté 

81-315 Adoption des minutes 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur Marcel Des-
jardins et résolu unanimement que les minutes des assemblées du 8, 12, 
lô.et 30 septembre 1981 soient acceptées telles que lues. 

Adopté 

I 81-316 Heure d'ouverture du site d'enfouissement sanitaire 
Proposé par Monsieur.Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Réjean 
Montplaisir et&résolu unanimement que demande soit faite à la Municipa-
lité de Champlain, qui est responsable de l'administration du site d'en-
fouissement sanitaire, de prolonger les heures d'ouvertures jusqu'à 
19.00 heures afin que notre contracteur qui finit vers 18.00 heures 
puisse avoir le temps d'aller déposer ses déchets audit site. 

Adopté 

V 81-317 RembouEsementcempEunt. règiëmèBt 114'. -: ; i. : a : : . .„-. . I 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Daniel 
Bouchard et résolu unanimement que le Conseil de la Municipalité de 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine demande à la Banque Nationale du 
Canada de reporter au 15 janvier 1982, l'échéance de l'emprunt temporai-
re effectué en vertu du règlement numéro 114 de la Municipalité de 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine. Cette demande ne requiert pas l'au-
torisation de la Commission Municipale, ni du Ministère des Affaires 
Municipales ayant déjà été accordée en date du 18 septembre 1980. 

Adopté 

81-318 Règlement d'emprunt 144 
Proposé par Monsieur Raymond Duval secondé par Monsieur DanàèlBBou-
chard et résolu unanimement que le règlement numéro 144 est accepté tel 
que présenté. 

Adopté 

REGLEMENT NUMERO 144 

Pour emprunter la somme de quatre cent soixante douze mille dollars 
($472,000.00) pour la construction: d'un puits, d'une conduite d'aque-
duc d'un diamètre de 20.32 centimètres ( 8 pouces) sur une longueur de 
580 mètres (1900 pieds linéaires), d'une conduite d'aqueduc d'un diamè-
tre de25.40 centimètres (lOopouees) sur une longueur de 412 mètres 
(1350 pieds linéaires), d'une conduite d'aqueduc d'un diamètre de 25.40 
centimètres (10 pouces) sur une longueur de 1622 mètres (5322 pieds 
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pieds linéaires), de modifications électriques à la station de p'ompage et 
de la pose de bornes-fontaines sur ,1e réseau d'aqueduc à construire. 

CONSIDERANT QUE le besoin en eau se fait de plus en plus pressant; 

CONSIDERANT QU'il est urgent de fournir un service adéquat aux proprié-
taires desservis par le réseau d'aqueduc; 

CONSIDERANT QUE les travaux projetés ont pour but d'augmenter le débit 
ainsi que la pression dans l'emsemble de la Municipalité; 

CONSIDERANT QUE les plans desdits travaux ont été préparés par la Firme 
Pluritec et que l'estimation du coût des travaux est de quatre cent soi-
xante douze mille dollars ($472,000.00); 

CONSIDERANT QUE les plans, devis et estimations des travaux mentionnés 
dans ce règlement devront recevoir toutes les approbations gouvernementa-
les; 

CONSIDERANT QUE le coût total de.ces travaux devra comprendre les frais 
de génie, d'administration, de surveillance, les frais légaux, les frais 
de financement et de perte sur la vente des obligations; 

CONSIDERANT QU'avis de motion du présent règlement a dûment été donné par 
Monsieur le conseiller Raymond Duval à une séance de ce conseil tenue le 
huitième (8e) jour du mois de septembre 1981; (Référence au livre des mi-
nutes 81-303). 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par Monsieur le.conseiller Raymond Duval 
etjsedondé par Monsieur le conseiller Daniel Bouchard et résolu unanime-
ment qu'il soit ordonné et statué par le conseil dé la Municipalité de 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine et ledit conseil ordonne et statue par 
le présent règlement ainsicqu'il suit, SAVOIR: 

1.- Le préambule précédemment énoncé fait partie intégrante du présent 
règlement. 

2.- Le Conseil de la Municipalité de Ste-Mar,the du Cap-de-la-Madeleine 
est autorisé à faire ou à faire exécuter les travaux ci-après dé-
crits, ainsi qu'à faire les dépenses ci-après mentionnées: 

A.- Construction d'un puits d'une capacité approximative de 
1,363,800 litres (300,000 gallons) par jour. Montant$55,000.00. 

B.- Construction d'une conduite d'aqueduc en fonte ductile d'un di-
amètre de 20.32 centimètres (8pouces) sur une longueur de 580 
mètres (1900 pieds linéaires), partant du puits ci-haut mention 
né au Rg St-Malo. Montant $44,000.00 

C.- Construction d'une conduite d'aqueduc en fonte ductile de 25.40 
centimètres (lOpouces) sur une longueur de 412 mètres (1350 
pieds de la station de pompage existante à la 8e rue rue le Rg 
St-Malo. Montant $41,000.00. 

D.- Construction d'une conduite d'aqueduc en fonte ductile de 25.40 
centimètres (10 pouces) sur une longueur de 1622 mètres (5,322 
pieds) du Rg St-Malo à la 3e avenue sur la' 8e rue. 
Montant $170,000.00. 

r 

E.- Raccordement au réseau existant à la hauteur de la 3e avenue. 
Montant $2,000.00. 

F.- Modifications électriques à la station de pompage par l'ajout 
d'un système de démarreur d'urgence en cas de panne électrique 
et système d'urgence de pression en cas de feu dans la Munici-
palité. Montant $25,000.00. 

G.- Ajout de dix huit (18) bornes-fontaines sur le réseau à cons-
truire afin de se conformer aux normes d'incendie. Montant 
$36,000.00. 

H.- Frais de contingence. Montant $99,000.00. 

GRAND TOTAL: $472,000.00. 
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3.- Le Conseil de la Municipalité de' Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 
est autorisé à dépenser la somme de quatre cent soixante douze mil-
le dollars ($472,000.00) pour les fins du présent règlement et, poui 
se procurer cette somme, à emprunter au moyen d'obligations jusqu'à 
concurrence de ladite somme de quatre cent soixante douze mille 
($472,000.00). . 

4.- Ces obligations seront émises en coupure de cent dollars ($100.00) 
ou par multiples de cent dollars ($100.00). 

5.- Elles seront payables au porteur ou au détenteur enregistré, selon 
lecas, à toutes les succursales de la Banque Nationale du Canada 
dans la Province de Québec, ainsi qu'au bureau principal de ladite 
Banque. 

6.- Ces obligations seront datées du premier (1er) janvier 1982 et 
seront remboursables en série, en vingt (20) ans. 

7.- Un intérêt à un taux n'excédant pas dix sept (17?o) l'an sera payé 
semi-annuellement, les premier (1er novembre et premier (1er) mai 
de chaque année, sur présentation et remise à échéance des coupons 
attachés à chaque obligation. Ces coupons seront payables au por-
teur seulement, aux mêmes endroits que le capital. 

8.- Ces obligations seront signées par le maire, et le secrétaire-
trésorier: Un fac-similé des signatures du maire et du secrétaire-
trésorier sera imprimé, gravé ou li'thogràphié sur les coupons d'in-
térêts. 

9.- Les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toute-
fois, elles pourront être rachetées avec le consentement des déten-
teurs conformément à l'article 17 de, la loi sur les dettes et em-
prunt municipaux et scolaires. (L.R.Q. 1977, chapitre D-7). 

10.- La Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine est autorisée 
à acheter les terrains et droits de passage requis pour la construc-
tion et l'installation des conduites d'aqueduc plus haut mentionnées 
et à faire les travaux accessoires au bon fonctionnement de ce sys-
tème, ainsi que la réparation des rues et bordures nécessitée par 
ces travaux. 

11.- Il est imposé par le présent règlement une' taxe spéciale basée au 
$100.00 de l'évaluation foncière par année à tout propriétaire d'u-
nité de logement dont le 2.ou les logements sont raccordés au systè-
me d'aqueduc existant, et cette même taxe spéciale sera chargée par 
année à tout propriétaire "d'unité de logement dont le ou les loge-
ments seront raccordés dans le futur audit système. Cette taxe spé-
ciale est et sera imposée sur chaque unité desservie, et n'exemp-
tant pas du paiement des. taux pour la consommation de l'eau et ou 
de tous autres règlements existants. 

12.- Le capital et les intérêts, ou la partie du capital et des intérêts 
payables chaque année seront payés à même le produit des cotisations 
imposées par le présent règlement. 

13.- Le présent règlement entrera en force et en vigueur conformément à 
la loi. 

81-319 Avis de motion (modification au règlement de zonage) 
Avis de motion est donné par Monsieur le conseiller Daniel Bouchard à 
l'effet qu'il présentera à une séance subséquente un projet de règlement 
pour changer les zones résidentielles R-22 et R-143en zone résidentielle 
et commerciale. 
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81-320 Engagement de la Firme .Pluritec. � . ... 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que la Firme Pluritec soit engagée 
en vue de préparenles plans et devis et estimé des coûts pour la 
construction d'un puits, de conduites d'aqueduc, de modifications 
à la station de pompage et à la pose de bornes-fontaines. 

Adopté 

Mesure du tôle d'évaluation foncière (année financière 1982) 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que la Municipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine mandate la firme d'évaluation Sonarex afin de complé-
ter les formules (échantillon de ventes),: de Trouver la proportion média-
ne ainsi que le facteur comparatif, et de soumettre les résultats au 
Ministère des Affaires Municipales.pour approbation avant le 1er novembre 
1981. 

Adopté 

Remise de la convention du secrétaire-trésorier 
Il a été remis au secrétaire-trésorier une convention de travail, soit 
l'offre de la Municipalité. Le Maire donne avis au conseil que cette 
convention est confidentielle jusqu'à sa signature s'il y a lieu, et après 
seulement elle sera rendue publique. 

Avis de motion 
Avis de motion est donné par Monsieur le conseiller Marcel Desjardins à 
l'effet qu'il présentera à une séance subséquente un projet de règlement 
pour le financement de l'étude hydrogéologique $20,000.00, la construc-
tion de la bâtisse de services de loisirs secteur des Prairies $20,000.00, 
la construction des clôtures des terrains de balles $25,000.00, la cons-
truction d'un garage municipal $48,000.00, l'achat du terrain de l'Hôtel 
Municipal $11,000.00. Total: $124,000.00 et qu'une partie de cet em-
prunt servira à rembouser les avances faites par le fonogénéral. 
Garage municipal 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Daniel Bou-
chard et résolu unanimement que l'inspecteur municipal est mandaté pour 
estimer le coût réel d'un garage municipal d'une grandeur de 40 pieds par 
60 pieds. . 
A) Construction en bloc cannelé 
B) Construction structure d'acier 
C) A déterminer l'emplacement exact du garage'sur le nouvel emplacement. 

Adopté 

Demande de Monsieur Jean-Paul Lanqevin 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur Etienne Bergevin 
et résolu unanimement que le conseil remettre le plan à son urbanisme, 
Monsieur Binet de la Firme Pluritec, afin que celui-ci juge cette demande 
et rendre sa décision dans les plus brefs délais possibles. 

Adopté 

Comptes en collection 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur Daniel Bouchard 
et résolu unanimement que les gens qui ont quittés la Municipalité sans 
laissés d'adresse et qui doivent des argents â ladite Municipalité, que 
leurs comptes soient remis à une firme spécialisée afin de pouvoir recou-
vrer ces montants. \ 

\ 
Adopté 

Demande de Monsieur Jacques Dupuis pour accottement face au 1670, rue 
Notre-Dame. 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que demande soit faite au Ministère des 
Transports d'asphalter 1'accottement face au 16^0, rue Notre-Dame, consi-
dérant que lorsqu'un automobiliste veut tourner à gauche et qu'il doit 
attendre les autos qui la suivent dépassent à droite passant ainsi sur 
1'accottement en question. 

' ' * Adopté 
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81-327 Lumière de rues 
Proposé par Monsieur Daniel Bouchard, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que demande soit faite à . 
I

1
Hydro Québec pour la pose de luminaires 10 M lumens telle que 

spécifiée aux plans. 2 sur la 9e rue, 2 sur la lie rue, 2 sur 
la 12e rue. 

Adopté 

Rapport de l'inspecteur municipal (fossé de. rue et fossé de drainage) 
Ce rapport sera soumis à la prochaine assemblée du conseil. 

Remplissage de piscine 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le conseil appuie la demande 
de l'inspecteur municipal de ne plus remplir les piscines en se servant 
de bornes-fontaines. Les propriétaires de piscines.rempliront dorénavant 
lesdites piscines avec un boyau d'arrosage et l'eau sera chargée au comp. 
teur. 

Adopté 

Rue Thomas Toupin, qravelaqe 

l'inspec-
Proposé par Monsieur Daniel' Bouchard, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que l'autorisation est donnée à 
teur municipal de graveler la rue Thomas Toupin avec une épaisseur de 
deux (2) pouces de pierre à la largeur de vingt deux (22) pieds, soit un 
maximum de dix (10) voyages de pierre. 

Adopté 

Nettoyage d'égout sanitaire (village) 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé, par Monsieur Marcel Desjar-
dins et résolu Unanimement que l'inspecteur municipal procède au nettoy-
age des sections précitées dans son rapport sur une longueur de 2400 
pieds. 

Adopté 

Rapport du vérificateur sur .le rapport du conseiller Girard 
Suite à la résolution 81-310, le rapport du conseiller Girard a été sou-
mis à la Firme de vérification de la Municipalité pour étude et recomman' 
dations. Le rapport a été lu en plublic par le secrétaire-trésorier et 
le conseil prend bonne note des observations et conclusions. 

Compte de dépenses du conseiller Girard. 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur Daniel Bou-
chard et résolu unanimement que les frais occasionnés lors du suivi des 
opérations de la Municipalité par le conseiller Girard soiènt défrayés 
par la Municipalité. 

Adopté 

Acceptation des comptes 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur Daniel Bou-
chard et résolu unanimement que les comptes suivants sont acceptés à 
l'exception du chèque au montant de $2,453.32 et que le maire et le 
secrétaire-trésorier sont autorisés à en faire le paiement 

Adopté 

Receveur Général du Canada, remise 
Ministère du Revenu, remise 
Syndicat Canadien de la Fonction Publique, local 2414 
Centre de distribution 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 6 sept. 81 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire P.A.T., au 6 sept. 81 
Fernand Veillette, déplacement au 6 sept.. 81 
Hydro, Québec, éclairage public 
Hydro Québec, aqueduc station de. pompage 
Henri Boilet, arrangement floral à l'extérieur 
Municipalité de Ste-Marthe, 'salaire au 13 sept. 81 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire P.A.T. au 13 sept. 81 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 20 sept. 81 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire P.A.T. au 20 sept. 81 
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4177-Fernand Veillette, déplacement:âu 18"sept. 81 
4178-André Toupin, déplacement au 20 sept. 81 
4179-André Toupin, petite caisse 
4180-Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 27 sept. 81 
4181-Munici.palité de Ste-Marthe, salaire au 27 sept. 81, P.A.T. 
4182-Fernand Veillette, déplacement au 27 sept. 81 
4183-Guy Veillette, déplacement au 27 sept. 81 
Robert Thibodeau, remboursement règlement 114 
Alain L'Heureux, 
Jean-Jacques Bérubé 
Yvon Bégin, 
Guy Normandie, 
Georges Dumasr 

Christian Braun, 
Jean Lamothe 
Marc Tremblay 
Louis St-Arneault 
Jean-Jacques Beaumier 
Ange Albert Dubois 
Jean-flarie Gendron 
Richard Roy 

Ministre des Finances du Québec, demande C.P.T.A„Q. 
Bell Canada, bâtisse Notre-Dame de la Rive . 
Bell Canada, Hôtel Municipal, bureau 
Bell.Canada, station de pompage Rg St-Malo 
Breuvages Bégin Ltée, location distributrice liqueurs 
Canadien Pacifique Ltée, location droit de passage 
Carrière St-Maurice, pierre 

j . x, 20 
78 
69 

1,708 
914 

8 
14 

1,018 
790 
601 
601 
583 
790 

1,018 
1,004 

582 
1,202 

790 
758 
948 

1,008 
10 
28 

183 
22 
17 
5 

51 
Chastenay Jean-Marie, localisation complexe municipal, loisirs/îf 1,500 
Chavanel Wilfrid, contrat,ordure ménagère 2,049 
Compagnie de construction Dollard Ltée, service.nivelleuse PR. 960 
Corporation municipale du Comté de Champlain, mutations />R 478 
Editions Mabec Enr., calendrier municipal 1982 13 
Equipement Denico Inc., gants, batteries, habit de pluie 69 
Formulaires Ducharme Enr., permis, enveloppe mise en nomination 253 
Garage M. Ayotte, essence camion 326 
Garage Beauchesne Enr., réparer conduite du 4 roues 36 
Garage Patrick Gagnon, location camion transport de pierre 240 
Imprimerie Art Graphique Inc., étiquettes ordure ménagère 174 
Garage Marcel Roy, crevaison backoe et camion -��-�� j2 
Gendron Paul, transport de pierre, terre, déchets 1,035 
Gendron Robert, transport de terre et pierre ' ; 675 
Gervais André, transport de pierre f R 240 
Hydro Québec, 40, Place Norbert, loisir " 48 
Hydro Québec, 160, 8e rue, loisir ' 7 
Hydro Québec, 200, des Lys, loisir 35 
Entreprises A . Ethier Inc., fournaise bâtisse Notre-Dame de la Rive 55 
Lagacé Denis, transport de terre et pierre ~ 
Librairie du Cap Inc., papeterie 
Loranger Richard et Municipalité de Ste-Marthe, rente 
Machineries Baron & Tousignant Ltée, lame chaine, spoket 
Matériaux Gauvin Inc., bois patinoire Prairies 
McKerlie Millen Québec,. filtre huile, conditionneur,- huile 
Ministre des Finances du Québec, location terrain 534-1 
Montplaisir André, transport du courrier 
Nouvelliste, avis pas de cueillette le 7/9/81, abonnement 
Outilité magazine abonnement 3 ans. 
B. A, Thibeault Ltée, calcium 
Paradis Gérard, produits de nettoyage 
Chèque annulé, erreur 
Prévoyants du Canada, assurance employés 
Publi-Hebdo, abonnement 
Purolator Ltée, livraison'courrier 
Robert Delisle Inc., prestone, tube de graisse 
Services Maxi Plus Inc. 
Service de pneus CTR Ltée, crevaison backoe 
Société coopérative de Ghamplain, huile diezel 
Xerox Canada Inc., frais de location et reproduction 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire membres du conseil 
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69 
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61 
59 
21 

190 
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.17 
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.03 

.00 

.50 

.00 

.00 

.00 

.40 

.18 

.68 
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.00 
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.00 

.00 

.00 

.14 
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.56 

.95 

.00 

.71 

.75 

.29 

.40 

.75 

.00 

.00 

.50 

.00 

.96 

.68 

.93 

.00 

.55 

.58 

.05 

.25 

.54 

.80 

.95 

Rapport de la Firme Maxi Plus 
Proposé par Monsieur .Raymond Duval, .secondé .par .Monsieur Réjean Montplai-
sir et résolu unanimement que tel qu'il nous l'a suggéré, Monsieur Denis 
Vézina de la Firme Maxi Plus soumettra au conseil un rapport sur l'ouvra-
ge qu'il a fait et qui n'était pas mandaté de faire. 

Adopté 
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81-334 Correspondance 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que la correspondance du 
maire et du secrétaire-trésorier soit acceptée telle que présen-
tée. 

Adopté 

Acceptation des subdivisions des lots 21, 475, 476 et ajout du 658  
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur Etienne 
Bergevin et résolu unanimement que le plan préparé par Edouard Lair, 
arpenteur-géomètre le 18 septembre 1981 sous le numéro de dossier 
D-3787 et montrant un projet de subdivisions dans les,limites du cadas-
tre de la paroisse de Cap-de-la-Madeleine soit approuvé,. 

Adopté 

Appuie aux travailleursde l'usine des Forges HPC 
CONSIDERANT les promesses faites par le Ministre des Finances.,. Monsieur 
Jacques Parizeau; 
CONSIDERANT l'appui inconditionnel du Ministre Yves Duhaime et du dépu-
té Marcel Gagnon; 
CONSIDERANT- QUE l'usine était la seule à produire ce genre de matériel 
au Canada; 
CONSIDERANT que l'avenir de l'usine semblait des plus prometteuse; 
CONSIDERANT que la région, déjà durement éprouvé par le chômage ne peut 
se payer le luxe d'une fermeture d'usine de quelques 90 employés; 
CONSIDERANT QUE LE M.E.E.R. a déjà souscrit 2.7 millions et la S.D.I. 
$ 300,000.00 et que la Consolidated Bathurst détient 49.5% des actions 
et la S.D.I. 128; 

CONSIDERANT que l'usine est fermée depuis déjà cinq longs mois et que 
les employés perdentide plus en plus l'espoir d'une réouverture, espoir 
donné par les représentants du gouvernement; 
POUR CES CONSIDERATIONS, il est proposé, secondé et résolu unanimement 
que demande soit faite au Gouvernement afin d'agir immédiatement dans 
le but d'obtenirlla réouverture de l'usine H.P.C. 

Adopté 

Pétition 
Une pétition a été présentée et lue au conseil, cette pétition venant 
175 propriétaires demeurant sur le Rang St-Malo du numéro civique 2991, 
jusqu'à la limite est de la Municipalité pour demander que la Munici-
palité fasse baisser la limite de vitesse de 80 km à 50km heure comme 
c'était dans le passé. 
Une deuxième demande a été présentée et lue au conseil à l'effet que la 
Municipalité fasse les démarches qui s'imposent afin de mettre un stop 
aux conducteurs qui dépassent les autobus scolaires durant la période 
d'arrêt. 

Agrandissement de la patinoire (village) 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur Réjean Mont-
plaisir et résolu unanimement que l'inspecteur municipal procède à 
l'achat de bandes de patinoire et à la pose de cesdites bandes afin de 
l'agrandir de 16 pieds de large et de 24 pieds de longspour la rendre 
conforme. 

Adopté 

Zonage agricole dossier Roger Montplaisir 
Proposé par Monsieur Etienne Bergevin, secondé par Monsieur Raymond 
Duval et résolu unanimement que la demande de Monsieur Roger Montplai-
sir est appuyéeipar la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madelei-
ne en vue d'être présentée à la Commission de Protection du Territoire 
Agricole du Québec pour une partie-de lot situé à Ste-Marthe. 

Adopté 

Monsieur Marcel Desjardins propose la levée de l'assemblée. 

LUCI-EN CHAUSSE, MAIRE JEAN PIERRE GRATTON, secrétaire-trésorier 
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Samedi le 17 octobre 1981. -i. 

CANADA 

PROVINCE.DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP. DE LA MADELEINE 

Session spéciale du conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine tenue ce samedi 17 octobre 1981 à 
13.30 heures au lieu ordinaire des assemblées à laquelle 
étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

MM. les conseillers Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire, 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de ?Québec Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

A Messieurs: Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Etienne Bergevin 
Daniel Bouchard 

M on sieu r, 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le 
soussigné, qu'une session spéciale du Conseil de cette Munici 
palité est convoquée par les présentes par Monsieur Réjean 
Montplaisir, maire suppléant pour être tenue au lieu ëtàà 
17heure .13v30 heures ordinaires des sessions du conseil, le 
17e jour d'octobre 1981, et qu'il y sera pris en considéra-i 
tion les su jets,suivants, savoir: 

1.- Demande de Monsieur J.G. Trépanier (commerce pièces d'au 
t o s ) . 

2.- Demande de Monsieur Romuald Hébert (Freeman). 
3.- Demande de Monsieur Roger Paul (poste d'essence) 
4.- Demande de Monsieur Jean-Paul Langevin (lotissement). 

Donné ce 15e jour du mois d'octobre 1981. 

(Signé) 

Secrétaire-trésorier 

(Copie conf, 

Secrétaire-trésorier 

Après la lecture de l'ordre du jour, il a été proposé par le 
conseiller Réjean M ontplaisir d'ajourner pour quinze (15) mi-
nutes afin de clarifier certains points. A 13.45 heures, lq 
secrétaire-trésorier avise que les quinze (15) minutes sont 
écoulées. Le conseil revient en assemblée à 14.15 heures. 

Demande de Monsieur J.G. Trépanier (pièces, d'autos., commerce) 
Attendu que Monsieur Jean-Guy Trépanier a un droit acquis 
dans la limite de terrain qu'il exploite; 
Attendu que le conseil n'est pas obligé de modifier le règle-
ment d'urbanisme à cause dudit droit acquis; 
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Attendu que M onpieu r Jean-Guy Trépanier doit se conformer à 
l'article 404 du code municipal; 
Pour ces considérations et recommandations de l'urbanisme de 
la Municipalité il est proposé par Monsieur Daniel Bouchard, 
secondé par Monsieur Réjean Montplaisir qu'un permis d'ex-
ploitation d'un commerce de pièces d'autos pourra être émis 
à Monsieur Jean-Guy Trépanier après qu'il se sera conformé à 
la'rticle 404 du code municipal ainsi qu'à tous les autres 
règlements régissant ce genre de commerce. 

Adopté 

Demande de Monsieur Romuald Hébert (Domaine Freeman) 
Le conseil sur la recommandation de son urbanisme conseil 
procédera à la modification de zone afin de permettre la 
transformation du bâtiment (Freeman) en salle de réception, 
une attention toute particulière sera portée au règlement de 
stationnement (art. 6.1 du règlement de zonage)-et autres 
règlements municipaux et provinciaux. Avant qu'un permis de 
rénovation soit émis, il faudra que le règlement soit a-ccept 
tel que stipulé par la loi 125 

Demande de Monsieur Roger Paul (poste d'esserbce) 
Le conseil sur la recommandation de son urbanisme conseil 
considère : 

1.- que le demandeur n'a pas de droit acquis vue que l'uti-
lisation du bâtiment (poste d'essence,) considérée ici 
est discontinuée depuis plus d'un an; 

2.- que le demandeur devra se conformer -aux normes de l'ar-
ticle 7.2 du règlement d'urbanisme, car actuellement 
l'emplacement ne l'est pas (conforme); 

3.- que dans l'esprit du conseil, lorsque celui-ci autorisa 
la construction d'une résidence à l'arrière du poste 
d'essence, ce permis aurait été donné conditionnelle-

t ment à la démollition dudit poste d'essence. 

Après discution 11 est proposé que demande soit faite à 
Maitre Jean Pinsonneault pour recommandations sur les'points 
su ivants: 

al Modification superficie; 
b) Construction; 
c) Longueur. 100 pieds de façade à être modifiée-. 

Demande de Monsieur Jean-Paul Langevin (lotissemen-t) 
Le conseil aécepte en principe la demande de Monsieur Jean-
Paul Langevin mais aucun permis ne sera accordé tant que 
celui-ci ne se sera conformé aux exigences s u i v a n j t e s « telles 
que recommandées par son urbanisme'conseil. 
1.- Avoir accès à une rue faisant partie intégrante du ter-

rain précité; 
2.- De présenter une subdivision officielle du terrain; 
3.- De présenter un chemin d'accès avec servitude directe 

au terrain (plan officiel); 
4.- De se conformer aux, marges latérales. 

Etant tous d'accord, les membres du conseil accepte d'ajou-
ter un item à l'ordre du jour. 

81 -3,40 Zonage agricole de Monsieur Bernard Marchand et Monsieur 
Massicotte. 
Proposé, secondé et résolu unanimement que la demande de 
Messieurs Marchand et Massicotte est appuyée par la Munici-
palité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine en vue d'être 
présentée à la Commission de Protection dq Territoire -Agri-
cole du Québec pour une partie de lot situé à S,te-Marthe. 

Adopté . 
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Monsieur Marcel Des jardins propose la levée de l'assemblée. 

LÛCIEN CHAUSSE, MAIRE JEAN PIERRE GRATTON, SECRETAIRE TRES 
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Dimanche le 18 octobre 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

L'AN DE GRACE MIL NEUF CENT QUATRE VINGT UN, en ce dix-hui-
tième jour d'octobre. 

Je, soussigné, président d'élection et sous mon serment d'of 
fice déclare ce qui suit, savoirr 

Je me suis rendu au bureau de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine, situé à 2061, rue Notre-Dame, avant 
la douzième heure pour recevoir tous les bulletins de pré-
sentation pour les candidats mis en nomination pour les si-
èges de MAIRE et de CONSEILLERS 1, 5, 6, et de plus pour fi-
nir le terme au siège numéro 2, soit pour u p ^ e r m e d'un (1) 
an. 

Président d'élection 

Proposé par Monsieur Emilien Normandin, surintendant, du 
3871, Notre-Dame, Ste-Marthe, secondé par Madame Nicole C. 
Jalbert, téléphoniste., du 290, rue Désiré, Ste-Marthe. Que 
Monsieur Lucien Chaussé, technicien arpenteur, du 280, La-
frenière, Ste-Marthe, soit mis'en nomination comme MAIRE de 
la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine et ce 
pour le prochain terme. 

Après avoir lu le bulletin de présentation, j'ai signé. 

' //ADMIS// 

JEAN PIERRE GRATTON, 
Président d'élection 

Proposé par Monsieur Gilles Richard, représentant, du 1181, 
1ère avenue, Ste-Marthe, secondé par Monsieur Antonin Doucet 
technicien, du 51, 6e rue, Ste-Marthe. Que Monsieur Gilles 
Carignan, journalier, du 1170, 1ère avenue, Ste-Marthe, soit 
mis en nomination comme CONSEILLER de la Municipalité de 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine et ce pour le prochain ter 
me au siège numéro 1. 

Après avoir lu le bulletin de présentation, j'ai signé. 

//ADMI.S// 

JEAN PIERRE GRATTON, 
Président d'élection 

Proposé par Monsieur Jean-Pierre Sauvageau, soudeur, du 3720 
Rang St-Malo, secondé par Monsieur Renald Dumas, conseiller 
syndical, du 3931, Rang St-Malo, Ste-Marthe. Que Monsieur 
Etienne Bergevin, opérateur, du 3550, Rang St-Malo, Ste-
Marthe, soit mis en nomination comme CONSEILLER de la Muni-
cipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine et ce pour le 
prochain terme au siège numéro 5. 

Après avoir lu le bulletin de présentation, j'ai signé. 

//ADMIS// 

JEAN PIERRE GRATTON 
Président d'élection, 
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Proposé par Monsieur Marc Martel, du 1210, 9e rue., Sté^Marthe, 
secondé par Monsieur Paul Lafrenière, du 10, Gagné, Ste-Marthe 
Que Monsieur Daniel Bouchard, inspecteur, du 1215, 9e rue, 
Ste-Marthe, soit mis en nomination comme CONSEILLER de la 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-r'de-la-Màdeleine et ce pour 
le prochain terme au siège numéro 6. 

Après avoir lu le bulletin de présention, j'ai signé. 

//ADMIS// 

JEAN PIERRE GRATTON, 
Président d'élection. 

� ' .�� \ 1 

Proposé par Monsieur Denis Fortier, ferblantier, du 270 des 
Oeillets, Ste-Marthe, secondé par Monsieur Fernand Labonté, 
courtier, du 15, des Tulipes, Ste-Marthe. Que Monsieur 
Pierre Magnan, conseiller technique, du 320, des Jonquilles, 
Ste-Marthe, soit mis en nomination comme CONSEILLER de la 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine et ce pour 
le prochain terme au siège numéro 2. 

Après avoir lu le bulletin de présentation, j'ai signé. 

//ADMIS// 

JEAN PIERRE GRATTON, 
Président d'élection. 

Proposé par Monsieur Réjean Paradis, opérateur de machinerie 
lourde, du 220, 9e rue, Ste-Marthe,Usecondé par Monsieur 
Albert Hubert, surveillant, du 121, 6e -rue, Ste-Marthe. Que 
Madame Suzanne Jutras, ménagère, du 111, 6e rue, Ste-Marthe, 
soit mise en nomination comme CONSEILLER- de la Municipalité 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine et ce pour le prochain 
terme au siège numéro 5. 

Après avoir lu le bulletin de présentation, j'ai signé. 

//ADMIS// 

JEAN PIERRE GRATTON, 
Président d'élection. 

Proposé par Madame Mariette Boisvert, professeur, du 101, 
Sicotte, Ste-Marthe, secondé par Monsieur Michel Boutet, 
commis, du 9, Jacinthe, Ste-Marthe. Que Monsieur André 
Girard, comptable, du 10, Raymonde, Ste-Marthe soit mis en 
nomination comme CONSEILLER de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine et ce pour le prochain terme.au siège 
numéro 6. 

Après avoir lu le bulletin de présentation, j'ai signé. 

//ADMIS// 

JEAN
 r
 PIERRE GRATTON, 

�Président d'élection. 

Proposé par Monsieur Florian Massicotte, peintre, du 215, des 
Lys, Ste-Marthe* secondé par Monsieur Raymond Larivée, coif-
feur, du 210, des Roses, Ste-Marthe. Que Monsieur Maurice 
Rheault, commerçant, du 255, des Pensées, Ste-Marthe soit mis 
en nomination comme CONSEILLER de la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap-de— la-Madeleine et ce pour le prochain terme

1 

au siège numéro 2. 

Après avoir lu le bulletin de présentation, j'ai signé. 

//ADMIS// 

JEAN PIERRE GRATTON 
4 6 1 Président d'élection. 
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Proposé par Monsieur René Fortin, facteur, du 211, 9e rue, 
Ste-Marthe, secondé par Monsieur Eloi Leblanc, retraité, du 
1660, Notre-Dame, Ste-Marthe. Que Monsieur Raymond Duval, 
homme d'affaires, du 1630, Notre-Dame, Ste-Marthe soit mis 
en nomination comme CONSEILLER de la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap-de-la-Madeleine et ce pour le prochain terme 
au siège numéro 1. 

Après avoir lu le bulletin de présentation, j'ai signé. 

//ADMIS// 

JEAN PIERRE GRATTON, 
Président d'élection 

Aucun autre candidat ne fut mis en nomination pour la charge 
de MAIRE et des CONSEILLERS, 

A deux (2) heures, voici à cet effet le procès-verbal que 
j'ai fait sur place. 

L'AN DE GRACE MIL NEUF CENT QUATRE VINGT UN, ce dix-huitiè-
me jour d'octobre. 

CANADA 
PROVENCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Je, soussigné, président d'élection, sous mon serment d'offi 
ce déclare ce qui suit, savoir: 

Je déclare élu Monsieur Lucien Chaussé, maire. 

Et comme il y a plus que le nombre de candidats aux dites 
charges.à deux (2) heures P.M., je donne avis que le scrutin 
est nécessaire pour l'élection maintemant pendante pour la-
dite Corporation Municipale et que le scrutin sera ouvert en 
conséquence, dimanche le 1er novembre 1981, à 2061, rue 
Notre-Dame, à la Bâtisse loisir St-Malo et au 1841, St-
Maurice Nord, depuis huit (8) heures du matin (heure normale) 
jusqu'à dix huit (18) heures du soir (6 heures). 

Et de plus les personnes dûment présentées comme candidats 
à cej:te élection et pour lesquelles seulement les votes se-
ront admis ,sont: 

POUR ELECTION DES CONSEILLERS: 

Siège numéro 1: Gilles Carignan, journalier 
Raymond Duval, homme d'affaire 

Siège numéro 2: Pierre Magnan, conseiller technique 
Maurice Rheault, commerçant 

Siège numéro 5: Etienne Bergevin, opérateur 
Suzanne Jutras, ménagère 

Siège numéro 6: Daniel Bouchard, inspecteur 
André Girard, comptable 

L'addition des votes se fera le soir du scrutin dimanche le 
1er novembre 1981 au fur et à mesure que les boîtes de scru-
tin me parviendront. 

Ce dont tous les intéressés sont requis de prendre connais-
sance et de se conduire en conséquence. 

Donné sous mon seing, à Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 
ce 18e jour d'octobre 1981. 

JEAN PIERRE GRATTON,. 
Président d'élection. 
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CANADA "'' 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Je, soussigné, président d'élection, sous mon serment d'of-
fice déclare ce qui suit, SAVOIR: 

PROCES VERBAL DE L'ELECTION 

L'AN DE GRACE MIL NEUF CENT QUATRE VINGT UN, CE DIMANCHE j 
PREMIER NOVEMBRE. 

Conformément aux dispositions de la loi, cette année la jour-
née des élections pour la votation s'est tenue un dimanche. 

Correspondant à mes avis publics, la votation avait lieu à 
l'Hôtel Municipal, 2061, rue Notre-Dame, Ste-Marthe, bâtisse 
loisir St-Malo et chez Monsieur Gabriel Vézina, 1841, 
St-Maurice Nord, Ste-Marthe, de 8 heures du matin jusqu'à 18 
heures. Treize (13) bureaux de votation étaient ouverts pour 
y recevoir les bulletins de votation conformément au règlement 
de votation. 

A dix huit (18) 'heureseprécises les treize (13) bureaux de 
votation fermèrent et l'on procéda au décompte des bulletins. 

Le résultat du vote le-soirfcde l'élection fût le suivant. 

NOMBRES DE VOTES DONNES EN FAVEUR DES CONSEILLERS 

SIEGE NUMERO 1 

Bureau no. 1 Carignan: 48 Bureau no. 8 Carignan: 11 
Duval : 83 Duval : 21 

MAJORITE DUVAL: 35 MAJORITE DUVAL: 10 

Bu rëàuTriqlL'2 : :Carignan : 37 Bureau no. 9 Carignan: 77 
Duval : 78 Duval : 35 

MAJORITE DUVAL: 41 MAJORITE CARIGNAN: 42 

Bureau no. 3 Carignan: 49 Bureau no. lOCarignan: A
 71 

Duval : 78 � Du val : 39 
i l V S 1 / : 

� Du val : 39 

MAJORITE DUVAL: 29 MAJORITE CARIGNAN: 32 

Bureau no. 4 Carignan: 45 Bureau no. llCar.ignan: 84 
Duval : 68 Du val , " : 28 

MAJORITE DUVAL: 23 MA JORITE CARIGNAN : 56 

Bureau no. 5 Carignan: 37 Bureau no. ;12Carignan: 38 
Duval : 100 Duval : 85 

MAJORITE DUVAL: 63 MAJORITE' DUVAL: 47 

Bureau no. 6 Carignan: 51 Bureau no. 13Carignan: 53 
Duval : 80 Duval : 88 

MAJORITE DUVAL: 29 MAJORITE DUVAL: 35 

Bureau no. 7 Carignan: 15 
Duval : 10 

MAJORITE CARIGNAN: 5 

Total des votes en faveur de Gilles Carignan: 616 
t 

Total des votes en faveur de Raymond Duval : 793 
/ 

MAJORITE RAYMOND DUVAL: 177 
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SIEGE NUMERO 2  

Bureau no* 1 Magnan: : 
Rheault: 

MAJORITE RHEAULT: 3 

Bureau no. 2 Magnan;: 
Rheault: 

MAJORITE RHEAULT: 37 

Bureau no. 3 Magnan : 
Rheault: 

MAJORITE RHEAULT: 15 

Bureau no. 4 

MAJORITE RHEAULT: 

Magnan : 
Rheault: 

13 

Bureau no. 5 Magnan : 
Rheault: 

IV r 6 or &>h> " l � i 

MAJORITE RHEAULT: 
60 

Bureau no. 6 Magnan : 
Rheault: 

MAJORITE RHEAULT 33 

Bureau no. 7 

EGALITE 

Magnan : 
Rheault: 

62 
65 

40 
77 

57 
72 

50 
63 

37 
97 

50 
83 

12 

12 

Bureau n o . 8 Magnan : 14 
Rheault: 21 

MAJORITE RHEAULT: 7 

Bureau no. 9 Magnan : 75 
Rheault: 35 

MAJORITE MAGNAN: 40 

Bureau no.10 Magnan : 68 
Rheault: 42 

MAJORITE MAGNAN: 26 

Bureau no.11 Magnan : 87 
Rheault: 28 

MAJORITE MAGNAN: 59 

Bureau no.12 Magnan : 45 
Rheault: 78 

MAJORITE RHEAULT: 33 

Bureau no. 13Magnan : 59 
Rheault: 82 

MAJORITE RHEAULT: 23 

Total des votes, en faveur de Pierre Magnan: 656 
Total des votes en faveur de Maurice Rheault: 755 

MAJORITE MAURICE RHEAULT: 99 

SIEGE NUMERO 5 

Bureau no. 1 Bergevin: 46 
Jutras : 84 

MAJORITE JUTRAS: 38 

Bureau no. 2 Bergevin: 37 
Jutras : 81 

MAJORITE JUTRAS: 44 

Bureau noi 3 Bergevin: 48 
Jutras : 79 

MAJORITE JUTRAS: 31 

Bureau no. 4 Bergevin: 40 
Jutras : 71 

MAJORITE JUTRAS: 31 . 

Bureau no. 5 Bergevin: 27 
Jutras : 111 

MAJORITE JUTRAS: 84 

Bureau no. 6 Bergevin: 35 
Jutras : 97 

MAJORITE JUTRAS: 62 

Bureau no. 7 Bergevin: 14 
Jutras : 10 

MAJORITE BERGEVIN 4 

Bureau no. -8 Bergevin: 8 
Jutras t- 25 

MAJORITE JUTRAS: 17 

Bureau no. 9 Bergevin: 90 
Jutras : 27 

MAJORITE BERGEVIN: 63 

Bureau no.10 Bergevin: 81 
Jutras : 30 

MAJORITE BERGEVIN: 51 

Bureau no.11 --Bergevin: 95 
Jutras : 26 

MAJORITE BERGEVIN: 69 

Bureau no.12 Bergevin: 46 
Jutras : 77 

MAJORITE JUTRAS: 31 
1
 ; � . J 

Bu re-§LT^oo..l3 Bergevin: 58 
Jutras : 84 

MAJORITE JUTRAS: 26 

Total des votes en faveur de Etienne Bergevin: 625 

Total des votes en faveur de Suzanne Jutras ; 802 

MAJORITE SUZANNE JUTRAS: 177 
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SIEGE NUMERO 6 

Bureau no. 1 Bouchard: 51 Bureau no. 8 Bouchard: 12 
Girard : 77 Girard : 22 

MAJORITE GIRARD: 26 MAJORITE GIRARD: 10 

Bureau no. 2 Bouchard: 41 Bureau no. 9 Bouchard: 82 
Girard : 74 Girard : 30 

MAJORITE GIRARD: 33 MAJORITE BOUCHARD: 52 

Bureau no. 3 Bouchard: 57 Bureau no.10 Bouchard: 74 
Girard : 70 Girard : 35 

MAJORITE GIRARD: 13 MAJORITE BOUCHARD: 39 

Bureau no. 4 Bouchard: 46 Bureau no.11 Bouchard: 92 
Girard : 66 Girard : 27 

MAJORITE GIRARD: 20 MAJ0RITEB0UCHARD: 65 

Bureau no. 5 Bouchard: 43 
^ 

Bureau no.12 Bouchard: 37 
Girard : 94 Girard: 86 

MAJORITE GIRARD: 51 MAJORITE GIRARD: 49 

Bureau no. 6 Bouchard: 55 Bureau no.13 Bouchard: 55 

Girard : 77 Girard : 90 

MAJORITE GIRARD: 22 MAJORITE GIRARD: 35 

Bureau no. 7 

EGALITE 

Bouchard: 
Girard : 

12 
12 

Total des votes en faveur de Daniel Bouchard: 657 

Total des votes en faveur de André Girard : 760 

MAJORITE ANDRE GIRARD: 103 

TOUS LES EFFETS DE V0TATI0N SONT SCELLES ET GARDES en ma ; 

possession durant le laps de temps prévu aux dispositions de 
la loi. Après cette période prévue ces effets seront détruit 

N . B o En aucun temps après le temps expiré, toute personne ; 
qui voudrait prendre connaissance de la votation ne 
sera admise à le faire. 

Des félicitations aux officiers des bureaux de votation et à 
tout le personnel engagé pour la journée des élections pour 
leur magnifique travail durant cette journée, ainsi qu'aux 
candidats qui ont maintenu une parfaite discipline. 

-Fait à Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine ce troisième jour de 
novembre mil neuf cent quatre vingt un. 

JEAN PIERRE GRATTON 

Président d'élection 



Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Lundi le 2 novembre 1981 
\ 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap-de-la-Madeleine tenue ce lundi?2 novembre 1981 
à 19.30 heures au lieu ordinaire des assemblées à laquelle 
étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

Monsieur le conseiller: Marcel Desjardins 

1.- Attendu qu'il n'y a qu'un seul conseiller présent; 

2.- Attendu que le Conseil ne peut siéger sans avoir quo-

3.- Attendu que cette année il y avait quatre (4) conseil-
lers en élection; 

4.- Attendu que les nouveaux élus ne peuvent être assermen-
tés avant le 6 novembre 1981; 

5.- Attendu que pour ce moi-ci, l'assemblée ne peut-avoir 
lieu à la date donnée; 

6.- Il est décrété par Monsieur le Maire Lucien Chaussé 
que l'assemblée du deux (2) novembre est ajournée au 
16- novembre. 1981. 

rum; 

Maire ..Sec.très. 
Jean-Pierre Gratton 

. i. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Lundi le 16 novembre 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session d'ajournement du conseil de la Municipalité de 
Ste-Marthe.du Cap-de-la-Madeleine, tenue ce lundi 16 novembre 
1981, à 17.30 heures au lieu ordinaire des assemblées à la-
quelle étaient. présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

Madame et Messieurs 
les conseillers 

J 
Raymond Duval 
Maurice Rheault 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Suzanne Jutras 
André Girard 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire. 
Après 1'assermentation le conseiller Rheault a dû s'absenter* 
Assermentation 

Le secrétaire-trésorier, Jean-Pierre Gratton, procède à l'as-
sermentation du maire, Lucien Chaussé, et des conseillers & 
suivants: Madame Suzanne Jutras, Messieurs Raymond Duval, 
Maurice Rheault, André Girard. La prestation du serment est 
faite et entrée au livre de délibération du conseil comme , 
su it : 

� �. ' i. 

MUNICIPALITE DE. STE MARTHE DU 'CAP' DE LA MADELEINE 

SERMENT D'OFFICE 

Je, soussigné, CHAUSSE LUCIEN, MAIRE, de Ste-Marthe du. Cap-
de-la-Madeleine , jure (ou affirme) solennellement que je rem-
plirai avec honnêteté et fidélité, les devoirs de cette char-
ge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi r 
Dieu me soit en aide! 

Assermenté ( 
Madeleine ce 

Ifirmé) devant moi à Ste-Marthe du Cap-de-la; 
?"zième jour de novembre 1981. 

JEAN PIERRE GRATTON LUCIEN CHAUSSE, MAIRE 

MUNICIPALITE DE STE MARTHE DU CAP DE LA MADELEINE 

SERMENT D'OFFICE 

Je, soussigné, DUVAL RAYMOND, CONSEILLER* de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine, jure (ou affirme) solennellement que je 
remplirai avec honnêteté et fidélité, les devoirs de cette 
charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi 
Dieu me soit en aide! 

Assermenté ( akr""af f i rmé ) devant moi à Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine c / sè/lzième jour de novembre 1981. 

� � � � 

JEAN PIETRRE GRATTON OND DUVAL, CONSEILLER 
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81-341 

81-342 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

MUNICIPALITE DE STE MARTHE DU CAP DE LA MADELEINE 

SERMENT D'OFFICE 

Je, soussigné, RHEAULT MAURICE, CONSEILLER', au siège numéro 
2, de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, jure (ou affirme) 
solennellement que je remplirai avec honnêteté et fidélité, 
les devoirs de cette charge, au meilleur de mon jugement et 
de ma capacité. Ainsi Dieu me soit en aide! 

Assermenté ( 
1a-Madelein 

JEAN PIERRE GRATTON 

firmé) devant moi, à Ste-Marthe du Cap-de-
seizième jour de novembre 1981. 

'MAURICE RHEAULT, CONSEILLER 

MUNICIPALITE DE STE MARTHE DU CAP DE LA MADELEINE 

SERMENT D'OFFICE 

Je, soussignée,JUTRAS SUZANNE, CONSEILLER, au siège numéro 5 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, jure (ou affirme) que 
je remplirai avec honnêteté et fidélité, les devoirs de cet-
te charge, au meilleur de mon jugement'et de ma capacité. 
Ainsi Dieu me soit en aide! 

Assermentée (ou affirmée) devant moi, à Ste-Marthe du Cap-de 
la-Madeleir>égyce seizième jour de novembre 1981. 

J E A N " P I E R R E G R A T T O N ' S U Z / N N E J U T R A S , C O N S E I L L E R 

MUNICIPALITE DE STE MARTHE DU CAP DE LA MADELEINE 

SERMENT D'OFFICE 

Je, soussigné, GIRARD ANDRE, CONSEILLER, au siège numéro 6, 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine jure (ou affirme) solen 
nellement que je remplirai avec honnêteté et fidélité, les 
devoirs de cet£e_^ charge, au meilleur de mon jugement et de 
ma capacité./'"Ainsi Dieu -me soit en aide! 

JEAN PIERRE GRATTÔrsl 

Adoption de 1'ordre du jour 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Madame 
Suzanne Jutras et résolu unanimement que l'ordre du jour soi 
accepté tel que présenté.(En plus une feuille contenant 11 
item a été rajouté à l'item varia, présenté par le conseil-
ler' Raymorvd Duval) Adopté 

Adoption des minutes 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que les minutes des 
assemblées du 5 et, du 17 octobre 1981, du procès-verbal de 
la mise en nomination du 18 octobre 1981} du procès-berbal 
de l'élection du 1er novembre 1981 et de l'assemblée du 2 
novembre 1981 soient acceptées telles que lues. 

� i 
Adopté 

Règlement #114 émission d'obligations V . 

Cet item est reporté à une date ultérieure. 
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81-344 

81-345 

81-346 

81-347 

81-348 

81-349 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-343 Modifications plan de zonage 
Proposé par Monsieur André Girard, secondé par Madame 
Suzanne Jutras et résolu unanimement que le secrétai-
re-trésorier demande à tois (3) urbanismes consultants 
de venir rencontrer le conseil le 24 novembre 1981 à 
partir de 19.30 heures en vue de modifier le règlement 
d'urbanisme. 

Adopté 

Adoption du règlement 145, étude hydroqéoloqique, bâtisse 
loisirs Prairies, terrain Hôtel Municipal, clôtures terrains 
de balles, garage municipal. 
Cet item est reporté à la prochaine assemblée,^ soit le 7 dé-
cembre 1981. 

i 
Arrérage de taxes (Conseil de Comté) 
Proposé par M onsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que le conseil manda-
te le secrétaires-trésorier à dresser la liste des noms et 
adresse de toutes personnes endettées envers la Municipalité 
depuis plus de deux (2) ans pour taxes imposées restantes dues 
et ceci pour l'assemblée du mois de décembre 1981. 

Adopté 

Intérêt-sur arrérages 
Proposé par Monsieur André Girard, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que le taux d'intérêt sur 
tout arrérages de taxes ou comptes divers soit porté à 22% 
annu ellement. 

Adopté 

Vérificateur 1981 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
André Girard et résolu unanimement que le conseil désire ren-~ 
..contrer la firme Dessureault Gravel et Associés en vue d'ana-
lyser les services de vérifications qu'elle peu.t dispenser, 
vendredi le 20 novembre 1981 à 19.30 heures. 

�Adopté 

Maire suppléant -
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Madame 
Suzanne Jutras et résolu unanimement. que le conseiller 
Marcel Desjardins soit nommé maire suppléant pour les trois 
(3) prochains mois. 

' Adopté 

Rapport financier du mois . 

Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu *unan imement que le conseil accep-
te le rapport des états financiers au 30 septembre 1981 dépo-
sé par le secrétaire-trésorier. 

Adopté 

Emprunt à court"terme 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que la municipalité 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine demande à la Banque 
Nationale du'Canada un emprunt n'excédant pas $75,000.00 pour 
fin d'administration générale au taux courant. L'emprunt se--
ra effectué par tranche au fur et à mesure des besoins de la 
Municipalité. Les intérêts seront payés mensuellement à même 
le compte de la Municipalité. Le maire et le secrétaire-
trésorier sont autorisés à signer les billets relatifs à cet 
emprunt. L'emprunt sera remboursé au fur et à mesure de la 
rentrée des fonds au plus tard le 31 décembre 1981. 

Adopté 
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\f 81-355 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

81-350 Demande de zonage agricole (Richard Hayes Sr.) 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par 
Madame Suzanne Jutras et résolu unanimement que la 
demande de Monsieur Richard Hayes Sr dossier numéro 
AR-3209-D est appuyée par la Municipalité de 
Ste-Marthe en vue d'être présentée à la Commission 
de protection du territoire agricole du Québec pour 
les lots 9-58 et 8A-22. 

Adopté 

Acceptation du plan de subdivision 83 
Propbsé'pât Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que le plan portant 
le numéro de dossier D-4612 déposé par Jean-Marie Chastenay, 
arpenteur-géomètre, concernant la subdivision du lot 83 du 
cadastre de la Paroisse de Cap-de-la-Madeleine partie dans 
les limites de la Municipalité de Ste-Marthe soit approuvé 
et que le maire et le secrétaire-trésorier sont mandatés à 
signer tous documents à cet effet. Ce plan devra être dépo-
sé pour acceptation à la Commission de Protection du Terri-
toire Agricole du Québec avant que la Municipalité puisse 
1' acquérir. 

Adopté 

Acceptation du rapport relatif aux chemins municipaux 
Proposé par Madame Suzanne Jutras, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que le conseil ap-
prouve le rapport relativement aux dépenses pour travaux ex-
écutés aux chemins municipaux pour un montant de $17,215.65. 
Que le conseil a pris connaissance des conditions imposées 
par le Ministère des'Transports et les a adoptées notamment, 
que les travaux exécutés en vertu des dépenses présentes 
n'ont pas été ou ne seront pas l'objet d'une subvention au-
tre que celle (s) que le Ministère des Transports a accor-
dées. 

Ad o p t é 

Demande.d'octroi chemin d'été 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
André Girard et résolu unanimement qu'une demande soit ache-
minée au Ministre des Transports, à savoir: que celui-ci oc-
troi une subvention en 1982 pour le terrassement, le grave-
lage et le drainage des rues afin de compléter les travaux 

- cfé j à entrepris depuis deux (2) ans. 

Adopté 

Lumières de rue 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
André Girard et résolu unanimement que demande soit faite â 
l'Hydro Québec pour la pose de luminaires 10,000 lumens tel-
le que précitée: 

1 sur la rue des Lis entre les numéros civiques 215 et 225 
1 Route de l'Ile 
1 en face du 2390, Rg St-Malo au coin de la rue Leclerc 
1 au bout de la rue Camille 

Adopté 

Demande de luminaires au Ministère des,Transports 
Proposé par Monsieur Marcel Dèsjardins, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que demande soit 
faite au Ministère des Transports pour la pose de luminaires 
à l'intersection de la rue St-Maurice et du nouveau boule-
vard. N 

Ad o p t é 
� 

t 

Comptes de taxes foncières 1982  
Cet item est reporté à une date ultérieure. 
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4246-
4247-
4248-
4249-
4250-
4251-
4252-
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4254-
4255-
4256-
4257-
4258-
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4260-
4261-
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4263-
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4271-
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4274-
4275-
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4277-
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4279-
4280-
4281-
4282-
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4284-

81-356 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine / 

Contrat de déneigement .^vV 
Le secrétaire-trésorier fait rapport au conseil de la 
situation, et il est proposé par Monsieur Raymond 
Duval, secondé par Madame.Suzanne Jutras que le maire 
et le secrétaire-trésorier sont mandatés à signer le 
contrat de déneigement et épandage d'abrasif pour une, 
période de trois (3) ans, et l'adjudicataire devra se. 
conformer à toutes les demandes et exigences du cahier 
de charges advenant ladite signature. 
Le vote est demandé: 
Monsiëur:-lé conseiller Rheault n'a pas voté car il 
était absent lors du vote 
Pour: Messieurs Raymond Duval, Réjean Montplaisir, 

André Girard et Madame Suzanne Jutras.. 
Contre: Monsieur Marcel Desjardins 

Mention de Monsieur Marcel Desjardins: Celui-ci 
désire faire inscrire sa dissension par le fait que 
Monsieur Gaston Girard n'a pas signé à la date spéci-
fiée au devis. 

Monsieur Lucien Chaussé, maire, démande à noter au 
procès-verbal que la décision du conseil ne lui sem-
ble pas claire sur la conformité du soumissionnaire. 
Considérant la date de signature étant dépassée 
Considérant qu'il ne rencontre�pas; 1 es exigences du 
devis pour ce qui est de la machinerie demandé pour * 

Adoption des comptes Adopté sur division ~ 

i ee 

Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que les comptes sui-
vants sont acceptés et que le maire et le secrétaire-trésorier 
sont autorisés à en faire le paiement. 

Adopté 

M ! 443. 8 8 Uni Royal Ltée, pneus pour backoe 
Chèque annulé, erreur  
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 4/10/81 1,862.79 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 4/10/81 PAT 911.73 
Fernand Veillette, sem. au 4/10/81, déplacement 6.30 
Guy Veillette, sem. au 4./10/81, déplacement 12.60 
i'J.C. Lussier Inc., information judiciaire 45.00 
Pluritec Ltée, consultants, consultation pejynanente 
235. 80, étude hydrogéologique 1392. 56 A A . . 1,628. 36 
Centre de distribution 240.00 
Syndicat Canadien de la Fonction Publique 91.42 
Ministre du revenu du Québec, remise septembre 1,990.31 
Receveur Général du Canada, remise septembre 1,399.19 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 11/10/81 1,491.79 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 11/10/81PAT 1,681.62 
Guy Veillette, sem. au 11/10/81, déplacement 7.20 

ffernand Veillette, photos et films 43.10 
André Toupin, voyage à Québec le 7 octobre 1981 73.80 
Jean-Pierre Gratton, déplacement voyage à Québec,etc. 86.15 
Den Mart Inc., café pour élection 125.00 
Section gestion des documents Mauricie 35.00 
P.Y. Bourassa, dossier conseiller Girard 162.00 
Hydro Québec, éclairage public 4,278.11 
Hydro Québec-,- aqueduc station de pompage 727. 59 
Fernand Lethiecq, remboursement chèque dépôt garantis,000.00 
Excavation Fournier Ltée, remboursement chèque dépôts,000.00 
Claudette Toupin, liste des propriétaires non résidarjPtjf^.49.90 
Editions Cobaro 6.90 
Municipalité, de Ste-Marthe, salaire au 18/10/81 1,688.61 
André Toupin, frais de déplacement du 21/9 au 16/10 100.50 
Chèque annulé, erreur  
Sonarex Ltée, recensement élection P 1,439.15 
Michel Dubois, bris arbrisseaux réparation entrée 20.68 
Marcel Arcand, comité revision, élection 132.00 
Roger Guilbault, comité revision, élection 132.00 
Raymonde Corriveau, recensement élection 293.90 
Suzanne Jutras, recensement élection " 276.20 
Ghislaine Dupuis, recensement élection 323.90 
Mariette Arcand, recensement élection 273.50 
Lise Lefebvre, recensement élection 405.50 
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4317-
4318-
4319-
4320-
4321-
4322-
4323-
4324-
4325-
4326-
4327-
4328-
4329-
4330-
4331-
4332-
4333-

4334-

4335-
4336-
4337 
4338-
4339-
4340-
4341-
4342-
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4344-
4345-
4346-

4347-
4348-
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4350-
4351-
4352-
4353-
4354-
4355-
4356-

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de 

, v Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 
4285- Cheque annule, erreur 

4286- Municipalité de Ste-Marthe, salaire 26'/10/81 1,771. 63V 
4287- Suzanne Jutras, recensement élection 41.70 
4288- Commission des normes du travail, programmePAT 23.72 
4289- Mariette Vaillancourt, vice-Président, élection 66.00 
4290- Hélène Richard " " 
4291- Doris Loranger " " 
4292- Ghislaine Dupuis " " 
4293- Irène Toupin " " 
Claude Orise Hubert " " 
Céline Turcotte " " 
Lucie Kachafanas " " 
Doris Milette " - " 
Bernadette Brière " " 
Paulette Roy " " 
Jacquelines Limoges " " 
Aline Léveillé » » 
Madeleine Bruneau, greffier élection 
Fleurette Çourteau, " " 
Carmen Bineau " " 
Marie Paule Guilbautl " " 
Thérèse Doucet " " 
Carmen Durand " " 
Mireille Gamache " " 
Yolande Montplaisir " " 
Michèle Dumas " " 
Carmen Chorel " " 
Lorraine Dumas " " 
Raymonde Corriveau " " 
Nicole Veillette " " 
Claudette Toupin, vice-président et pointeur 
Ghislaine Guilbault, pointeur 
Lise Lefebvre, pointeur 
Lizon Vézina, pointeur 
René Dupont, constable 
Guy Veillette, constable 
Jean Roberge, constable 
Gilles Châtel, constable 
Gabriel Vézina, constable 
Thérèse Vézina, location bureau élection 
Jean-Pierre Gratton, président d'élection 
André Toupin, secrétaire-d'élection 
Wilfrid Chavanel, contrat ordure ménagère . .. 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au- 1/11/81 
Guy Veillette, déplacement au 1/11/81 
Fernand Veillette, déplacement au 1/11/81 
André Toupin, déplacement au 1/11/81 
Richard Loranger et Municipalité, rente 
Banque Nationale du Canada, émission obligations 
$105,000;, intérêts 

Banque Nationale du Canada, émission obligations 
$121,500.00, intérêts 
Bell Canada, bâtisse Notre-Dame de la Rive 
Bell Canada, bureau 
Bell Canada, station de pompage 
Béton vibré Ltée, section regard 
Breuvages Bégin Ltée, location distributrice liqueurs 17.28 
Protection Incendie CFS Ltée, extincteur Place Norbert47.67 
Carrière St-Louis, pierre 6,684. 14 
Corporation Visitation Champlain, site enfouisse fftl,566.25 
Compagnie Dollard Construction, nivelleuse 480.00 
Compteurs Neptune Ltée 144.63 
Du Sault Fleuriste, Re: Paul Gervais 32.40 
Formulaires Ducharme, élection 217.70, lois munici-^/\ 
pales $20.00 M 237. 70 
Germain Lucien, location autobus Pavillon Ste-Marthe 30.00 
Lagacé Denis et Banque de.Montréal, transport pierre 195.0C 
Hydro Québec, station de pompage aqueduc 704.16 
Hydro Québec, bâtisse loisir St-Malo 62.44 
Hydro Québec, bâtisse Notre-Dame de la Rive 51.59 
Hydro Québec, Hôtel Municipal >) � 223. 71 
Hydro Québec, station égout j. 94.86 
Imprimerie Art Graphique Inc.,„bulletins élection 473.23 
Librairie du Cap, papeterie et article élection 33.02 
Matériaux Ste-Marthe Inc. 484.60 

472 

66. 00 
66. 00 
66. 00 
66. 00 
66. 00 

00 
66. 00 
66. 00 
66. 00 
66. 00 
66. 00 
66. 00 
55. 00 
55. 00 
55. 00 
55. 00 
55. 00 
55. 00 
55. 00 

00 
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„ 55. 00 
M 21. 00 
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44. 00 
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44. 00 

D 90. 00 
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Ph 15. 32 
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1,706. 29 
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n 24. 14 
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4357-Montplaisir André, transport courrier 
4358-Morin & Frères Inc. 
4359-Gendron Paul, transport de pierre 
4360-Hydro Québec, éclairage public 
4361-Saillant Inc. 
4362-Sanivan, nettoyer égout village 
Service Scolaire Enr., papeterie 
Signalisation Dufresne Inc. 
Solec Inc., location dactylo 
Xerox Canada Inc., frais de location et reproduct 
Patricia-Bernard, transport de pierre 
Réal Roberge, transport de pierre 
J.M. Piché, transport de pierre 
Donat De Montigny, transport de pierre 
Poste d'essence Ste-Marthe, 182.92 GMC 1980 
132.27, C h e v r o l e t 1 9 7 5 , s c i e m é c a n i q u e 5.00 
Machineries Baron et Tousignant, cluch scie 
Prévoyants du Canada, assurance salaire 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 8/11/81 
Municipalité-de Ste-Marthe, salaire conseil 
Receveur Général du Canada, remise 
Ministère du- Revenu du Québec, remise 
Syndicat Canadien de la Fonction Publique 
Centre de distribution 

- �»'. 30.00 
48.21 

120.00 
,420. 71 

PS 1,419.54 

9 1 0 . 0 2 
81.58 

1
 ^ 100.54 

ionA/219.92 
60.00 
90.00 
75.00 

'
 1 8 0

' 9 ° 

320.19 
17. 77 

239.93 
1,707.93 

818.66 
1,553.82 
1,796.80 

80.18 
240.00 

Correspondance 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur 
André Girard et résolu unanimement que la correspondance du 
maire et du secrétaire-trésorier soit acceptée telle que pré-
sentée. 

Adopté 

Eclairage patinoires 
Proposé, secondé et résolu unanimement que l'inspecteur muni-
cipal procède à l'installation des éclairages des patinoires 
pour un budget de $3,000.00 maximun tel que spécifié dans son 
rapport. Dont $2000.00 étant un octroi reçu du Ministère et 
d'un® second de $1000.00 étant du Club Optimiste. 

Adopté 

HuiTe à''chauffaqe et diesel clair 
Proposé par Madame Suzanne Jutras, secondé par Monsieur André 
Girard et résolu unanimement que la compagnie Gulf Canada 
Limitée soit choisie comme fournisseur pour l'année 1982, vue 
qu'elle est la plus basse soumissionnaire. 

Adopté 

Rapport au conseil 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que tous membres du 
conseil et ou officiers de la Municipalité qui sont invités 
officiellement ou mandatés à une réunion ou une assemblée con-
cernant la Municipalité devront faire un rapport écrit ou ver-
bal au conseil. 

Ad opté 

Brouillon procès-verbaux 
Proposé, secondé et résolu unanimement que les procès-verbaux 
de toutes réunions du conseil soient écrits tels que rédigés 
dans un cahier à feuilles non détachables et que seulement 
les fautes d'ortographes soient corrigés avant d'être inscrits 
au propre dans le livre des minutes. Ce cahier (brouillon) 
sera conservé en filière afin de servir comme pièce justifica-
tive. 

Adopté 

Employés secteur.technique de la Municipalité 
Il est demandé par le conseiller"Réjean Montplaisir que soit 
remis pour la prochaine assemblée le rapport de l'inspecteur 
municiplaksur les activités hivernales de ces hommes ainsi que 
le rapport du secrétaire-trésorier sur l'eau à Champlain-et de 
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v o i r à c é d u l e r une r e n c o n t r e a v e c l e c o n s e i l de Champla in 

81-363 Demande au conseil de l'inspecteur municipal 

Proposé, secondé et résolu unanimement que les deman-
des suivantes sont acceptées par le conseil. 

1.- Autorisation pour assister à journée.de AQTE le 26 no-
vembre 1981. Coût d'inspcription $30.00 plus frais de 
représentation. 

2.- Achat de sel et sable pour garder en réserve 
17 tonnes de sel à $29.20 la tonne $ 536.11 
90 tonnes de sable abrasif à $1.35 la tonne 121.50 
Transport 8 heures à $30.00/heure 240.00 
Coût total ;$ 897. 61 

3.- Réparation d'une pompe d'égout, l'autre a été 
réparé cette semaine (environ) $ 290.00 

4.- Achat de lumières pour trois (3) patinoires 
5.- Autorisation pour faire brûler les branches dans 1-

chemin qui conduira au nouveau puit, temps 2 
jours, 3 hommes $ 397.28 

6.- Essouchage du chemin qui conduira au nouveau 
puit avant le gel (environ) $ 500^.00 

Adopté 

Avis de motion 
Avis de motion est donné par le conseiller André Girard à 
l'effet qu'à une assemblée subséquente il présentera un rè-
glement modifiant le règlement d'affichage des avis publics, 

Revue municipal 
Proposé, secondé et résolu unanimement que le secrétaire-i , 
trésorier est autorisé à signer une entente acceptant les 
services d'un bulletin municipal mensuel conformément à ce 
qu'il a été spécifié au conseil. 

Adopté 

Levéè de l'assemblée ' /' , 

Monsieur Réjean Montplaisir propose la^i^vée de l'assemblée, 

SECRETAIRE 
Jean-Pierre?Gratton TRESORIER :ien- Chaussé 

Quinze (15.) m-ots renvoi exacts 

474 



rH 
to 
lO 
0 
2 

3 

Q> 

m 
�a 
a t3 
B 
3 

S 

s 
3 

No. de résolution 
ou annotation 

81-366 

81-367 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

- A 

Vendredi le 20 novembre 1981 - „ 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil"de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine tenue ce vendredi 20 novembre 1981 à 
19.30 heures au lieu ordinaire des assemblées à laquelle 
étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

Madame et Messieurs 
les conseillers Raymond Duval 

Maurice Rheault 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Suzanne Jutras 
André Girard 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire. 

Les membres du conseil étant tous présents renoncent à l'avis 
de convocation 

Engagement du vérificateur année 1981 
Proposé, secondé et résolu unanimement que la Firme Gravel, 
Dessureault, Lemire et Desaulniers, comtables agréés, soit 
engagée par la Municipalité pour vérification des livres de 
l'année 1981 et qu'un suivi des recommandations qui en décou-
lera soit fait par cette même firme sur demande du conseil et 
que par cette résolution est resceindée la résolution 81-32. 

Adopté 

Responsables description et classification des tâches 
Proposé, secondé et résolu' unanimement "que Madame Suzanne 
Jutras et Monsieur Maurice Rheault soient mandatés pour la 
description et la classification des tâches pour le personnel. 

Ad opté 

La séance est levée 

Lifcien Chaussé, maire Jean-Pierre Gratton, secrétaire-
trésorier 
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Le 24 novembre 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine tenue ce mardi 24 novembre 1981 à 
19.30 heures au lieu ordinaire des assemblées à laquelle 
étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

Madame et Messieurs 
les conseillers : Raymond Duval 

Maurice Rheault 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Suzanne Jutras 
André Girard 

81-368 

81-369 

81-370 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire. 

Les membres du conseil étant tous présents renoncent à 1
1
a v i 

de convocation ^ 

Amendement de l'article 3 du règlement numéro 114  
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieu|r 
Raymond Duval et résolu unanimement que l'article 3 du rè-
glement numéro 114 soit amendé comme suit, savoir: 

de changer le montant de $200,000.00 pour $217,000.00, dont 
$17,000.00 sera payable à même le fond général. 

Adopté 

Lumières de rues, rue St-Maurice 
Proposé par Monsieur Maurice Rheault, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que demande soit fai 
te à l'Hydro Québec afin de changer six (6) luminaires de 
4000 lumens pour des luminaires au sodium 20000 lumens sur 
la rue St-Maurice tel que déjà entendu. 

Adopté 

Autorisation Commission Municipale 
Proposé par-M onsieur André Girard, secondé par Madame 
Suzanne Jutras et résolu unanimement que demande soit faite 
à 1 a -Commission Municipale afin d'entériner la résolution 
numéro 81-366 pour l'engagement des nouveaux vérificateurs 
pour l'année 1981. 
Considérant qu'il y avait quatre (4) conseillers en élection 
Considérant que cet item a été reporté de la séance réguli-
ère à une séance spéciale. 

Adopté 

La séance est levée 

ICIEN CHAUSSE, MAIRE JEAN PIERRE GRATTON, SECRETAIRE-
TRESORIER 
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Le 30 novembre 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine, tenue ce lundi 30 novembre 1981 à 
19.00 heures au lieu.ordinaire des assemblées à laquelle 
étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

Madame et Messieurs 
les conseillers Raymond Duval 

Maurice Rheault 
Marcel Desjardins 
Suzanne Jutras 
André Girard 

formant quorum sous la présidence du son Honneur le Maire. 

AVIS DE CONVOCATION 

Province de Québec 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

A Madamev'iç 
et Messieurs: Lucien Chaussé 

Raymond Duval 
Maurice Rheault 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Suzanne Jutras 
André Girard 

Madame' et' Messieurs, 

AVIS SPECIAL vous est par 1 es présentes 
donné par le soussigné, qu'une session spéciale du Conseil de 
cette Municipalité est convoquée par les présentes par Mon-
sieur Jean-Pierre Gratto pour être tenue.au lieu et à 19.00 
heures des sessions du conseil le 30e jour de novembre 1981, 
et qu'il y sera ppis en considération les sujets suivants, 
savoir: 
1.- Compte de taxe et état financier 1982 
2.- Règlement #144. 
3.- Demande d'emprunt par obligations/règlement #114 
4.- Modification règlement #114 ' ' 
5.- Acceptation de l'offre de vente d'obligations 
6.- Règlement #145 

Donné ce 27e jour du mois de novembre 1981 

Compte de taxe et état financier 1982  
Cet item est reporté à la prochaine séance 

Règlement 144 
Cet item est reporté à une date ultérieure 

81-371 Demande d'emprunt par obligations règlement #114 
7) Il est proposé par Raymond Duval, appuyé-par André Girard et 

résolu unanimement que pour l'emprunt par obligations au mon-
tant de $68,000.00, fait en vertu du règlement numéro 114, de-
mande est faite par la présente.pour obtenir l'autorisation 
d'émettre des obligations pour un.terme plus court que le ter-
me prévu dans le règlement d'emprunt, c'est-à-dire pour un 
terme de cinq ans (à compter du 21 décembre 1981), en ce qui 
regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les 
années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits 
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amortissements par le règlement numéro 114, chaque émission 
subséquente devant être pour la balance due sur l'emprunt. 

Adopté 

Modifications au règlement 114 
ATTENDU QUE la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine émet des obligations pour un montant total de 
$68,000.00, en vertu du règlement d'emprunt numéro 114; 
ATTENDU QUE, pour les fins de ladite émission, il est néces-
saire de modifier le règlement en vertu duquel ces obliga-
tions sont émises; / 
Il est par conséquent proposé par Suzanne Jutras, appuyé par 
Maurice Rheault et résolu unanimement que le règlement dlem-
prunt indiqué ci-dessus soit et.est amendé, s'il y a lieu, 
afin qu'il soit conforme à ce qui est stipulé ci-dessous, et 
ce en ce qui a trait au montant d'obligations spécifié ci-i^ 
dessus en regard du règlement compris dans l'émission de 
$68,000.00; 
1.- Les obligations seront datées du 21 décembre 1981; 

2.- Les obligations seront payables au porteur ou au dé-
tenteur enregistré, selon le cas, à toutes les succur-
sales au Canada de la Banque Nationale du Canada; 

3.- Un intérêt à un taux n'excédant pas 17 1/2 ?a l'an sera 
payé semi-annuellement le 21 juin et le 21 décembre de 
chaque année sur présentation et remise à échéance des 
coupons attachés à chaque obligation; ces coupons se-
ront payables au porteur seulement, aux mêmes endroits 
que le capital; 

4.- Les obligations ne seront pas rachetables par anticipa-
tion; toutefois, elles pourront être rachetées avec le 
consentement des détenteurs conformément à l'article 17 
de la loi sur.les dettes et emprunts municipaux et sco-
laires (L.R.Q. 1977, chapitre D-7) 

5.- Les obligations seront érnises en coupures de $100. ou 
de multiples de $100. ' 

6.- Les obligations seront signées par le maire et le j 
secrétaire-trésorier. Un fac-similé de leur signature 
respective sera imprimé, gravé ou lithographié sur les 
coupons d'intérêt. Cependant, un fac-similé de la si-
gnature du maire pourra être imprimé, gravé ou lithogra 
phié sur les obligations. 

Adopté 

Acceptation de l'offre de vente des obligations 
Il est proposé p a r Marcel Desjardins, secondé par Suzanne 
Jutras et résolu unanimement que le conseil municipal de 
Ste-Marthe du Cap-dè-.l a-Madel ein e accepte l'offre qui lui 
est faite par la maison Florido Matteau Inc. pour la vente 
de ses $68,000. d'obligations en vertu du règlement no.114 
au prix de 97. 88 (par $100.. d'obligations) à 17 1/25K échéant 
en série 5 ans pomme suit: 

17 1/2! 
17 1/2! 
17 1/2! 
17 1/2! 
17 1/2! 

21 décembre 1981 
21 décembre,1983 
21 décembre 1984 
21 décembre 1985 
21 décembre 1986 

$ 1 , 0 0 0 . 
1 , 0 0 0 . 
1 , 0 0 0 . 
1 , 0 0 0 . 

64,000. 

Que demande soit faite à l'honorable ministre des affaires 
municipales d'autoriser le conseil municipal de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine à vendre de gré à gré lesdites obli-
gations aux conditions énumérées ci-haut. 

Adopté 

Règlement 145 
Proposé par Monsieur André Girard, secondé par Monsieur 
Maurice Rheault et résolu unanimement que le règlement nu-
méro 145 est adopté tel que présenté. 
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REGLEMENT 145 X 

Pour emprunter la somme de soixante mille dollars ($60,000.00. 
Pour le financement de l'étude hydrogéologique (avancé par 
le fond général, vingt trois mille dollars ($23,000.00), 
pour la construction de clôtures de terrains de balles (avan-
cé par le fond général, vingt cinq mille dollars ($25,000.00) 
et pour l'achat du terrain de l'Hôtel Municipal, douze mille 
dollars ($12,000.00). 

CONSIDERANT QUE le fond général a avancé des argents au fond 
d'immobilisation; 
CONSIDERANT QUE la municipalité a déjà acceptée les travaux 
pour l'étude hydrogéologique; 
CONSIDERANT QUE la municipalité a déjà accepté les travaux 
pour la pose de clôtures (terrain de jeux); 

CONSIDERANT QUE la municipalité a déjà acceptée l'offre pour 
l'acquisition du terrain de l'Hôtel Municipal; 
CONSIDERANT QUE ces travaux ont pour but le bien être de la 
population ; 
CONSIDERANT QUE ces travaux ont pour but l'efficacité des 
services municipaux; 
CONSIDERANT QUE le coût total de ces travaux devra comprendre 
les frais de génie, d'administration, de surveillance, les 
frais légaux, les frais de financement et de perte sur la 
vente des obligations; 
CONSIDERANT QU'avis de motion du présent règlement a dûment , 
été donné à une séance du conseil tenue le 5 octobre 1981; 
(Réf. au livre des minutes 81-322). 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Monsieur 
André Girard et secondé par le conseiller Monsieur Mau rice 
Rheault et résolu unanimementqu'il soit ordonné et statué par 
le conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine et ledit conseil ordonne et statue par le présent 
règlement ainsi qu'il suit, savoir: 

1.- Le préambule précédemment énoncé fait>'partie intégrante 
du présent règlement. 

2.- Le conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
'. ' la-Madeleine est autorisé à faire ou affaire exécuter , ; 

les travaux ci-après décrits, ainsi qu'à faire les dé-
penses ci-après mentionnées: 

A) Financement du coût de. l'étude hydrogéologique et 
dont le paiement a été effectué à même les fonds 
généraux. (Montant $23,000.00). 

t B) Construction des clôtures de balles des Prairies, 
- St-Malo, St-Làu ren tV '' (Mon tant $25,000.00). 

C) Achat d'un terrain de 5191.9 mètres carrés contigue 
au terrain occupé par la Municipalité. (Montant 
$ 1 2 , 0 0 0 . 0 0 ) 

GRAND TOTAL: $60,000.00 

3.- Le conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
., la-Madeleine est autorisé'à dépenser la somme de soixan-

te mille dollars ($60,000.00), pour les fins du présent 
règlement et, pour se procurer cette somme à emprunter 
au moyen d'obligations jusqu'à concurrence de ladite 
somme de soixante mille dollars ($60,000.00). 

4.- Ces obligations seront émises en coupure de cent dollars 
($100.00) ou par multiple de cent dollars ($100.00). 

5.- Elles seront payables au porteur ou au détenteur enre-
gistré, selon le cas, à toutes les succursales de la 
Banque Nationale du Canada, dans la province de Québec, 
ainsi qu'au bureau principal de ladite banque. 

6.- Ces obligations seront datées du 1er décembre 1981 et 
seront remboursables en série, en vingt ans (20)„ 
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7.- Un intérêt à un taux n'excédant pas dix huit pour cent 
(18%) l'an sera payé semi-annuellement le 1er mai et le 
1er décembre de chaque année sur présentation et remise 
à échéance des coupons attachés à chaque obligation. 
Ces coupons seront payables au porteur seulement, aux 
mêmes endroits que le capital. 

8.- Ces obligations seront signées par le maire et le 
secrétaire-trésorier: un fac-similé de leur signature 
respective sera imprimé, gravé ou lithographié sur les 
coupons d'intérêt. 

9.- Les obligations ne seront pas rachetables par anticipa-
tion; toutefois, elles pourront être rachetées avec le 
consentement des détenteurs conformément à l'article 17 
de la loi sur les dettes et emprunt municipaux et sco-
laires. (L.R.Q. 1977, chapitre D-7). 

10.- La Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine est 
autorisée à acheter les terrains et droits de passage 
requis pour la construction et l'installation des items 
plus haut mentionnés et à faire les travaux accessoires 
au bon fonctionnement. 

11.- Il est imposé par le présent règlement une taxe spécia-
le basée au $100.00 de 1'évaluation foncière par année 
à tout propriétaire d'unité de logement. 

1-2v- Le capital et les intérêts, ou la partie de capital et 
des intérêts payables chaque année seront payés à mê-
me le produit des cotisations imposées par le présent 
règlement. 

13.- Le présent règlement entrera en force et en vigueur 
conformément à la loi. 

Le présent règlement a été lu à la séance s 
novembre 1981. 

ciale du 30 

icien Chaussé 

La séance est levée 

M ai re . T
î
T

/
î

E
Wvvr

,
A . . Sec. très. 

Jean-Pierre Gratton 

ucien Chaussé 
Maire. . . ( w C ^ V r x / X V Sec.très 

Jean-Pierre Gratton 
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81-376 

81-377 

81-378 

v/ 81-379 

81-380 

y 81-381 

Procès- Verbaux du Conseil de la Municipalité de ) 

Ste-Marthe-du-Cap-de-Ia-Madeleine l 

Lundi le 7 décembre 1-981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC . 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session régulière du conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine tenue ce lundi 7 décembre 1981 à 19.30 
heures au lieu ordinaire des assemblées à laquelle étaient 
présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

Madame et Messieurs 
les conseillers Raymond Duval 

Maurice Rheault 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Suzanne Jutras 
André Girard 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire. 

Adoption de l'ordre du .jour 

Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimement que l'ordre du jour 
soit accepté tel que présenté, en ajoutant l e s

1
i t e m s 8A et 8B. 

Ad o p t é 

Adoption des minutes 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Maurice Rheault et résolu unanimement que les minutes des 
assemblées du 16, 20, 24, et 30 novembre 1981 soient acceptées 
telles que l u e s . 

Ad o p t é 

A jou rn ement 
Proposé, secondé et résolu unanimement d'ajourner l'assemblée 
pour quinze (15) minutes, soit de 20.10 à 20.25 heures. Le 
conseil revient en assemblée à 20.20 heures. 

Adopté 

Acceptation du budget (Site enfouissement sanitaire régional) 
Proposé par Madame Suzanne Jutras, secondé par Monsieur Marcel 
Desjardins et résolu unanimement que le budget 1982 du site 
d'enfouissement sanitaire régional du Comté de Champlain soit 
accepté tel que présenté. 

Ad o p t é 

Site d'enfouissement sanitaire (Délégués) 
Proposé, secondé et résolu unanimement que Madame Suzanne 
Jutras et Monsieur Raymond Duval soient délégués afin d'as-
sister aux réunions du site d'enfouissement sanitaire région-
al du Comté de Champlain. 

Adopté 

Liste des arrérages de taxes de plus de deux (2) ans. 
La liste est remi'se au conseil pour analyse et elle sera ren-
due publique à la prochaine assemblée du conseil. 

Règlement et plan d'urbanisme 
Proposé, secondé et résolu unanimement que les gens responsa-
bles des services de la Firme Pluritec soient convoqués pour 
rencontrer le conseil afin de clarifier les points litigieux 
concernant les règlements suivants: construction, zonage,

 1
 r 

lotissement ainsi que le plan. Les gens convoqués: Monsieur 
Fernand Héroux ainsi que les gens responsables en urbanisme 
de ladite firme. 

Adopté 
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81-382 M.R.C. 
ATTENDU QUE, le Ministère des Affaires Municipales a créé 
les bureaux régionaux dans le but de décentraliser les af- -
faires municipales; 
ATTENDU QUE, le bureau régional de Trois-Rivières nous don-
ne habituellement satisfaction dans nos revendications; 
ATTENDU QUE, le bureau régional est pleinement conscient des 
particularismes régionaux et des problèmes intermunicipaux; 
ATTENDU QUE, le bureau régional suit de très près l'évolu-
tion des affaires municipales au niveau régional; 
ATTENDU QUE, l'implantation des nouvelles M.R.C. amènent des 
complications supplémentaires au niveau de l'administration 
mun i cipale; 
ATTENDU QUE, les spécialistes que nous a envoyé Québec igno-
rent complètement le contexte de notre M.R.C. et ne connais-
sent pas nos problèmes régionaux; 
ATTENDU QUE, pour ces raisons ces spécialistes ne peuvent ré 
pondre aux questions qui nous préoccupent localement; 
ATTENDU QUE, ces mêmes personnes ne comprennent pas nos pro-
blèmes locaux; 
ATTENDU QUE, ces mêmes personnes ne sont même pas au courant 
qu'il existe un protocole d'entente; 
ATTENDU QUE, les municipalités ont pris maintenant l'habitu-
de de référer à leur bureau régional, plutôt que de se per-
dre dans le labyrinthe administratif de Québec; 
ATTENDU QUE, la référence au bureau régional coûte moins 
cher en frais d'interurbains et frais d'administration géné-
rale; 
ATTENDU QUE, la référence au bureau régional nous apporte ha 
bituellement des réponses plu.s rapides et plus claires aux 
questions posées; 
ATTENDU QUE, nos dossiers sont traités de façon plus person-
nalisée et plus adéquate au niveau régional; 
EN CONSEQUENCE: 
Nous nous posons les questions suivantes; à savoir: 
"Qu'est-ce que fait le bureau régional dans toute cette af-
faire?" 
"Comment se fait-il que ce ne soit pas J.G. St-Gelais qui 
préside l'assemblée telle que convoquée?" 
POUR CES RAISONS NOUS RECOMMANDONS QUE, le Ministère des 
Affaires Municipales remettre au bureau régional la respon-
sabilité de la coordination en ce qui regarde les M.R.C. et 
que le délégué régional soit la personne ressource pour as-
surer cette coordination; 
NOUS RECOMMANDONS EGALEMENT QUE, le bureau régional soit 
notre point d'entrée, pour toutes questions touchant le 
monde municipal; 
EN CONSEQUENCE, il est proposé, secondé et résolu unanimemen 
de faire connaître au Ministère des, Affaires Municipales 
notre déception en ce qui a trait à la convocation pour la 
réunion d'explications sur les lettres patentes des nouvel-
les M.R.C. et par ce fait nous signalons au Ministère des 
Affaires Municipales notre complet désaccord sur l'organisa-
tion de telles réunions à partir de personnes complètement 
ignorantes de nos problèmes. 

Ad o p t é 

Protocole d'entente M.R.C^ 
Proposé par Monsieur André Girard, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que la Municipalité 
achemine à toutes les municipalités qui feront partie de la 
M.R.C. de Francheville copie du protocole d'entente et que 
le maire et le secrétaire-trésorier sont mandatés à signer 
ledit protocole d'entente à la satisfaction du conseil. 

Ad o p t é 

Acceptation du plan de subdivision 577 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Marcel Desjardins et résolu unanimement que le plan portant 
le numéro de dossier D-4612 déposé par Edouard Lair, arpen-
teur-géomètre, concernant la subdivision du lot 577 du ca-
dastre de la Paroisse de Cap-de-1a-Madeleine partie dans les 
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limites de la municipalité de Ste-Marthe soit approuvé.
 1 

Adopté 

81-385 Acceptation du plan de subdivision 535 
Proposé par Monsieur Réjean Montplaisir, secondé par 

Monsieur André Girard et résolu unanimement que le plan por-
tant le numéro de dossier D-4078 déposé par Edouard Lair, 
arpenteur-géomètre, concernant la subdivision du lot 535 du 
cadastre de la paroisse de Cap-de-la-Madeleine, partie dans 
les limites de la municipalité de Ste-Marthe soit approuvé. 

Adopté 

Acceptation du plan de subdivision 584 
Proposé par Madame Suzanne Jutras, secondé par Monsieur 
Maurice Rheault et résolu unanimement que le plan portant le 
numéro de dossier D-4646 déposé par Jean-Marie Chastenay, 
arpenteur-géomètre, concernant la subdivision du lot 584 du 
cadastre de la paroisse^de Cap-de-la-Madeleine, partie dans 
les limites de la municipalité de Ste-Marthe soit approuvé. 

Ad o p t é 

Note sera émise au propriétaire à l'effet que ce terrain n'est 
pas conforme à la superficie minimale qui est de 32,289 pieds 
carrés ou 3000 mètres carrés. 

Comptes de taxes et états financiers 1982  
Cet item est reporté à,une séance ultérieure. 

Discours du maire sur la situation financière 1981  
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Madame 
Suzanne Jutras et résolu unanimement que le rapport sur la 
situation financière de la municipalité présenté par le maire 
Lucien Chaussé est accepté. 

Adopté 

Vente d'eau à la Municipalité de la Visitation de Champlain 
Proposé par Monsieur Marcel Desjardins, secondé par Monsieur 
Maurice Rheault et résolu unanimement que la municipalité de 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine accepte le principe de ven-
dre de l'eau à la Municipalité de la Visitation de Champlain 
et ceci à compter du 1er janvier 1982 au prix de $0.63 du 
1000 gallons. Le prix sera majoré automatiquement au premier 
janvier de chaque année sur le pourcentage d'augmentation de 
l'indice des prix à la consommation I.P.C., publié par Statis-
tique Canada. Cette entente sera modifiée advenant des frais 
d'investissement sur le réseau d'aqueduc par la Municipalité 
de Ste-Marthe du Cap-de-1 a-Madeleine, et que tel que convenu 
la Municipalité de la Visitation de Champlain s'approvision-
nera la nuit seulement à moins d'incendie et que le maire et 
le secrétaire-trésorier sont mandatés à signer tous documents 
à cet effet. 

Adopté 

Adoption des comptes 
Proposé par Monsieur Raymond Duval, secondé par Monsieur 
Maurice Rheault et résolu unanimement que les comptes sui-
vants sont approuvés et que le maire et le secrétaire-tréso-
rier sont autorisés à en faire le paiement. 

Adopté 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 15/11/81 1,735.67 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 22/11/81 1,720.41 
Jean-Pierre Gratton, frais de déplacement 188.57 
AQTE, participation de Monsieur Fernand Veillette 30.00 
Municipalité de Ste-Marthe, salaire au 29/11/81 .1,707.25 
André Toupin, petite caisse §7.71 
Guy Veillette, frais de . dépl acemen t au 15/11/8,1, / 3?.83 
Raymond Duval, frais de déplacement Québec 84.00 
Les Editions Mabec Enr., agenda municipal 5.00 
Atelier d'usinage Tremblay Inc., réparation pompe 297.82 
Denis Régis, remboursement de taxes 57.72 
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4391-André Toupin, frais de déplacement 40.21 
4392-Receveur général du Canada, timbres 102.00 
4393-Bell Canada, bureau 207.85 
4394-Bell Canada, installation et tarif bâtisse loi-

sir St-Malo 123.48 
4395-Bell Canada, bâtisse Notre-Dame de la Rive 10.85 
Bell Canada, station de pompage 26.09 
Breuvages Bégin, location distributrice liqueurs 17.28 
Chastenay Jean-Marie, 12 blue prints $45.00 
subdivision 83-2, $475.00 520.00 
Chavanel Wilfrid, contrat ordure ménagère 2,049.50 
Corporation du Comté de Champlain, matrice graphie � = 
que 4,492.20 
Corporation du Comté de Champlain, rôle nouvelle 
génération 23,748.83 
Du Sault Fleuriste Enr.,.tribut floral M. Rheault 32.40 
Equipement Denico Inc., vêtements pour employés 85.85 
Garage M . Ayotte, GMC 1980 28.71 
Garage Marcel Roy 193.06 
Domtar Inc., gros sel pour route 516.56 
Gaz Bar Giroux 321.58 
Hydro Québec, station pompage aqujeduc 830.77 
Hydro Québec, éclairage public 4,278.11 
Hydro Québec, bâtisse Loisir Place St-Laurent 109.58 
Hydro Québec, 160, 8e rue, loisir 34.28 
Hydro Québec, bâtisse loisir Place St-Laurent 30.87 
Richard Loranger et Municipalité 445.75 
Major Cycle, scie mécanique huile, chaine corde 33.59 
Massicotte & Fils, location grader 308.00 
Matériaux Ste-Marthe Inc. 343. 28 
Montplaisir André, transport courrier 30.00 
Morin, Cadieux & Matteau, comptables 1,380.00 
chèque annulé, erreur  
Le Nouvelliste, avis rôle, avis bureau fermé 187.50 
P. H. Poliquin Ltée, bâtisse loisir Prairies, eau 27.87 
Plomberie Mobile ,� réparation entrée eau 110.00 
Prévoyants du Canada, assurance employés 239.93 
Purolator Cou rrier, Ltée 11.02 
Sablière Ste-Marthe Inc., service buld, puits projeté490.00 

91 Sablière Valmont Inc., sable abrasif 
Service Scolaire Enr, papeterie $120.91, plaques 
et base pour conseil $210.82 
Solec Inc., location dactylo 
Xerox Canada Inc., frais de location et reproduction 
$153.09, papier 505.93 
chèque annulé, erreur 
Municipalité de Ste-Marthe, 
Signalisation Dufresne Inc. 
Scriptam Industries Inc., tableau pour élection 

124. 

331 
50 

.73 

.27 

659.0 2 

salaire conseil 924 
521 
393 

. 66 

. 10 

. 44 

Correspondance 
Proposé par Monsieur André Girard, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que la correspondance 
du maire et du secrétaire-trésorier soit acceptée telle que 
présentée. 

Adopté 

Visite dans les municipalités de la région 
Proposé par Monsieur Maurice Rheault, secondé par Monsieur 
Réjean Montplaisir et résolu unanimemen-t que le conseil au-
torise Madame Suzanne Jutras et Messieurs Raymond Duval,et 
André Girard à visiter des municipalités de la région en vue 
d'analyser leur système administratif. 

Adopté 

Félicitation au conseil municipal de la M . R . C . de Franche-
ville. ' 
Proposé, secondé et résolu unanimement que lé conseil de la 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine félicite 
tous les membres des conseils de la Municipalité Régionale 
de Comté de Francheville pour leur élection ou réélection du 
1er novembre 1981. 

Ad o p t é 
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Licenciement de Monsieur Guy Veillette 
Le conseil accepte la demande de l'inspecteur municipal à 
l'effet de retarder le licenciement de Monsieur Guy Veillette 
d'une journée. Donc, celui-ci sera remercié de ses services 
mardi le 8 décembre 1981 à 17.00 heures. 

Licenciement de Monsieur René Dupont 
Le conseil accepte la demapde du secrétaire-trésorier de ne 
pas licencier Monsieur René Dupont le 18 décembre 1981, celui-
ci sera remercié de ses services au plus tard mardi le 5 jan-
vier 1982 à 9.00 heures. 

Demande des loisirs St-Malo (Papier à main) 
La Municipalité fera une étude sur les différentes alternati-
ves qui peuvent se présenter à elle en ce qui concerne sur-
tout le coût et le conseil rendra sa décision par la suite. 

Contrat de service (Plomberie) 
Proposé par Mon si eur Réjean Montplaisir, secondé par Monsieur 
André Girard et résolu unanimement que la municipalité deman-
de à des plombiers de la région des prix pour un contrat de 
services et plus spécifiquement pour l'entretien du réseau 
d'aqueduc et d'égout et un prix pour les entrées d'eau, etc. 

Ad o p t é 

Bâtisse loisirs secteur Prairies 
Le conseil demande à l'inspecteur municipal d'analyser le 
problème d'approvisionnement en eau et faire les recommanda-
tions en conséquence afin de régler ce problème avant l'hiver, 

/ � . 
Levée de l'assemblée 
Monsieur Marcel Desjardins propose la levée de l'assemblée. 

LOCIEN CHAUSSE, MAIRE JEAN PIERRE GRATT ON/SECRETAIRE 
TRESORIER 
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Lundi le 14 décembre 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine, tenue ce lundi 14 décembre 1981, à 
19.30 heures au lieu ordinaire des assemblées à laquelle 
étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 
: i l^iîf i "X 
Madame et Messieurs 
les conseillers : Raymond Duval 

Maurice Rheault 
Suzanne Jutras 
André Girard 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire. 

AVIS DE CONVOCATION 

A Madame :~ 
A Messieurs: 

Lucien Chaussé 
Raymond Duval 
Maurice Rheault 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Suzanne Jutras 
André Girard 

Monsieur, / Madame 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné 
par le soussigné, qu'une session spéciale du Conseil de 
cette Municipalité est convoquée par les présentes par 
Jean-Pierre Gratton 
pour être tenue au lieu et à l'heure ordinaires des sessions 
du Conseil le 14e jour de décembre 1981 et qu'il y sera pris 
en considération les sujets suivants, savoir: 
1. - Demande dlextension pour l'acceptation du budget au 

15 janvier 1982 
2.- Emprunt à court terme pour 1982 
3.- Ordures ménagères 
4.- Personnel technique (voirie) 
5.- Urbanisme 
6.- Mandat à l'avlseur légal 
7.- Liste des arrérages de taxes 
8.- Compte de taxes et état financier 1982 
9.- Cas Jean-Marie Bouliane 

DONNE ce dixième jour du mois de décembre 1981 

Extension acceptation budget 1982 
ATTENDU QUE le conseil est dans l'impossibilité d'adopter 
le budget 1982 entre le 15 et le 30 décembre comme le sti-
pule la loi. Pour cette raison il est proposé par Monsieur 
Maurice Rheault, secondé par Madame Suzanne Jutras et résolu 
unanimement que le cbnseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine demande à la Commission Municipale 
une extension jusqu'au 15 janvier 1982 afin que celle-ci 
puisse accepter son budget 1982. 

Adopté . 
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Emprunt à court terme pour 1982 
Proposé par 
Suzanne Jutra 
de Ste-Marthe 
BaWqûefNation 
$125,000.00 p 
cou ran t. L ' e 
et à,(.mesure d 
seront payés 
cipalité. Le 
autorisés à s 
L'emprunt ser 
des fonds au 

onsieur Raymond Duval, secondé par Madame 
s et résolu unanimement que la Municipalité 
du Cap-de-la-Madeleine demande à la 

aleidutGanadaMuni,emprqnt n'excédant pas 
our fin d'administration générale au taux 
mprunt sera effectué par tranche au fur 
es besoins de la Municipalité. Les intérêts 
mensuellement à même le compte de la Muni-
Maire et le secrétaire-trésorier sont 

igner les billets relatifs à cet emprunt, 
a remboursé au fur et à mesure de la rentrée 
plus tard le 31 avril 1982. 

Adoptée 

Ordures ménagères 
Proposé par Monsieur André Girard, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que le conseil ac-
cepte le devis des ordures ménagères et mandate le 
secrétaire-trésorier à damander des soumissions publiques 
pour la cueillettè et le transport des ordures ménagères 
pour une période de douze (12) m o i s . 

Adoptée � 

Personnel technique (voirie) 
Proposé par Monsieur André Girard, secondé par Monsieur 
Maurice Rheault et résolu unanimement que le conseil 
autorise" l'inspecteur municipal à reprendre du person-
nel si vraiement jugé nécessaire ou urgent. 

Adoptée 

Urbanisme 
Proposé par Monsieur Maurice Rheault, secondé par 
Madame Suzanne Jutras et résolu unanimement que la 
Municipalité autorise la Firme Pluritec à rencontrer 
notre aviseur légal pour mener le projet de modifica-
tions du règlement d'urbanisme à bonne fin. 

Adoptée 

Mandat à 1'aviseur légal 
Proposé par Monsieur André Girard, secondé par Monsieur 
Raymond Duval et résolu unanimement que le Municipa-
lité autorise son aviseur légal, Maître Jean Pinsonneault , 
afin que celui-ci rencontre l'urbanisme de la Firme 
Pluritec en vue de modifier le règlement d'urbanisme 
(construction, lotissement, et zonage), pour fin 
d'acceptation finale. Le conseil ,mandate deux (2) 
de ses membres disponibles à assister aux dites ren-
contres . 

Adoptée 

Liste arrérages de taxes 

Proposé par Monsieur André Girard, secondé par Monsieur 
Maurice Rheault et résolu unanimement que le conseil 
mandate le secrétaire trésorier afin (comme le stipule 
la loi) de faire dépôt au secrétaire du comté de la 
liste des comptes en arrérages de taxes accepté par le 
dit conseil. 

Adoptée 
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Comptes de taxes et états financiers 1982 

Cet item est reproté à une séance ultérieure. 

Cas Jean-Marie Bouliane 

Proposé par Monsieur Maurice Rheault, secondé par 
Monsieur Raymond Duval et résolu unanimement que le 
cas de Monsieur Jean-Marie Bouliane soit soumis à notre 
aviseur légal afin que celui-ci prenne les mesures 
qui s'imposent en vue de son expulsion définitive. 

Adoptée 

André Toupin, s e c r ^ a i r e 
trésorier 
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Vendredi le 18 décembre 1981 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du conseil de la Municipalité de 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, tenue ce ven-
dredi 18 décembre 1981, à 19:30 heures au lieu 
ordinaire des assemblées à laquelle étaient 
présents, savoir: 

Madame et Messieurs 
les conseillers: Raymond Duval 

Maurice Rheault 
Réjean Montplaisir 
Suzanne Jutras 
André Girard 

formant quorum sous la présidence de Monsieur 
Réjean Montplaisir. 

AVIS DE CONVOCATION 

A Madame 
A Messieurs: Lucien Chaussé 

Raymond Duval 
Maurice Rheault 
Marcel Desjardins 
Réjean Montplaisir 
Suzanne Jutras 
André Girard 

Madame, 
Monsieur, 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes 
donné par le soussigné, qu'une session spéciale 
du conseil de cette Municipalité est convoquée 
par les présentes par Jean-Pierre Gratton pour 
être tenue au lieu et à l'heure ordinaires des 
sessions du Conseil le 18e jour de décembre 1981 
et qu'il y sera pris en considération les sujets 
suivants, savoir: 

1.- Mandat au vérificateur 
2.- Secrétaire-trésorier 
3.- Secrétaire-trésorier adjoint-
4.- Installation d'eau et système sanitaire 

bâtisse loisir secteur des Prairies 
5.- Compte de taxes 1982 
6.- Photocopie 

7.- Acceptation du plan de subdivision du lot 5 

DONNE ce 15e jour du mois de décembre 1981. 

Président d'assemblée 

Attendu que le maire a avisé qu'il ne pouvait être 
présent, attendu que le maire suppléant ne peut 
être présent, il est proposé et résolu unanimement 
que M . Réjean Montplaisir soit nommé président 
d'assemblée. 

Adoptée 

Changement à l'ordre du jour 
Proposé, secondé et résolu unanimement que l'item 2 
et 3 soit reporté à la fin de l'ordre du jour. 

489 



No. de résolution 
ou annotation 

J81-40 3 

81-40 4 

J 81-40 5 

\f 81-40 6 

81-40 7 

81-40 8: 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Ajournement 
Proposé par M . Maurice Rheault d'ajourner l'assemblée 
pour une heure. 

Adoptée 

Reprise des délibérations 

le conseil est revenu en assemblée à 21:55 heures 

Mandat du vérificateur 

Proposé par M . Raymond Duval, secondé par Mme Suzanne 
Jutras et résolu unanimement que le conseil clarifie 
le mandat de la firme de vérification Gravel, Dessu-
reault, Lemire et Desaulniers de faire tous les 
travaux nécessaires à la mise en ordre de la compta-
bilité et du système comptable en général et aussi 
de voir à l'étude du personnel. 

Adoptée 

Installation d'eau et système sanitaire bâtisse loisir 
Secteur des Prairies 
Proposé par M . André Girard, secondé par M . Raymond 
Duval et résolu unanimement que l'inspecteur Municipal 
procède à l'achat et à l'installation sanitaire du 
matériel pour l'eau et du système sanitaire de la 
bâtisse de loisir secteur des Prairies. 

Adoptée 

Comptes de taxes 1982 
Proposé par M . André Girard, secondé par M. Maurice 
Rheault que la firme Service Informatique soit engagé 
pour 1982 pour produire les comptes de taxes ainsi 
que les états financiers mensuels. En autant que la 
comptabilité et le rôle de perception antérieur à 
1982 soient mis à date comme spécifié dans l'entente 
du 18 décembre 1981. 

Adoptée 
» 

Acceptation du plan de subdivision du lot 5  
Proposé par M . Raymond Duval secondé par Mme Suzanne 
Jutras et résolu unanimement que le plan protant le 
numéro de dossier 33098 déposé par M . Serge Hamel 
arpenteur géomètre subdivisant une partie du lot 5 
du cadastre de la paroisse de Cap-de-la-Madeleine 
partie dans les limites de la municipalité de Ste-
Marthe soit approuvé. 

Adoptée 

Secrétaire-trésorier 
Proposé par M . Raymond Duval, secondé par M . André 
Girard et résolu unanimement que le secrétaire-
trésorier soit licencié à partir du 18 décembre 1981. 

Adoptée 

Secrétaire-trésorier adjoint 
Proposé, secondé et résolu unanimement que M. André 
Toupin remplace M . Jean-Pierre Gratton à titre de 
secrétaire-trésorier pour le temps que la Munici-
palité engage un nouveau secrétaire-trésorier au 
même salaire de M . Gratton 

Adoptée 
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Levée de l'assemblée 

M . Maurice Rheault propose la levée de l'assemblée 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de . 

Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 

Mardi le 22 décembre 1981 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 
DU CAP DE LA MADELEINE 

Session spéciale du conseil de la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap-de-la-Madeleine, tenue ce mardi 22 décembre 
1981, à 21:00 heures au lieu ordinaire des assemblées à 
laquelle étaient présents, savoir: 

Son Honneur le Maire: Lucien Chaussé 

Madame et Messieurs 
les conseillers: Marcel Desjardins 

Maurice Rheault 
Réjean Montplaisir 
Suzanne Jutras 
André Girard 

formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire 
que deux autres items ont été signifié le soir aux membres 
du conseil et ont été accepté unanimement le même jour que 
la convoquation 

A Messieurs 

AVIS DE CONVOCATION 

Lucien Chaussé, maire 
Raymond Duval 
Marcel Desjardins 
Maurice Rheault 
Réjean Montplaisir 
André Girard 
Suzanne Jutras A Madame : 

Madame, 
Messieurs 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné 
par le soussigné, qu'une session spéciale du Conseil de 
cette Municipalité est convoquée par les présentes par 
Monsieur Lucien Chaussé, maire 
pour être tenue au lieu ordinaire des sessions du conseil 
à 22:00 (9:00) heures mardi le 22 décembre 1981 et qu'il 
y sera pris en considération les sujets suivants, savoir: 

1.- Secrétaire trésorier 
2.- Secrétaire trésorier adjoint 
3.- Changement de signataires (chèques etc.) 

4.- Engagement secrétaire temporaire 
5.- Annonce pour poste ''secrétaire-trésorier � 

DONNE ce dix neuvième jour du mois de décembre 1981. 

Secrétaire-trésorier 

Monsieur le Maire veut qu'il soit noté aux minutes de 
l'assemblée qu'il est contre le principe utilisé pour le 
renvoie du secrétaire-trésorier et que ce renvoie n'est 
pas justifié. Il dit également que bien des retards seront 
occasionnés par une décision semblable qui n'avaient pas 
été pensés ex: la vérification des livres qui n'est pas 
complétée, le budget 1982 qui n'est pas préparé, les recour£ 
possibles qui pourront être pris par qui de droit, les 
pertes énormes en argent sur le retard de l'envoie des 
comptes de taxes, des emprunts temporaires qui seront 
plus long donc beaucoup d'intérêts à payer, le temps que 
ceci prendra pour choisir un nouveau secrétaire-trésorier 
e t c . e t c . 

Adoptée 
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